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The Gharbieh Land, .. .... ... ................ L.E . 
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Ite Gattnet d'un Vieux Plaideutt. 

La Justice romancée. 

Les Chinois du papier peint. 
Après vous avoir montré l es tous qui 

sont enfermés, il f aut que je vous en 
jasse voir qui mériteraient d e l'être. 

LE SAGE (Le diable boiteux) . 

,\médée Bousingot, commis-voyageur, 
nuitamment débarqué en gare de Lyon, 
était descendu à l 'HO tel de Sisteron et du 
Venezuela. Les reins dolents, les yeux 
picotant de fumée et la migraine lancinan
te, il avait, sitôt qu'il se fut débarbouillé 
dans sa cuvette, résolu de se ·coucher. Sa 
chambre portait le nruméro 13. Il ne s'en 
émut guère, n'étant pas superstitieux. Il 
avala un comprimé d'aspirine, éteignit .et, 
à tâtons dans les ténèbres, gagna son lit. 
Relâchant le muscle temporal, étirant ver
tèbres et jointures, il se disposait à verser 
au sommeil quand il entendit toussoter de 
l'autre cOté de la cloison. Ce n'était rien, 
sans doute, mais c'était assez pour que 
son esprit gardât le ·contact av:ec le monde 
extérieur et y dem eurât embrayé. Il en 
conçut quelque ·contrariété. Il s'employait 
à la dissiper, à refaire le vide dans son 
cerveau, à le mettre au point mort, quand · 
la petite toux reprit. Une foi s encore, il 
s'exhorta à la mansuétude, proposa à sa 
pensée des méandres où elle se perdrait, fit 
de tout son être l'offrande au noir archan
ge, s'assigna de compter jusqu 'à cent, 
dans l'espoir de trébucher en route dans 
le miséricordieux entonnoir. Mais il n'avait 
pas compté jusqu'à dix que le voisin se re
prenait à toussoter. C'était, en vérité, toux 
bien di scrète, et qui dénotait correction et 
délicatesse. Bousingot, dont l'énervement 
brouillait le jugement, y vit pourtant corn-

me un raffinement de m alice . Néanmoins, 
dans un effort suprême, il tenta de se res
saisir. Mais, cette fois, il s 'y prit avec brus
querie; consommant la dernière des mala
dresses, il ordonna à sa perception de s 'é
teindre; à son moi conscient, il donna bru
talement congé, le somma de disparaître; 
sur le ton de l'invec tive, il impartit à sa 
substance grise de sc laisser, toutes vannes 
ouvertes , envahir et noyer par l'oubli. 
Alors, il aniva ceci: sa pensée, qui cher
chait dans son crùne place douillette où 
lover, brusquement se dressa comme un 
crotale dérangé et, dans un mouvement de 
métronome, battit les secondes. Une pulsa
tion à l'une et l'autre tempe, Bousingot sui
vait le va et vient du pendule. Et son ouïe, 
dans le silence, vibrait à vide. La petite 
toux d'à-côté, il la guettai t à présent. Si 
bien qu'à chaque fois qu'elle lui déchirait la 
fibre, il pousssait un soupir de délivrance. 
Il avait fini de se débattre, il s 'abandonnait 
maintenant à sa fat igue, pactisait avec elle, 
s'appliquait à sc la r endre familière et clé
mente. Si pénétr é en était-il, qu'il éprou
vait, dans son inertie même, ccmme l'im
pression plastique d e la bouffissure de ses 
paupières et de la contraction de ses traits. 

C'est ainsi qu'il passa la nuit. 
Le lendemain, comme il prenait son petit 

déjeuner à la table d'hO te, un peut v ieux 
bien propret vint s 'asseoir à ses cô tés, qui , 
fort honnêtement. lui souhaita le bonjour. 
Après quoi, dépliant sa servie tte, il tou sso
ta. «Monsieur, s'enquit Bousingot, je n'ose 
vous demander si vous avez passé une bon
ne nuit ? n - " Et pourquoi donc ? dit le pe
tit vieux. J'ai dormi comme un loir». Et, 

.derrière trois doigts, polimcn t, il s 'écln ir cit 
lé gosier . 

Bousingot gagna d'un · bond le bureau de 
réception, menaça de qu it ter si on ne lui 
donnait une autre chambre, obt int sa tisfac
tion. 

Tout le jour, il promena ses échantillon
naires. Ce fut dur et courageux. Par trois 
foi s, il faillit s'endormir dans le métro. Le 
soir venu, tel rosse sentant l 'é table, il re
gagna son hôtel. Il fl ageolait sur ses jam
bes et ses paupières s'affaissaient; son souf
fl e très cour t était déjà un léger ronflement. 
Allait-il, tout vê tu, se je ter sur son lit? 
Etait-il à ce point sür de son sommeil ? Il n e 
voulut rien risquer. A moitié endormi, il .en
tendit s'achevl:)r, se verser par l'ivresse 

puissant somnifère. Il arrosa de Pouilly sa 
limande a u beurre noir, de Saint-Emilion 
son gigot de pré-salé, o.ccompagna lo. tarte 
maison d'un demi Vouvray mousseux et, 
poussa son café de trois marcs bien tassés. 
Alors, il se leva, lutta pour son équilibre, 
disciplina sa démarche. Encadrée de do ru
res tourmentées, une haute glace lu i r.;n
··,oyait un re fl et ondoyant; son person:1<1gc 
y semblait porté comme par une eau clapo
tante : il s ·y morcelait en mille fragments 
ballottés , s 'y regroupait en autant cle défor
mations grotesques pour sc disperser l'ins
tant d'après clans un r emous. Il salua son 
image délirante d'un sourire satisfait. «Mon 
compte est bon, se dit-il, je suis gris; que 
les trompettes du Jugement sonn ent à mon 
chevet, ·et les anges y perdront leur souf
fle ». S'agrippant à la peluche de la r nmpc, 
il se hissait. La fille d' étage le reçut, guida 
ses pas, fit jouer la clef du 8. Il s 'aba ttit le 
nez dans l'oreiller. Les trompettes ne son
nèrent point. Mais la clo ison bou rdonnait. 
Il en sortait essaim de chuchotements. Et 
cela tour à tour riait et geignait: c'étaient 
baisers, roucoulements eL soupirs, gazoui 1-
li s et pépiements. Bousingot, qui éta it un 
brave homme, eut la force de sourire. «Bah! 
sc dit-il , il y a une fin à tout, mêm e à ces 
choses. Cette jeunesse, avec sa fring<.1lc, 
épuisera tantôt sa loquèle. Pa tientons un 
moment». Mais le ramage r eprenait de plus 
belle . Et voici qu'il assumait parfois ln for
me d'un langage articulé. Cela était dit en 
fausset. Il y était qu estion de petit rat, de 
loup chéri, de petite gueule en sucre cl au
tres mignardises . C'était toucho.nt ù la fois 
ct bête à pleurer. Bousingot fut un instan t 
partagé entre le point de savoir s'il devait 
·s 'attendrir ou stigma ti ser la sottise. Im
puissant à sortir du di lemme. il se fûclla. 
Martelant du poing la cloison, il s'écria : 
«Hé là ! ne pourri ez-vous pas Yous .n muser 
en sil ence?» Une voix rieuse lui répondit, 
qui d isait : « Impossible! J.e suis cln Mid i; 
j 'ignore les chants sans paroles!» Bousin
go t allait r épondre par un discours b ien 
construit . Mais saurait-on être éloquent 
dans les ténèbres ? Donc, il se leva, allum a. 
Campé devant la cloison mitoyenne, il s~ap

prê.tait à se donner pour thème l'antique 
d icton : «Démesure n'est point prouesse». 
Mais son ivresse qui, dans la position cou
chée, s'était tenue coite, s'avéra alors im
puissante à s'accommoder de la station de-
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peint . acc roup is. qui près cl'nJw p<~g.,rft ·. qu1 
procliP une [HIS:-;c i'P]! ('. qu i encore sou ,.; Lill! ' 
branch e de mimosn. des Chillois. j otwnf 
aYec: l eur t1·e,.;St'. lui sou1·inicnf de l cu r :-
v eux brid é:-; . 1 ~1 cc• suu rire éln if. bnd ill. fn 
~éf ieux ct 1111rquoh. !l _,. Yit moqneri c· e l in
s< ll cnre . JI sc ::;enli f ridi(·u li s(· el hnfouc"• . Il 
n'n,·nit jmnni,.; <~iiiH·· l e::; Cllinoi,.; . . \ ujour
d 'hui plus que jnmnis. ses idc't·s pol il iqnc•s 
l es lui fn is i<'lil pn•uclrc en cxL'<T<~liun . Il 
nYn if nppln ucli uux \·i cloi1·e" nippounes. 1·:11 
SOli ,.::; 1wit où :--c• hrou iliHif. l n IIOiion dt•s c lH <
ses. (·e ,.; f igures pcinles ::; ·Hssuc inicnl int :
mvmenl au ntmngl' d'amour qui. de l·i_lllLrc 
<·ôté de ln cloi;;on. ne connuisst1il plus de 
mesure. _\!li é (] L·s Juponnis ]JfLJ' l e cœu r. il 
en tenda it maintenant l eur prèter l'nssisi HII 
ce de son bru:-;. JI bondit SU l' sn vnl:sc . C il 

sor ti : u11 pistolet i l u toma tique cf., r ngcus•·
menf. en déchnrgen l e barillet. sm· l es mn

gois. 

Ce l n fi ni 1 dCYil 111. Je Tri bu n<~ 1 Cor reel ion 

nol. 
Lu1·sqnc Je 1vlini sl.èr-c Publi(' eu t r eq uis 

l'uppl icn li on des peines p rC·v ucs [Hl l' J'nrf. 
320 du Code ]Jénn l. Jules Cas ta ing, s·up
puy<~nl ù une béquill e, sc Jcvn nu l!f\J IC de 
l a pnrtie ciYile, cl dit. comment. nu fol'l de 
sa nuit cie noces. i l uvnil cu le fémur frnc
turc··. Snns doute. nuJJc bulle n e l' il\-nil nf.
tciHt. Mnis, rxpl iquu-l-iJ. (·c n 'rH (•!nit pn s 
moin::; Bousingot qui l'avnil (~dopt\ Son 
agression '"·nif été d'u" fou fu1·i<:l l x . El1 
oui! il n e s·c" cochnit ptlS. cCj)L'Ildnn f. qu·nu
tour de lui le ! ir rn:sni l nlgc· , il nvuif. dt) 

pri s d't'•pou\·n 11l r . SHul n 11f. nu IJns du Iii.. il 
:-;'était cnssé 111 jilll iiJC . 

JI elit. cf. :-<1111 11\'0(':ll. Ù gn1 11cl ll~llfol·i ur• 
jurisprudCJI(·r•. jdHir!<~ ' " I'!'Sj)(I II Silili lill·, r·i
Yilc bnséc su ,. Iii <"il usr• i LIU i rer-! e. 

n ousingol exc ipa de sn Lli ig u c• cl rlr· sc;, 

cxnspérnli r,n . . \u Code pénil l cl <JU.\ prillc- i
pcs d(' l n r·cspo11snbilité dé ii (·fu c lle 1'1. t.juusi
déli c lucll c. il oppo:-;,. des urgu m cnls lirés 
des conditions de nature; . Sans doute. nvnil
il un peu bu ee so ir--l ü. M ni s ces r asndcs, il 
l es ava it nbsorh<"cs comme 011 nvnl C' une 
p l1 nrmneopéc Iénilï nntc cl sédn li vc . Qu'i l 
cuL vnulnnt si bien fn irc. atf.cn l,c'· i\ l'inté
grité de SIJn prochnin, c'cs l cc qu'i l l·cgrct-
1uil bic·n si ll cèrcmc;,l. Jl p1·init Cnstning 
d·ilgr·écr ses cxcu sco;, c t, pour l e surplus, 
s'en J·cmdlnil ù l u clémence du TriiJun ol. 

nousingot éto it un brave. Engngé comme 
vo lrmtnirc nu début de l a guern·, il s'é tn it 
bulln de fBÇ'OII cxcmpln irc . L'hi s toire n e dit 
TH's sï l il Vil il éfé décût·é. Toujnurs es t-il qu ' il 
mc··ril<,il c.lcs égards. L'indulgence ù son en
droit sp fJm·n it de (·ivism e. Le T ribuna l en 
USil. Bnu sin gol fut CO I1dumn é ü quinze jours 
de JJrison 11vcc sursis, cependant qu e Cas
tning ()IJtcrlilil le rr:m c symboliqu e. 

M e [{ENi\RO. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent ~tre adres séf>s 
au Secrétaire de la Rédaction. 

Jout·nal des Tribunaux Mixtes. 

Notes Judiciaires 
Hu recours conLrc les ontonnances re11: 

dues par le Juge de service « s~uf à lLtl 
en référer en cas de contestatiOn». 
()n Il(~ rli sc: ttl(' plu,.; <1\tj<llll'd ' lllli ln qul':-<· 

fion de ,.;il\'Oi r si I.'OI·clunn:Jncc l' t:' Jiclll r ])ill' le 
J ugr dt• >' en · in• p enl. nonolJs lnn1 l'in l ro
tlur:lioJI du procès dcnwt le Juge du fond , 1 
èi1·c fn1pp(~c elu 1·econrs en r é trn c la li on pré
n t par t' a rti cl e 1::!:-i C. Pr. qui dispose que 
"la parti e contre l aq uell e un e onl onnnnce 
aura é fcl rendu e aura toujours l e droit de 
se poun·nir en rl-i'(rés de\<llll le IIJ t·rnc .Tngc 

c·ollil<' n'lie Cll 'clULlllnn ce "· 
Ln Cou r cl'Appci Mixte l'n , dan s ses toul 

dernier s a.n êts , tranchée dô lïniti v cm en t 
dnns Je sen s le plus confonnc oux néces
sités pra tique::;. CJI décidant que ces m·don
nu nees pc uYcnl ntlnbl emen t faire l'ohj et 
d'un recours en rétractalion, même après 
que I r Tri lJllllUl du f ond a élé sa i s i du pro
ci.•:-; . 

C:cllc con cep liutl c:; l. cl'aillcm·s plus con
fornw nu 1cx. l c 1uî·me de l 'articl e 133 qui, 
pur ses l ormes génér[JUX, ne pCI·met pas de 
faire des distinctions p lu s ou moins jucli
(·ieusc::;. 

JI n·esl p us sans intén}t de J·c lcvcr , en 
ma r ge clc ce lle juri spr-u den ce qui parull dé
fin il iveme11'i acsept ôe, comment Je J ugc de 
scn icc elu Tribunal Mixte elu Cai re a, clnns 
une décisi on rela tivement récente (• ) , cxa 
Jitillé lu (rur :-- lion de sa eOLnpét cncc so u s un 
tlngle SJJ (·c·iul c t pm· l'itilcJ·prélution des l eJ·
ntcs ntè· tt lC·s de l'onl on n anc;e r en(luc pu1· lui. 

r 111 Sili l en C'l'fcl qtlc. de f<l (Ol l génél·alc, 
les unln " '" "' ccs d11 .luge de .· c1Y i ce sont 
l'(!ll(lUC':; S(l ll :-; la l'l'SC!'\'(' "SH U f Ù ]lOU S en 
1·6IérC1· ». 

L 'H lliu l·is< lii ou dr suisi r-i\rr f· lcr n ' n~<lllt 

llonl' (o l (· ilc·c·o r ckc· qu r· so tts ln J·c'·::;crvc pn r 
, lu : tli' s(·l'l cG·rr )' ill. 1111 (Jl'l>ill c·nniJ·udictoirc 

SLJI' lu \'il; eur de:-; 111 0.\'C!JI::; i ll\ll t[ll éS ]lill' l ' U
n e rles parl'irs 011 l 'u iJscncc clc l 'a u11·e, l e 
rail pur l 'HII C clc cclle~-c· i d'<tYOiJ· saisi le 
Juge du fond pur IUJ C ussigJi a liun 011 vali
dité de l n saisic-u rrêl nin .-i aufor·isé·c dc
Jn curc dès lors sa ns c ffrl sur ln jltridi cton 
du Juge de se r v ice. 

On ne p eul Cil orret ticlrnellrc qu e J'une 
des parties pu isse de son prop1·c fuit des
saisir le rnu g i s tn.tl d'une juridi c ti on qu'il 
s'est réservée. 

Cc prin cipe est d'auta nt plus exncl qu'il 
serai 1 , ·ain cl c r cc l1 c r-cl1 er une i ncornpatibi
lité quelcon que en t1·c l e recours en r éfé1·é 
organisé p ar l 'ar l i.c lc 137 elu Code de Procé
dure c t l'nssigna lion en val idité el eva nt l e 
Juge du fond; ces deux instances, l oin de 
former- un cumul, s' opposent a u contraire 
entre ell es, l ' un e éman ant du déiJiteur pré
sumé et l ' autre d ' un créanci er éventuel. 

Au s urplu~, fit r emarquer l e Juge de ser
vice , l'uss ig n a li on en validat ion parlée de
van ! l e Trilmnul elu fond comporlait l'ap
préc; iation d'une saisie faite dans l es ter
m es c t conditions de l'ordonnance elle-m~
rnc, soi l donc a v cc la réserve m~mc qui y 
éln.il rn enli onnéc c t qui réservait l a juridi c-

f *) Ord. du 27 J a n v ier 1937. Aff. Barki c. Awa
dalla. 
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li.o11 du JugP dr :--myi cc en eas de contesta
t :on. 

Lr~ Juge de S(' r vicc a clon e déclaré rcce
, -uhlc l e r ecours en r é tructa lion en sc re
co llnaissant lu juridi c tion n écessaire pour 
en cunnaltre, 11 onobstunt l a saisie du Tri
bunal du fond par l 'assignation en validité 
poliT'\'ll qu e les débats devant ce Tribunal 
dtl rond 11 0 fll >'S(e nl pns clos. 

LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Jugées 

Hu lrilHHlal eompéle-nl à l'égard des 
hériliers du débitcut· décédé en eas 
d 'indicalion d'un lieu de paiement. 

(l\fJ. Jsua c e l Thru Levy 
c. H uin; rlc twu ,'tf!J 1lûoul Ghcil ). 

Aly Abou! Ghcil décédait il y a qu el
que temps à Port-Saïd. La Société l. eL 
Th. Le vy, sa créancière en vertu de di
vers effe ts, s'cmprcs~a, avant le partage 
de la s uccession, d'a::signer les héritiers 
par dcvanL Je Tribunal Sommaire l\lixte 
du Caire. 

Ce ux- ci ex ci père n L de l'incompé tence 
de ce Tribunal, so utenant que Je :;eu! 
tribunal compé tent é tait celui de Por t
Saïd, lieu d 'ouverture de la succc:-;:-inn. 

Une vive con tra ver se surgit au tour Lie 
deux alinéas d'un même ar ti cle du Cocie 
pour savoir quel é tai L le tribunal com
pé tcn l. 

Les héritiers invoquaient le pa ragnt
vh c ;.j de l' ar li clc 33 elu Code de Procé
dure éd ictant qu e s i le partage 1ù1 !Jil:-i 

cu d cu, les actions intentées par il•:; 
créanciers du défunt doivent êLrc por
tées devant le tribunal du lieu ou l<L 
:-uccess ion csL o uver te. 

Lu créancière plaida iL par contre que 
la c·ompélcncc elu T r ibun<tl du Cam.: til ' 
:-c justifiait pas moins a ux _ Lenne~ dtL 
pctraoTaphc Î elu mèm e article, autol'l
S IIlllc créancier, en matière de commer
cc, à ass igner, soit devant le tribu nal du 
domicile du défend e ur, so it devant rel_u~ 
du ressort duquel la promesse a etc 
fait e e t la marchandi se livrée, sott enltn 
devant celui dan s le ressor t duquel le 
paiement doit avoir li eu . Du vi vant d'tt 
débiteur, e ll e avait donc le cho1x cntte 
le 'l'ribunal de Port-Saïd ct celui du 
Caire. Ce droit, di sait-elle, n e po uval~ 
être modifié dan s ses rapporls av9e l r 
continuate urs de sa personne. El cl a.Joll
ter que les règles de compétence 1'({

tione pe?'sonœ n' étant pas d'ordre pu
bli c;, rien n'autorisait à faire préva!o1r 
l'alinéa 8 s ur l'al inéa 7. En l' ~spccc, 
l'oblirration à charge du défunt s Li pu la tt 

o . L cc en fa-une prorog:alion de compe e n_ · lui-
veur du Tnbunal Mixte du Call'e; Ce à 
ci se serait donc trouvé competent 
l' égard des h éri tiers. 

T els étaient. ~es argUJpents échar~..,géls~ 
P a r jugem en t du 2 Decembre rltr'i'x te 

Chambre Sommaire du Tnbun a 1 du Caire, présidée par M. Assabq-hYrf:X~ 
retint sa compétence, tout ,en ecf de
le premier argument avan ce par a 
manderesse. va Ie 

En matière de commerce, obser 
5011 · · SI a ne jugement, le créancier qlll as o 
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débiteur a, en vertu de l'alinéa 7, le 
choix entre dive~s .tribunaux: s i cet~e 
disposition pouvmt etre étendue aux he
ritiers du débiteur ~écé<:ié, l'al,inéa 8, qui 
dispose que les. creanciers d t;n défunt 
s'adresseront, SI le partage na pas eu 
lieu a u tribunal du lieu de l' ouvertu re 
de la succession, deviendrai t sans uti-
Jilé. . l. . d . ,. t . Cc dcrmer a m ea, ·au.;re par, n ·a pas 
élé in séré dans l'intérêt des créanciers 
de fl1o ir ie. C'es t tout au contraire l'inté
rêt des héritiers qu'on a envisagé. Ceux
ci en effeL dorvent assumer les dettes 
de la succession . Vers eux devront con
verger tou tes. les demandes concernant 
cette successiOn. 

J.Ja doc trine française, d'ailleurs, adop
te cc point de vue. Elle en seigne que la 
di spo~ition en ques tion a pour but, en 
mème temps que de centraliser toutes 
Je~ con tes ta tions relatives à la s ucces
.;iOJl, dr donner aux héritiers plus de 
moye n ~ c ~ de facilités pour se défendre 
1 fJandcc tes, vo Successions, ~o. 950!1) . 

La jurisprudence françai se dit égale
ment que c'es t par exception au princi
pe généra l, s uivant lequ el le défendeur 
doi L ètrc assigné deva.n t le tribunal de 
:o<Hl dom icile, que les créanciers, avant 
Je J!ar lagc, doivent citer les héritiers de
yant Ir· tribunal de l' ouverture de la su c
cc~~ion; cL ce tte exception es t de droit 
étroit ( Pandectes, vo Success ions, .\ o. 
9:)1:2). 

La dcrnanderesse néanmoins avait fait 
dut d' une dé<·i sion de la Cour de Poi
ti cr:- qu i appor te une dérogation à la 
rè~!'ic' ci-de~su s en r.as d 'élec tion de do
mlc· ilc par le défunt dans un acte ren
fcl'lnanL un engagement de sa part. Les 
dlt'l,; d' un e pareille élec ti on de domicile, 
elit ce ll e déci sion, doivent urvivre au 
clé•r·i·c: cL s'é ten dre aux héri tiers que les 
né a ne icr~ devront assigner à ce domi
cile. 

Le Tr ibunal admit le principe de cette 
dérogat ion . 

Tl ne man qua pas cependant d'obser
Ycr quell e allait à l'encon tre des inté
rèb cie .l a succession ; ct qu'elle était, de 
)Jill", contraire à la ;_·ègle d'après laquel
J, . t indica tion d 'un lieu de paiemen~ 
n en traîne pas en principe élection de 
ctCJmic ilc dans Je lie u désigné pour tou t 
cr· ([l li csL étranger au fait du paiement. 

Le• 1'ribunal es tima, toutefois, qu'on 
ne elevai L pas perdre de vue les n éces
"ilé,; 'i talcs du commerce. 
s · <lgissan~ d'une opération commer

rialc, cl il-il, l'indication d'un lieu de 
paiemen t cs L aLLribulive de juridi ction. Il 
a été rl ai ll eurs jugé par une interpréla
llCJil cle la volon té des par Lies (Rouen, 
2:> \!<t i 1857, D.P. 58.5.135), que m ême 
en ma ti ère civil e, une telle indication, 
dan" 11n billet à ordre, peut être attribu
t,yr. cie juridiction et avoir l' effe t d'une 
vc l'ltnb lc élection de domicile, autori san ~ 
l'as:< ig na Lion du so uscripteur au lieu dé
si!l'né. 

.l ~n l'espèce, les eifeLs à ordre sous
cnL:- par le défunt au profit de la de
manderesse éLaien t stipulés payables au 
Ca 1re. 

C:e fut donc en prenant uniquement en 
cons id ération la form e des engagements 
amsi contractés par le défunt que le 
Trihu nal se déclara compétent. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Bibliographie 
RIZKALLAH MEZI-IER. - Pr·éc'is pratique 

des pouvo iTs du J'Uge des B.é{énJs. -
Alexandrie, Librairie Judiciaire, 1938. 
M. Rizkallah Mezher, l'un des plus dis

tingués fonctionnaires du Tribunal Mixte 
de Mansourah, à qui nous devons déjà di
vers trava ux de grand intérê t pratique, 
t els que " L e TaTi/' Civil annoté », vient 
de r éunir, pour la grande commodité des 
pra ticiens, les décisions de principe de 
notre jurisprudence en m a tièr e de r éférés . 

C'est une matièr e extrêmemen t délica te 
que celle des décisions à prendre d 'urgen
ce, par un juge unique, pour régler les 
difJicultés d' exécution et pour ordonner 
des m esures conservatoires commandées 
par l'urgenr.e . 

CeLLe notion de l 'urgence, qui es t le cri
térium essentiel de la compétence du Juge 
des r éférés, dépend essenti ellement d 'une 
apprécia tion subj ec tive; c'est dire qu 'un e 
Lelle apprécia tion dépendra avant tout du 
tempér ament même du juge et qu'il est 
diffi cile d 'en circonscrire l' applica tion sous 
la forme de règles rigides. 

Les anciens du Barreau Mixte n'ont 
point perdu le souvenir de ce Président du 
Tribunal d 'Alexandrie pour qui la compé
tence du Juge des référés avait un carac
tère nettement exceptionnel, et qui, sitOt 
qu'une dem a nde lui était soumise, ne man
quait pas, au moment m ême de donner la 
pa role à l'avocat, de lui poser la ques tion 
préjudicielle e t redoutable : « Maître, dites
moi l'urgence?» Et bientôt il interrompait 
l'intéressé en lui fa isant observer qu'il 
s' agissait dans son cas d'une urgence tou
te subjec tive : « Toutes les a ffa ires sont ur
gentes pour les par ties», - disait-il -
« vous devez me démontrer que ln. vôtre es t 
urgente pour la Justice». 

D 'au tres m agis tra ts, par con tre, ont une 
conception beaucoup plus large du carac tè
re des mesures conserva toires, et sc con
tentent, pour les ordonner, de constater 
qu'elles présentent un intérê t eL qu'·enes ne 
portent pas préjudice au fond de la con tes
ta tion. 

Aussi bien, s'il est difficil e de rechercher 
dans les innombrables décisions de la ju
r isprudence m ixte rendue sur la m a tière, 
une dé finition fixe e t invari able de l 'urgen
ce, il est n éanmoins possible de dégager, 
de la m ultiplicité des espèces, un cer tain 
nombre de règles essentielles . Cc sont ces 
directives générales qu 'il convient de re
chercher bien souven t dans les a rr6ts . 

A part le premier essai de coordina tion 
r eprésenté par les décisions groupées da ns 
le Code de Procédure annoté du regreLLé 
Bhtonnier Palagi, aucun travail métl'lüdi
que d' ensemble n'avait encore été entre
pris en ce qui a trait plus parti cul ièrement 
à la jueisprudence Mixte. Il serail cepen
dant injus te d'oublier l' é tude générale sur 
"La Juridiction des RéféTés » publiée, il 
y a quelques mois, en langue a r abe, pa r 
l'un des m agistrats les plus distingués de 
la Jul'idiction Nationale, M. Mohamed Aly 
Ra teb, étude que nous n'avions d' ailleurs 
pas m anqué de signaler en ces colon
nes ( *). 

(* ) V. J .T.M. No. 2226 d u 12 Juin 1937. 
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L'ouvrage de M. Mohamed Aly Rateb 
avai t d 'ailleurs un caractère doctrinal fort 
intéressant en tant qu'il comportait une 
élude de droit comparé en tre le droit égyp
tien et le droit français, un exposé spécial 
du sys tème suivi par devant les Tribu
naux Nationaux, et qui est quelque peu 
différent de celui qu'a établi le Code de 
Procédure Mixte, e t, aussi, un exposé des 
relations en tre les Juridictions Mixtes et les 
Juridictions Indigènes, i:t propos des me
sures urgentes et accessoires ordonnées 
par les deux juridictions . 

Le travail qui nous occupe aujourd 'hui 
es t sans doute de moindre envergure, mais, 
précisément pour cela , et surtout pour le 
lecteur de langue française, il présente le 
très grand intérêt d'une coordination ra
tionnelle de la jurisprudence mixte en ma
ti ère de référés . 

Après une première partie réservée i:t 
l' éLude de la compétence, et où un chapitre 
spécial es t réservé à touL ce qui a trait à 
l' appréciation de l'urgence ainsi qu 'à 
l' absence de préjudice au fond , l' éLude des 
pouvoirs m êmes du Juge des ré férés est di
visée en deux parties: la premièr e consa
crée à la question des difficultés d 'exécu
tion , et la seconde consacrée à celle des 
m esures urgentes . 

Les difficu!Lés d 'exécution peuvent avo ir 
trait soit à l' exécution des jugements (et 
ici il convi en t de distinguer entre les ju
gements de la Juridiction Mixte et ceux de 
la Juridiction Nationale), soit à l'exécution 
des actes authentiques, ou encore surgir 
au cours de procédures diverses . 

Quant aux mesures urgentes demandées 
au Juge des référés, elles sont extrême
m ent variées . 

L'auteur les a judicieusement groupées 
par ratégor i cs : constats, exécuti ons et 
suspensions de travaux, exper ti ses, expul
sions, gage, mesures d'instruction, paie
ments, possession, saisies-arrêts, séquestre, 
sociétés, succession s, vente de m archandi
ses et de titres . 

A propos de chaque catégorie, il indique 
d' abord les décisions que posent les princi
pes et groupe ensuite celles qui ont trait 
à des cas particuliers, en séparant chaque 
fois les cas de compétence et d 'incompé
tence. 

P ar cc coup d 'œil rapide sur le cadre 
général de l 'ouvrage, on se rend compte 
de la méthode judicieuse qui a présidé à 
son élabora tion. On appréciera surtout 
comment, gràce à un tel classem ent, les re
cherches deviennent a isées et rapid es . Le 
Présiden t Vroonen, qui a préfacé le tra
vail de M. Mezher, y voit « le résultat d 'un 
labeur sérieux ct consciencieux » , et en 
souligne la très grande utilité pratique . 

Il nous es t particuli èrement agréable de 
faire nôtre une apprécia tion si justifi rP. 

Agenda du Plaideur 
- .L'affaire Bliahou J/Jmh·irn 1Vahba èsn. 

et èsq. c. Mahrnou cl El lb'ia?"i et autres, 
dont nO'us avons r endu compte dans notre 
No. 2151 du 19 Décembre 1936 sous le titre 
" L'inscription dans les registres d'un Con
sulat ct la preuve de la nationalité » , a été 
plaidée Je 6 courant devant la 1re Chambre 
de la Cour. Arrêt à huitaine. 
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DOCUMENTS. 
Le programme fiscal 

du Gouvernement Egyptien (*). 

Le proje t de loi é tablissant lïmpol s u~· 
les reH-nus des capitaux mobiliers-, -
sur It:s bénéfices commerciaux e t in
dustriels, - e.t s ur les traitements el 
salaires, ainsi que s ur les bénéfices 
des professions libérales. 

I 

NOTE PAR LAQUELLE LE PROJET 
A ÉTÉ SOUMI S A LA COMMI SSION . 

I. - Lrs cli j'(erenls 1'CL'enus sur lesquels 
l 'impôt es t établi en vel'lu elu projet de loi 
ci-ann exé SiJ nt di uis es en trois catégories : 

a) HeYenu:; cles Yaleu rs rriolJilières: ac
tion:=:. olJl iga tion:;, etc., ainsi que les inté
P]Is de créances. clépoh ct ca utionnem ents : 
c'e::; t-à-di re 1·e,·enu elu capita l ; 

b) BénNi<:c:; comrncrciaux et industriels: 
c ·est-à-elire re,·en u comlJiné du capita l et 
du trarail ; 

c) Tn1il ciJtCn l:; et salai1·es . ainsi que les 
J,éndïces de:; p1·oressions liJJéwles: c'es t-à 
dire reYenu elu travai l. 

Par cc ])l'Océclé. Je projet englobe presque 
tNltes les source:; de revenus, exception fa i
te des 1·eyen us immobiliers déjà frappés par 
lïmpot foncier. 

I. - Impôt sm· le revenu du capital. 

. \ . - HE\'E;\l:S DES \'ALEt:RS :'I!OBILI ÈRES -
.\:;:;JETTE DE L'DIPÙT - HEVE'IL:S IMPOSABLES. 

II. - Produit al/uché aux cap itau x des 
soc iétés: 

a) L'impüt frappe tout d'aJJonl les div i
dendes . intérêts. an é1·ages et tous au tres 
p1·oclu its des actions. parts cle fondateur, 
olJligations el emprunt s de toute nature de 
tou tes sociétés ou en ln:]Jr ises fiuancière, 
llidustnelle, cmnme1·cia lc et généralement 
quelconque. 

b) D'autre pal'l , comme ù côté des divi
dendes et inlén::ts proprement dits, les ac
tions, parts de fondateur ct emprunts pom·
J·ment élre la so urce cl'autr·es profi ts, t els 
que le remlJoursement a u-dessus elu pair et 
les lots, l'1mpot frappe également les pri
Jues de J·cmhoursement ct les lots. 

c) Les prélè,·cments sur les lJént:fices ré
~Ytunéra ti ons et jetons de p1·éscnce au 'pro
>~t des aclmm1s trateurs pourraient prèter à 
une cer tmne uqmvoqu c. Ces différ en tes r é
tl'ib u ti ons de v ra icnt -el 1 es è lre con sidérées 
cc.mme rc,·enus du capital et imposées corn
! ne tels, ou JJien devrai en t-ell es être con si
dèré~s ~ommc revenu elu travail et assu jet
tH-'S a l1mpôt sur les sa la ires '? En réalité. 
ces ac tivités participent des deux caractè~ 
res. Pourtant, ayant it r;l1ois ir l'une ou l' a u
tre alLer_1~at ive, le projet ci-annexé opte pour 
la prem1?re so lutiOn- qui est coll e adoptée 
par la legis la tion frança tse - et énumère 
Jcs elites r é tributions ains i que les jetons 
de présence alloués aux actionnaires à 1 'oc
casion des Assemblées Générales qui eux 
ne prôtcnt pas ù lu m ême équivoque, parm i 
les ac l1 vllés SO'II Tn Jscs ù l'impôt cédul n.irc des 
rr!,·cnus atlach(·s aux r;ap itaux rnolJilicrs. 
. ·r·anrnoins. _je n~ cache pas que j'épro uve 
Jr;t une cr•l'lmne hus tl atJOn ct que lu q·ucs lion 
]{Jr··rilf! d 'ê tre exa minée ù nouveau . 

( • ) V. au J.T .M. No. 2354 du 7 Av ril 1938 les ex
posés du Ministre des Finances. 

Nous publierons clans nos deux prochains numé r os 
le proJet de loi P.tablissant le droit d e t imbre et 
le proJet de loi établ issant un droit de dévolu tion 
s ur les. successions, accompagnés de leurs no tes 
exp!Jcattves. 
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cl) Les remboursements ct amor ti sse
m ellt s du capita l méritent un examen spé
cial. :"'or ma tem en t, ces rcmlJourscm cnts et 
umol't issemcnt:; sou t effe ctués lors de lu 
d issolution ou de la mi se en liquida ti on de 
ln Société ct il s n e sont o lm·:; pnssilJles d'au
cun imp6t, puisqu e l 'impüt ne frappe que le 
l'C\·enu elu cap ital ct non le capital lui-mè
l1Je. Mai:;, si ces rcmbolll·sewcnls ct amor
'lissemcn ts sonl effecl ué-s aYant lu di ssolu
tion ou la mise en liquida tion cl e la Société, 
alors ils de\'ien11ent suspects e t la loi doit 
les fwpper de lïmpôt. 

Pom· tunt, il y a des c-as où les a rnorti sse
mellts ser a ient naturels et n e dissimule
l'a ient auc une idée de fuite. Tels les amor
tissements opérés pur s uit e d'une réalisa
tion d'actif et au moyen de prélèvements 
s ur des é léments autres que leurs bénéfi-ces 
ou lem·s r ése r ves; t els a ussi les a mortisse
ments que cloi,·ent fai re les socié tés con ces
s ionna ires qui sont obligées de rem ettre 
leur en treprise ù l'autorité concédante apr ès 
une durée _ déterminée. La loi ne peut pas 
ne pas tc111r compte de ces amol' ti ssements 
légi times ct le p rojet ci-joint les so ustrait ù 
lïmpot. 

III. - Sp l! è7'e cl'applica l ion de l'impàt en 
ce qui concer-ne les :Socié tés . 

a) . ·.oc iétés égyp tiennes. 
L 'impôt est é tabli d'alJord sur tous inté

I·èts, dividen des, rcJJ tcs , etc. a tt ach és aux 
uct ions, olJligations e t titres des Sociétés et 
collectivités cle nationalité égypti enne. L"im
pos tlwn de ce tte p1·emière ca tégorie de va
leurs n'offre ~as cle difficulté, ni en ce qui 
con ce rne la dctermmatwn du mon tant im
posDJJlc, ni en ce qui concerne le mode de 
perception. Les Sociétés et collectivités qui 
servent les intérêts e t dividendes seront te
nues d.e r etenir s ur .l es sommes ù payer aux 
p ropnc lan-es des valeurs et titres le mon
tant de J'impôt et le ver ser direct~ment n•u 
T1·ésor. C'est le systè!Yie du " s toppage à la 
sou rce ,, système très simple et très peu 
coùte ux ct auqu el il rau drni t recourir tou
tes les Joi:; qu'il scru possibl e ete Je faire. 

h) Soc iétés étrangères opérant en Egypte. 
En c~ qui conccr·nc les sociétés élrangè

rcs OlJe rant en Egyple, le projet de loi les 
considère comme soc; idés égyp tienn es da n s 
lu Hicsm·e cle ] eurs opéra ti ons en Egypte. 
Ou est en drmt de se demander: Comment 
pou iTu êt re déterm inée ce tte activité au 
po i11 t de Yue de l 'im pèlt '!Or, voici comment 
Je projet lJI·ocècle pou·:· résou dre ce problè
m e. 

Bien CillCl ldU, aucLmc diffic ulté ne sur«it 
s i la société . é tmngè1·0. a pour but exclu~if 
u_nc cntrcpnse. exploll (·e uniquem ent en 
hgyp le. Lu socH•l é u uru ù verser a u Trésor 
Egy pti en le Jîior.tlanl de l' impôt s u t' les cli
v iclelldcs c t 1nterè ls a ttachés ù toutes ses 
actions, obligations et emprunts, sam f ù le 
retenir s ur les paiemen ts ù fa ire ù ses ac
tionnai res, olJl igalair·cs et pt·ètcurs. Ici Je 
problème cl e !a déter-mination de l 'activité 
imposa bl e n e se pose pas. 

Mw s lù où. cc probl è me se pose, c'es t 
lorsqLte lu soc1été étr ;:mcrèr e étend son acti
v ité ù I'Egyptc ct ù d'a~tres pays. Le capi
tal socm l engagé da ns les diverses entre
prises, étant un capital global non divisible 
ct tes revenu s de cc cnpilal étant attribués 
a ux. ayan ts dmit :;an s désignation d'origi
n e, Il y u urm t h eu de procéder ù une sorte 
de partage pou r délennincr la pa rt de cc 
capttu l q u1 dm t ülte considérée comm e étant 
affectée aux en lrcpl'iscs exploitées en terri
lo tt 'e 6gypti e11. Le projet cl n loi charcre les 
socié tés cllcs-rnümcs rie fn i r·f' ce lte e~tima
tton pn.r un e déc la ra tion q·u'ell es aumnt ù 
fatrc -clan s les fo r mes e t déla is quïl détcr
nune. Nulurcllcrn ent, le fi sc aura la fac ullé 
de contester ce lle estima t ion- lu contesta
t.i<m doit é\tr e portée pur deva~t Je tt' ibunal 
d e première ins tallee (ChamlJre Commercia
le) . 
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Si la socié té s'abstien t de faire la dite . 
clarallon clan:; le délm pr ev u - ce ui d~
tlluen:ut un e inJradion passible cl 'u~1e ~~ns.-
1 od e a. m ende - le fisc procédera d 'ol'J~- sse~ 
J d ·' - t' · l CC u u ccenmua 1011 . de la part elu capital _ 
cwl dont les 1·evenus seront frappés so, 
l 'Impôt. A son tour, lu société aura le d~at 
de contester l 'estimation fi scale dans rçnt 
cc r-tuin délai, par voie de rewu~ ·s par ~Il 
vant le Tnbuna l Commercial. c-

L 'on voit que le système n 'est J)as b1· l . . t 1 .1 . en comp Iquc e que a 01 uccoi·de aux contr·-
Jmablcs le maxm1u!11 de garantie puis u'e]_ 
le .a ttryJue e~ clerm er h eu ù un. tribun~! ju
<;h cwu e la flxatwn de la quotite 1mposabJ 
ecartant ams1 toute possibilité de vex·lti e, 
cle _la part de l'Administration. · c 

011 

. Une fois 1 'es tima tion étalJlie, la perce)
liOn n'affura Il,~ s. c~e cliflïcultés . Si la paL 
~lu ,capital,. cou s1dcr ce comme étant affedêc 
a l. e.ntrc~nse ou aux entreprises d'Egyptc 
a ete fi xee par ex~~pl e a u quart elu capi: 
tu! ~o~wl , ~a societe se t·a tenue de verser 
au 1 rcsor Egyptien le quart cles dividende.· 
~ t mté~'êts attach és au capital social, sau~ 
a 1: dedmre s ur les dits dividendes et in
térets. Stoppage à la so urce. 

*** 
Au surplus, il y a lieu cle faire ici une 

r emarque très importante. La loi, en frap
pant le::; revenus des actwns et oblicratiou" 
etes . Sociétés étrangères en Egypte ~u mê~ 
mc t1t1·e que ce ux cles actwns e t obli(l'atio11 ~ 
des Sociétés égyptiennes, n e fait en °I·éalité 
qu'une sorte de proclélmation .de principe, 
ne por tant a ucun préJUdice reel aux pol'
teurs des titres visés. 

En eff et, comme on va le voir au titre 
s uivan t relatif à l'impôt sur les bénéfice:; 
co_mmercwux et mclustriels, l 'impôt est éla
hll s ur " toutes entreprises exploitées en 
Egypte "; c 'est tout s implement le principe 
de la terr itorialité qui n e souffre cl 'cxcop
twns nulle part. Donc, toutes les sotié! é~ 
et entreprises établies en Egypte auron t ,·, 
payer cet. imp6 t. Or, il es t à noter que, de 
par les Jegisla twns fi ::;cales en o·énéral le 
paiement du di_t impôt ne fait pgs obsü~clc 
au pmement Simulta n é de l'impôt sur les 
sommes payées aux actionnai res comme di
videndes et intérêts et sans qu'il soit consi
déré qu'il y ait lù double imposition, quoi
que en réalité les intérèts distribués aux 
actions ne soient en somme que les béné
fi ces de l' entreprise, sous dédu ction des 
çharges et de certa ins prélèvements. L'in
cidence n 'est pas la mème. Pour le premier 
1rn:pôt, c'est la société qui paie sur les bé
n éfi ces par elle r éalisés; mais lorsque ces 
lJénéfices sont, clans la s uite, et sous les 
déductions précitées y compris l'impùt 
payé, répartis sous forme d'intérêts ct de 
dividendes, les somm es a insi r épar ti es ren
trent dans le patrimoine per sonnel cle l'ac
tionna ire et con s titu ent son r evenu ou une 
partie cle ses r even us, et, comm e clwque 
contribuable est tenu de payer l'impôt su~ 
ces divel·s r evenus, il n' est pas dispense 
de ce lte obligation sur les r evenus attacl~és 
à l' action pour la raison qu e déjà la societé
a-acquitté J'impôt sur ses propres bénéfices. 

Tel est le principe généralement adopté. 
Pourtant, pour des r a ison s d'intérêt supé
r ieur qui se rattachent à notre situation' 
économiqu e, nous avons cru devoir nous. 
en éc?-rter a u profit des contr.ibuables , c?m
m e d a illeurs nous avons édiCté b1en clau
tres dispositions favorables au contribu~-
blc et q;ui n e sont pas admises clans les ,1 -
g islations cles autr·es pays , ainsi que 1 ~n
verra au fur et à mes ure de l' examen e· 
nos propositions. Le projet présentement 
soumis dispose dans le Livre II, que les 
sociétés pa r actions, passibl es de l'tmpdôt 
s ur leurs bénéfi ces , paient le montant u 
dit impôt sous déduct ion du montant de 
J' impôt établi sur les coupons d'intér,~ ts d~ 
ses actions. Et comme Je taux de l 1111~f. 
proposé est le 'même tant pour res bén l -
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ces commercia ux et indus tr iels que pour les 
re1·cHU S des \ 'tllcurs mob!l tè res, ct comme 
Je JllOILtun t des l?én éfi ces cl'u_ne socié té ano 
11 ·mc cs L de Lt·es J2 L·es sup~neur au mon
l t~n l des sommc_s r eparties ,a tLt1 ·e clc clJ v t
det1d cs, ti _cJ_t res ulte que 1 !lTtpôt_ a payer 
JHll' Ja soc tl'le clLt c il cf de ces bcn~itccs se ra 
pt·ttl iqucmcnl tllll o u presq~t e,_ pUisque 11. sen• r(•du tt à lu portwn des lJcu cltces qu1 n e~t 
pus dis l riiJu ~c aux ~ctwnnmres . Cette. de
dudion opéree s ur 1 1mp6t à payer par la 
:-;ocié lé en diminuera les cha rges d'a uta nt 
el 1-icncl ra augmenter les r épal'lilion s fa ites 
aux ad ionn aires.. _. . . 

E 11 supposant clone q ue ce lle d t ·posttlon 
a~si111 ilallt les sociétés anonymes étran gè
re" opénmL cH Egypte au x sociétés égyp
liCt ltJcs quant ù l 'app lt ca tton de l ' unp6t sur 
Je rcvcH u attach é a ux ac tions du capital 
,-or:inl. n'cxistê.t pas, - ce qui est in aclmis 
,-i!Jlc :_ il s ' en s uivr a it qu e la société se1a 
tenue de pa ye r l'impôt s ur les bénéfi ces de 
ses cuLrepr iscs en territoire égyp tien scrns 
altcll ltC déd uction. La somme qu 'elle aura 
ains i à payer sera exact em ent égale au to 
tal cffcc til' des deux impôts que prescrit l e 
projet proposé et le résrulta t pra tique s.era 
nin~ i abso lument le mème tant pour le ftsc 
qu<' pour le_ contribuable. Néanmoins, j'in
~ istc pour l a cloptwn de ce texte: la procla
wuliou de principe a d 'abord une très g r an
-de importance en elle-même ; ensuite, on n e 
,;uut·uit prévoir dès à présent quelles sc
roat les dispositions législatives et les con
r\1 lions économiques dans les années à ve
ll ir, et qui a uront à entrainer soit la mocli-
1icntion du taux de l'un ou de l 'autre des 
cloux imp6ts, soit la suppression totale ou 
JlLtl'l iclle des franchises actuellement a dmi-

'Ï Titres étrangers possédés par des 
r:uup liens ou des étr-ang ers r ésidant en 
1:'!]1!/)le. 

Lïrnpôt est dù également s ur les revenus 
cl~ lous titres et valeurs é tra n gères possé
rk:; par des Egyptiens ou des é trangers do
nJitil i<)s en Egypte. En fait, les capitaux re
)'n:·:;eJJlés par ces tit res sont des capita ux 
r.,g.''J> Iicns, e t comme il s' agit ici d ' un im
)'i'd s ur un r evenu déterminé, tous ceu x qui 
l1nl,ilcn t le territoire doivent y être assu
jr·llis quelle que soit la source du dit reve
lill. D'ailleurs, a ins i qu'on pourrait fa ciJ e
ltWn t le concevoir, J'impos ition de ce tte ca
l···gr)'!O!c de revenu, d 'ailleurs conforme aux 
pl'i ncipcs du clroît commun, sera it profita 
l>lc ù l'intérêt général du pays parce qu'elle 
sr>mi L de nature à détourner les cap i.ta lis tes 
deme urant en Egypte, en vue d 'éviter la 
rlnui>lc imposition, de placer leurs cap ita ux 
ù l' ùlranger. 

Le recouvrem ent de l ' imp6t é ta lJJi s ur cet
le culégorie de dividen des c l inl ét·è ls n'est 
)'iJS sn ns présente r certa in es diffic ult és . Le 
-~ l nJ,pngc ù la sou rce n 'étant pas poss ible . 
rlr-s éYHs ions sont probab les. Ma is les éva
:-'tuns. duns une mesure plus ou moins g ra n
ri f', sont inévita bles pour tous les impôt s 
dun l J'ass ie tte n'es t pas s table ou est diffi
r·Ji c· ü délc rminer. T out cc dont doit s'occu
TH'I' le législate ur c'est d 'édic-ter des peines 
n~,;cr, fm· Lcs ou de prendre toutes le.· mes u
J·r~~ ]lossiJ)les , san s être vexatoires, pour 
Jll·r'Hnir ces sortes d' évasion s . J.<:n l 'espèce, 
Ir· (11 ojc t dP. loi édic te cer taines di sposition s, 
0 l1lrc nn lres, l' obliga ti on pour Ioule han
rplc, é tablissement de crédit, e tc. qui en
r: <~J sse ou fait en caisser de pareil s co upons 
J!."ll i' le compte de per sonnes demeurant en 
l·. g_vp lc, de retenir Je montant de l'imp6t c t 
rlr· le verser directement a u Trésor. Celte 
cl1 s_pos ilion sera probablement d ' une grande 
Pl_ltcncilé, parce qrue, normal em en t , les d i
VIf[f"JJr.les et intérê ts payables à l' é tmnger 
S1_1111. en caissés pour le compte de l ' inté t' es
~e par l' en tremise des banques e t, à moins 
C[ll e le t itula ire n'aille lui-mC: me les en cais
se r· sur place ou pa r l' entremise d"un a mi 
personnel, il ne saurait écha pper â l'impôt. 
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Si on a jouLc ü cet te dispos i tion, les a utres 
dis pos ilious e l. les sanctions assez forl es 
dont le conl ri buuble cs t passible Pn cas de 
décO U\'C i:lc cl0 sun manquement, décou ve r-te 
toujours poss ib le ü l'occas ion d'un p 1·oci~s , 
cl'uu pal'iuge, d'un incident qLtclconque cn
fiu , OIL serait en droit d' es pér c.r qu e les éva
s ions se ront r éd lti. tes au lllinimum el qu 'C IL 
tou l cas el les llC se ront pus de grande im
por tunee. 

lV. - TaUJ; dr: l' impol . 
Le projet, to ut en fix a11 1 le taux ù 'JO % 

clr: s revcllu s imposa bles, d ispose que dans 
les deux p remie1·es années l ' impùt est per
çu ü uu tu u x J'écluit de 5 %. P assé ces de ux 
annc·~P.s . Je Gou vC Jï LCL II Clll es t autorisé ù ma
jor er pa r fkl;rel cc ta ux n:-duit au fur e t à 
mesure de ses beso i.ns, jusqu'à cc qu 'il 
atteigne le chiffre de 10 %. 

To utefois, pour donner une ass ura n ce, 
t.rès profilu ble ü la s talJilité des ma r chés , 
le projet cli.spo::>c que cett e major·a lion ne 
pourra chaque fois ct a u co urs d'une mè
me pé r-iode himmale dépasser 2 %. P eut
ètrc cû t-il é lé préférable de fixer le chiffre 
de l'impôt ù 12 % , a a li eu de 10 %, en , -ue 
clc la isser pour l'aYenir une marge plus 
é tendue ct plus appropriée tant à nos he
soins éYcntue ls qu ' i.t une juste répar tition 
des impôts. Le chiffre ne m e pa ra ît pas 
excess if ct d'ailleurs, avec la di s pos ition li
mitant la ma joration biennale à un maxi
mum de 2 %, nous ne l' a tteindrons que 
clans 8 ans a u moins . J e m e borne à s i
gnaler la question aux fins d 'apprécia 
tion. (*) 

L 'on n e manquera pas de remarquer que 
le projet de lo i dispose que les m a jora tions 
à faire clans la limite fi xée par la l oi au
ront lieu par déc ret . c 'est-à-d ire qu'il ne 
ser a it pas nécessaire de recourir a u pouvoir 
législatif toutes les fois qu'il s 'agira d 'ef
fec tuer une majora tion et que le pouvoir 
exécutif. ayant a ins i 1·eçu m a ndat de la 
part elu légis la teur. y procédera tout seul. 
Ceci pourrait a u pr(') nLier abord parait r e 
comme un empiè tem ent s ur le pouvoir lé
gislatif, le , -o le des irnp6ls é tant une de ses 
a ttributions cssen1ielles . Pourtant. si l'on v 
r é11échit de ])l'ès , l'on serait ame!lé à corÏ
clu rc que le procédé préconisé , loin de cons
tilucr un empiè tement de q ue lque nabure 
qu e cc so i 1, es t ie i impérieusement dicté par 
un souci <;ons litutionnel. En effe t, nous par
tons de cc princ ipe que le pouvoir législa 
tif fi xe d'ores et déjà le taux de l' imp6t au 
ch iff1·c proposé - 10 ou 12 % -- qu'il esti
n tc j•us le ct ra isonnable (*); mais que, dans 
l ïnté rèl économique général, cE· m êm e lé
gisla teur ordonne a u Gouvernement de ne 
pas procéder i.t sn réalisatioll intégra le dès 
le délml, mais se ulem en t à un ta ux r éduit , 
to ut r'n donn nn t a u pouvoir exécutif un 
ma nda t de mnjmer cc ta ux réduit, par éta
pes s·ucccssives, ct clans la mesure fixée 
pu r lu loi, ju.· qn'à ce qu'il atteign e le tuux 
léga l. Pt:ou' rl.cr a uLrcment c t 1·ccourir au 
lég is lateu r loulo's les f ois qu'il s'agira de 
majorer l•' luux de l'impôt clans lu limite 
fixée, me pa raissent en contradic tion avec 
1<~ concB ption q tt' on doit m·oir de la fonc tion 
lég islative. Le législateur ne saurait en cf
fr: !. lintil e r d'avance son propre ]Jouvoir. 
S'i l n ù inl.cn rcnit· lor s de chaque ma.jo
r a t.iOtl , il sera it a lors préférable qu'il se bo r
mU pour le moment à fi xer le ta ux qu'i l 
dés ire sans a ucun engagement pour l' ave
ni r el. sa ttf ù modifier ce ta ux quand il le 
youdra c t de la façon qu ' il voudra. La li
mitaLion anti cipée des majorations, tant au 
point de vue de Ja proportion qu'au point 
de vruc de la durée, n e peut li er que le pou
voir exéc utif , le pouvoir législatif gardant 
tonjours sa p leine souver a ineté pour passer 
ou tre . S i donc, l 'inté rêt écon omique exige, 
clans un besoin de s tabilité, d'une part qu e 

( •) La Commission a adopté le chiffre de 10 0 j O 
avec, comme point de départ, le chiffre de 5 0 j O. 
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le taux de l ' irnp6t so iL assez léger au début, 
ct d'a utre por t que les milieux fina nciers 
so ient fixés db iJ présent s ur les intentions 
du Gouvencm ct1L q ua n t uu taux qu'il se 
propose d'atte indre duns un cel'la in avenir, 
Je procédé _ p récouisé duns Je projet de loi 
w e pura lt le m eille ur 1110de cl 'ug i1·. 

N'oublion s pas, d' a illeu rs, que le légis
la teur iutcrvi cnt toujou1·s au rnomcnt elu 
\·ote du lmdgct cl qu ï 1 aura a in si ù dire 
son n10t, q tt e la n tUjoral ion soit orcton!lée 
clans le budget ou qu'ell e uit dé décidée au 
cours de l'exercice précédent. 

V. - /J dlr· n ninafion des rccenus imposa
bles . 

La ddem,i na 1 ion d0s r e, -cllu s q uc la loi 
impose, ne présen.le uuc unc cl iffir;u lté, les 
JJ ilans eL dé libé ra tions lunl. des Asse mblées 
Gén érales que des Conse il s d ' Adminis tru
lion, étant là pour assu rer· ce tte dé termina
tion. Point n'est besoin de elire que ces dif
fér ents documents sollt con trô lubles e t que 
le Fisc a ura toujours le dr'oi t de les con
tester. Le projet n e le elit pas expressément, 
mais cela est tellcmenL (·,·ident qu' il ne pa
rait pas opporlun de le consacrer par un 
tex te. 

B. - CrtÉA\CES , DÉPÔTS, CALT!Q\\E:\IEI>TS . 

. l ss iette d..e l'impàt. 
\T - Le proj et é tab li t également Jïmpot 

su 1· les intérê ts de to utes so r tes de créan
ces : privilégiées , llypotlléca ires ou chiro
grapha ires ; de tou .· dépà ls de sommes d' a r
gent ou de cautionnement en numéra ire. 

V IL - Cr éa nc'iers Eglj pli ens ou dom ic i
liés en Egypte. 

Cet imp6t est toujours dù si les créanciers 
sont des Egypt iens ou des étranger s domi
ciliés en Egypte, mème s i les intérè ts frap
pés pa r l'imp6t proviennent de capita ux pla
cés à l'ét ranger . Il n'est pas en effet a dmis 
sible que l'Egypte rcncnce à percevoir l'im
p6t s ur les revenus a ttachés à ces capitaux 
qu i n e sont que des capitaux égyptiens . 

V III. - Créa nces c'l r ange rcs p lacees en 
Egypte. 

D'un a utre cù lé, le projet de loi assujettit 
à l'imp6t les intér èts de tous capitaux pla 
cés en Egyp te, mèmc :i les créanciers sont 
des étranger s non domiciliés en Egypte. 
Ce tte dispos ition est de toute jus tice: les ca
p ita ux placés en Egypte n e pourraient pas 
en effet être tra it é.- a utremcHt que 1ous au
tres capitaux engagés clans des en treprises 
quelconques cxploi téP-s en Egypte. Or, tou
tes en treprises exp loitées en Egypte, qu l 
q u'en soit le but - commerc ia l, industriel 
ou civil - seront assujettis i.t l'impùt sur 
les bénéfices qu' ell es produisent. 

L'imposition des intér è ts a ttachés aux ca
pitaux étrangers placés en Egypte serait 
pcut-ètre de nature à po rl cr préjudice aux 
inté rèts économiques du pays, en rendant 
plus diffi cil e pout· les entrepr ises égyptien
nes l'obtention des fonds d rangcrs dont cl 
les pourraient avo ir beso in. ou elu m oins en 
augmenlant les cll argl's des débiteurs. Dé
jà ct pour soulager la s itttalion des débi
teurs, une nou,·c il e légis lation en cours d 'é
laboration diminue le taux légal cl ïntérr:·t 
en m atière commerc ia le ct fix e un maxi
mum plus réduit porur I.e ta ux des pr èts en 
généra l. Ce tte m csm·e, profitable a ux clé
JJitem's , n'est pas cons idér ée comm e étant 
de nature à s usci ter une évas ion de capi
taux hors d'Egyp tc , les ta ux mème récluils 
restent assez r émun ératP- urs ct assez avan
tageux pour les capita lis tes e t sont encore 
supérieurs à ceux pratiqués a illeurs, clans 
les conditions ac tuelles des marcl1 és mon
cha ux. Toutefois, je m e permds de signa
ler la ques tion. Da ns le proje t de loi ci-an
nexé, je n'a i pas fa i t de distinction a u point 
de vue du taux de l'impôt, entre les intérêts 
des -capitaux é trangers et ceux des capitaux 
égyptiens. Une double altemat ive se pré-
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sente aujourd 'hui à nou s : ou bien mainte
nir le texte tel quel, sa uf à s un:elll er la 
situation de près pendant un certam t emps 
après la mise en vigueur de la lOI, en vue 
d 'appor ter en cas de be~oin toutes modifi
cations dictées par l'expenence; - ou b1en 
disposc1· dès ù prése.nt d'appllquer aux m
tél·èts des capitaux é trangers placés e!l 
Egyptc un traitement de faveu~,_ en réclm
sant, pa r exemple, le ta ux de !Impôt à la 
moitié en ce qui les1 con cerne. Pour ma pad, 
je ne pourTa is qu'opter pour la première 
a lten1a tive et c'est précisément celle que 
j 'ai a doptée dans le projet. Une. telle dis
crimina ti on entre les capltwux sm vant leur 
proY cnancc serait probablement n éfa st e. 

IX. - .-l pplicu lion de la loi à. tous impôts 
é dt U$ après sa mise en uigueur. 

_\. p<u·tü· de quelle dale, les intérù Ls ü 
payCJ· clcn·onl-il s ùtTe su jets ù l'imp6t? 
TI·ois solution>< pom-ra icn l sc pr ésenter : 

1. ) Uu lJien déc ider qu e tous les int éu) l::; 
payés api·ès la nuse eJt \·Igu etu · de la lOI 
sct·o tJt assujelli s ù l'impôt san::> aucune clts
timt ion. ni elu cll cf de lu pc'I iode à laquelle 
se n1pportent les dits intérêts, n i du chef 
de ]a dale cle r éclléance. q·ue Ce lte éC]1 éUl!Ce 
ait eu lieu m·ant ou üpl'ès la promulgation 
de la loi: l'il ttp ùt est clù par le seul fait elu 
pa iemen t poslérictn·cm ent ù la promulga
tion de la loi ; 

2. ) Ou Lien décider que l' impùt n'est dû 
que pour les intérêts dont l'échéance vient 
après la p1·omulgation de la loi, quelle que 
soit cr a illems la période ù laquelle se I·ap
pol'lcnt les dits in térèts; 

3.) Ou décider enfin que l' imp6t n'es t dû 
que sm les int érèts se mpportunt à une 
période postéJ-i clll'e à la promulgation de 
la loi; cc qui écmte 1 'imposition de tous in
térèts sc rappor·tant à une période anté
r-ieure sans tenir· comp te ni de la date clc 
J'écbéan ce, ni de la da le du paiement ef
fec tif. 

La premiè re de ces solutions est la plus 
profitable a u Trésor: la troisième est la pl•us 
profitaJJ!e nu cont ri!JunJJle, mais elle est 
s usceptilJle cl'ètre 1tne so urce cl c complica
tions et de fmucles et d' ai lleur s il n 'y a u
n:tit pas de rn isons suffisnntes pour exemp
t er les intérùls - qui n e constituent un r e
\·cnu pour le contrilJuable que par le paie
ment- pour le s imple fait qu'ils sc ratta
chent ù une période an térieur e ü leur paie
nwnt. Le projet ci-annexé adopte la seconde 
so lntion : de cette faç-on lc's inlérèts impayés 
et dont l' échéDncc est an téri eure ü ïu pro
mulga ti on de la loi échnppc1·on t à l'impôt. 

X. - R Pcuuvremenl de l'impùt. 
En r·c qui r·oncc rn c Je reco mTcmcnt de 

rimpù l frappant les intérl'!ts, je n e m c di.s 
" 'rnul c 1ws qu·ù part. les intérôts payés ou 
J·cr;Jt s pu r les Lanques cl les grands t)tahlis
sernc ll ls de crédit·, u in s i qu e les intérets 
résul ta nt drs ac t<'s Hl tll1 cnt irpt cs, les fuites 
seron \ assez IJ Ortlbt·c uscs. surtout a u débnt. 
~~1ais, ù lu longue. m·ce ln form a tion de l'es
prit r·i Yiquc ml rnatii:rc d ' impôt ct avec Je 
fon cl iomtcn tc nt cl cs sanc tion s ct uu lres mc
s un:s lég is ln li\·es c t û(lminis lt <Jl ivcs, il est 
r-cr iHill fjiiC! l ' CS fui\e s t r nd elll fot·cément it 
dcvm Lir dr: pl11s en p lu s t·arcs. J1 es t certain 
mtssi quc J'appli cation dr ln loi cln timbre 
nr,t ts fonrn iru rtn 1noyrn séri e11x de con-
1 ro)\ P. 

f: . - .\TTIUIJ I " I'JO\ A L'ETAT DES SO,\DIES ET 
\',\1.1·:!. 1\ " .\TTET\TES l'A Il LA PRESCRIPTION 
r·:xTr v:T r \' 1·:. 

_ X 1. - Cottltrtl' 11pprnd icc il l'impôt sn r 
lr:s t·r:\ï' tttts tlr•s r·;t]Jil iillX mnlJ ili 0. r·s, 10. pro
jr·l de loi tlc'·r·lit t'û ur:qui s('S h l 'EI.a.t lou-tes 
lrs ,,_,mtnr·s d \'tllPurs a ll ei tttcs par ln. prcs
r·rqdtr•Tt r·xtllwltvr: . C:Pt te di spos ition com
r•rr·nd non sc tJ lr:menl. le montant rlcs cou
J,r,Jt s r·l r\i ,· irJ Pnrlcs lton rc~cl amés, mais a us
si le montant des action s et obl igations el-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

lcs-m ùmes; - elle comprend également tQil.lt 
dépôt d' argent ou de titres auprès des ban
q,ues et sociétés, ainsi que toute somme 
ct 'argent 1·emise ù toute société à titre de 
cautionnem ent. 

Quoique l' a ttribution à l'Etat cl es dits ti
tres ou valeurs puisse au premier abord 
ressembler ü une spolia tion, puisqu' elle en
lève a ux établissements de crédit des ri
ch cs.-es qui sont devenues les leurs, de par 
la loi, j' estime qu 'à examiner la chose de 
plus pr ès, 1 'on aboutil'a ù cette con clusion 
que, loin cl'ètrc un ac te de spolia tion, cette 
disposition constitue un acte r éparateur de 
la loi ct m et un te rme à une véntable spo
liation. 

En effet, quel est le fondement juridique 
de la presct'ip tion '? La prescription est une 
institution législa tive re lativement récente. 
Le droit mus ulman, en tre nutres, n e la re
e;onn<tit pns c t le Jégislatem· égypti en a clù , 
pour iutroclu ire cette \.héo l'i e aux Tribunaux 
Cl1nréi::>, re(·ou t·ir it un moyen clé tou n1é, eu 
faisa tit défen se <.lUX juges cl 'entcn d1·e le pl·o
cès, passé un délai déterminé, de sorte qu'en 
t l1éo t·i e le droit subs iste toujours et n'est 
jama is atteint par la prescription, mais il 
ne s 'appuie pas s ur •une action propre à en 
ass m·er la sanc tion . 

Pm suite elu développement considérable 
des tmnsactions civil es et comm erciales 
dans les demiers siècles, les législatem·s 
modernes, clans le but de consolider les 
cll'oils, ont é tabli la prescription comm e un 
ins trumen t de paix socia le, puree que, sans 
elle, 1·ien n e serait s table e t le cl ébitc ttr qui 
a payé sa dette ne sera jamais s ùr de ne 
pas èL1·e obligé de payer de nouveau , à 
lllOins de conservcl' indéfiniment su quit
ta nce. La loi s uppose que si le créan cier est 
demeuré longtemps clans 1 'inaction, c'est 
qu e ]e débiteur s'est rée1lement ct eff ective
JI JCnt li hé·ré et cette présomption est le plu s 
so uvent conforme à la réali té. La prescrip
tion es t clone fondée s ur une p r·ésomption 
de pa iement. Il anive quelqu efois, il est 
yrni, que cette présomption ne soit pas con
form e à la r éalité et c'est lù, e;omm c disent 
les juriscon sultes, le côté fa ib le de la pres
cription qui permet a insi un véritable a cte 
cle spoliation. Mnis le lég islateur, pour des 
t·a isons d'intérêt supérieur, n'a pas admis 
la p t·euvc contrn ire: le créan cier n' est ici 
protégé qu e par la con scien ce elu clélJite ur 
qu i peut ne pas itwoquer la p1·cscripti.on . 

T el est Je fondement juridique de la pres
cripti on ex linctive : une présomption de paie
ntcnt. Or, si clans les 1·a ppor ts entre parti
culiers il est presque cc r·ta in que le débi
teur qui n'a pas ét é inq uiété par son créan
cier pendant tout le laps de temps impar ti 
pur la loi, a it r éellement e t eff ectivement 
payé sa dette, pourrait-on en dire au tant à 
propos des dépôts auprès des banqu es et 
autres établissements clc crédi t ? Ces divers 
é tablissements tiennent des livres et des bi
la ns réguliers où figurent année par ann ée 
tout leur ac tif c t tout leur passif. Et si une 
smnme quelconque n'a pas été r éclamée 
pour une raison ou pour un e au ll'c par 
l' nyant dro it , l'on ne pourrait pas en indui
re qu e la dite somme a é-t é prohn.J)lcmcnt 
payéc, elu moment que les li.vrcs de ln. han
qu e a ffi rment le con tra ire. 1 ,n présomption 
de paiomrn J·. qui est, le fon demen t jnl'idique 
de la presr;ription fait ici complètement clé
frml. pui squ il y a u.u conln tirc ecl'i.itud e 
<lb. nln r, 1\ c non paiornent. li en 1·r'sul lc qn c 
l'aC'qu i:-; i\i on opérée, pur la ve rtu de ln pt·cs
r; r·ipt ion a u p1·ofi t de la banque, constitue 
on l'espN:c une véritable spoli ation qu e ne 
jlts lil'i c ntreunc considéra tion d'ordre pu
bl ic. L'E tat qui , lu i, r epr ésente l' intér0t gé
Jtér-al de ln grande coll ec tivité nationale sc
ra it don c tout jus tifi é porur cmpf·cll er ce tte 
spolia ti on qui n 'a müme pas pour elle l' cx
eusc dc l 'ér[ui voque, et , en s'appropriant 
nn o r ich esse qui constitue, pour ainsi dire, 
un res null'ius, puisque son véritable pro-

8/9 Avril 1938. 

prié taire, aura disparu ou négligé de la ré
clamer, 1 Etat ne commet a ucun forfait puis
que les sommes a ms1 acqUJses, au lieu de 
servir ù des _intérêts privés, sont affectées 
au bien publlc. 

II 

lm pol s m· le. revenu_ c.~~biné du capilaL 
e l du lrava1l. - Bcneitces commc•·ciaux. 
et industriels. · 
XIII. - ; lss'iette de l'impùt. - Estima-

tion des IJ én é{ices. 

a) L e pmblème. -:- .Nous voilà sui· un ter
rum gli ssant. Aussi ü1en que pour les inté
r êts des capitaux, intérêts susceptibles, de 
par leur natm·e, de imtes assez sensibles 
notamment au début, les fuites et les ma~ 
nœu\Tes cl e toutes sortes sont peut-ètre 
plus à craindre en ce qui concerne l'itnpùt 
s m· les b én éfi ces commerciaux eL indus
tri els, plus spécia lem ent elu -chef de la dif
fi culté de déterminer Je montant des béné
fi ces imposables. Certes, le facteur de la 
clandes tinité auquel l 'on n e manquera pas 
de se hcurt·er en ce qm concerne les intél'èts 
des prùts- quand il s'agit de pn\ts consen
t i::> par des parti<?ulief·s ,et non constatés par 
des actes notanes - n cx1stc pas ICI, puis
que les cn ll'epnses commerciales ct indus
tt' iclles sont, de pa r leur nature, npparcntes 
ct ne se prêtent pus facilem ent à la dissi-
0ulatioJJ; ma~s il ~·au\ s'attendre ù cc que 
1 asswtte de !Impôt, c est-à-dire le mon lu nt 
n et réel des bénéfices, fa sse l'obje t cle toutes 
sortes de dissimulations, de déclarn\ions 
inexactes plus ou moins entachées de fruu
clc. Encore une fois , n'oublions pas que le 
commerçant ou l'industriel qui a toujours 
joui d 'une immunité fi scale complète ne 
~e r ésignera pas facilement et sun · résis
tan ce nu paiement de l'impôt s ur Je proclnit 
de son négoce ou de son industJ-ic. l\otrc 
1ùchc, cln ns les commencements, sera pro
!Jablemcnt tJ·ès difficile. 

Est-ce ù elire qu'il nou s fa udt'ait renoncer 
à cette catégorie cl 'impût ou r ecourir, pour 
la détermination de l'assiette de lïmpùl. ü 
un mode rudimentaire et qui serait de na
tul'c ù nou s épargner les ennuis ? D'nucutts 
le pensent bien; il s seraient mème tent és cle 
recommanclc t' lu non imposition des JJénéfi
c:es commercia ux, à cause des difficultés de 
1·ecouvremcnt qu e cette imposi tion ponnnit 
sus r.itcr. Pour eux, l'imposition ne pcnt ù\rc 
étnblic qu' à la condition d'ètre d'un recon: 
vrcmcnt facile: et cette idée de la facrlltc 
elu recouvrement, qui est une idée très hon
ne e t qui doit etre poursuivie clans toute la 
mesure el u possibl e, il s l' élèvent au rang 
d 'une devise immuable et ln considèrent 
non comme nnc modalité désirabl e clc la 
perception, mais une con dition sine qua non 
de ln créa tion de l'impôt. 

D'n utrcs estiment qu e, du moment _ qne 
l 'cs Um a tion réelle des bénéfices cffcr:Jil,.; rst 
assez diFfic il e, no•us n'avons qu'à tounwr la 
dif'ficnlt(• . m ême nu détriment cle la jusiJce 
e t des pri.n cipes rationnels de la fi scalil_é, en 
n ous a Llacll ant exclusivement aux s tgnes 
extéri eurs ct en les premmt pour l>n ~c à 
l'es timation. Telle est d'ailleurs ln 1\wone 
adoptée par Je fnm eux projet cle loi sur lo. 
patente. Cc projet, en frappant les exploi ta
tion s comme rcia les et industr ielles d' un 1111-
pôt calculé sur le montant elu loyer elu _J oco.l 
occupé par l' exploitation visée, ne ,rn~!. e~ 
som me qu 'cstimer les bénéfiCe~ cle l cxpl 01_ 
l.a lwn, s u1· nnc présomptJOn umquemcn !lm 
sée sur lc montant elu dit loyer. . 

15 L'une ct l'autre de -ces deux co~ccpltolnt 
so nt absolument fa usses et économ r cru 0~10 ·r. 
danger euses. Elles procècl_ent do la 1 I H'~:~1r; 
du momdr·c effort théon e n éfaste cru 
particulier a toute 'taÙtude à prat~qu c r ~~~: 
paresse ou nonchalance, m ais qm ne s'un 
rait avoir de place clans les m éthodes d 
hon gouvernement. . . . de re-

P our cc qui a trait aux diffiCultés > _ 

couvrem ent, il est évident que le Gouverne 
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ment doit faire tout son possible pour sim
plilïer et fac1llter les modes de perception, 
mai,; de là à reculer .~evant une ~llesure 
qu e commandent tant l eqmté. que la bonne 
répnl l iL!Oll des charges p_ubllq ues , et cela 
uni<JU em ent en vue de s'epar~ner les sou
cis ct les cnnms de la perceptwn, Il y a un 
aJJlllf e. Ln miSSion des gouvernements, c'est 
~le ;:unnontcr les difficultés , m a is jamais 
de Jcs fttir au risque de sacrifier les prin
cipes de bonne a dminis tration. 

Qunnt ù l'estimation des bénéfices d'une 
cx

1
Jiu ilaLiou , uniquement d'après les -chif

fres llU loyer, rien de plu s clToné. Une ex
)lnilnlion p1·ospère, peut n'avoir à payer 

1p1'11 11 loyer modique bien en disproportion 
an~c :;es gains , tandis qu'une entrepri ·e clé
fi l'iln ire pcut-è tre, et en hutte à de très r éel
les d l!Ticullés pour joindre les deux bouts, 
pu it · tm ]~yer assez . con sidérable. Obliger 
ccllr de rmere entrepnse à pnyer L'nnpOt s ur 
ln lJ<J;:e cle ce loyer élevé, serait pour elle 
u1t tksu:-; lre et constituerait peut-être le 
coup de grùce ; assuj ettir ln première à l'im
plll "<ll' la base de son loyer dérisoire semit 
un<' ironie scandaleuse. Non, cette th éorie 
11 · ('~1 pas sou tenable; elle est aujourd 'hui , 
!lO'' '. <1t 11 Si dil'e, m.oyennâgeuse et ce n'est 
pns I'Egypte qm l' épouse au moment où 
le:-; <ll tlres Etats la répudient. 

1,) :<o lu lion elu pToblèm e. - Il n' y a donc 
que l'impos ition s ur la base des bén éfi ces 
r(•cl,.: . Comment y procéder avec le maxi
lîl llllf d'(•qui lé et le maximum de garanties 
[)lllll le coulribuable ? 

Elt bien! Voici comment le projet ci-a n
nexé lrnile ce problème: 

J. ) Pom les s ociétés par actions, l' estima
liou des bénd'ices n ets réels n'est pas clif
l'i rik ,·l clé lerminer. Ces sociétés ont des li
vn·,.;. lillO cornptabilil é régulièr e et des bi
lan :-; . Ce ll e comptabilité est toujours con
Ln'JLtl>le pa r le Fi sc. 

L< société est clone t enue de r emettre à 
\'.\dt,<inistration Fiscale a u commen cement 
de c·IJnq uc année - à une date à détermi
ner pm· la loi - une déclaration indiquant 
le IJJ(J ltlunt de ses bénéfices ou ses pertes 
de r (' '<Cr cice précédent. La déclaration sera 
ar·c·oJ< tpagnéc d' un résumé du compte pro
fi ls Pl pc r·\es, cl 'une copie elu dernier bilan 
et d'Jill r elevé des amortissements ; d'ail
leur,; 1'.\ rlm i.nistration Fiscale a ura tou
jout" ln fac ulté de lui r éclamer tous clocu
tW·Jtl,; . i11vcntai r·cs et piè ·cs ju stificatives 
Cl< \ uc• de vérifier l' exactitude des inclica
tiott :-: ,.onlcnues clans la déclar ntion. 

r:· r·s l sur la foi des chiffres présentés par 
la ""cié lé e l. acceptés par l'Administra tion 
FL~•·.•tlc que l'impôt es t fi xé. Toutefoi s , l'Ad-
11<ll<J.stJ<ltion pourra toujours rectifier ces 
chJf\J·('s cl J' imposition est faite alors s ur 
la iJ<~sc cles chiffres r ectifi és. Seulement la 
SO(·i(·l {• nn J<) clnn s ce cas le droit de sc pour
\'OIJ· pn r devant le Trib una l de première ins
tnn!'r• (Cil nmhre Commerciale). 

:? .) . Passons maintenant à la seconde hy
poi!J ,·sc qui est de b eau coup la plus cliffi
Cll e: r·cllc rlc tous autres contribuables -
c'csl.-ù-dirc les contribuables autres que les 
sor·JetL·s p réc i Lées, ceux qui pourra ient avoir 
une r-om plnb ilité régulière comme il s pour
raJ ctll. aussi ne pas en avoir. 

1 
Pour ~cs c<;mtribuabl es .. l 'impôt doit éga

cntcn l d J·c etabli en pnnc1pe sur la base 
des h(!né lï ccs réels : ainsi, s i ces contribua
blrs fmtrn isscnt des déclarations justifiées 
qu r. l'Arlministration Fiscale accepte, l 'im
pùl PSI. é lnhli snr la foi de ces déclarations . 
~4rns s i l'Administration conteste ces dé
clarations ou si le contrihu able s 'abstient 
d; fourn ir ses comptes et jus tifications . i.l 
~ Y, u nlol's qu e le procédé de l'estimation 
fo~ fmtn.trr•. Cette estimation forfaita ire est 
sûlt ~ par 1es soins de Commissions compo-
ées de r: mq m embres. dont deux au moins 

~eront, choisis parmi ·les commerçants ou 
es mclustl'i cls , et dont le mode de choix se-
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ra arrêté par le Règlement d'Exécution (*). 
La cléclswn à intervenir et qui sera notifiée 
à l'intéressé, sera s usceptihle de recours, 
tant du côté de l'Administration que du cô
té du contribuable par devant le Tribunal 
de première instance siégeant en matière 
commerciale. 

c) ildjoncl'i.on clésiTable des assesseuTs au 
TT'ibunal. - A propos des Tribunaux de 
Commerce qui a uront à statuer sur ces li
tiges , j'a i un souha it à formuler. D'après 
l'article 5 elu Hèglcment d 'Organisa tion Ju
dicia ire Mixte, Je Tribunal a la faculté de 
s 'a djoindre deux assesse urs avec voix con
sultative . Je forme le vœu que cette acljonc
tlon, de faculta tive , devienne obligatoire, 
lorsque le Tribunal a à sta tuer sur l' esti
matiôn des bénéfices commerciaux et in
dustriels . ]:_ 'expérien ce des assesseurs et 
leurs conseils, tout en ne liant pas le Tribu
nal , seront d'un e gcancle valeur en cette 
matière et constitueront pour les contribua 
bles une garantie très précieuse. J e forme 
égalem ent le vœ u qu'une pareille mesure 
soit adoptée à l' éga rd des Tribuna ux Na
tionaux. 

cl) B.epTésenlat'ion aux débats du Minis
tèr e PubUc et elu Pise. - Le projet de loi 
présentement soumis dispose que lorsque 
le Tribunal Mixte s ta tuera sur les recours 
en mati ère de fixation des bén éfices com
m ercia ux et industriels , le Ministère Public 
cl ev ra être r eprésenté aux débats et devra 
être a ssis té par un agen t de l'Administra 
tion Fisca le. Cette disposition est ample
m ent justifiée par le ca ractère public elu li
tige. 

e) Liste spéciale pour les expeTls. - Le 
proj et dispose qu'en cas d'expertise ordon
n ée pal' le Tribunal, les experts ne pour
l'aient être chois is que sur une liste acl hoc 
dressée pour ces opérations de concert en
tre les Ministres des Finances et de la Jus
tice. A cet eff et, il y a lieu de noter que ces 
opémtions sont très délicates et présentent 
un caractère t echnique accentué, touchant 
de près les intérêts des finances publiques. 
Pour leur assurer le m aximum de garantie, 
de s incérité et d' exactitude, il est de toute 
nécess ité qu'elles soient menées par un 
corps soigneusement recruté. Il es~ à espé
rer que, cl 'i ci très peu de temps, pareilles 
opérations soient confiées à des officiers de 
justi ce. D'ici là, il fa udrait former oarmi la 
je un esse égyptienne ayant fait dei3 études 
supérieures, économiques et financières, un 
groupe d' experts qui finira par doter le 
pays d'une pléïacle de comptables expéri
m entés dont l'Egypte a un si gmnd besoin 
pour son développement économique futur. 

XIV. - Tel est l 'ensemble des disposi
tions élaborées par la loi pour la détermi
nation des bénéfi ces s ur une hase réelle ou 
très rappr·ochée de la r éa lité. J 'estime que 
ce système offre des garanties très sérieu
ses d 'équité. La tâche a u début n'en sera 
pas moins lourde : nous aurons à procéder 
à l' es Lima ti.on forfaitaire pour des milliers 
ct des millier s d'entreprises; les recours 
par elevant les Tribunaux seront probable
m ent très nombreux. Mais ce sont là les in
convénients inévitables de tous les com
m en cem ents ; ce ne sont pas de pareil s in
con vénients , inhérents à la na ture de la 
târ: hc que nous somm es en voie cl' entre
prendl·c et qui, en ton s r.as . iront en dimi
nuant, qui nous rerollt reculer. 

XV. - Conséquence pr-obable. - T enue 
TégulièTe cles UvTes. 

Une r emarque très importante doit se 
pla cer ici. Des esprits très cla irvoyants r é
clnmcnt depuis longtemps et avec beaucoup 

(*) Sur la proposition de M. le Dr. L évy, l'ad
jonction aux Commissions de l' é lément commer
çant ou industriel est devenue facultative et su
bordonnée à la demande du contribuable. Voir 
Note complémentaire. 
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de raison une réforme lécrisla tive en m a
tière commerciale, tendarÎ't à ren'dre obli
gatmre pour tout commerçant une tenue ré
~uhèr~ de comptabilité. Ils déplorent en ef
fet qu un grand nombre de commer çants 
s.urtout en province et dans le monde écryp~ 
tien se passent de comptabilité ou ne tien
n ent gu 'une comptabilité très irrégulière, 
Ils estiment que la r éform e proposée aurait 
des conséquences très heureuses en assai
m ssant les marcl1és et en procurant d' autre 
part du travml pour un grand nombre de 
personnes. Or, Il y a tout lieu d'espérer que 
les cl1spos ttwns du nouvea u projet de loi r e
~atives à l 'est1mation forfaitaire des béné
flee~ assureront gracl!uellement le but pro
pose. Les commerçants, clans leur propre 
mtérêt et clans le but de se prémuni r contre 
le n sque fort possible cl 'une surestimation 
forfaita ire, procéderont spontanément à la 
bonne tenue de leur comptabilité. Pareil 
phénomène a déjà été r emurqué en France 
et 1l ne m anquera pas de se produire chez 
nous, les m êm es causes a üoutissant tou
jours aux m êm es effets. 

XVI. - SphèTe cl'appUcation cle la loi. -
Toute en lTepTise exploitée en Egypte. 
., Je laiss~ maintenant cette question qu e 
J a1 abordee avant toutes les autres dispo
s ltwns de la lm et sur laquelle je m e suis 
longuement étendu à cause de l ' importance 
capi tale q ni s 'y a ttache. 
. En ce qui concern e la sphère d 'applicn

twn de l nnpôt, le proj et le déclare appli
cable à toutes sociétés ou entreprises ex
ploitées en Egypte, qu'il s'agisse de socié
tés_ égyptienn es ou de sociétés étrangères 
operant en Egypte, et dans la mesure de 
leurs opérations en Egypte. C'est la mise en 
pratique du principe de la territorialité de 
la loi. 

Les sociétés par act ions sont soumises à 
la loi, qu el qu'en soit l'obje t, mème s' il s'a
git cl ' une exploita tion ngricole. Quant a ux 
autres sociétés ou entreprises, il faut qu' el
les ment peur objet une exploitation com 
merciale, industrielle ou ar tisanale. Toute
fois , le texte a joute que toute entreprise gé
néralement quelconque, à l' exception des 
entreprises agricoles des pntticuli ers ou des 
socié tés en nom collectif, non touchée par 
un autre impôt cédulaire, sera soumise à 
l'impôt étnhli s ut' les bénéfices com mer
ciaux. Ce texte compréh ensif préviendra 
toutes les fuite s et nous pe r·mettra, lorsque 
nous aurons à imposer les professions libé
rales faisant l'obj et du Titre suivant, de 
nous bor-ne r- à une énumérn tion limitative, 
du moment qu e l'omiss ion d'une profession 
ou d' une entreprise quelconqu e, loin cl 'avoir 
pour conséquence de sou s traire la profes
sion ou l'entreprise omi se à tout impôt, la 
fera a u contraire retomber da ns une caté
gorie plus onéreusement imposée. 

XVII. - Problèm e cle l'impos-ition multi
ple. 

Dnns les r égimes fi scn ux nctuell ement C'n 
vigueur da ns les clifféren ts Etats modernes, 
une m ême nchvité, ou des activités prove
nant d'une m ême so urce, pourrai ent Nre 
suj ettes à plusieurs impôts. La multiplicité 
d'imposition pourrait r és ulter soit de l' ap
plication de l'impôt à la mèm e activité clans 
plus d'un pays : c 'est le problème de l'im
position multiple à proprement pa rl er; soit 
de l'application simultnnée à la même ac
t ivité, mais dans des formes différentes , de 
deux ou plu s ieurs impôts de par la même 
lég islntion l'iscnle d 'un mê:n e p~ys : c' est le 
problème de la s uperposltwn cl 1mpôts. 

La législa tion locale ne peut s'occuper 
que de ce det'n ier problème, c'est-à dire de 
la s uperpos ition des impôts à la m ême ac
tivité, parce que, log iquC'nl ent, un pays n e 
saura it r enon cer à frnppcr un 1mpôt qu'Il 
estime lég ilimement clù 1-\ ·on Trésor pour 
la se ul e ra ison qu'un impôt s imila ire a~rnn t 
pour base la mêm e aclivité est perçu au 
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rofit de la trésorerie d'un a~Jt.rc pa)'S ... J 1 E·y a uas d'exemple qu une Jogts l.u tJOH JI : 
cale qÛelconque aüd iL} ue cle\'an~ uu e . aut.r c 
léaislation fis cale. Seul les mt~ré ts econo~ 
mfques inspii·cnL ù un Etat su legislalwu et 
son 1·égime fiscal. _ . . . . , 

cc problème de l'anposrtwn multiple, 110 
pouJTu clone ètr e ·traité que par la vOie cl ac
wnls ctiplonntique::;. Un gmnd n omJJ1·e cl o 
traités ont été concl u::; e11lre le::; Pui;;s<.m ces, 
et dont quelques-uns sous les u usp1_ccs de lu 
Socié té des Nations. en q~e cle p~·evenn· lu 
double in1position e t dl? pt·evenu· egalemcn.t 
l'én1sion fiscale ct en vue d'assu i·cJ· auss1 n 
l'autorité fi scale de cbaque pays cont1actant 
l'aid e e t le concours eton 1: elle pournut m ·oJt· 
be::;oin de la part cle l'autorité JLscule de 
1'aul1·e pays. La place mc ll1<-111C]UC 101 pom· 
ent1·eprendrc l'amllysc nu ln. cl i ::iCU?~ J on cie 
ces tHtit és. J e mc I.Jome à elire qLnls J_JCU
ven l !~ II'C classés en deux g i'Ullcl os catcgo
J·ioo;: la ca légo l'i E' des traités ayaHt un ca
raclL'J·e o·énéral et engloüant toutes sol'les 
d'impùt::;"' ct. celle des tl·~i.lcs u~;nnt. un ,cu
rad0 I·e pm·Llcul1er e t !·cg).ant _le, CdS cl utt 
impùt ou d 'une taxe ck le l'mlll cc. PoJJ_lt 
ll'ost lJesoiJt de dü·e qu o ces di\'CI'>l II<U(u,., 
Jt. nn t pas tous lumèmr teneul' , cli<ICJne, _tnt~
lé étant nécessnJrcmcnt lllSpll <..: . ]J<U 1 m.le
rèl éc(lnomique respectiï des part1es contrac
tante:;. 

D'u n autre cùl(· . k pnil;Jionw de lu doul,l•• 
iJuposi lioll et, tk . 1'0\'i..lsiou J'isculc :1 fn1~ 
l'olJjet de l1'0S SL'IJeu ::;es duclr,; u Ju ::;oc1c~c 
des Kations. En Octob1·e 1928 une Conie
renee composée de,; l'C.[l l"é::;entmth de , -ingl· 
sept Gouvel'llcments a approu~7 é _,.,lx prOJ CI~
!JLOd(·IE's de cOit\·entruu s IHlntern lcs peiïiiC'I
tant aux différents Etats de supprimer ou 
du ll!Oi1. 1s de clim inucJ· dans 1111r gl'tllHie 
luC>lUI'C ln double imposiliou c t l'éYa,.;ion 
fisc;,Ile. Ce ::iUJil ces }JI ojels qui on l sr•I·,·i cl(' 
modi:les ù Jn plupart de,., COII\'!'Idioii~ <H·
tuellelt1ent conc lu es enl 1·e les Putssancrs 
;\ cc >lu je t. n ans la :;ui le, nn Comité fi scal 
i'rl'malleJII <1 dé c:onsliiiié r 11 lléccndJn' 
1!1:2~; il cs l con 1posé de,., ch efs rks r~d iiillii S
ll'utions fiscales de plusieurs l'uys , nolm,l
rnen t ce ux de la Belgique, de la Fr-an ce ct 
de la (;nmde-Drctngllr e l n des cu ncspOJI
<luii(S dans presque tou s les pays. 

I.e jout cloitc ot'1 1m e PLtissu ii CC L[Ueh;OJI
quc exprimcnti t le dési 1· cle cow:l111·e aYcc 
l'Eg~·pl e UJIC crm,·elJt ion de ce geJil T, r·J J 
v ne d' é,·il cr ln clouiJl f' iiupo;.;ition eL l'én1-
,., ion fiseale, l'Egypl.o >lOin IIulurellemcnt 
Loutf' rlispost'•r: à CXDlliÎlH' r UI1e lellr: propo
silioH it lu illiii Ü~ I· e <l e :;O>l ÎIII ( I·(ds l'COII Oill i
([llCS . Il ;.;('m ptutiquomenl fnhle rl 'n lJou lir 
ù rles uccorrls dOJilliin1 ,.;u li sf;wlim , h ICHis 
les int (• r è1s r:n <<.tUSP. 

;\•lnis let n'est pns l' olJje t dr: Lt p1·c:scn lc 
l(}i qui. uinsi qu r: je l'n i r·xpo>l(! r·i-ll illil . doil 
,.;r· lJOJ' II ('I· il éturl io l' et it i i·uneltr:t· le proiJ10-
nw rlc la suprqJOsition h lu mr.,n1e ar-l .iYill~ 
dr· pllls i r,t ~r·s i111prî ls (](•ri\'iil lt rlr· Iii lni fi,;
t·<ilc égyp liCIIIJI'. 

X.VJI L - Probl1'm c de l' imrJOs'it ion super
r)t)s r;('._ 

u) Com m ent s,• vosc If' proiJlèml' . - 1 .' ii]J
plicat ion s irnnlt.anée des dispositions do la 
loi é lahlissant l'impôt SUl' les r even us des 
capita nx molJiliers et ri P r·r:HPs r'• ln iJi issm .l. 
lïro pôt sur les bénéfi ces com ln crc:iaux e t 
indu st ri el.· pourTa it en Pfl' r l· nhontir h frap
lJf>r lr•s llt to ln es lJénéfices de p lus ie r11 ·,., i ln
pi'J is so ns des for·mcs différentes. 

.\ins i. prenons 1111 01.ablisscnl cJii. de r·rt'·
dil qui sc~ lin·e <IIlx pri'\ts d' argent ct ü d 'n n
tres 0]1éraliuus baueu i1 ·e,.,. Lu loi assujc l.l.i t 
les intérMs de ses rm'lls à l'impôt: pr·emii.•rc 
con tr·ilm 1ion; ell r: assuj e1.1it ens uite l' en sem
l1lr· dr· ses bénéfi ces 11 cts clonl lll te purl.ü:. 
peu i -Nn~ l<t JnnjPnl'r pu1 ·fi r: . est rlr!jà impo
s r'!e. ,·t l ' iJupùt SJir les bénéfices comrner-
r;ianx; dr!Uxiérnc ('On tl'i lmtion ; -- pnis, GAs 
JJr'·n d ir·Ps. apri·s prélèvement des char·ges, 
sont rèpul"1is S(I IJ S furr.nC' de dividendes nux 
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ac tionn aires · à leur tour, ces dividendes 
sont fmppés' de l ' impôt sur les rev~~us de_s 
capitaux mol)lhers. Ams1 la. so~1ete, pel
sonne morale, pme deux fms l1mpôt, e t 
li ie tL q ue lu pe1·sonne des ac~JOl_l.llaJ!·cs sort 
distinc te de celle de la Soc1éte, ,bien que 
l 'inciden ce n e soit pas la m~l'l?~· l1n:pôt est 
e ffectivement payé une tro1s1eme fOi s sur 
des 1·evenus q ui ne sont en rés um? que 
le:; );énéficcs de la Soc ié té cléjà frappee par 
doitX fois. 

I.J) Co mment le pmjel :wunûs pa·re cu~x 
in co n venie nts rle l'imposition supe!'posee. 
- ::-;1 1 r ce point nous avons cru devon· nous 
(~cul'l c r des aut res lég i:;l atious, en uous at
luc lamt, du1 1s l'inté1-t•t économique du pays, 
ù lu J·(ulilé de,., choses, sans nous arr<-:tel' à 
ln di,.,linc tion clonL on ne peut pas mer la 
nti,~Lll' jn1 idic!ue, mais uu fond fictive, entre 
la pcr ;;oruwlllé des ac !1onnn u·cs et celle clc 
lu Soci t~ "lt··. 

l)n.lls cc IJut, le p roje t· dispose : 
J. ) Pour les sociétés ou entreprises se li

nul ll uus upéi<Jlious cle p1·èt:; cl'ar geut , ex
c lll >li\ ·c·Inel il ou sunullancmont avec cl au-
1 l'f':> opén1 ti ons JJunc:ui res, Je montant de 
J'in1pùl sur les bénél'iccs clc lu société 1_1'~st 
pa,., cumnlé <..wcc cclLH qUl frappe les mterets 
de,.; cli ls pn., ' "' · La soc1dé sera tenue umqlfe
llWiil <I II pn i.cm cnl de celm cl~s ct~ux 1mpols 
dn iJI l1· mon lunt e,.,t Je plus eleve. Anlsl, s r 
IL' lnlul. de,., bénéfices réalis!·.,., par Ja société 
>l!' lllttlllc it LE. 10000 clout une somme de 
IJ. I<:. LIJDU rep l'ésente les inté1·è ls des prèts, 
li.i lJ!' ITüp li on cle lïmp<Jl ,.,·op0re UlÜqLlcment 
s11 r le,; I .. E. 10000. l. c contnm·e peut urn
,.!', .. (··es t-ù- rl ire que les intérèls des prêts 
s()it· ltl sllj)é l'i c ll!·s au bénéfice global cie la 
S(ll' ié l(', cc qui nnive si les autres opél-a
tion .~ dn l;1 Société sont déficitaü·es; dans ce 
ens . l'i tliptll est perçu sur les intérèl s . 

:!. ) En oulrc, le projet dispose que les so
ci<;lé>l ano nyn1es qui a m ·ont ucqui~té à l 'E
Inl IHIIIJ· k compte do lem·s achonnmres 
JÏ111ptll S11 1· les dividendes des actions pro
fi lr: lil rl' IIrtf' déduction sur le montnnt des 
ii iiJ H'th rlu,., ;.; 111· leur bénéfice, érruivalcnte 
<III. lltO iilnnt de l'impùt effect ivement versé 
':' III ' Ir,., <lil s dividendes. 

l .es uctionna.iJ ·cs n 'uuronL clon e pas ù se 
plui11drc. cc,., di,·c1·s impùts sc l't~duisant en 
de mi r r li eu ù un se ul et unique impût et 
il lc·ur esl ;ll;so ln menl". indiffér en t quïl soit 
ucquillé >l UI' les béJlét'ices de la société ou 
>lil l' '""' dividendes des coupons. 

•;) l'a s rles s·ru :iëlr;s imrnolJ i/ières . - Ce lte 
s l.ipiilnlifllt souffre po urtan t; u11 e excep tion 
r~n t:e qui concen 1c les sociétés immobiliè
res qui , cle pu 1· le p l'ojct, ne sont pAs a dmi
se,., i1 ce ll e clérluction. Les sociétés immobi
li i· I'Ps u ur·o ltl donc ;'t acquiltel' l'impôt s m· 
l' i1t1t'•wal i.té de le 1u·.· bénéfi ces ; eu même 
l.e lllps qu e lcJs I'C\'(!lll l>l a. l.lnc:h és ù. leur:; uc
li!lns su nl (·gn leJilüJit uss uj cttis ù l' i1n pù l. 

l :r• llt~ r:xr·eptio11 qui It 'cn est pus un e pui>l 
qlr 'P II e fi.ii.t tuu.t s iiitpl c mcnt r entrer les so
cir'·l(·,., iiiLI IIOJJil ii.or·es clans le dl'oil commun 
est lllOii\·(·e pflr cl e très fortes con sidéra
Ii OII S. 

1~1 lnut d 'ui;OJ"d, lù cons titution de biens 
ÎIIIIII CUI,I cs n it soc iété anonyme:, s nrto nt 
lo r ;.; rplf' r;P II r: sor:iét0 n'est pas fOL·m ér: en 
\'IH: rle fni r·p cle r·es immcul.JIC>l un olJj c t de 
cu iiJIJJe l·r;e , pa l' J·ovente ou lotissement , les 
fnq>p e d 'une immolJil isa lion presqne ni.Jso
luc. r: 11 les r e lir n.nl, on presque, elu com
ll lf' I'Gr . Tnnd is qi; e les ca pilu.u x cngflgés 
dnns les 0nlr·r•J)]'ises industriell es ou com
mer·e i11l es sont. s uj e ls ù de nombJ'cu ses ma
nipiLinliun s tlui sont pour l'Eta t une source 
impol'l;an te de 1·evenus, les propriétés fon
r:i0res transform ées en sociétés anonymes 
deviennent ou presqu e cles bi en s de main
mor le, ce CJIIi est de nu1nrc h l)l'iVI' l' l0 Tré
s uJ· de toutes sortes cle profits. Aussi, est-il 
de r·èglc clan s les législa tions d' un grand 
nomJ;re de pays de frapper ces bien s de 
main -mol'te , - et 1 'on C01lS'idèJ·e comme 
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tels les biens immeubles appartenant aux. 
collectivités: Départements, Communes So
cié tés Anonymes, etc. - d ' une s urtux~ as
sez importante qui vient s ' a jouter à l'impôt 
foncier e t qm constitue, a u pomt de vue fis
cal, une jus te compensation due à l 'Etat 
po ur la privation des clro~ts qu'il a m-ait ti
I·és éventuellement des chverses mutations 
dont les propriétés sor:t normalement l'ob
jet. Cette :;ur·taxe n ex1ste pas chez nous et 
il n'est pas recommandable pour le moment 
de la c1·éer. 

A cette consicléu:llion vient s'ajouter une 
a ul1·c considération cl ' une g1·ancle in1 porla11-
ce. 11 est eu effet à prévoir que si un droit 
de dévolution sur les successions est établi 
- ct il le sera forcém en t tOt oru tard _ 
plusieurs pers~m1~es, notamment parnli les 
grands p1·opn etmre. l oncJCt·s, et plus pur
ticulièremen t clans .lu haute J'mance, essaye
r ont d'élude!' la. loi, pur lu voie cle lu lmns
Jomlation eu sociétés anonymes dont les ac
tions seraient attribuées à leurs hérilie1·s 
IJI'ésmnp tirs, de leut' patrimoine ilm1 10JJi li eL 
Ccd a inemcnt, le .législa teur pou1-rall prcJt
ciJ·e etes n!Cstu·es t1·ès effi caces contre les 
dispositions ll uc le de _ cu tus se1 ait len lé de 
Jaü·c uu .LJ J·ofit des hentwrs, ma1s Jor:;r1ue 
le putrimoi'! e :consistenJ. . eH _ titre:; au JlOl'
teur transm1ss1bles pa1· simple trudltJou, uu 
wèmc cu titres nominatifs , tou tes su 1· les rle 
pü~cautions législatives dcviendroul pw1i
quement inopé1·antes. 

En somme ce qm menace les droi ts de 
l 'E lu t dans le cas d' établissement de l11uil:o 
sur les s uccessions, surtout pom· les l'ol"lcs 
successions immobilières, consiste, nbs ll'ac
tion faite des divers actes simul és . sail dans 
la cons titution etes biens illlllJr:ubiL~;.; ('lt 
wald soit clans leur o;:onstitutiml en ,.;oc;iél6 
èl llOu yme. Le premi e r p rocédé sent !Jl'<lli
quernent celui des g rands pi'Opl'iétaires pro
vinciaux; le second, celui des gnuHb . Jl'''
pl'iétaires citadins, plus expérimentes ct 
1u 'ieux r01upus aux rnan1emcnts JmD.liCil:r". 
Con lre le p1·cmier clange1·, u11c Ille ::\ til t' ra
dicale est possible en assimilai? t, au pulu l 
de vue de l'application elu drOit, la lru ~~~
m ission pm· voie de vvak f ü la tnu~ snu:;:-;Jrm 
par voie de succession . JI y ammt llt:u de 
parer au :;econd dnn:ge1· non moms l'l'Cl. 

T outefois, po u1· (~t re jus te el pom· expo,;r·; 
.l a lJUcstion dan s lous >les éléntcll_b, 11 fa11l 
dire que la disposi tion proposee' ,., t't'l'il 
po ur l cs soc iétés illlllJOlJilii!l'es Ll! w st~l'lc 
d'infériorité par le fait qu :en es pment a~s
s i 1'imptî l. fon cie r >l llJ' les nnmoublcs q11 rl 
lc,., poss0rlcnt. Or il ne raul pns oulll 1e1· que 
ce l'luiues de cc:; soc iétés Jl t: dol\-rlll l'il" 
è LI <) clécoUJ·a gées pnr1·r: li u' c Iles con l_l·JJJI ~!'ll t 
à l'amélioration des terres déjù h\T!'C'S a lu 
cultlli'C ou ù. la mise en va leu1· rlc lr ·I_·rr·." 
jusqu 'ici incultes. En signalant les clJife
r cnt.cs ron s iclérations favorables ou défa
vonLIJl c,., aux socié tés immobi.lièr es, f espè
l'C qu'il nous sera donné cl c p i.·otécler ù IIJJC 
é tude plu,., approfondie de ln qne? l:wn. t' 11 
v ue de trouver une solutwn conciiiün l. le:; 
différents intérêts en jeu. (*) 

XIX . - Problèm e de l ' ill t pusiliull sUJIN
posee (s u'ite). - L'act-il de /. 'ent·r cprist• com
prend des rJ téments imposés. . . 

Un e nntrc h ypoth .,sc se pr ésente. Vo ll u 
un comm erçan t on une socié Lé L[Uelconque 
rlni a dnns son portefeuille des valeurs nw
JJilièr es di ver ses dont les r evenu s sonl soi~~ 
m i.s par e nx-mèmes à l'1mpôt ou b1en · 
en sont exon é r·és pa r la loi . Ces r~veJ~us 
.·ont ajou lés aux _!)éné.fices cl~ l' entl eP.'l~~ 
ct en font pmtre. I• u ut-11 que l1mpôt S!J1 

1 bénéfices commerciaux imposables ~Olt ca 
cu lé sur l' ensemble des dits b~nehces { 
r.ompris la partie sur laquell e 1 1111pôt cs 
dr)jit ncquitt(· '? 

. se ra llier 
( * ) L a Commission .n' a pas. cru devo ~ ~ dans la 

à ce point de vue, a m s1 qu on le ve• 1 a mes im
n o te complém entai re. L es Socié tés A_nonyti t;~ que 
m obiliè res seront donc trai t ées a u meme 
t outes autres Sociét és Anon ym es. 
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l . <~ 11 \(.,lllf' Jty polb è<;c sc pré<;eulc au eus 
(Ill l';wl il' cle t · c nlrcpn~e comprendn11L des 
illlilli'lildf'~. . . . 

l.r :-< ;JJJIJ·<·s leg1s l<._tl rons t·icnneul_ complc 
de Ju preJII IL'J'C categone ~t . dédmsent les 
r c1·c11us des cupllaux mob1hers des béné
J[(·,•s de l'cntrepnse, ma1s elles ne tiennent 

[I S 1;11111ple de lu SCGOllcle. . , 
P l.(' projcl de 101 Cl-annexé est plus llbe
rnl ,.[ pl us anmtageux_ P?~n· les . contnbua
])!l's : il (·cu ri e des lJenellces Imposables 
tnlll ks 1·cveHus p1·ovcnant des capitaux 
mol>i 1 irr~ que les revenu s . prove_nant des 
il1ll lll ' iJIJ]CS; 11H11!:; CO l!Jll) e 11 est JUSte que 
C<'" tTn·nus suppol'ten t leur pa1~L dans les 
fr; 1i,.: ,.[ dmrges <;}e l'en1.repnse, 1ls ne sont 
pu" ,·., ·<~!·l és d '.<.llH'l';; leur montant brut, mrus 
ap1·,·. , dt'• duc lroll. de JO %, quote-pa rt Jol'-
foil iii t•· dnm; Jcs d1ls ll< .. u.· c.L : llarges . . .. . . 

[\l 'llliii< JIIOllS i[ll f' les SOCietes lmmO.IJlhC
rro< IH'' tlél ic·icn l c ll c·s aussi de cette dispo
!'il iotl . 

.\\. - J~.J;e rc ice déjïcilœi1·e. 
li <Il ri 1·c que le bilan d'une Société pour 

Ull .. xc·rcicc quelconque accuse un déficit. 
N;dtu ·r ll cmcnt, l 'entreprise n·a da ns ce cas 
h pu ~··~· nu cun impôt, .Pl!-~sque l'impôt n' est 
culntl•'· que sur les bcncflccs de l entrepri
se .\ luis le déficit pourrait-il être reporté 
à ·r,•xercicc suivant c t y figurer comme 
cbnr!.(c ü déduire du montant des !:Jén éfices 
souJJ~is ù l'impôt? La loi françmse a uto
rise ,,. rnpporl e t l'étend m êm e à cinq cxe r
cic•'" co11séculifs . Elle dispose que tout dé
ficit r,; l con s idéré comme une charge de 
l'cxf'rc·ice s uivant et déduit du bénéfice réa
Ji .~,·· pr· ndant le dit exercice et que si ce 
lJ(•Jit'li t·c n est. pas s uffisant pour que la 
clédltl'l ion p-uisse être intégralement opérée, 
Je J<•l iqunl peut ètl·c repol't6 sur l 'exercice 
sui1n1 il. puis s ur les exercices suivants 
jn't[ll .il Jn cin 4ui ème année. 

1.1· pl'fljr l; r i-annexé a dmet le report du 
cli'·li·· il d'Lm exercice s m· trois exercices sui-
1<1Jd;-; JJJ<.Üs il s'écnrte de la législation fran
ÇIIi:-:•· ( 'Il. s'nrrè lont li\ ct en n'admettant pas 
l r J·t·porl sur d' wu ·lres exer cices ultéri e urs. 
.l r n oi:-< qu e la disposition proposée est dic
t(·t· 1 •< Il' un rspr i l de pruden ce et par le 
sowi d ' t'· ~ · it c J· les compli ca1ions . D 'ailleurs, 
si lf' rl(•l'i r; il. cloil tonjours être pris en con
>:idl.'l< ili"l l. ponrquoi s'arrrter ù cinq ans et 
Jt •· J«l" nl lc· r nu clclù ·? 

\ :-.: 1. - l~.remplion:;. 

n) l~.tï'III /Jiion gr!nc:ralf'. - Le proj et p ré
Yoil 111 11' dispr11SC d'impôt en faveur des en
t rrpri,-,r · ~ r<ll ll!Jt c rcinl cs. indusl1"ie ll es e l· ar
li s;lti<I IPs . tlirig<'·es pnr · clcs particuliers ou 
d r·~ ;1:-:~ o•iés f' ll 11 011 1 r:oll ectif et dont le re
l'f'III J c·" l r·n t1 ~ i. cl é 1·é colï>m c un minimum in
cl ist •l'tlsn l,lc· it .ID s uiJs is l:an ce des exploi
t<lll ls . ! :· csl précisém e nt la Cfl USe qui. a cl{!-
1c•Jï ili tl (· l'u i'I'J·[m chissement des petits sa
lnlï(·s rlP 1 ï mpôt sur les salaires. Pourtant, 
j'n i ll (:s il(• qunn1 nu r·hiffre <1 aff runchir, 
t' ltl i'l' r .. t ~ . ()(} ct LE. 100. Le proj et que je 
S(Ji ll tlr· l t· i-joint opte pour le premier chif
frf·. s11il 1 .. E. GO; pourtant je continu e i.t h é
Hl c·r c·l je c t·ois que le chiffre de L.E. 100 
!'rn ttl lltiP JI X nppropr·ié pour r éi)ondre au 
so ut·i de· J'Pi è•vf!men 1. soc in l de la c lasse pau
H e·. 

:\ c·c·l c·l'f'et, je dois remarquer qu e, ainsi 
cru t111 Ir vcn·a plus loin , le projet de loi. 
en f' .\<111 1inant le cas des salariés qui auront 
flp1_·ol'ilrr d'une exemption, a abandonné le 
r·J ïh:J IU n t sc ha sant s nr la catégorie du sa
hllï r: :. clomcshques ou agents hors cadre, 
<' lï_t<'lïJnn l'l oUant et i.rnprécis et s'est a tta
che lllll([llcrncnt au chiffre du salai1·e, en 
dl s p~J~n n l ct 'exempter de l'impôt tou s les 
Solu Jt rs ct fl·aH ements qui ne dépassent pas 
LE. Go pru· on. 

SI r:0 rllil'fr·e, produit du trava il, est adop
té PonJ· lPs sn larlés il faudrait à mon avis 
acloplrr nn chiffre plus élevé pour le petit 
commPrcc et la petlte industrie de façon à 
exemp1er d'abord le produit de leur travail 
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clans lu mèmc lllcs u rc que le produit du 
travail elu salari6 ct ensuite le produit af
féren t au pe tit· capital placé duns l' entre
pl· isc. Il n e Jau L pas également perdre de 
vue ln considé ration du risque pour les 
non-salal'iés . POL!I' toutes ces considéra
tions l'adoption pour minimum de chiffre 
de L.E. 1()() mc parait assez justifié. (*) 

11 y a li eu de noter que l 'exemption ne 
profitera pas uniquement ù ceux dont les 
Dénéfices annu els n e dépassent pas le chif
fre fixé; m ais ell e profitera ù tous ceux 
dont les .IJ én éficcs soui imposés quel qu 'en 
s oit le montant, lu première tranche de 
L.E. GO ou L.E. 100, s uivant la décision dé
finitive qui. interviendra i.t cc s uj et, devan~ 
être clans tous Je;; cas déduite du montant 
imposable. C'est le principe d'ailleurs de 
tous les impôts cédula ires que, du moment 
qu' un ccrlu in <.;hiffrc es t. exempté de l'im
pôt, cette exemption est accordée à tous 
pour Je mi'>me chif'f1·e. 

Pour que les éléments d 'appréciation 
soient complets, je dois signaler que l 'élé
vation du chiffre cxemptable sera pour le 
Trésor la source cl 'un e perte sensible. Ce 
sont s urtout les petits contribuables qui a li
mentent le Trésor de la plus grande partie 
du rendement; par leur nombre, ils cons
tituen t ce qu'on appelle la mine de l'im
pôt. Citons, à titre d'exemple, que déjà, 
en France, le chiffre exempté - en cc qui 
concerne les salaires - était fixé à francs 
15000. Lors de la réforme Germain Mar
tin , en Décembre 193·L on a considé ré qut• 
ce chiffre était trop élevé et on l'a diminué 
à fra n cs 10000; ce LLe diminution a augmen
té considérablement Je rendement de l'im
pôt, et, en élargissant son assiette, a per
mis de diminuer le taux clans une mesure 
notable. 

b) E xemptions spéciales . - Les exemp-
1ions sp6ciu les sont accordées: 

l. ) 11 ux boulangeries. 
La première idée qui m'est Ycnue à l'es

prit en matière cl' cxcmplion s sc 1·apportn iL 
<:~u commerce de toutes denrées alimentai
res, estimant qu'i l esl de toute nécessité 
d 'éviter tout impôt de rw1urc ù rendre Ja 
vie plus chère, s url:ntrl pour .l es e lu sses pml
vJ·es de la po]Jitintion. 

P ourtant, ;'t J'étnclc, j'ai alJo uti à la con
clu.-; ion qu'il n'est pus possib le d'accorder 
une exempti011 total e ni partielle a ux r es
taurants , épiccl'ies cL autres é•lalJlisse rn ents 
si.m ilaires; un e pareille d ispos ition ne pro
fiterait en rien a ux classes pauvres. D'a il
] eu rs, rn Europe, ces sortes cl 'établisse
men is, Joi11 d f' jouir cl'un lt·aitcment de fa
veur en m t.ilii· re cl'impi'rt , sont s uj ets à une 
surtaxe . .T ' ui cl on e es tiJtJI) que la disposi1ion 
généra le exempta nt Je pc lit co mmerce e l ln 
petite inclm;tt·i c cl e ·to·ut impôt s ur les béné
fices jus qu'ù lill l'ei· IniTI chiffre scrnit am
p lement sulï'isnn le po ur lu sa uvegarde des 
intérêts de la classe pau vre. 

Mai s cc rrui i111porl c pm· dess us tout, c'est 
de JH·é• venir uur ltnussc sul' le pr ix du pain. 
Seul le pai.n, dont personne ne se passe, 
cloil: foire l'oi.J jc L d' une disposition pal'ticu 
lière; de lù l 'exemp tion tolnle édietée en fn
veur des lJou lnn ge r ies (**). 

2.) il'ux .<...·ocir; tés Coopëml ives Agricoles 
constituées en r e1·1u de la Loi Nu. 28 de 
1927. 

Cette exemption est dictée par le souci de 
l'intérêt géné1·al de l'a g ricullnrc ct de ln 
classe agricole. 

3.) !lux Sociët1;s Coopëntt'ives de con
sommation qui sc IJornent ü grott7Jer les 
c.ommandes de leurs adhérents c l à cl is-

( * ) La Commission a adopté ce dernier chiffre, 
quoiqu'elle soit d'avis que son adoption diminuera 
considérablement l e rendement de l'impôt . 

(**) Par suite de l' é lévation à L.E. 100 du chiffre 
du revenu exemptable, ln Commission a jugé cette 
exemption générale suffisante pour assurer le but 
visé: l'exemption spécia le e n faveur des boula n ge
ries a donc été s upprimée. 

ll 

tri/mer les denrées, produits ou marchan
d-ises j'aisant l'objet de ces commandes. 

S'agissant ici de sociétés qui ne poursui
vent a ucun but lucratif, et se bornent à 
groupe1· e t à distribuer les commandes, 
l' exemption se conçoit facilement. 

·'t.) !lux établissements scolaires ainsi 
'1 u 'aux as soc'iations dont le IJu t rée l n'est 
11as lucr·ati{. 
. Pom· les associations dont le but n est pas 
l ucrallf, telles que les associations scienti
J'iques ou sportives, l'exemption diclée en 
leur faveur se justifie par leur objet dé
smtércss6 et par le souci d'un développe
ment de <::Cs associations, développement 
que commande l'intérêt général du pays. 

Pour les étabh ssements scolmres, il faut 
1·emarqucr qu' en général ces établissements 
ne sont pas une source de profits à tel 
point que les corps ou les associations qui 
les d1ngent sont toujours dans la nécessité 
de solliciter l'aide financière du Ministère 
de l'Instruction Publique, qui ne manque 
pas de la leur accorder. Il arrive cependant 
LlUû certain s de ces établissements réalisent 
des bénéfices, ce qui est le cas pour plu
s ieurs parmi eux dirigés par des particu
lim·s. Néanmoins, je crois que l' exemption 
est pleinement justifi ée par l'intérêt supé
rieur du pays qui commande, surtout ac
tuellement, d 'aider par tous les moyens à 
Jo. diffusion de l' enseignement. L 'absence 
cl' un pareil texte, outre qu' il sera de très 
maigre résultat au point de vue fiscal, crée
r<:! pom· les dirigeants des institutions :::co
laires des ennuis inutiles. 

XX lJ. - Taux de l'imp6t. 
Cc laux est le mème que celui appliqué 

au revNtu des capitaux mobiliers. J e me 
demande pourtant, si, malgré l'exemption 
gén ér·u lc annuelle, le dit taux ne serait pas 
encore trop lourd pour le petit commerce 
ou le commeecc moyen. On pourrait envi
sager une au tre r éduction consistant à cal
<;uler, après lu première tranché totalement 
exemptée, une a utre tr·anche pour la moi
ti é de so n montant effectif. Cer-tainernent, 
le r endement de la "m ine» dcviend1-a pro
huhlcmcnt très médiocre pur suite de la 
s uperposition de cette nouvelle tranche à 
drmi a ffranchie à celle déjà totalement a f
franchi e, san s compter les sous-estimations 
inévitables, mais rappelons-nous que cet 
impôt sera probablement le moins popu
la ire et il faut en atténuer le plus possible 
les effets. (*) 

III 

Impül. sw· le J'C\ 'CIIu du I.J•avnil. 

A . - Tl1AITE~IENTS , S ALAIHES ET PEi\SIO\'S .. 

XX III. - .- \ ss iclte de l'impôt. 
L'impôt frappe tous les traitements, ap

pointelll cn1s , indemnités, émoluments, sa
la ires, pen s ions c t. rentes viagères. 

XXJ V. - l>iffërence entre les paiements 
c{fec tuh· pa·r l 'Etat ou les seTvices publ'ics 
ct ce u:t ejfec /.u és par les sociétés ott parti
cu liers. 

\.cite d ifl'ércnce con sis te en cc que les 
lrni1 etn cnl s , sa lnires, pens ions, rentes, etc., 
pa,vés par 1 'Etat, les Conseil s Provincia ux, 
les Mnn icipalités et Commissions Locales 
son 1 tou s ct sa ns exception assujettis à 
l ' imp()t. soit que les personnes qui en bé
né·ficient. résident en Egypte ou à l'étran
ger, tandis que pom· les mêmes trrutements 
c t 1·entes payés par des banques, des so
ciétés ou des particulier s, J'impôt n' est dù 
qne s'ils sont payés ù des personnes r ési
dant. e n Egyptc ou ù des personnes rési
clflnl: hors d'Egypte mai s po11r des services 
effectués en Egypte. 

(*) La Commission a jugé a mplement suffisante 
l'exemption totale accordée sur la première tran
che de I..E. 100. 
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XXV. - Détermination dti montant im
posable. - Favt-il {aire le calct~l su1_: le p~o
duit IJrut ou sous ce rta.mes deductwns . 

Le montant imposé est déterm_iné par le 
total des tra itements, mdemmtes,. emolu
m ents salaires et r entes viagères ams1 que 
de tou's les anmtages en argent ou en na-
ture accordés à l'intéressé. . 

La détermination elu montant Imposable 
présente un cel'tain iptér?t à, ce po mt de 
vue que le taux de l1mpot n est p~s um
forme et qu 'il progresse smvant lnnpor
tance du rev enu. D'autre part, comme 11 
s'agit en l' espèce d'un _impàt f~'appant le 
re,·enu elu tn:l\<.Ul, 11 est JUSte qu aucun des 
éléments p1·on•nant de cett e source ne s01t 
sousllait il l'impùt. . 

Une question se pose cepencla~1t. Faut-Il 
établü· le cl1ifJ1·c Imposable cl apres le mon
tant brut des salnil·es ou d'après certame 
déduction ·? 

Le sYstème actuell ement en vigueur en 
EO'ypte" en cc qui concerne le droit de tim
bi';'e - , -é l'itnlJlc impùt - frappant les trai
temen ts des fonctionnaires de 1 'Etat, est 
de ca lculer cc droit sur le montant brut du 
traitement; en France, on déduit le mon
tant des primes payées pour certames as
suran ces sociales. Le 1))'emier système est 
plus simple; le second est plus _juste_~t tient 
compte cl c l'm·enir elu salane et J en re
commande l' adoption pour des rmsons so
ciales. JI est vrai que jusqu ~ .ic i le r égime _des 
assurances n'est pas sufllsamment deve
loppé; mais il tend à. p_renclrc une grande 
ampleur et les nutontcs font des efforts 
ti·ès louables pom· cléHlopper chez les em
plo~·és et les om-ric1·s cet esprit de pré
YO~<:mcc qui, à côté de ses très grm:cls 
a,·nntages économiqu es, constitue _un elé
mcll t cl' onlrc c 1 de santé socwle. L exem p
t ion clc lu llnJ·tie elu sa laire destinée à faire 
face ü l 'ass lll·n nce sc rnit donc une mesure 
heureuse. Si mon point de ,-ue est adopté, 
il en résulterait qu'il fau drait prendre pour 
base de l'impùt en ce qui concerne les fonc
tionnail ·cs c t employés pcnsionnables de 
l'Etat, les trnitemcnts nets sous dédu ction 
des retenu es pff ect uécs pour la pension, et 
en cc qui concerne tous a utres fonctionnai
J'CS, employés ou agents au service de l'E
tat ou ailleurs . le mon tant des sa lmres sous 
déduction d'une retenue de 7,5 % qui ser
, ·ira à leur fournir une assurance pour la 
vieill esse. J 'ai choisi cett e proportion de 
7.5 % parce qu' elle représente le montant 
de ln retenue a ctuelle pom· la pension et 
pareo que son clwix assure l'égalité, à ce 
point de \'Ue. entre tous les salaires. 

XXVI. - Taux de l 'imp6t . 
Le taux de l'impôt est progressif, il est le 

m ême que celui déjà adopté par le Conseil 
Econorn iqu c, lors de l' exam en elu projet 
relatif a u droit de tim lJre. soit 1, 2 ou 3 % 
suivant le qu an tum du traitement ou sa
laire ct en exemptant la catégorie des pe
tits salaires. 

Ponrtant, Je projet ci-annexé diffère de 
l'an cien p rojet du droit clc timbre sur deux 
points. 

En premier lieu, clans l'ancien projet 
l' exemption es t accordée aux gens de ser
vice et gens de maison. Or, ce critérium 
est lanl soit peu imp1 écis ct il prê le à une 
ce rtaine injnsl.ice. 11 y a, en effet, des per
sonn es qui rentrent dans la catégorie des 
gens de service ct qu i. tüu cl1ent un salaire 
ou un tra it ement assez élevé, tandis que 
d'autres, beaucoup moins payés, n e peu
vent pns i':Lrc rangés parmi cette catégorie, 
tels par exemple les petits employés et les 
petit s comm is cl a ns l0-s entreprises com
m crr; ialcs flt industrielles. Exempter les 
prcrn im·s , tout en imposant ces derniers, 
cons litn fl Hnc véritable injus tice et ne re
poserait. d 'a illei!T·s, que sur 'llne hase plutôt 
fir;l ivr·. Anssi a i-j e cru plus juste et plus 
confor·rnc aux réalitl;s d'abandonner ce cri-
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térium et de m'attacher uniquement au 
chiffre effectif du salaire. A mon avis, il y 
aurait lieu de fixer un minimum de sa
la ire qui devrait faire l 'objet d'une exemp
tion applicable à tout le. woncle. 

Le projet f1xe le ch11ire exemptable à 
L.E. 60 par an. Je n e me cache pas que 
ce chiffre serait peut-èlre assez élevé et di
minuerait grandement le rendement de 
l'impôt. En France, ce chiffre est fixé à 
10000 francs par an,_ ce qm valait fl y a 
trois ans - c 'est-à-elire lors de la r elorme 
de la loi fiscale - près de L.E. 80, et ce 
qui ne vaut actuelleme11t. guère plus de 
L.E. 65 par smtc de la deva lonsahon du 
franc. 

Un autre point m érite l'attention. Faut-il 
que l'exemption soit accordée sur to~s l~s 
traitements, salaires, etc ., quelque eleves 
qu 'ils soient? Si l'on tient compte elu prm
cipe crénéral qui régit tous les impôt céd u
laires" on n'hésite pas à répondre affirma
tivemÈmt à cette ques tion et c'est ce qu'a 
fait le projet de loi présentcme~1l soumis: 
il procède par tranch es _et établit une _pre
mière tranche exemptee, une deux~eme 
tranche soumise au taux de 1 %, une troi
sième tranche soumise au taux de 2 % et 
enfin une quatrième soumise au taux de 
3 %. 

Pourtant, il est permis de penser que ce 
procédé pourrait être ubandonné, vu la 
modicité elu taux de l 'impôt et la fixité du 
revenu imposable. 

XXVII. - RecouvTement de l''impùt. 
La perception de 1 'imp6t se fait par voie 

de stoppage à la so mce. C'est l'employeur 
ou le débirentier qui est tenu d'opérer la 
retenue pour le compte elu Trésor et qui 
aura à nous verser clans les premiers dix 
jours de chaque mois le produit des rete
nues opérées s ur les paiements effectués 
au cours du mois précédent. 

Le projet édicte un ensemble de disposi
tions propres à assurer la sincérité des dé
clarations et à nous faciliter la perception 
régulière de l'impôt. 

13. - BÉi\ÉFICES DES PROFESSIONS LIBÉRALES. 

XXVIII. - Bénéfices imposés. 
Comme on l'a v.u, ln. présente loi frappe 

toutes les sortes de rcvcHus, qu'ils provien
n ent du capital ou du tmvail. 

Le Titre précédent ne touche que les trai
tements, sala ires e t pensions; mais à côté 
de ces revenus déterminés, il y a d'autres 
revenus qui constituent un revenu elu tra
vail, et qui doivent également être assujet
tis à l'impôt, à l'ins la r de tous autres re
venus : ce sont les bénéfices des professions 
dites libérales. 

Le projet détermine limitativement les 
professions dont les revenus sont suj ets à 
l'impôt spécial prévu par ce titre : ce sont 
les professions d'avocat, de médecin, d 'in
génieur, de comptable et d' expert. Il y au
rait probablement lieu de réviser cette énu
mération, pour la compléter et éviter toute 
omission, parce que l'omission aura des 
conséquen ces préjudiciables à la profession 
omise, puisque en la soustrayant à cet im
p6t assez léger établi sur les professions 
libérales, on la fera retomber dans la ca
tégorie imposée par le taux plus élevé pré
vu pour les entreprises commerciales et 
industrielles. 

XXIX. - Base de l'impôt. 
Pour la base de l'imposition, il faut dire 

que cette partie de notre œuvre est celle 
qui présente le plus de défauts . En effet, 
tandis que tous les a ntres imp6ts sont ba
sés srur les bénéfices réels, l'impôt actuel 
est basé sur une présomption qui n'a pom 
fondements qu e les s ignes extérieurs. Mais 
nous sommes en présence d'un dilemme: ou 
bien prendre poui· base les bénéfices réels, 
ce qui implique une intru sion dans la vie 
professionnelle de l'intéressé, une compul-
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sion de ses livres - et d' ailleurs la loi 11~ 
1 'oblige pas à tenir des livres contraiJ·e
ment à ce qui a été édicté récemment dans 
dive1·ses législations élmngères et notam
ment clans la législation française qui obli
ge ce ux qui exercent les professions libé
rales à tenir une comptabilité régulière à 
l'insta1· des commerçants - enfin une fou
le de mesures très ennuye uses pout· cles 
personnes qui tiennent à garder le se<.;ret 
sm· Jeurs afiaircs; - ou üien norus conte11_ 
te1· des s ignes extérieurs, plus ou moins üt
d~c~teuJ·s de sa situat.ion .. Le premier 11ro
ccclc est plus Jus le, muL · 111qms1Lonc· le 
second procédé ne réunit pas les m0t'ne~ 
éléments de justice, mais par contre épm·
gne aux inté1·essés les ennuis et les cl6su
grémcnts de l' inquisitiou. Nous avons clù 
cl1oisü· le second. 

Pourtant, plus les indices ex léricu1·s ù 
prendre en ;~ on sidération sont nomlJI"cux 
plus il y a de chances d 'arriver à une im: 
position plus équitable. L'ancien pr·ojet de 
loi sur la patente prenait pour base mliq11 e 
de l 'imposition la valeur locative du Ioull 
occupé par la profession et. fixait le dm.it 
à percevoir pm· l'E lat au dixième de cel te 
valeur locative. Mais l'on ne saurait man
quer de remarquer que l'attachement C.\
clusif à cette valeur locative du local oc
cupé par la p1·ofession est cxcessivcnwut 
inique ct de nature à engencl!·er des sit ua
tions vraiment choquantes. 11 y a de lt·i·s 
grands avocats, pm· exemple, dont les ];6-
n éfices se chiffrent par milliers et qui OC'
cupent une étude dont le loyer est rcln
tivement très médiocre et peut-ètre duns 
certa ins cas, ils partagent cette étude a1·ec 
d'autres confrères non moins illustres; lun
dis qu'il y a d'autres avocats qui éprou
vent beaucoup de peine à faire face nux 
Irais et charges de leur profession ct pout· 
lesquels le loyer de l 'étude constitue une 
très lourde charge ponr leur modeste bud
get. On peut en dire autant des m édecin>' 
et de toutes autres personnes qm v1 1·rnt 
des professions dites libérales . Mai s celle 
différence des s ituations se répercute né
cessairement cl 'une façon évidente sur le 
train de vie que mène l 'intéressé et on sor~ 
mieux édifié sur sa véritable situation, 
prospère ou misérable, si l'on prend pour 
élément d'appréciation ce train de vic d, 
comme signe extérieur, la valeur locatt,·e 
de sa maison d'habitation personnelle. 

Si, clon e, au l:ieu de s'attacher exclusive
ment à la valeur locn tivc elu local occupé 
par la profession, en iïxant l 'impôt à 10 % 
de cette valeur, on prend la moyenne cl de 
la valeur locative de ce loca l ct de la valrnr 
locative de l'11abitation et on établit l'in:
pôt sur la base de cette moyenn e; -, SL 
en d'autres termes, et ce qJlll r evtent cl <!li
leurs au même, l'impôt est fixé au tnn x rlc 
5 % sur le total de la valeur loca tive des 
deux locaux il v aurait beaucoup de clwn
ces pour C[l;C cette fixation _soit plus pro
ch e de la réalité que celle farte sur un fur
teur unique. . 

L'on pourrait C?bjectcr que si }c l?c<Jl ul~ 
fecté ù la professiOn n'es t occupe qu en 1,·1 1 

son de la profession et n'est payé natlll ~ t
lement que des bénéfices réalisés pur l e
xercice de cette profession, ce qm expl,_q,L~.e 
pourquoi sa valeur locativ~ est constclct œ 
comme un indice du prodmt plus ou moJJii~ 
prospère de l' exercice de la professwn ,_ 
se peut que le loyer payé pour la mm:m~ 
d'habitation provienne d'autres rcssOIII ~rs 
ct que l'intéressé ait une nutrc fortnnc i:~
dépendante ·- dont les éléments sont -
posés qu elqu e pnrt_- qui lui. pern~~t cl c,i~:;~ 
ncr un tram de vie en dtspropor twn ï 
ses revenus professionnels. Dans ce ens_. 1 

. . . 1 . f . pporter· nn 1111-sermt ll1lfJU C de m mre su incl6-
p0t calculé su r la base d'un élément 
pendant d_c l'activité imposable. é ··cuse. 

L 'objectwn est certay~ement s Il chü
Pourlant, je crois plus m1que et plus 
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wnl de se confiner dan,s les _limites étroi
(t . tt" un se ul fac teur cl appre<;IatLOn, s ur
~ ~~~l pOUl les pauvre~ :pcrSOllnes DUXC{Uelles 
1. Jor l tmc n'a pas ulc prop1ce. J1 la ut se 
~-"ppr J c r 4 ue s i un grand avocat ou un 

~~~\ 1 1 td w édecin a une fortune q ui l ui permet 
ctïtcll>i le t· un logement lux ueu x, c'es t que Ie 
!lus :-;oLL'·ent, peut-être 90 Io1s s ur ~00, . ~~ 

~1 <I<' 'J u is celte rortun~ $1'â~e a u p1·o!ll t~~ -e 
ic l'excre tee de_ sa p1oless1?n e t que, ti cs 
\·oll<t iJi em cut,. ll contuwe a en tire r clos 
1
1r11 t'i h a pprécwJJles 1 sans quo1 11 ne se se

l·uil pu:-; donné l;;t peme de la coutmuer a lors 
tJ 11 ïl pou tT<.Ut "'en passer. 

I{<'IILHrLlUOns, au s urplus, . que le ta ux 
l'nti'JI'I 'Ll l es prorcssLOus . JtJJ e rul c~ est le 
tnu \ le plus f<.ulJlc des lllli)6t s ccdulmres. 
1 ~ 11 ..rre l, 011 pourrait vnuscmlJlablemcn.t 
, ~littli' r pou1· les g eu s qu1 s 'adonnent a 
~; ., 1,,.0 l·l' ssions •. qu~ ~a . v a leur loca tive l o
l<il <' du lül<ll uJfcc:le .'l la l)l'O[ CSSlüll c l du 
lont l ni'Jcc lù ù l'llabrtatwn al> ·orl>cnt le 
:·il tt JI Ii i• Jlt C OU le llUUI' [· de:-; l'CVoênUS de la 

1,1·o ït·:-; :-;inn --:- so it 20 il_;;;;:, % ~le ces rcvcnu_s . 
_! :o 111il1C 1'1111p6 t est e luJJ l! u I'a lson de 1/ 20 
tl •· ,·t· ll c ,·ulcu r , il s'cns uü qu e 1' imp6t at
l<' ittl it pein e l ou 1 .l jlt 'Yo des clils l'C\'Cllus . 
p 11 tt~'' olls c LLcOI·e la. ch ose un p e u plus lmn 
1·1 :t dl tt c ll on s q·uc cett e valeur locallv~ at
lt· i!it tt' If! 50 % des re\ c nu s -· cc qu1 est 
0 ,,; . t'X!'Cpl ion ct i.ILt cl c lù de laq uelle nous 
t·tt ltütts clan s le clomaw e de l' a ü .· unlc -
l'it tt! H'tl n e sc mit qtl c cl c 2 1 /"2 % des J'CYC
tt tt~ ·don t s 'agit. 

l't• ll l' ces son s iclérntious, j' es time qu e le 
1'" '::1 dr \ïlC a dop té pur Je pro.icl cs l ju s te 
r·l llt.· t·ile cl'C· IJ ·c u<;cepl e. 

\ :'\ '\ . - <;ulcul de l'ünpû l. 

11 , , , d r so t que lu \ ulcur loca tive qui 
r[, : ~, .,, 11 de lJusc il J'n up<'tl es t ccll e-lù 
1" .. ,,,. itV<lll l sc n ·i de JJu sc pout· l'imp6t s ur 
l" i''"P ':iélé l>ùt ic. 

i'" tll · lrs Jora nx lJ Oit sou mis ü l'imp6t s m· 
J" , .r·r•pt· id é· JJùlic- r·c qui est Je eus Jors
qttïl s· <tg il de :l ocaux s itu és cla n s les p etlts 
' il~;.g t·s o lt l' intp61 n' cs t pu;; é· la .IJJJ ou lol·s 
'1'' ·:! ,.; ' ilg il de Jo1·n ux s tl lt cs clans les Vll-
1 ··~ . lllif iS de il'èS fuii> IC \ ·uJCIIl ' - le prO.J Ct 
fi•· !to i liiissc ü l' Acltuin is l t· ü lio n Fi sca le le 
, .,;:, tlt• pt·nd •rlt•r lHl J· srs ugcnls ù l 'cs lim a 
li . .: •. "" '11· t·rr ·u1u·s de l'inl ér cssé pal' devan t 
l• l't ·i lll tltn l dr· lu .Ju s tit· e SonntWit·e. J e n ·a i 
l',,. •·Jï l oppo l'i'uH cl ' ill s lauJ·c t· ici le sys Lè
lfl•· o·f1 tttp liq tJ0 C' l de )<)llgu Jll'O!' l'Clurc des 
1:• :Jtl tti :-;s im ts rl 'cs liJlt<tli oll c t des Comn tJ S
:ci" '" dr· n··,· is iu tt . <·OJJtlJl C Jo t·,.; qtt' .il s ' cJgit de 
j': "i "'tl l'o twict· , C'sl itlJ UIII l[U C Je J' CCOU I'S .in
tli•·i<~ i l ' t• t·r·t·O Jllttt nux inlércss(·s, d 'a ill e urs 
:1· ·11 llt>ltt l!l'c ll' i·s t·eslrcinl. con s li.lu c un C' 
~"t" ttl i (' <lll lpl cn iCttl. s ulïîsul tl c. 

\ \ '\1. - Cumul. 

Il l'it tl l ltfJ I('I' i]ll i: s i C'C IUi. qni CXC J' Cf! Ja 
J•t••l'o ·:-;s iult r ('f ·oi l iles l t<.t i lcn tc n ls ou salai
J'' t[l l(' lt·o ttqu"rs loudlt'•s pul' l'i w p rH s u1· les 
s ; tl<~ irr · ,.; . r·c:lu n e l e rli s pen sc pns du pa ic
Jt t•·'."- t11· J' itt lJH1 1 01nJJl i pn 1· les p r 0scn lc::; dis
Ji"'' ' li >I LS, 

.\ :\ :\ 11. - Eremplions. 

.1 · lt.il i Jli lS pcnlu rl c \ï Jr qtw, Je plns 
'' " Il ' ' ttl. lr·s dt'• I>Ut s son! très cli.lïï c il f!s pom· 
···:tt\ f[I Ji ('Xf' t·r:rn l un e ])l'OI'cssion. l ilJéraJ c. 
.1 :o t t·t ï t lr ltl' don n C' 1· •1m(' pôt·iorlf! d e 1·épit 
' •tt il,.; prt JvC·HL sP- 1'01·mcr cl' h la S11itc rle 
'"' I'Jt•llr· il s se ron ! HJ)j)Clés it payCJ· lem· 
J • <~ tl tlit lt s les r:hn1·gcs publiqu es. Auss i le 
Jl'.' '.tr ·l il isposP.-l-i l rl P. les exoné rer de l'im
I:11 1 Jlf'l.trlitn l les Ira is l))'Cill ièr cs ann ées cl e 
1 1.'·' ''t'f' t(' f! d e lü profession. L'impôt· n 'est 
tl tt ![tl<' du 'J cr J anvier s uivant l' expiration 
dJ· o·t•llr· prrm ih·c période cl c tro is années. 

. llittts lill nulrc o rd1·c d'idées , le projet 
tl tspnsr· !l'exonérer le con1TilJLl[ll>lc flc l' im
Jt•'ol lttrsqn'i l atte int l'ùgc de GO ans grégo-
1'1''' " l'f··volu s . J\ cet âge ali, av ce l c déclin 
cl" .~ l'tll'ccs, les bénéfi ces tendent à baisser 
cl<,(, lu concur rence avec les cadcls devient 
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de plus en plu s pénible, il faut que la loi 
sc moulre humüiltc et la isse le pauvJ'e con
t riJ)LwJJle en paix. Il un ·ive, il es t vrai , que 
des hommes â gés continuent à gagner 
énormément ou en tout cas , suffisamment 
pour payc1· l' iL ~1p6t san s peine; mais ccci 
c'est l' exception ct non la 1·ègle. Le fart 
pout· un h omme, passé un ce l'lain &ge,. cle 
<;ont inuer ü l u tLer pour gagner sa v1e un 
plique, le plus souvent qu'il es t for cé de 
m cn c1· cctle lutte jusqu' a u bout, faute de 
J·esSO Ul'CCS e l par lJesoin. 

Obsen ;ations génér·a les. 

XXXlli. - L 'on r emarque que le proj c l 
uducl He compode auGuHc déduction o u 
exemption du ch ef des chmgcs de fümill e. 
Cela s' cxpliq uc pur deux l'ais ons: cl ' alJo1·d 
pu ree q uc <;el le l[ ucstion des dw1·ges de I a 
uüllc - ll tt es lion essenticlle mc11 t mquJ s L
Loi rc- sc pose plut6t ù l ' occasiou clc l'il11-
pôl s w· le r evenu gloJ.tal c t non pus ù p1·o, 
pos des üupû ls cédula ires s m · les cliffércnts 
l·c,·cuus ; elle mu·a donc ù ètr e examméc le 
jour lointain où l'.Egyptc sentit a m cHée ù 
envisager lu créa liou de cet 1mp6t gloJJa l 
- s i jama is e ll e y scmit amenee. .En se
coue! lie u , puree <!UC le p lu s so uvent, les 
exc1uplion s lo lulcs ou pmtielles de ce gen-
1·e sont ace;Ol'clécs du us les puys ü J tHJJle 
nu la i i.lé, e n v uc d 'encom·age1· les famill es 
n ornlJl'c uscs. l Gi la ques tion u c sc pose pü s . 
L.a l'or le uatalité n'a rlll llemenl JJesoin cl' è
tl'C cncocu·agéc. 

XXXIV. - L u clcmier poinl utél'iLc cl 'nr
t·èl c t· J' allcnlion. C'es l Gelui rela tif ù Ju dale 
à fixe1· po,m· .la mise eu v igueUJ· clc Ja loi. 

.Eu pl'incipc, ct su u1 le cas cl 'impossibi
lité , il J'aul qu e lous les imp6ts cédulaires 
soicut uppliqués s imultanément. ct m ent le 
mémc poinl de départ. Au fond, 1l u'y a pas 
ici p l usie urs imp6ts, mais il y u uu ünpùl 
unique appliqué a ux différentes ac ttv ltés. 
Etuut pmtis cle ce principe que to us les 
1·cvcnu s dans l cul's cliHércntcs fo rmes, dol
v eut co t;lriJJucr , chac un pour sa jus te part 
c t da11 s Ja mesure qu e perm e t la s ituation 
é<;onomiquc, aux cllai·gcs publiques , Je pi·o
j cL de loi é ta blit cet imp6t, unique et géné
ral, qui IL'·uppc un il un, nwis s in ,u.l lun é
lJIClll , Lo us les re\·cJtus ù la J'ois . Si je dé
veloppe ici cc qui parait l' évidence mème, 
c 'es t qu e j'a i pressenti unte t cnclo.n cc à pro
céde r ù cell e applica tion gradu ellement e t 
pa r élupcs .·ucGcs.·ives. Non! Que l' on 
prcnJl C ga rde ù cc pl'Océdé qui con. ·tilue
rai l UJJ C clist:riminutioH de cei·taLns re\' cu us 
pa1· ru pp ol' l il d 'autres 1·cvenus , ct qui a u
J·a it <.vu point de vue économlC{UC des con
sé'qu cJi c:cs fù clt e uscs. Certes, J1 est aclmls 
s iil lc cl' a rlopter un t el procédé lorsqu' il s'a
gil. cl'impô ls de Ha lu rcs différ entes ; nous ne 
sommes pn s, cu orret, oüligés cl c p l'o tnul
guct· s imct llnnémcnt le présent p1·ojct et ce
.lui I'C' IaLir it un cl1·oit s ue<;essoruJ pur cxern
p lc. Ces de ux p1·ojcts, procédant de cl oux 
sou rces clifl'éJ' entcs ct n'avant pus Jn mémc 
l>asc j uricliq.u c ou éconmÏ1iq uc, 1 tous som
n Jes purfailcmont en droit de les pt'Omul
gl tCJ · ù des da tes différentes ou m èm c de 
pt·otrtulguc r l ' un en n égl tgeant l 'a ut1·c, sul
\<tnl ce qu e n o us commandent les JJesom s 
Ü11dgé luircs c l l ' intér êt économiqu e gén é
tnl. Mui s il n 'en est pas de m émc de cet 
i n tp6l uniq ue qui n e p eut que grever lou
les süJ ·Ics clc 1·evcn us uu méme degré c l à 
la m 0rnc da te. 

Le ( ;ouvc rucm cn l pourrait clon e ù sa 
gttisc fixe r pou 1· point de dépa.l't cl c soll 
applica tioH géné ra le le 1er J anv!CI' l!}:l8, ou 
toUte a utre date ultérieure mais qui se1·a it 
la même pouJ· tou s les revenus fa isant l 'ob
je t elu présent projet. Une seule excepLioH 
poul'ra it êt re a dm ise par la force m êm e des 
ch oses pou r les traitements ct. sala ires, 
pou1· lesquels le projet fix e pour point de 
départ le moi s qui s uivr a. i.mmédin1cJ 1cnt 
la promulgation de la loi. 
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Quelques obsei·valions au s ujet cie cci·tains 
im pôts que le pr·ojet a CI'U ometll·c . 

XXXV. - L'on sc r-üit peut-être étonné 
que Je pl'Ojet qui s'es t efforc é d' é tablir 
l 'éga lité enü·e toutes les sou rces de r eve
n us, en les a ss uje tt issant indis tinctement ü 
l ' impôt et en exigeant qu' elles soien t im
posables ù pa l'lir d'un e da te un iform e, a il 
omis <;er la iHs r e ve n us, t els par exemple 
les b énéfices des exploita tions ügl'icoles . 
En effet, l' exploita tion ag ricole peut être 
ct es t c ff ccliv crnent lu so urce d'un revenu 
clis Linct qui devra it logiquement et d'après 
le p l'incipc d'é·quilé c ontribue1·, lui aussi , 
pour sa pal'l lég itime. 11 y a en Egypte, 
pays cssc lltie ll c lllent ag t·i colc, des millier : 
e t des 111illier s de per so nnes dont la profes 
s ion cs t de prendre en location les terres 
ugricolcs cl cl'en lire1· un 1·cveHu soit par 
voie de s uus-loca Lion , so it pa r voie de 
gcs l ion c t cl 'exploitation directe. L e pro
prié la i re de lu t e rre, s' i l lu cullive direc te
m ent, cumul e les deux qualités : celle de pro
p l·ié ta ir-c c L ce ll e cl'agl'icuJLcur. ll s ' acquitte 
clc su dt a rgc p ublique découlant de sa 
p rem ière qw.tlil é ca payunt J'impôt foncier. 
.\ lais, en cc qui concen 1c su seco nde qua
lit é, il cs l e:oHîonclu a , ·cc lu masse des 
agricullcur s r. l doit suüir le ur sarl; s i un 
texte légis Ja li r frappe Jour en Lrep1·isc cl 'un 
imp6t qu c lcouqnc, il y s e1·a soumis en 
mt'·rne t e tlllls q Lt. e ux. 

P ourta nt, j 'ai e; 1·u passc t· outre ù l 'éta
lJ lissement de ce t i Jttpôt pour des nüsons 
économiques très sé t·~ c u scs . Et cl 'ülJo rd lu 
fi xa lion des IJélléficcs r éels des exp loita· 
lions ag rir·o l:o s - üé :~ é f.iu;s qu' il fuuclrail 
détermine r sa iL d 'api·ès des comp tes J·é
gu licrs o u par vo ie i'o 1Ja ila ire - s e1·a une 
sotli "CC de co;npli cat ion s ct d'iniquité qui 
sent ll'ès , .i,·c tHcnl !·e<:senlic clans lf!s mi
lie ux ug rit·olcs . l,'cxp(·riell(·C clc ces elix 
clc t·Jli è· r cs <.tlln0e::; ù ct0n10nl t·é que les ex
pl.oila1 iou s ugriw les é tai en t plu tût défic-i
ta ires OLl elu moin s t1 ·ès a J0u tuiJ·es, à te l 
po int que les Pouvo i ~·" Publics émus par 
les do léan ces inin lc r1 ompucs cl u monde 
ugr if'o lc - g t·aHcl c l r-c tiL - ont d ù pren
dre cles tll es ures, sO tlV CllL onéreu ses pour 
le Tt·t'·sor, Clt v ue d'nlt én. uc r l'nmpl c ur de 
]a c ri se. 

D' un autre cô lé, Je r endem ent cl'uu pm·e.il 
im pt't1 se ra lr(•s médic.crc. E n cffrt, ,.;i l 'on 
su ppose gmssu modo que le lJénéfice de 
l' cxploilu1ion ugri <;o lc pourn.üJ· raisonna lJlro
m cnt étr e es timé en nwycnne ù L. E. 1 par 
J'cdclün cl par an - ce qui l'Cpl·éscnte 
p rcsq ue Je ci nquièn1c de la valeur moyen
ile loca ti ve des tc r1 ·cs ug1·i coles en Egypl c 
- cl si J'on [11'Cncl en considérat ion que les 
l> é ll éfices ug rico les ù UI <J ir nt <'t proJïtc t' de 
la. mèrnc cxcmpl.ion géu {•ra lc que les IJéné
ficcs Cütlllî1CI't:iau x. c 'c:-;l-ù-cli1·c un e cxc mp
tioll tota le po ur ln p remièr e tranche ci e 
L.E. 'JUO, ou cons1alc rn quf! s e nl s seron ! 
Lou chés pa r l'imp6t. les loca lnit es cl c 100 
fcclcln ns a u m inimunt ct quoiqu'il ne m c 
soit pas 1 ossiJJl c de fom·nir i ci une ::; lüt is
lique cxndc, il y a tout lie u cl c suppose r 
que le nomhl'c cl e ce ux-ci n'est pas coHsi 
dé ra .IJlc. :\ jou iez it f'C ia que lu Joi JlOU ITa il 
éli'C 1]'(:'s I'U('ii CI1lCJlt é• lu(][•e par la \'Oi e clf' 
l'adj oncl ion HIL lo!'ul u irc pt·in r ipal d'un 
ccrl uin JWJniJI'C d'ussociés plus ou m oin s 
1·(•cls , cl f! faç-on il rC·cluire la pa l'! de chac uJL 
d 'e ux ü la quo tit é excmpl able, ct vous 
l1·ou vcz qu e lr rcndC'tll C!ll de l'imp6t ser a 
nu l on presq tw. 

A ces ro ns i lént li on s ITès fol'tc s pa r 
cll cs-m(·m es, il :v a li<~n cl'üjoulcJ· une a utre 
consiclérnlion n on m oins for ie : c'es t que le 
locn1a irc pl'inc i p<~l i.llll<l ù t enir compte cl o 
l 'impôt lo1·s de ln co nclu sion elu ba il, cc 
qui fe ra tomber ce t impôt ù la cha rge cln 
propriéta ire déjà t rès lourcl f! ment impo,.;é 
puisque en fü it, s inon en théorie, l'impôt 
roncier clépnssc Je 20 pour cent de la valeur 
Jocn1iYf! de ln lcn e. An cas oli, du füit de 
la concurren ce o u pour toute a utre ra ison , 
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le loca taire principal n ·aurait pas réussi à 
faire suppol'ter l'impot par le propnetmre, 
il s·cn J'attrapera sm· los pauvres sous
locataire::; bien mal armés con tre la cupi
dité des gros locu laires ou des gros pl·o
priL;lairos. 

En somme, cet impüt d'un r endement 
ckri::;oirc, se1·a excos::;iYcmellt unpop ulmre 
et trè·s lourclemen t. supporta1le par les 
masses ngricoJes. Les arguments qui pl·é
cèdent m·ont paru plus que sufl1sants pour 
l'omel11·c. 

XXXVI. - Jl y a d'aulJes impùls de 
moindre impodance qui aura ient pu ètre 
endsagés. En cHet, il existe des occupa
tions cl exploilatwns lucrat1ves qm 110 
sont pas so umises à un impôt céclulaire 
quelconque. J e cite, à titre tl'excmple, Je 
produit des opé1-ations de Bourse, le pro
duit de::; droit::; cruuteurs ou de composi
teurs, etc. 

Le projet n·a pas cru cleYoir en réglemen
te!· !"imposition. Pour les opérations de 
Bourse. si elles présentent un caractère 
permarient, elJ os cons ti tueront certain e
ment une pl'oJessioll s uj ette à l' imp6t aux 
termes clos dispositions relatives aux béné
fice::; commer ciaux et industriels; mais s'il 
s'agit cl 'opt'Tations isolées, la base en est 
trop flottante pour é lre imposée pour le mo
ment: ce ::;cra une des lacunes qui auront 
ù ètl'e comblées par la législatiou de 1 'm·e
nir. 

(Juant aux !Jénéfices n~alisés par les 
autours eL compositeurs, et tout en recon
naissant que les œu\-res scientifiques, 
littémires ct arti s tiques commencent ù 
prendre en Egypte un cel'tain essor, je crois 
que le moment n'est pas encore venu pour 
les soumettre à une charge quelconque qui 
pounait en onh·m·cr le développement. Ce 
sera également l'œuvre de !"avenir. 

Conclus ions. 
Il me reste un mot à dire. De toutes 

parts , se manifestent des appréhen sions 
plus ou moins sincères, que les nouveaux 
impL\ls n'aboutissent à 1 appaU\Tissement 
du pays ou ù l' ébranlement scnsilJle de ses 
finances; de toutes parts s'élèYent des voix , 
plus ou moins aulol'isées, réclamant que 
l'Etat s ·cn tienne ù ses besoins stricte
ment néccssail'cs . Les appréhensions sont 
pour le moins oxcessi\·es, pour 11e pas dire 
mal fondées. (Jua1Jl ù lu réclamutioH que 
l'Etat s ·en tienne aux lJesoins s trictement 
nécessaires, il faut lJien s'entclldrc. Qu'en
tend-on, en effel , par lJesoiJJS " s trictement 
nécessaires" ·? Si l'on entend par lù que 
l 'Etat, agissant comme les gens pauvres 
\·i\·ant au jou1· le jour, doit s'occuper uni 
quewent des !Jesoins cle l 'l.1eurc pl'ésente, 
que compo rtent pour lui les obligations elu 
Traité conclu aYcc la Grande-Bretagn e ct 
le maintien de ses ser\"i ces pulJli cs, elY 
b1en ! non ! C'est lü la seule politique 
propre ù appam-rir le pays el ù entraYer 
sa prospérité ct son progrès. L'Etat, sur
tout dans ce tt e phase de notre histoire 
JJUlionale, a pom· miss ion de fui re face 
aux obligatiolls du prés en l et de préparer 
l'avenir. 

Ceux qui cra igncJJt la levée des imp6ls 
para1ssent partir de ce tt e idée que toutes 
les sommes payées par les contribualJl es à 
l'Etat sous forme ù'irnpûls sont p01·dues 
pour lu nation . Or , rien n'ost plu s essen
tiellement faux. L'Eta t qui représente l'in
térèt général clc la gnwclc collec tivité natio
nale est en droit de dernanclcr aux membres 
de celle collcclivil é tous les fonds néces
sai res pour assurer su sécurité, sa prospé
nLé ct son avenir. Et ces fonds employés 
pour l'intérêt de la nation ne saumi ent 
i';tre r;onsidér·(;s com me perdus par ell e. 
M?mc les frai s qui paraissent les plu s 
s lr~nJ cs en apparen ce, comme les frais de 
lu préparation militaire, malh eureu sement 
inévitabl es, profilen t ù lu nation, par la 
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construction des roul es, par le tra\·a il qu 'ils 
procm·cnt à la main-cr œuv1·e, etc. , et a uss1, 
poul'quoi 11c pas le elire, par l 'espl"it . de 
\·irili té ct cr abnL·gation qu'un e par01lle 
situation ne manquera pas de cn~e l', d'en
treten ir cL de dév elopper. Quoi qu 'on en 
dise . l. t'lément morul est un grand fac teur 
- pom· moi le plus granet l'a cteur - de 
grandeur et cl e _prog1·b._ Mais ü cO !é de 
c.;cs traYaux m 1lrluu·es, 11 y a les travaux 
publics de tout onlre, prod uctifs cel]x-là 
direc tement, ct ces travaux pulJllcs, 1! ne 
faut jumais que l'Egyp lc renaissante, songe 
ù le::; abandonner ou m0mc à les différer: 
l' inté1·èt impé1·icux de sa popu lati on crois
::;unte en JaiL un cleYoir primordial de tout 
Gou\·cmement soucie ux de la prospéri té et 
du hien-étl·e pu1li c. 11 nous Jauclra donc 
demander ù la . .:'\ a tion - non pas des sacri
fi ces, il n e s agit pas ici cl e sacrifices -
wais tou t ce qui est nécessaire aux besoin s 
1·éels ct tU:;s étendus qu'il faut sa ti sfa ire. 
Laissons de cOté ce critéri um pessimiste 
e t mi::;éralJic des " lJesoins s tricts "· 

Tout ce que l'on est en droit de deman
der duit doue con sister en ceci: c·es t d 'abord 
que l' imposi liou tiendra compte des possi
lJilités économiques elu conll"ibuahle et de 
la .:'\alion, - c'est ensuite une juste I·épar
lition des impôts, - c·est enfin une sage 
aclmüüs tntlion des fonds, mis a insi ù la 
disposi tion du Gouvernement. ,\ux deux 
premières demandes, le proj ct de loi pro
posé donne une 1·éponse on ne peut plus 
satisfaisun le : 1 'impot n ·est préleYé que s ur 
les !Jénéfices nots dûment constatés du 
con tJ ·ilJualJJc ct il est établi sur des bases 
très modérées, donc aucune gène pour 
celui-ci. La répartition ù laquell e procède 
la nom·ell e loi a pour 1ut de réparer l' in 
jus ti ce de la répartition en vigueur jus
quïci. C'est donc une loi d'assainisse
ment économique et cl·assainissement mo
ral. 

(Juant. au trois ième point, celu i de la 
JJOHllC adm inis tra tion des fonds, c'est là 
un cleYoir qui incombe ù lout hon Gouver
nement. e l dont le GouYeJ-JJeJTJeJlt est res
ponsalJle devant la Na tion. 

D'aucuns, tout on nclmetlant que nous 
devrons procéder ù no:-; lranmx pulJlics en 
mè· tne temps qu';_mx œ uYrcs de défense 
ua tionale, s uggèr ent de 1·ecourlr ù un 
ompnmt. C'est tout s implement essayer de 
llOtts affran chir de nos olJJi galions en les 
J·cjc ta ti t su r nos enfu11ts et nos petits
Olifants. L 'Ct 11 prunt n· es t qu ' un moyen 
cx tn11nc auquel il ne faudra it penser que 
si nous ne sornmes pas ù même de faire 
Juce ù nos lJcsoin s par nos ressources nor
males. 

Fa ul.-il el ire en passant, quelqu e extra
ord inai r e qu e pu isse para ltre celle a fJi rma
tion. que les Ïl11pûh, pourvu quïl s soient 
étab lis m ·cc prudence, pondération et 
équ it é, loin rl'êtr c un facteur d'appauvris
sement, son t plut6t un ra cleur do prospé
J· ilé. Ce ne sont pa.s les nation s qui paient 
le ]Jlus cl ' irnp6ls qui deviennent pour cela 
les plu s pauvres. On a constaté ce phéno
mi•nc usscz é tonna nt rru 'a.vec l 'augmonta
liun clos irnp6ls, ù coïncidé le plus souvent 
de la pal't des con tribu ables une recrudes
cence cl 'uc livil é, expli cable peut-être par le 
besoin na turel ch ez le contribuable cl'es
saye t· d'augmenter ses 1énéfices en vue cle 
faire fa ce h ses cJ1 a.rges, ct aussi par le 
fa tt qu e l emploi par l'Etat des fonds cons i
cl<'·ralJl os mis à sa disposition ouvre a.ux 
par ti culi ers des cham Ds très étendu s d'ac-
ti\• il<~. . 

Telles so n t les cons idéra li ons que j'ai cru 
devon· développer ù propos elu projet sou
mi s. 

A '''r; ce proj et finit n otre œu\Te législa
ti ve (*) - pour le moment- et comm ence 

( •) Ceci s'explique p a r le fait que ce proje t est 
le dernier e n date, soumis à la Commission. 
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r œu\Te de réglementation et d'organba
twn: elle n'est pas la moms difficile. 

Le Caire, le 8 J.' évricr 1038. 

(s.) l-I. lVIas1i 
li 

NOTE COiV_IPLÉMENTAIRE SUR LES MODIFICATlONS 

APPORTEES AU PROJET PAR LA COMMISSION 
fiSCALE . 

I. --: La Commission Jiscalc a approll\·é 
le prOJOt clans son ensemble. La premièJ·e 
pal't1c elu proJet,_ celle qu1 se rapporte aux 
1·?venus des capJtaux _rnob1hers a élé adop
tee p resq ue sans moclJllcatwn aucune. Mais 
les ime et 3me r.arti es, celles gui se l'ilj)
portent aux l>éneilces commcrcwux ct m
clus lricls et au revenu elu travail ont fuit 
1" objet de disc ussion s plus longues. Ln 
CorJJ mission y a a.ppol'té certaines modi
fications e t exprimé cOJ· tain ::; Yœux qu'il 
y d lieu de signaler. 

II. - Et tout d'abord, le projet com
portait pour les Sociétés immobilière::; lill 

traitement spécial gu~ consistait à ne Jm~ 
les admettre au henef1ce cl une décluclio11 
sm· le montant des impôts elus s ur l eur~ 
JJénéfi ccs, équivalen te à l'impôt ucqulltt; 
sur les dividendes et intérêts de leur:,: 
actions ou parts de fonclatcu1·. Les 1·ai ~u11,; 
de cette différence de traitement onl élé 
longuement développées dans la nole pré·
cédentc. La Commission, sans nic1· lu 
valeur de cetle argumentation, a pottl'lun t 
cru plus prudent de s upprimer celte dis
tinction entre les dirférentes Sociétés mw
nymes, qui constitue une discrimination au 
détl"iment des Sociétés immobilières par 
rapport aux autres Sociétés et qui est ptlUt 
le moins injus tifiée dans l'état éconol1lilp.w 
actuel elu pays qui commande plutôt d'en
courager la formation de ces Sociétés dont 
1 'initiative augmente la prospérité et lü, 
r ichesse générale elu pays, en mcllanl en 
valeur des terres inculles ou des tcnains 
,-a gues. 

La disposition spéciale aux Société::; im
mobilières a clone été a1olio, de sorte t[IIC· 

toutes les Sociétés anonymes, quel qu'cm. 
soit l'obj et , seront traitées sm· un pkd 
cl'(·galité absolue au point de yue de lïm
pôt. 

III. - L'exemption générale clonL le but 
est de sauvegarder les intérêts elu pcill 
commerce et de la petite industrie n fwt 
l'obje t. d' un e discussion assez for le. 1. on 
sai t q ue le projet admet au prol'it des Jlni'
t iculiers et des assoc iés on nom collccllf 
un e exonér a tion de base généra le, jusrJu ·ù 
concurrence d'un cer tain cJ1iffre, L.E. GO 
par exemple. Trois suggestions ont (~1(• 
soumises à cet eff et, à sa voir que le clJJffre 
excmptable soit Jixé à LE. 60, à l .. E. Jl~li 
ou hien qu·une premiè re tranche clc LE. 
100 fass e l 'objet d 'une exemp tion totale et 
q u 'en plus une sc~.;oncle t r ancl1c de L.E. 100 
soit ca lculée po ur sa moi tié. La CoJ!lllJJS
s ion s'est arrê tée au cl1iffre de L.E. lOO 
et a repo ussé l 'idée de !"exemption partiell e 
cie toute somme au delà de L.E. 100, en 
es timant que la Jixation à LE. ~00. elu 
montant excmptablc est par trop genereu
se pour le contribua!Jle et qu' elle aurmt 
même pour conséquen ce de climmucr con
sidérablement Je rendement de l'1rnp6t, 
parce que ce sont orcl i nairemont les pelJ ts 
contribuables qui a lim en tent le fisc de la 
majeure partie de ses rentrées .. Quclqucst 
u ns des membres de la. Comm1sswn °11 

même fait ressortir· qu e la loi sc monlr: 
par là plus b ienveilla nte pour le commer 
ça nt ou 1 'industriel que pour le salan6, . ce 
qui es t contraire aux principes d 'un e smne 
lï scalit6, parce CJ.ll e, 6_conomiq~cm?nt,, 1~ 
r:om mcrça.nt oul'mclustnel, qu1 cl1sposc ~!ua
ce rtain cap ita l, se tro uve dans une srtule 
tion plus avantageuse que colle du snnp t 
sala ri é qui n e vit que de son labeur , e 
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uc, d'autre part, !"exonéra tion ù la lJUsc, 
qonlrnil'c a u rond LIu pnnc tpe de ~ ' uni versa
filé cie l'impùl, tend dsns les lcg ts la twns 
·éccnlcs, ù L1 trc restre inte de plus en plus, 

1)aJTC que ce tt e r os tnctwn , cu augmeutant 
fe 11 u11 t1Jrc des conti: tlmsb lcs, pern .~ e t d' a 
ba isser le la ux de l tmpôt. 

p,1" s uil e de lu fixa lion ù LE. 100 du 
cll iffl·e exempté, ~a Commiss io.n. a cru 
clc1·ui l' s upp1ynor 1 exe 11 1]ll ton spccwle quo 
Je pt·ojct preYoyalt en . laveur . clcs l?o~lan
•>cl'ics, cs tunsnt qu e l oxemptwn gcnersle 
~ Ja !Ja::;c es t a mplerncnl ::; ul"fisu nlc. 

JV. - En cc qui con cerne l'organisme 
.Dpprlé dr ]>Rr Jo pmjet à procéder ù l 'csti
nwl ion rol'laitu Jrc des JJ én cfL ces e t aLISSl en 
cc qui concern e les pourvot · en JUSLice , lu 
conllJL iss iOJt u nppor lé au proJe t une dou
JJIL' 11lüclificn lion. 

EH premier lieu, le pr·ojct confi ait l'est i
Jlliiliol t ü des Commissions co mposées de 
cilll! lltcml)J'cs, clout deux, a u moills , seron t 
cOII IIJlel'çan ls ou 1ndustnels . 

L.<Hljonc lion aux Commiss ion s d 'un élé
l11t'lll commerçant ou industriel était dictée 
par Je dési r cle donner. a ux contrib uables 
J' n,;,;u l'uncc que le urs r eclamatwus a uront 
:'l :\Ire exam inées par do::; pc1·sonnes expé
rl tlll' lll écs et ayant la pratique dos affa ires , 
cc LJL Ü constilue1·ait pour e ux une garantie 
GJ'Jll é•c inblc. Tou le fois, M. le Docteur Lévy 
a fu it remarqu er q UE· les cont1·ihuables, 
d(·,iJ·eux to ujours de ga rder le secret autour 
de lcttr situa t ion, s urtout Yis -à -vis d'un 
con• ·nrrerlt ou cl 'un rival, pourra ient dans 
cert a ins cas ne pas voir d'un œ il favorable 
lu pn:•sen ce de l' élém ent commer çant ou in
du~lt'ic l au sein de la Commission. Pour 
fni L''' droit à cette jus te observation, la 
dic'iH)s ition du projet concernant la com
pu:--i lion des Commissions a é té modifiée; 
J';,lijonction des commerçants e t indus
t,· il'h os t devenue facultative. Les Commis
~i·)ns seront donc composées de trois mem
hJ•·.-;, fonc tionn a ires de l'Etat, a uxquels 
J>uLJI TiÜcnt è tre a djoints doux commerçants, 
i11ths l ri ols ou notables à choisir par le 
c<>l !1 l'i IJUablc lui-mèm e s ur une lis te dressée 
)Il ,·.,lhiiJ lcment pa r l'Adminis tra tion fiscale, 
d''' '" les conditions à dé terminer par le 
l\l'·glc rncn t d 'exéc ution. 

Ji.llll a ulre cô té, les pourvois en justice 
<l1Liiil ·i:-;üs par le projet on matiè re fiscale 
... ,,,iPn l a lll'ibués au Tribunal de première 
"'""'nu! siégeant en matière commerciale 
r·l '' .\'<lill il s tatuer s ur le litige par scn ten 
C•· ,[l'· tinilive non s usceptible d'appel. La 
L:"rn' n iss ion a préféré la isser à 1 ' intéressé 
u:t ,·, 1' ,\dm inistral ion Fiscale le droit 
r!"<tppcl d'après les r ègles elu droi t com
lw 11 1. 

\ ' . - En cc qui con cerne l'impôt é la!Jli 
sut· lt· s bénéfi ces des profess ions dites libé
l<tl' ·"- ou plus exactement des profess ions 
111111 <• Jlllnter cia les - la Commission regret-
1r· ]'l'ofontlémen t de se voi r ob ligée de 
ll~' < ' l ~ch·e pour !Jase de r c. ·lim a l ion dos 
hcll<'l' tccs los signes extérieurs, t els quo la 
\'itl<·ltr· . loca live elu local occupé par la 
pruft·'<slon ou celle do la maison d'JtalJila
lio iJ dr la personne qui exerce la profcs
·' 'Oil; ln Comm ission n e manque pas de 
J'C> Ir· , 01· que toute son oe uvre pa l' a illeurs 
'.'rposf! su r des fondements j tn·icliq ues c t 
cennon tiq ucs solides et quo , seul l ' impôt 
:; u,· l<:s béné fices des professions non com 
l11(".·nales ne r epose pas s ur une réalité, 
mn~s :;ur une présompti.on fragile, de n a tu -
1'0 '' e 1·écr on etes s ituations inéquitables ou 
drs tmposition s dér isoires. 
, l .n Comm ission a eu à envisager cliffé
~enLrs solutions tendant à établir l 'impôt 
·>U r la base des bénéfices r éels, entre 
at:lrcs de prendre pour base de l' impôt un e 
declaration du contribuable contrôlable 
P~r le F isc ; ell e a v ite reconnu que le pro
cedé était impraticable et qu'il n e manque-
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ra pus do c1·écr des complica tions in termi
nab les. 

Dans ces conditions, la Commission a 
dL'1. it con lre coeur. a dop ler la m éth ode 
p1·éscntemenl pr(·conisée; e lle a également 
a c,·cpl é de prenclt·e pour lJasr non se ule
m ent la n 1lc.ur locat ive elu loca l occupé 
p ü r lu lH·ofess ion , mais a uss i lu . valeur 
loca l iYc elu loge m ent cltt contnbuable, 
quo iq11 e cl' ll c-ci puisse mnnq ucr- do coné
la1i on ü\'CC l 'exe rcice dC' la professwn , 
cs li111Hlll que la Ju u lliplicité clos s ignes 
ex té ri eurs olï're plus do c:hancf!s d 'équité·: 
e lle a mèmr cuYisag<] la possibilité de mul
tipliPt· les signes cxlérieur·s e t de prendre 
en con s id(Ta tion. ù c<'>l é cl c la , ·aleur loca
tive s usn oncée, Je nomln·c des employés, 
le noii'lb i'C des dom estiqu es , la possess ion 
d'un e uu lomoüile e tc., ma is elle n'a pas 
tardé à renoncer à cette tentative, en r a ison 
et es incom ·énicnts réels d' un pare il procé
dé. 

,\ ce lle occasion, ct dan s la con \'ic i inn 
rpL e se ul e l'in1posi lion su r la hase des 
bén(·· rices r éel: repose s ur un fond em ent 
juridique c t écon01'niqu e exac t. la Commis
s ion forme un vœu sur lequel ell e ne saur a it 
trop insister: c'est que le légis lateur égyp
tien, su ivant on ce la l' exemple des légis
la tion s réccn tes ct notamment do la légis
lat ion frnnçaisc, impose à ce ux qui exer
cent los professions libérales l'obli gation 
rl e ten ir une comptabilité régulière, à l' in s
tar des commerçsnts. Le jour où ce tte 
r éforme ser a réalisée. il faut r cnon ce1' 
immédiatement à l' éta blissem ent de lïmpôt 
sur la hase des sign es extérieurs et revenir 
au principe gén éral clc tous les impôts 
c{:dul aires. à savoir que l'impôt doit être 
établi sur la base des bénéfices réels. 

VI. - u ne question s'est posée à propos 
du déla i do proscription des droits dus au 
Fisc. Si l 'on s'on tient aux r ègles du droit 
commun, la prosc ription ne s'opère qu'au 
lJout rl e 15 ans. La Commission a estimé 
ce délai trop long ct q LI' il y a ura it lieu de 
le réd uire dans un besoin de s ta bilité. Nous 
m·ons hés ité cnlre Gans ct 10 a ns. Jo choix 
cr une durl:c Tclativcment courte · pouvant 
èt re pour le Trésor une sDu r ce de perte et 
romprnmc llrc son action à cau se etes len
t eurs in(·\·itahlcs clans le fonctionnement 
de la machine administrative. Enfin. la 
Cnmmi ssion a décidé de s'en référer au 
Gouvernement pou r la. détermination de 
ce délai. 

VIT. - Le projet a enfin pris une série 
de dispos itions jugées néccssmres pour 
m e ttre L \ rlmin ist ra tion fiscale en mesure 
d 'sccomplir sa tùc ltc. 

(cl) En premier lieu, le projet a con sacré 
Du pl'ofiJ du fï sc le droit de communication 
1mivcrsc ll cm cnt a dmi s . droit sans lequel 
l'ndion fi scale sera pour a insi dire para
l~·séc . Jl a en con séqu ence disposé que les 
enlrep ri ses assu je llies ù l ' impùl sont tenu es 
à toute r équ isition de fournir aux agents 
elu Fisc leu rs livr es c t ju stification s. ne
marquons que les li\TCS dont la commu
n ica ti on est ici ordonnée, ne constituen t 
pas nnr créa ti. n do la loi fiscale : leur 
tenue ost imposée a ux commerçants par le 
Code rie Commerce : seulement le Code a 
omis c1· édicter pour la violation de cotte 
obliga lion une sanction directe ; il n 'y avait 
que la san ction indirecte découla nt de 
l' évcntun li té, en cas de défaut d'une tenue 
régulière des livr es, de transform er la 
fa illite en banqu eroute. Malgré la gravité 
do co tte sanc tion , une multitude de com
m erçants n e :e soucient a ucunement cl 'exé
cuter l'obligation qui leur incombe pe pa r 
le Code. Le droit de communication ins tau
ré par le présent proj et de loi a ura les 
con séqu en ces les p lus h eureuses sur la 
s itua tion économique générale. 

(b) En second lieu, une disposition a été 
ajoutée au projet de loi, a ux termes de 
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laque ll e les a dministrations do l'Etat, les 
Serv ices provin ciaux ou municipaux, a ins i 
qu e les entreprises concédées ou contràlées 
par les différents organismes pul>lics, ne 
peuve nt opposer le sec re t p rofessionnel aux 
agents du Fisc qui le uJ' dernancl ent com
munication clos docurnen ls etc se1·vice qu 'ils 
cU!ti.ennent. 

Cette dispo!' ilion es l dic tée par l ' intérêt 
supérieur elu Fisc qu i doit primer tous les 
iul én\ts individuels . D"n illeu rs, le pr-ojet a 
p ris toutes les mesures propres ù sa uve
gu l'cler cc scr: l'd , cl' aiJorcl en imposant le 
secret profcssinnncl aux agents elu Fisc, 
sous pein e d'êt re pHss ibl es des peines édic
tées pa1· l' a rlicl e 3 10 du Code P énal, ce 
qui n· es t. quo l'app lication elu droit com
wun mais qui a été consaaé par un texte 
spécia l pour éviter toute équivoq ue et pour 
tranqu illiser los contrilJLwbles , ct ens uite 
en ordonnant le hui s clos pour les procès 
r ela t ifs a ux contcslaliOJI S fiscales . 

VIT. - En som n1e ct pout' conclure, il 
y a lieu de noter que la Commission a 
fait son possible po ur assurer aux contri
lmables tou tes les garanties qu'ils sont en 
droit cl'sttenclre. Ainsi qu e l'a s i justement 
ct s i a imablement relevé un de nos hono
rables collègues (M. le Professeur Ricci), 
la Commission a accompli un e œuvre de 
justice, avec beauco up de modération e t de 
sagacité. Nous avons tout lieu d 'espérer 
que les buts qu e n ous nous sommes pro
posés d'atteindre aient · té réalisés et que 
notre œ uvre soi t pour l'Egyp te et pour le 
r égime fiscal égypt ien un élément d "équité 
et de prospérité. 

(s.) H. Masri. 
III 

PROJ ET DE Lor. 

:'\ous . F arouk 1er, Roi d 'Egypte. 
Su r la proposi tion de Notre lVIinistre des 

Finances e t r aùs conforme de Notre Con
seil des Minist res ; 

DÉCRÉTO:\S: 

Le projet do loi dont la teneur s ui l sera 
présenté en Notre Nom au P arlemen t. 

LIVRE J. 

L'Impôt SUI' le l'C\'Cllll 
des Capitaux :\'lobiliers. 

TITD.E I. - DES \ "ALECR S :\{013ILIÈ11ES. 

Chapitre J. - Raenus Imposables . 
Art. 1er. - ll ost établi, sur tous revenus 

des capitaux mobiliers é·chus ou à échoir, 
à partir elu ...... un impôt aux taux ci-après 
déterminés ; 

Cet Impôt s 'applique · 
(1) Aux dividendes. intérêls, arrérages 

c t tous autres prod1ti.ls des actions de 
toute nature et des parts de fondateurs des 
sociétés, ou entreprises égyp ttennes, fin an
cières. industrielles, commerciales et géné
r a lemÉmt quelconques; 

(2) Aux intérêts, produits ct bénéfices 
annuels des parts d'intérêt ct corm:nandltes 
dans les sociétés, ct cntrepnses egyptien
nes dont le capita l n 'ost pas divisé en 
action s : 

(3) A~x intérô ls. Dnér ages et tous a utres 
produits des obligations et emprunts de 
toute nature, titres et bons du Trésor, ém1s 
par l'Eta t , les Conseils Provincia ux, _les 
Municipalités e t Commissions locales, a1!1s1 
que par les Sociétés, et entrepn ses desl
gnées a ux a linéas 1 et 2 elu présent article, 
à l 'exception des tilres e t bons exemptés 
ou qui se ront exemptés de l'impôt par la 
loi. 

(4) Aux prélèvements sur les bénéfices 
effectués par toutes Sociétés au profit de 
l'administra teur ou des m embres des con-
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seils d'administration en leur dite qualité , 
mème si ces prélèvem ents ne r ésultent pas 
d'une disposition statutane, a m s1 que tous 
je tons de présence et r émun ératwns ~~ver
ses des admini stra teurs des elites Soc1étés. 

(5) Aux jetons de pré~e~1ce p~yés aux 
actionnmres de ces Soc1etes à 1 occaswn 
des assemblées générales. 

(6) Aux lots et primes de remboursement 
payés aux créan ciers et porteurs d ' obliga
tions. 

Art. 2. - Lïmp6t s'appliqtte également 
a u montant des 1·emboursements et amor
tissements totaux ou partiels que les So
ciétés ci-dessus désignées eff ectuent sur le 
montant de leurs actions, parts de fonda
teurs ou commandites avant leur di ssolu
tion ou leur mise en liquidatiou. 

Toutefoi s l'impôt n 'es t pas applicable : 
(1) Aux amortissements qui sen:üent fait s 

par une r éalisa ti on cl. a c tir ct a u moyen de 
prélèvemen ts s ur _les éll'm cnts a utres. qu e 
les comptes " profits e t pcl"tcs "• les l·eser
Yes ou proYisions cliYerses rl e b1lan. 

(2) .-\ux sociétés coucessionnaires de 
l'Etat ou des a utJ·es orgamsmes pulJilcs 
qui étnlJJissent qu e l 'amortisseme11t par 
1·cmboursemen L de tout ou pm·tte de lem· 
capital social, pa Jts cl ' intén}ts ou comman
dites est jus li lié par la caducité de tout 
ou pm·tie de leur actif soci_al, notamment 
par dépérissen tent progress1f ou pm· obli
gat ion cl e r emi se en fin de concession à 
l 'au torilé concéclante. Le r èglem ent cl ' exé
cu tion fi xe les conditions clan s lesquelles, 
dans chaque cas, il es t consta t é que l'opé
r ation a bien le ca t·actè1·c cl 'amortissen1cnt 
et que l 'exoné ra tion est légitime. 

;\ rt. 3. - L es Sociétés et entreprises 
étrangères opérant en Egypte, seront con
s idérées nu point de Yue de l" applicatio11 
de 1 'in1p6t corn me soeié lés égyptiennes, 
clans la mesure de lem·s opét·aüons sur le 
territoire égyptien. 

Art. 1·. - Aux fins de l'application de 
l'article précédent e t si Je domaine d'acti
vité de la Société ou de l 'entrepri se s'étend 
ù d' a utres pays qu e l 'Egypte, la parti e elu 
capital socia l. actions, obl igation s et em
prunts, q.ui doit être considér ée comme 
étant affec tée aux opérations cl"Egypte, se ra 
dét erminée pm- une clécluration ù souscrire 
par la Société ou la direction de l 'entrep1-ise 
ct à présentc1· à 1 'Aclmin istration Fiscale 
clmts les 1-3 jours de la promulgation de la 
présente loi. Toute nouvell e Société ou 
e1drepr isc é t1 ·a ngèr e doit so usnire la ntèmc 
décla ra tion clans les 1·5 jours de son in stal
la tion en Egypte. 

En cas de cont esta tion de la part de 
l'Acln!inislrati on Fiscale, Je différend sera 
por té par rle,-ant le T rilJunal de Première 
l nslance s iégcunt en matière commerciale. 

.. \ défaut de présentation de la cléclara
tioH s usYist"!c dans le délai fixé, et sans 
pr·éjurlir·e rlcs sanc ti ons édi ctées pou1· les 
r:on l rnvcnt10ns h la présente loi, l' Adm i
n ist ndi on l'i sr:alc lWOtéclera ell e-même ü 
ln rlé te rm inn ti on de la part elu capital 
sor·i nl qui sc s·a cons idé1·éc r:omm c étant 
nffcr:tée it J'cntrep1·isc en Egy pte. Ce tte 
défenJJina li on. not ifiée a ux eon lriJJuables 
pnr la voie uclmini str·a ti \·c, clcYien dra cléfi
niliY(). ü moins d'un pourvoi formé pa r 
c·eux-r;J, rl<m s les 20 jou·t·s cle la uut ilî.ca li.on, 
pur r] (),·an t Je T1·iJJunu l de Premi èr() Jns
lnnr-() siégeant en mn li i! re contm cr cia lc. 

Les ar! iclr·s 45 et ·1·G son·! appl icahlcs ù 
ces pou r vois . · 

:\rt. :J. - Pour les dividendes, intér ê ts, 
nrr{•ruges . n s~to l'li ssc rn cltls elc., payés par 
des Sonéi.(·s 01J' en trcpriscs étrangèr es non 
oprTant <)n Egyptc, a·in s i qu e pour tou s 
i nlér•~ l ;; ct renlr:s de Lo~ Le na ture cl'obliga-
1tons e lrnngèr·es, de tltrcs ou de fonds 
ptJlJ!ics é lr<Jng() rs, l'imp6t ()St égalem ent 
d Cs s i les !Jénéfi r; iu ircs soll L des égyptien s, 
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ou des étranger s ayant en Egypte un domi
cile de fa it ou de droit. 

Chapitre II. - Taux de l ' impôt. 

Art. 6. - Le taux est fixé à 10 pour cent 
des r evenus imposables. Toutefoi s , et à 
titre transitoire, 1 'impôt est per~u pendant 
les deux années 193S et 1939 , s ue un twux 
réduit de 5 pour cent. A partir de 1940, le 
Gouvernement est a utorisé à majorer par 
décret ce taux r éduit a u fur et à mesure 
de ses besoins, jusqu 'à ce qu'il atteigne 
le chiffre de 10 pour cent, san s que la 
majoration puisse chaque foi s , e t a u cours 
d'un e mèm e pél'iode biennale, excéder 2 
pour cent. 

Chapih ·e III. - D étermination des 1'evenus 
soumis à l' lmp6t. 

A1t. 7. - Les revenus imposables sont 
déterminés : 

(1) Pour les actions, par le cli,-iclcn cl e fi xé 
d'après les déli.!Jérations des assemblées 
générales d'actionnaires ou de conseils 
cl 'administration, les comptes-rendus ou 
tous autres documents analogues ; 

(2) Pour les obligations ou emprunts, par 
1 ' intér êt ou r even u distribué ; 

(3) Pour les parts cl 'intérêts et les com
m andites, par les clëlibérations des conseils 
d'administration ou à défaut de délibéra 
tions, au moyen cl 'une déclaration à sous
crire dans le déla i de 1~5 jours de la clôture 
de l' exercice et faisant connaître les bén é
ficès eff ectivem ent distribués a u cours de 
l 'exercice précédent; 

(4-) Pout· les lots, pa r le montant même 
du lot; 

(5) Pour les primes de remboursement, 
par la différ ence entre la somme r embour
sée et le taux d'émission des emprunts. 

Ch apitre IV. - R ecouvrement de lîm
pr!t. 

Art. 8. - Toute société ou entrcp1'ise est 
tenue de 1·emettre à l' Administr a tion fi sca
le tous comptes-rendus et extraits des déli
bérations des Assemblées Générales d'Ac
tionnaires , ainsi que tous extra its des 
dé! i bérations elu Conseil d 'Administration 
por tant sur la dis tribution des bénéfices 
e t ce cla ns les 15 jours de leur dat e. ' 

Art . . B .. - Toute sociét é, entreprise, ou 
collectJ.v rt e qu elconque ayant à payer les 
dtvldcncles, mté1·èts, arrérages etc. impo
sés en vertu des a rticles 1, 2 et 3 de la 
présente loi, doit retenir, s us.· les Yersc
ments à effectuer , le montant de l'impôt 
aux fins d 'en eff ectuer le paiement à l 'A d~ 
rninis tra tion Fiscale. 

Art. 10. - Le montant de l ' impOt es t 
ex1g1 IJ! e aux éch éances m êm es fixées pour 
le_ patem ent des revenus qui en sont ftap
pes; 1l clmt être acqmtté dans les 30 jom·s 
de ces éch éan ces. 

.\s ·t. 11. -En ce q~i concern e les revenus 
des valeurs étra ngères, suj et s à l 'impôt, 
u,ux te r·mcs .de 1 'article 5 de la présente loi, 
layant clroü est tenu, clans les 13 jours 
de la perception cl 'un revenu quelconque 
Imposable, d 'e ffectuer le paiement à l' Acl
ministrulion Fiscale de l 'impOt y affér ent. 
En ou lre, toute banqu e, société, é tablisse
ment rruclconquc qui en caisse ou fait cn
easssc r d()s revenus prévus au s11s dit arti
c; !() c) , do it re tenir, pour être ve rsé h l'Ad
mini s tra tion Fiscale, le montant de l'impOt 
y a ff é rent. 

Art. 12. - Les s ociétés, banq ues et éta 
lJls ssemcnts mentionnés à l'article précé
dent sont t enus de remettre à l' Adminis
t ration Fi scale, clan s les 10 premiers jours 
de cl1aq ue mois , les s ommes par eux rete
nues pour son compte durant le mois 
écoulé a ux termes elu clerniet· alinéa de 
l 'mlielc précédent. 
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TITRE II. - CRÉANCEs, DÉPôTs ET CAu
TIONNEMENTs. 

Chapitre I. - Assiette et taux cle l'lmpût. 
~\rt. 13. - Sont. assuj,ettis à l'impôt aux 

memes. taux étabhs à l article 6 ci-dessus 
les mte_rêts de toutes créances privilégiées' 
hypothecmres ou ch1rogra pha ir es · de tous 
dépôts de sommes d'argent ou cl ~ cau tion
n ement en. numéra1re, dus à des égyptiens 
ou à des etrangers ayant en Egypte leur 
do~1c1l e de clrmt ou de fmt, même si ces 
mterêts proviennent de capita ux placés à 
l'Etranger. 

Sont . également passibl~s du di t imp<H 
les mter êts de tous ca:Qrtaux placés Cil 
~gypte , rnêm e s1 les cr ean c1er s sonl de~ 
etrungers n'ayant en Egypte ni domicile 
de droit, ni domicile de fait. 

.\ rt. 14. - L'impôt est dù sur tous inté
rèts échus postérieurem ent à la date dr Ja 
promulgatwn de la p résente loi, m ême s'ils 
se 1-apportent à une période a ntérieurr ù 
cette date. 

Chapitre II. - D étennina.l'ion de la qualité 
imposable. 

Art. 15. - L'impôt est liquidé sur le 
monU.mt JJrut des intér êts. Il est dù pur le 
seu l fmt, sort du pmement des intérèts de 
quelque m anière qu'il soit effectué, soi! de 
leur inscription a u débit ou au crédit chm 
compte. 

Art. 16. - L' impôt est à la charge cxdu
s ive du créan cier, nonobstant toute clau ~e 
contraire. 

Chapitre III. - R ecouvrement de l 'lrnpût. 

Art. 17. - En ce qui concerne les in lért:·b 
des cr éances dues a ux banques, anx 
établissements de crédit , a insi qu'aux So
ciétés par actions, ayant leur siège ou un 
établissement en Egyple, l'impôt est nr~é 
par le créan cier, aux époques et dans les 
conditions à déterminer par le règlclll l'n t 
d 'exécution. 

Art. 18. -En ce qui con cern e les inl (•r,-.1~ 
des créances dues à des pa rticuliers rési
dant en Egypte, et constat ées par des ar:lcs 
a uthentiqu es passés en Egypte ou passt··,; h 
1 'Etranger et revêtus de l' exequa tur rn 
Egypte, le c1·éancier, à chaque éché<utcc 
d 'intérêt, doit verser l'impôt dû s ur la lola
li té des intérêts échus, clan s les 15 jons·::; 
du paiement total ou partiel de ces int <"l·C:I~ . 
Toutefois, dan s le cas de paiement pnrltrl. 
il n'est tenu d 'effectuer Je paiement rie 
l'impôt que jusqu'à con curren ce cl r ln 
somme à lui payée. 

S i les intér êts n 'ont pas été pa y(•,;. ù 
l 'échéan ce m êm e en partie le crén m srr 
doit, cla n s 'les deux mois de ~ette éc]l (·ant·c, 
en fa ire notifi cation à l'Aclminis t ntl tnu 
Fiscale sur une f01·mul e à lui délivrée ù ··c t 
eff et. 

Ad. 19. - En ce qui concerne les isd ~: 
rêts des créan ces dues à des partlcu lH'I~ 
résidant en Egypte, et èonstatées .Pa r des 
titres sous seing privé ou sans tLtres, le 
débiteur est tenu, · lors elu paiement toh}l 
ou pa rti el des intérêts ou du rembou r,.,c
m ent de la cr éance de r etenir sur les som
mes à payer le mo~tant intégra l de J'imJ?ùt 
clù s u r les intérê ts e t d 'effectuer cl an s 1cs 
10 jours s uivants Je versement elu elit m,~n 
tant à l 'Adminis tration Fiscale, en l J C· 
compa erna nt d'une déclar a tion à souS?1·1re· 
clan s l es formes à établir par le n cgle
m ent d 'exécution . 

Art. 20. - Le débiteur doit ég~l c tn?~~~ 
r e tenir le montDnt de l'impôt aux fms d · ·' · · t "a t1 on eff ectuer le paiement à 1 Adm1ms 1 ;.its 
F iscale dans les délais et formes presc 
à 1 'article précédent, si le créancier est un 
pa rticulier résidant à l'Etranger ou une 
Société étrangèr e n 'ayant en Egypt~ 1~ 
siège ni établissement, quel que sol 
titre constitutif de la créance. 
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Art. 21. - Nonobstant la mise à la char
ete cte J'un e des parties d 'eff ec tuer le verse
~1 c t1L ete l ' .i mpùt au Tréso r, 1 'autre partie, 
si cl.lc rés tde en Egypte, e: t tenue de faire 
:
1 

['.\clntillis tration fi scale dans les 15 jours 
~lu pa iement des int~rêts une décl_a ration 
co 11 1L:ll<J ill lous les clcta tls y r e latll s clans 
Je,; J'onnes ù édicter par le n èglcm ent d'exé-
Cll ti ou. 

n ans tous les cas, l e cr éancier et l e débi
tc1u· de meurent solida irement r esponsables 
cul·t•r:; le Fisc elu pa iem ent du monta nt de 
Jllllj)M. 

.\ r i. 22. - En cas de r emboursement 
Jo! ill ou partiel cl 'une c1·éance comportant 
de;: in lé rèts impayés, l'impôt est calculé en 
in1pulnnL ce r emboursement d'abord sur 
Je:; ill térèts. 

l :t• llr d ispos ition n e s'applique pas aux 
n:•dtlcl il)ns de dettes, judicia irement consta
t(·c,.; uon plus qu_'au~ r embo ursements par 
vP i<' d'ordre en JUstice. 

.\r i. ;?:3. - Tout cessionna ire d'une créan
Ct' prnilt tctivc cl 'intérêts, a ins i que toute 
P" · :'UIIILC ou socié lt'• ù ln quell e est tran s
m[-· · tlc quclcJue façon o u pour quelque 
1<"1"' ' qu e ce soit , une telle c réa n ce, es t 
11•:" <le s'assurer que l'impôt dû s ur les 
in ,·l ,'. ls a tta ch és à cette créance a été 
clùJIIt'll l ncquilté, sous peine d' être tenu 
P<' ' -nHHrllement respon:;able du paiement 
clio IÏt iL]lùl., ct cc san s p réjudice de toutes 
at t;n•,.; sanction s . · 

.\: t. 2 1t. - Un règlement d 'exécution 
ck ir·• ·n tincra les moda lités de per ception de 
l îi.IJ"·~ t a ins i que toutes mesures prop res à 
<t '·· ·u·r· r ce tte p er ception. 

Tl'' i\ 1·: JIJ. - ATIHIBUTIO N A L'ETAT DES 
·'u\1 IlES ET VALEURS ATTEI NTES PAR LA PRES
,. 'ri'TJO \ EXTl i'\CTIVE. 

.... 1. :?:J . - Sont cléfinitivem ent aéquises 
il · i·:l n t Jou les les sommes et valeurs at
t.:i.d1· ,.; par la prescription extinctive, pos-
1· .•· m·rmcnt ù la mise en v igueur de la 
p!.·.-r ·ulc loi, qui r entrent clans l'une des 
t·:•! ·g r>~ ics énumérées ci-a près: 

. 1) I.e montant des co 11 pons, intérêts ou 
tl'· ' !t·n<lcs a fférents à des actions ou à 
rl1·~ olll igation s négociables émises par 
' ''' J, . ..-r>c ié té commercia le ou civile ou par 
!J, •··· r·l> llcc ti\'lté privée ou p ublique; 

!:. l.r·s ac tion s, parts de fondateurs, obli
fi" ll•J JI..- c t a utres valeurs mobilières des 
Il"''"' '" sociétés ou collectivités; 

. :. 1-"s clépùts des sommes d 'argent et 
f1 'lrrr· mani i.· 1·c gén érale tous avoirs en 
,., 1 "·r ·r·s . clans les llanqu es, 1 es établisse-
11 1"1'1" rl c r: t·édit c t tous autres établisse
Il l ·1:ls dr. cr édit qui r eçoivent des fonds en 
dr :• .. ls ou en compte coura nt. 

.·"' l.ns dépôt s de titres et, d'une manière 
gr·IJI-·I<ilr. lous avoirs en titres cla n s les 
k ntrfltrs ou a u tres établissement: qui re
çr"' 1·1 !1 des titres en dépôts ou pour toute 
u 111 l'r} ca use. 

0) Toulcs somm es d' a rgent r em ises à 
!,_,!JI ,. ~or:i été par actions, commerciales ou 
r:11 11' '> ,-, lou lc coiJcctivité p rivée ou publi
lfllr·. " 11 lrc clc cautionnement pour quelque 
f'illlSr • fJIIC CC SOit. 

. '\1 1. ~G. - Les s ociét és , JJanques, établis
;r·il.": l d s oct collec tiv ités quelconques visés 
d _1 "1·1 tr:lc précéden t son t tenus de commu-
111.'1 1Jf·t· il l'Administra tion Fiscale cla ns un 
r! "l" 1 m: clépn ssant pas le 31 Ma rs de cha
({IH: <l ltll éc , un relevé détaillé de toutes 
srrll tlllr:s ou ·lilees atteints par la prescrip
:!o1r r_11 1 eours. dq l 'année précédente et dont 
. •-"_IJ ihulton a 1 Elat est s tipulée pa r le dit 
~11 lt.LII:_: 1l s doivent en effec tuer le paiement 
•t u ln ·srll' , soit s im ullaném ent avec la com
;nuiltr:rr li on du rcl?vé susvisé, soit a n plu s 
01 ri , rl<t ns les 30 JOUrs s m van ts . 
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LIVRE II. 
Impôls S U I' les bénéfices 

cornmei·ciaux e l indus ll·iels . 

Chapitre L - Des Explo'itat'ions Impo
sab les. 

Art. 27. - 11 es t établi à pa rtir du . .. .... .. , 
un impôt annuel sur les bénéfices des 
professions e t exploitations commerciales , 
indus trielles et a rtisana les, y compris les 
concessions et exploitations de mines de 
pétrole, de gaz, etc. , san s a utres exceptions 
que ·celles limita tivement désignées par la 
lm. 

Art. 28. - L'impôt est dû à r aison des 
bénéfices r éalisés dans toute entreprise 
exploitée en Egypte. 

Art. 29. - Les Sociétés par actions, 
qu'elles soient des Sociétés égyptiennes ou 
des Sociétés opérant en Egypte, ces derniè
r es dans la mesure de leurs opérations en 
Egypte, sont soumises à l'impôt quel qu' en 
soit l 'objet. 

Art. 30. - Sont également passibles de 
l'impôt: 

(1) Les Sociétés coopératives de consom
mation lorsqu'elles possèdent des établis
sements, boutiques ou magas ins pour la 
vente ou la livraison de denrées, produits 
ou marchandises ; 

(2) Les Sociétés coopératives e t unions 
de coopératives d 'artisan s ; 

(3) Les Sociétés coopératives ouvrières 
de production; 

(4) Les p er sonnes et sociétés se livrant 
à des opérations d'intermédiaires pour 
l'achat ou la vente des immeubles ou des 
fonds de commerce ou qui, h a bituellement, 
a ch ètent en leur nom les m êmes biens en 
vue de les revendre. 

(5) Les courlie1·s , agents de change, com
missionna ires, et en général toute person
n e, société, a gence, bureau, se livrant aux 
opér a tions d'intermédiaires pour l' achat ou 
la vente de toute warchancli s e, denrée, 
valerurs généralement quelconques. 

(6) Les per sonnes et sociétés qui procè
dent au lottsscment et à la vente a près exé
cutwn de travaux de via bilité, des terrains 
leur appartenant; 

(7) Les personnes ou sociétés qui donnent 
en locatwn un é tablissement commercia l 
ou indus triel, muni du mobilier ou du 
matériel n écessaire à son exploitation, que 
la locatwn contienne ou non tout ou partie 
des élém ents incorporels elu fonds de com
merce ou de l ' industri e. 

(8) Toute entreprise généralement quel
conque non soum ise à un a utre impôt cé
dula ire. 

Art. 31. - L'impôt est établi pour chaque 
exploitant pour l' ensemble de ses entre
prises exploitées en Egypte, a u siège de la 
clirec lion des entreprises, ou, à défaut, a u 
lieu du principal établissement. 

Da n s les Sociétés en nom collectif, cha
cun des assoc iés est pers onnellement impo
sé pour la part des bénéfices sociaux cor
responda nt ü ses droits da n s la société. 

Dan s le. socié tés en commandite simple, 
l'impOt est établi a u nom de chacun des 
commandités pour sa part de bén éfice et, 
pour le surpln s, a u nom de la société. 

Art. 32. - Les Sociétés par actions qui 
a cquittent à J'Etat l'impôt s ur les coupons 
et dividendes de leu rs actions , ou parts de 
fondateurs, prévu a u Titre I du Livre I de 
la présente loi, profitent d'une déduction 
s ur le monta nt des impôts elus sur leurs 
bén éfi ces, équivalente a u montant des 
impôts effec tivem ent versés sur les r eve
nus des dites actions ou parts de fond a
teurs, à l 'exclu sion des intérêts des obli
gations. 
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Art. 33. - Pour les Sociétés ou entrepri
ses se livrant a ux opérations de prêts d'ar
gent, soit exclusivement, soit simultané
ment avec d'autres opér a tions bancaires 
le montant de l ' impôt s ur les bénéfices' 
établi par le Livre II de la présente Loi' 
~· e~ t pas cumulé a vec l'impôt sur l e~ 
mterêts . des dlts prêts établi pa r le Titre 
II elu Livre I de la m ême loi. La Société 
ou. entreprise ser a tenue uniquement au 
parement de celm de ces deux impôts dont 
le montant est le plus élevé. 

Art. 34. - Les revenus des valeurs et 
capita ux mobiliers figurant à l'actif de 
l'entreprise e~ atteints par l'impôt visé a u 
Titre I du Livre 1 de la présente Loi ou 
exon~rés du dit impôt par la législation 
en vigueur sont déduits du bénéfice net 
tota l imposable, à concurrence de leur 
monta nt n et après imputa tion à ce mon
ta nt ~e la quote-part des frais et charges 
y afferents, la dlte quote-part étant fixée 
forfaitairement à 10 pour cent du montant 
des r evenus en question. 

Il en est de m ême des r evenus des im
m eubles, ruraux et u rba ins, figurant à 
l 'actif de 1' entreprise, l esquels revenus 
sous déduction elu 10 pour cent de leu; 
montant, sont cl écluils du bén éfice n et im
posable. 

Chapitre IL - Taux de l 'impôt 

Art. 35. - Le taux de l ' impôt sur les 
bén éfices commercia ux et industriels est 
le m êm e que celui établi par l'article 6 
de la présente loi sur les r evenus des capi
ta ux mobiliers. 

Chapitre III. - Bénéf ices imposables. 
Art. 36. - L'impôt est établi chaque 

année sur les bénéfices nets réalisés pen
dant l'année pr écédente ou dans la période 
de douze mois dont les r ésultats ont servi 
à l' établissement du dernier bila n . 

Art. 37. - Les bénéfices nets imposables 
sont déterminés pa r les résulta ts d 'ensem
ble des opéra tions de toute na ture effec
tuées par les entreprises, y compris les 
cessions d'éléments quelconques de l'actif, 
soit en cours , soit en fin de l 'exploitation, 
et ce sous déduction de toutes charges, 
nota mment: 

(1) Du loyer des immeubles occupés par 
l' entreprise, que ces immeubles lui appar
tienn ent ou lui soient donnés en location; 

(2) Des amortissem ents réellement effec
tués par l'entreprise, da ns la limite de 
ceux qui sont généralement a dmis d'apr ès 
les usages de chaque nature d 'industrie, de 
commer ce ou d 'exploita tion; 

(3) Des impôts à la cha r ge de l'entreprise, 
à l' exclusion de l'impôt s ur les bénéfi ces , 
établi par la présente loi. 

Les sommes prélevées sur les bénéfices 
des Sociétés ou entreprises, pour a limen
t er leurs r éserves ou pour constituer une 
provision en vue de faire fa ce à une perte 
éventuelle ne sont pas déduites du montant 
des bénéfices imposa bles . 

Chapitre IV. - Exempt-ions. 

Art. 38. - Sont affranchis de l 'impôt: 
(1) Les Sociétés coopératives agricoles 

con stituées en vertu de la Loi No. 23 de 
1927. 

(2) Les Sociétés coopératives de consom
m a tion qui se bornent à grouper les com
mandes de leurs a dh ér ents et à distribuer 
dans leurs m agasins de dépôt les denrées, 
produits ou mai'chandiscs qui ont fait 
l'obj et de ces commandes; 

(3) Tous établissem ents scolaires et tou
tes associations dont le but n' est pas 
lucra tif. 

Art. 39. - Sont a ffran chis de l'impôt les 
particuliers e t les associés en nom collectif 
dont le bén éfice annuel nel ne dépasse pas 
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L.E. 100, quel que soit l'obj et elu commerce 
ou de l' industri e auquel ils se lin 'ent. 

Pour ceux dont l e bénéfice net dépasse 
ce chiffre, l'exemption s 'applique tL la pre
mière tranche cle L.E. 100. 

Clwpil1·e V. - Détam ina/ion iles B éné
lires l mposa(J[es . 

:::'EU'W\ .1 . Snl: l ~TJ~s PA H ,ICTIOJ\::;. 

.\l'l. 40. - P our l es Sociétés pm acliou::;, 
l'impù l esL éta~li sur l es bénéfices réels, 
dùmen t. con stat es pur l es bllans. 

_\ rt. l:l. - L es Sociétés son t tenu es de 
1·emellre à l ' Administration Fiscal e, avant 
le 1er Fév1-ier de chaque année, une clécla
n1tion i11diqunnt l e m ontant de l eur béné
Jîce de l'année ou de l 'exercice pn~cédent. 

Si l'enl l·epJ'ise a été déficitaire, la décla
rnlion LluiL incliqu ct· lt• moltli.Wl du cléiî(;i l·. 

Ce dClai pou rnt èlre élcuclu jusqu'ù la 
fin du moi~ etc l;é•n'ier pom· des nusOll:::i clonl 
l' .\.dnJiui~lration Fi s(;aJc u seu l e l'appré
citl tion. 

.\ rl. .J;!. - Lu lll'dnraliou lJICSC'Jl!c ù 
I"adiclc p1·écéclcnt sCla accot tlpugné·c d'un 
résumé du compt e profiL:; cl pm·lcs, d ' une 
copie du dcrnic1· JJilun app1·ou\'l: d cl'un 
1·de\·é des amol'l i s::;emcnts. 

. \. 1·1. 1·:3 . - !"cs cl Ji files p r éseJJ té·s pm· ln 
société d accepté::; par l'Aclmin is·tral i on 
servent de ))a se ù l ï mposilion . 

_L' ,\.clminisll<1liOlt pOU!Tèl lll'ii lJlllilÙl:i l'CC
l iii cr ces c:llirrn:s. lJ i.\llS ce ens. l ï mpo::;i
tiou c::;l faite é·galemcnl sur la lJasc des 
cllifrJ·e, ainsi J·ectifié;;; . c t l e monlallt f i xé 
est exi gi)JlC. ,.;nuf r ocou r :; de l a Sn•·i{•l<·· 
r·oJJlJ·ilJtWlJil: . tlaus le:; 15 j our,.; qui sui\·cnl 
ln l!oti 1icalion qu i lui nuu.1 été Ju il e pa;- lu 
\·oie admini stntlin.: elu monlaul .de lïmpùl. 
pm· cle\<lll t le TrilJunal clc Prcmii·r(' ln ,;
luuce. ,.;i,-.gr•mil . coJ tlltJC T1·i!Jtmal rl e Cotn
l uei·ce. 

.\.rt. '1 L - l_e;; Socidés pur n c: lions L]Ui 
1w COllllllUHi•Juent pa::; leurs bilans iL 1' .\ d
mitlisltaliou Fiscale seront traitées. n 11 
poi11 t de ntc etc la dl-termina lion de leurs 
rr·\·cnu s im po~nlJJ cs , it l ïns 1 m· des Socir:' lés ' 
••t parlil:ttlir!rs ftl isunl l'ohj cl de l a section 
::;ui\·antc. 

.\.ri. -1·0. -- LoJ·sque l e Tl'ilmnal s laluc 
sur ks n :co u1·s en malière de fixation des 
lJl:ndicr·,; cou tJüen:ia ux et inclus triels im
i:Jr•~iilJic:;. uu.\ l r!ïrtc·,; de la JW<··scn l e loi . .le 
.\l iuisl···l·<' PulJlic sent r cpn::sCJd(; HUX d(·
I •H l,.;: i l sem assi s té: pur un agent ete 
J'. \ cltn i 11 i :; lrn l i OH Fiscal r.: . 

.\ t·l. 1·1;. - J•: u cas cl 'cxpc rl i sc orclonnl:c 
]Jèl r Jr.; T ribuuul. l'cxpc~rt ou l es experts ne 
püU\'Cltl ·~tre choi sis que sur une liste 
w / !loc drcssl:r· ]JOIJJ· r:es opét<tl i(JtlS. de 
,.,,ll ,;C rl r· nl rr.; ]1' ::; \ l i11istres des Finan ces 
•·1 dr• la .J li S! ir;r· . 

:-;~-.nïo\ 11. - :-;, ,u(:TI:: .IVfJn::; Q t 1·: u:~ 
SIJr:I(T(:,; 1'.\1\ .\r:'lïiJ\ S l·:T 1'.11\TICI I .JEH s. 

. \ri. fT. - Pr•tll· loll ~ ,.,,tlil·iJJttal•lf',; ttt il rc· ~ 
qttr· Jr·,; :-;,,,; i(·lt··s jlilf' <tdi ol! s, IÏt JJjJ<'JI r:s t 
l::g;llr·t"'' t tl ··· ln!Jii s11r Ir::; JJénélï r·e,.; rl:e] s 
tlt'illll'lil •·<JJJ slnU·;; ]•il l' Ir• ,.; c< il tJ[llf's rr'·g tllit'l'S 
dr · 1· r·l il r r·pri;;r:. 

Si l•· ··on lr iiJLiil iJ ir· ,.; ·;JIJ~ I ir:11l d r· fotrnti r 
S<':> r·t•lll!JII.; ,.; r·l ju s lifi<<tliullS Ù 1' .\ d ll Ji lfi :>
ll<il irJ t< lï sr< tlr ·. i 1 ~i· t<l p t·ur;r:: cl,·; il un r: cs li 
'""l i<Jlr frwf;r i lnil ·r; di!S IJt'' tll:: lïr· e;; ci' ii pl ·i: s l 1·~ 
ri ·g lr· ,.; r·i-;t]J r i·s . S<llt S p r (:j udi r;r; d r;~ :>ii l i< ·
li"'' " r'· dir· lér·s ]1H r· · 1" prt':se!l l r: lo i. 

Il sr·rn r'-g;tlr·IJ Jf•ttl p t·on··rl ù ù l 'r:,.; l i ll J<tl ill ll 
fll r fuilii i t•· s i 1':\dll li lli s lt <tliull •·r:j r·ll r· lr·s 
r·fiiiiiJir·s r·l ju ,.; l iiÏ <<t li rJtt S p mdt Jil s ]Ht l· Ir· 
,., Ji tl ri IJtlitiJk. 

. \1 ·1. 'I·X. - 1.<; r·o lll r i i!I Wl Jl <! r·s l l r• tt/1 d r; 
r <' illl' l ln· ;', J' . \dt llilri s l r<~ 1i r nt l ' i s•· <~l r· . Iii r[,·._ 
r·I«J<rlirJII !ll'l.· \'l l r: it l'ul'l ir;lr; :1·1 cl du li S ] r:s 
' "'~" " r· s rlr'· lui s. ai llsi qll e l o11 s dor: tt rn r nts r· i· 
pii · r ; r · ~ j 11 s li lïr·H ii 1·r·s 1· isr'·s il/I X Hrli r·lc:s lj.j 
r·f 'J.x 1· i -dr· ss JJ s. 
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.\.r i . . J!J. - JJans l e cas où il est procédé 
ù l 'es t inw Lion fm·raitai re, l e cont r i b uable 
e::; L ten u quand même de p1·ésenter l a 
dé(; lantlion susvisée, en indiquant lui
mèmc Je chiffr e auquel il esti me ses bénéfi
ces etc l'année précédente, ainsi que tou s 
t)lôments sur l esquel s il s'es L )Jasé pom· 
rai r e c:ctlc c:; Limation. 

.\ ri. :)o. - L 'cs hmnt.ion forfaitaire est 
fnil c pn r les soins de Commi ssions comp o
,.;(·cs de l1·ois mcmb1·es, fonctionnaires de 
l ' 1·: 1 u l. a ux qucl s pourrai ent ètre adj oints 
su 1· l a clcmauclc d u cOll Lri b uable deux com
mcl·t,"mls, indu:; l r i cls ou notables à ch oisir 
pat· Ir cont l'iüunlJl c ILti.-mèmc sur un e lis l e 
p t·éala blcm en L cl1·e::;sée pm· l'Admini stra
tinu fiscale du.ns l es conditions à détermi 
llrJ· pnr lr H ègl cmenl d 'exécution. 

.\rt. :S.l. - J.cs CoJtl m i ssi on:; cl' cs l imation 
,_i (• gcl<llll nux chch-licu.x des CoiiYCrnorals 
... , ~'Ü)Iflliriell:;. ainsi que clalls Lo ul cs autres 
local ilé::; olt l e ~\ linisle rc des l•'inances juge 
ù propus de Cl't'·cr ull c Comm is,..:.ion spécinlc. 

.\ 1·t. :J-2. -- snur les cas a li lïmpùl doit 
,.,lrt> ,··lulJii ;; ur lu Jm~c des ht'•nélïccs réels . 
1'. \dtttilli~lrnlion l·'i.sr:nlc sa isim l es Com~ 
ltti~,.;ion,.; cl' cs lilna lion de l ous l es cas où 
il .\· a lieu rl c JH·c•c t·· dcl· it uHe cs lima li on 
rurrnilnin·, ett lui communiquunL toulrs 
•U•t ·I Lil <t l ions cL dollnées fournies par l e 
('ll! tl l· ii lllil iJlC-l' l CJl lui SOUl ll ellLlltl SCS j)f'O
[ll'<'" ol)~rn<Ji i ons s'il y a lieu. 

l..a Colttttti:>sion l)OUlTa cnl encll·c .le con
! 1·i IJll ii lJlc. s i ell e le j uge n(·c:cssai rc. 

.\ rl. ;):l . - L' es l i JJwiion Jnit c par la 
\ :""""i,;,; imt e,.;l. tr oli lï éc an conl1·ibuable 
p;ll· Ir·~ su i11s de J'. \dlllinis lnt!iun J •' i ~culc cl 
l"". la 1·oi c ndmiuis irn live. 

l·:l lc se rt clf' bnsc ù l'imposition ct le 
ltt<•nlmd; lîxé csl cxigiJJle sa ur Je r cconrs 
,,1.,·.,.t , ù l·nrli(;]C stü\·an l. 

.\ri. ~l:l· . - Dun:; les 15 j oun; il ]Jal'tü· de 
lu 11ulilîcn lion clc l a déci sion p1·isc pm· l a 
\ ~tl JJ t llti s.-.; i on , !el l e qu'elle es t réglée h l'ar
lil'lc: pr{·('(·clr·n l , lant le co nlribua!Jl c qu e 
J'. \dlltillislrulioll l•'i scalc pcu\·cnl sr. pom·
Yn ir r;llltl t·c l 'r.slill1<t lion par clc\·a nL le T r i
bullai de Pt·emi èrc lnstm1 cr· si (·geaHl Ptt 
lllillir\r<' <:UII1 1llûr CiDIC. 

1.<·:; <.trlides IJ .. ) c l .'1-(j (; i -clcss us :;m tl appl.i
l:iiiJI <'s i1 r:c:> 1 •o tu·,·o is. 

. \r t. ::J::i. - 1/cs l i .. m a lioll fodailn irc est 
···I<JIJiic pou1· Ul t<' p(,rioclc de deux ans. 

:-;1·:1 :T il >\ 111 . - 1 )JSI'OSJTJ Q;'\S CO .\ f :IIU!\ES 

:1 TIJL TES E\THEPHJSES. 
.\ t l. ;,G. - EH cas cl e défi cit subi pendant 

tli J e;.;c· r ci(;C. r;C déf ic i t est con si cl 61·é comme 
u1w c l targe' de J'cxcJ'Cicc sui\·ant c l déduit 
dt t IJi.· Ji l: f i cc l'(:•nli.sé pcndu11L Je d i !. ex erci ce. 
Si , .. l>é tt r'·lï ,·r! Jt 'f's l pas s uffi su.ut pour qu e 
lu dr'·dur· li o11 tll ti ss <: ,., Ire .in l_ég t<J iCJll CJJ t opé
r ée, l 'excédent du défi ci t est dédui t du 
IH.'l ll.,f i..r· r é; tlisé ]"' llli< t tl l: le dc 11 x i6ut r: cxcJ·
•·ir·c: q11 i s ui!. l' exe r cice déficitaire; s ï J 
<':\i :> l r· 11 11 r c li q 11 ul il peut ,-. Ire r·r•pnd<~ sur 
i> • 1 1·oi s i i• 11t C ('.\I' I'Cir·f' . r• l lt OJI <Il l d f' IÙ . 

.\1 ·1. :il. - !Ju il;; l t: r;us de c<•ssuli oJJ fo laJc 
rr 11 lHt rli t: l le d ' tll il) cnL1·cprisc. J' ill J]J<! I est 
d t't s ttr l es I)<.' Jté lîccs r(·n li sc'' s jn ~q t t. ù ln rl n l •· 
d<· r·f' ll e u .:ssu limt . 

i>l! u t· b énéfi c ir: r de t;ell e rli sp us ili on . le: 
c<H ilriiJII ii iJI< : duil , d<II JS l es J::J jouJ·s clc ln 
r·<·ssct lion dr: l 'r.n LrC]JI'i sc . r tl nv isr: r J' J\dm i
lli s lnili<JJr l·'i s(;al e e11 Jni fournissant to us 
rl.< wt l.ltJ r:nl s r· l J'l' tt sr· ign r tJJ CJI Is tt (• r rssn irr·,.; 
pnur la li qu irla li m t dr: l ' iJ nprJI . ,.:nu s p eit Jr. 
d ' <! l n · n ·rl r:Y; ti Jir· dr. IÏ tlll'')l. ri1't po ttl · mi e 
i tllll ,·. , · r• 11l ii: t·e . 

A r l. G~. - .1 .u cessi on de l a Lo i·alité ou 
rl'u11 c: p< tl ·li r: dr: .l 'e ll tJ·epr i se cs L con sidérée, 
utJ l>n ittL dr: ,.,tc d l' la liquidation de l'impi'Jt, 
r:o lltl/1 (' ltll r· ..r·ssulio11 l'l' r ôgic ]Ktt · l es cli s
pos il i iJn s d r: l '<~ rl.il'i c précéclenl . T outefoi s. 
l 'o! Jii ga liott rl 'r'.ll av isC t' l ' Aclrnini stJ a l.i on 
l ' i s< <tl i · ill r:Oird!f• lnnt au cr'·dnn t qn 'a u ecs
s i iJ tlltilir r·, snu s pnin e ponr cc dc1·n icJ· d'•.,1re 
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tenu soliclaü ·cment responsable avec 1 
cécla.n t de t ous impù ts elus sur l' cntrepl'is~ 
cl:dée. 

Art. 59. - L ' imposition se fait par un 
l'ùle nom inati f. 

. Art. 60. - Les pc1:ceptions de l ' impé\t se 
fout :pm: . mcnsuallles, tnn? cs t1·ialiLés, sc
lnes ln al Jl cs ou en une seure fols par <Ill 
clans les conditi ons ù étal> ! il· dans l e H èn·tc: 
m ont d'exécution. " 

Art. 61. - L'Etat aura pour l e recounc
m ent de l ' impôt u.n droit c~e priv il ège ct lllt 
d1oli. de sulle sm· tout l actlf cl e l 'enlre
pl·ise. 

I.IVfŒ III. 

rm pùl Slll' Je I 'C\'CIIII d u Tr·a \'ail. 

T ITHE I. - '!'nAlTE.\fE\Ts, 
S. \l..lllll·:,; , J \0 1~.\f\ ITI•: s I!:T PEI'\S.I û\S. 

Clwpil r r r. - . lssic ll e rte l ' lmprjf . 

.\ rt. 0:!. - l .ïmpùl s m· l es lntil emcJtl~ 
s ·uppJ iqu c : 

(l) .\ Lous LnüLo!llcllb, appoinlClll l'ltl,.:. in
Llclnn i lé·s, <·u 10! umcnls, saluü·es, pcusions 
d 1·cnlcs \ingères payés par l'Eiat, il-s 
Consei l s ]Jrovinciaux, l es ~lmücipulilé:; cl 
Commi::;s.ioas loca les ù tauLe persomtc ré:-'
clanL Cil Egyptc ou ù l'Ell angCJ; 

(.~ ) /\. tous lra itcrnents, appoiulellJClJI :.:, 
indcmn.ilés, C•molurncn l s, salai r e:;, pl'n::;il'n~ 
eL r entes vingù1·cs payés pnr taule,.; lJatt· 
qu.cs, soci étés OLt par des pa1·liculi01·::; ù 
loulc pc1·sunnc 1·ésidant en Egyplc. <lllL'i 
qu'ù lou Le pc1·:;mme 1·ésiclant hors ci'J~g ~ 1 · .• 

pour des ser v i ces effectu és en Egyple. 
l .ïmpùL e:;t rcdeYalJle pom· toutes saPt

mes elues de cc ch ef pour l a période coJn
mençanL au premier elu mois suh<ntl 1· 
promulgali.on ci e la p1··ésente Joi. 

(:lt<lp i ll·c lJ. - /J c l enninatioll 
du montant imposa/.J ie. 

.\ rl. ü3. - Pour la clé lcrmiuulioll ri··:; 
lli.1Scs imposalJlcs, il est tenu com11le du 
montaut l.otal des lrait cm cnts, indclll ni:, c: 
ct émoluments, saluü·es ct 1·cnl cs \ ·iagè·rL~, 
ainsi que cle Lous les uvnnlages en i.lrg,•;Jl 
ou en nnlurc acco r dés aux inlé1·c:;:-;é,; C'JJ 
sus des trnilrmenls, indemnités, ,··mn lli· 
mcnLs, sn la irc:;, p cn ::; ion s cl rente:; 1·i" ;:·· 
r es . 

l :e ll lOJJlullt cs L clélen11iué sous ckti• l•
Lion, r'll c<' t]Ui con ec1·JtC l os fon c ii ollllili t··,.; 
c l em p l oyés pcnsi o11 nublcs cil' rli lnl. ries 
r el Cl1 ll rs Cffcclu ées S lll' l eurs tra il l'lll!'rt!S 
[HlliJ' lu pC ilsiOJI , CL CJI cC qui C011Cl'J' Ill' l1111~ 
au lrc•s f unc li mnw i rc s .. emplo.'·,.,s ri ugl·ll h 
a tt scr vi (;e de l'Einl on a i! Jrm·,.; . tl' tlll'' 
t·r lenuc fi xée forfn i tn i r em cn L ù i.:J % rie 
l eurs l rn i tcmr: nls. 

Cl utpi !J ·c fIl. -- '/' r{lr.r r/1' /.'in!Ji<ll. 

.\ l'l' . (iL - I.e lnu~: tl(' l'impr'd •·,.;1 fi\··· 
t:O II i li lC SUit : 

l. a pH' IIIi {• J· r: lt<llt c ill ' de I .. K ()(} [lill' ;lll 
esL exemp tée de l ï mpùl; l e slll·plu;; <til del~ 
dr: 1 •. 1 ~. 1;0 pn r an c l. ju squ'h I .. E . 1:!0 pm. 
u 11 cs !. so unti s i t 1111 illlpù t; de 1. pilt'.'· l · e l~t,, 
le surp lu :; n u del it de I .. E. ·uo eL J LL~Cf" a 
I .. E. :mo pnr u 11 c~l. sOIJJlJ i,; ù un tn,put c~e 
.:! po t11 · r· enl ; le :; tll·p ln ,.; un tl clit dr• I ,.E. 
:lO() t•,; l Sll lllt l i,; ;'t 1111 il!tJlL<i. de :l put ll · crlll. 

t: il ap il1 ·e .l V . - n r'c lamlions. 
SEr:TJO\ 1. - 1 >f:L:J.AHATJOi\S 1\CO.\ fi i,\ .\T 

.ll iX E.\JPLOYE UH:; . 
. \ r i. Li:J. - T ou s pn rli culi cr s cl t~utes 

~oc ir ~ l l.'S ou n sso(; iu~i o n s O(;(;Upunl. des .~~ 1~~ 
itOIYIJUI."CS, ülltpl üyl'S, r·Ollll.lli S, OU\ Ii,Cl Sil'e 
an x tli.a tres nwym mnnt ·traJlent cnl , snlae à 
ott l 'C ilïl) tJiwn , son!. tenus cl <' 1r~nc ltf, l 5 I' J\rlmini s l ral'i on l•i scn.l l' dun ~ Je cl <·lm c\ ·f . 
jutJI's rlc lu prolltt t.l ga1 ion de, l u. pr~.:se J ~lele~; 
OH dii llS ] Cs .f 5 j Olli'S de ] d pli SC d ., 
:>r r v i ce des dil s fon c li onnai t'c:;, emplo~ét st, 

·1· · As ttn e a 
CUIJ1 lî1 i S, OllVr irrs OU i.!UXl lDJI\ . ' . 
indiqun 111 : 
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(1) J .cs noms, prén~ms, emplois c l uclJ:es
~r:-; des person11cs qu 1Ls ont u leur seJ·v1ce; 

(.:!) 1 .c m_ontant de leurs truilrmcn l s, su
Jaire" f' l rc lnbuttOns. 

L 'cmplo~·c u r est cli_spensé de faire cette 
déc lara tiou en ce qm concerne les agents 
et employés qm touchent un salmre ne 
dépassant PU;S le mmunum exempté par 
l' adic lc préceclent qm, de par lu nature 
de JetJJ' travail, ne peuvent pas s'occuper 
siJ Jlll ilunément à un autre travail, tel que 
dLltilC" lique, gm·çon de bureau, etc. 

.\ri. GG. - Toutes Sociétés et cl1efs cl'en
trrpl·i,.;cs eloi vent, . en outre, présenter à 
l'.\dlllints lratwn F1scale cla n s les mêrnes 
clé/ni,; : 

(l) Un élat indiquant les noms, prénoms 
cl <l <lrcsses de tontes personnes remplis
sali/ nup1·ès d' elles les fonctions cl'Aclmi
nisil ·td cur, membre ou secrétaire de comi
te!-. ou conseil de direction, de gestion, ou 
do ,; uJvcillunce quelle qu'en soit la cléno-
1rùn;ll ion, censeur, commissaire des comp
tes . 1 r(·so ri er , etc., en indiquant le montant 
dr leurs rétributions ou de leurs rémunéra
linil,; . mème s i la détermination elu mon-
1<1111 rlc ces rétributions ou rémunérations 
c,.;l su bordonnée a ux décisions elu Conseil 
cl.\dm inistration ou de 1 'Assemblée Géné
rale. 

' :2 ) Un é lat indiquant toutes sommes 
n1·,.;é•es à l'occasion de l' exercice de leur 
pl·ll i'l'~s ion à titre de cornmission, courtage, 
ri.,l<J urnes commercwles ou autres hono
rtlil ·,·,; occasionnels ou non, gratifications 
ou <1 ni res rémunerations. 

. \ri . GT. - Tous particuliers et toutes 
swi•'·l b; ou associations payant des pen
si• •Il" nu rentes viagères sont tenues dans 
IC' f\. :-/n i de ·'15 jours de la promulgation de 
lu ]'l't'~enl e loi ou clans les 45 jours depuis 
h1 Jlil i ~sunce de la pension ou de la rente 
Yi ;;g•· J·r . de présenter ù L'Admini stration 
Fi"' '"r llll é lat indiquant les noms, pré
nn111,.; r t <ldJ·esses des titul a ires des pen
,; i•Hr,.; r• l r entes, a insi que le montant des 
di t"" pens ions et r-entes et les condition s 
cl• · lr•t JJ· pniemcnt. 

.\1·1 . {iK. - TotJi c Jnoclifica lion clans les 
i11il i• <ll io1 1,.; pl' t'vues aux a l'tic les précédents 
d!lil '\l 1e. clnn s les 30 jour-s, notifiée à l'Ad
lll illi" l'nlion Fiscale . 
:-:1 <:ï Ill\ 1 f. - I)(:CLA HATTO\S I\C0\1BANT AUX 

111::\l:: l·ï i:JAliU::s DJ::S TI1AITE :\1EYfS, SALAIRES, 
1'1·\,; Jil\ ,.; ET IIE\TES VIAGI::HES . 
.\ 1· 1. li ~ l . - Tou1 es pr l's onnes qui reç:oi

\ . .< ·111 dr·s piir/i('u \i c rs , société·s , ou nssocia-
1 1!11 <~ lflleicu iiClll es des traitements, incle rn
IJJI<'· .' . ,·. IIIOlUJ II Pllls, su la ires, pensions ou 
l'l'li Ir·,; ' .ingères el dont Je montant dépa sse 
1 .. 1·:. lill pm· an, qu'i ls proviennent d'une 
niL'IIIr· som·cc ou cle sources différentes, 
soJd lr 1nJes, clans les 30 jours de la pro
~l llii!!;;Ji ion de la présente loi ou clans les 30 
JOni·,.; ri e leur engagement ou de la nais
SUJif·t· i1 lem· profil elu droit it la pension 
ou i1 ln 1·ente, cle fournir à l'Administration 
FJ si<llc· lous renseignements relatifs au 
monlnn l de leurs traitements indemnités 
éJ IH<l tnne nl s, salaires, pension:s ou rentes: 
an·1· 111rl icalion de leurs nom, prénoms et 
Udt·P ~ sc· s, ain s i que des nom, prénoms et 
acli r· s;; r s clc leurs employeurs ou clébiren
heJ, 

CliiiJ >ilrc· V. - Recouvrement de l'imp6t. 
t\ 1/. iO. - L 'impôt est perçu par voie 

de: J· r·l r·lllle opérée par les employeurs et 
cl<•lllrc· nlicrs, sa uf à le déduire sur les som
nw" cin es oux bénéficiaires. 
. Ail . il. - Les employeurs et clébiren

tJ <:J's _sn1 1t tenus de verser au Trésor, dans 
l e~ d1 x premiers jorurs de chaque mois, le 
Pl oclnJI rles retenues opérées sur les paie
n,~nl.s qu'ils ont fa its au cours elu mois 
PJ·cccdcnt.. 
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Al'l. 72. - Les 1·etenues mensuelles sont 
effectuées sur la base des versements 
mensuels ramenés à l'année. Toutefois, si 
nu cou l's cle l'année, une modification s'est 
proclu ile d.uns la situation elu contribuable 
qui ramènerait le total des sommes dont 
il a bénéficié uu chiffre exempté de l'impôt 
ou à un chiffre le rendant passible d'un 
taux inférieur, les droits ou le surplus des 
clt·oits lui seront restitués. 

Pat· contre, si ce tte modification a pour 
effet d'élever le taux applicable au contri
buable, il ser-a possibl e cle la différence au 
profit elu Trésor. 

TITHE Il. - B I~Nf:FICES DES PHOFESSIONS 
NON COMMERCIALES. 

Arl. 7:3. - Jl est établi, ù partir elu ....... , 
un in1pôt onnuel sur les bénéfices des pro
fessiolis cl'avocat, clc médecin, d 'ingénieur, 
d'architecte, cle comptable ct d' expert, ainsi 
que de toute autre profession uon commer
ciale à désigner pm arrêté elu Ministre des 
Finances. 

Art. 71. - Cet impôt est calculé sur la 
base du total de la valeur locative elu local 
ou des locaux occupés par la profession 
et cle celle elu local occupé par l'habitation 
personnelle elu contribuable et fixé à 5 pour 
cent cl u elit total. 

Si la personne qui exerce la profession 
occupe un s eul local pour sa profession 
et son habitation, l'impôt sera cle 10 % de 
la valeur locative elu elit local. 

Art. i5. - La valeur locative sur laquelle 
le présent impôt est établi sera la même 
que celle ayant servi de base pour l'impôt 
sur la propriété bàtie . 

Pour les locaux qui ne sont pas soumis 
au elit impôt, la valeur locative sera établie 
par 1' Administration Fiscale, suivant le 
mode ù arrêter par le Hèglement d 'exécu
tion et sauf recours par elevant le Tribunal 
Sommaire clans les 15 jours de lu notifica
tion qui en aura été faite à l'intéressé. 

Art. 7G. - L' impôt ci-dessus établi est 
payé s imultanément a vec tou s autres im~ 
pôts s ul' les traitements et salan·es qm 
se 1·aient elu s pal' le con tribualJle conformé
ment aux d isposition s elu Titre I elu Livre 
III de la pl·t•srn le loi, a insi qu 'avec tous 
autres impôts l)l'é\·us par la présente loi. 

Art. 77. - l .es contribualJles visés par le 
p résent titre sont exemptés de l'impôt 
penclanl les trois premières ann ées de l' e
xe rcice de lem· pmfession; l'imp0t n e 
devient npplicnlJle qu'il partir elu l e i' Jan
vier suivanl' J' expintl:ion de ces trois an
nées . 

L'impôt cesse également cl'<\L~e dû à 
partir de la date où le contnlYltable aura 
atteint. l'tige clc GO ans grégoriens révolus. 

Art. 78. - L'impôt es t payable par tri
mes tre et d'avance. 

LIVRE IV. 

Disposilions <·omm•mcs ù tous les impôts. 

Chapitre .T. - nroi l ete communicat-ion 
et Secrel pTO{essionnel. 

Ar!. 7\J. - En aucun cas, les adminis
trations l'elevant de l'Etat, des Conseils 
provinciaux, de_s Municipalités et Commis
s ions locales, ums1 que les entrepnses con
cédées ou contrôlées par l'Etat, ou par les 
organismes publics précités de _même que 
tous les étalJlissements ou orgamsmes quel
conques soum is au contrôle de l'autori lé 
administrative, ne peuvent opposer, le . c
eret professionnel a ux agents de l Admi
nistration Fiscale qm, pour établir les 
impôts institués par la présente loi, leur 
demandent communication des documents 
de service qu' ils détiennent. 

Art. 80. - Dans toute instance devant 
les juridictions civiles et criminell es,_ le 
Ministère Public peut donner cornmumca-
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ti on des dossiers à 1' Administration Fisca
le. 

Art. 81. - Les mandataires de justice, 
les fonctwnnaœes de l'ordre judiciaire et 
les fonctionnaires administratifs sont tenus 
de signaler à l'administration fiscale toute 
indication qu'ils pensent recueillir de na
ture à faire présumer une fraude ~ommise 
en matière fiscale ou une manœuvre quel
conque. ayant eu pour objet ou ayant eu 
pour resultat de frauder ou de compromet
tre un impôt, qu 'il s'agisse d'une instance 
civile ou commerciale ou d'une information 
criminelle ou correctionnelle m ême termi
née par un non-lieu. 

Art. 82. - Tous banquiers, administra
te urs de biens et commerçants faisant pro
fession cle payer des revenus cle valeurs 
mobilières, a insi que toutes les sociétés et 
tous les commerçants sont tenus cle repré
senter à toute réquisition des agents de 
l'Administration Fiscale, les livres dont la 
tenue est exigée par les Cocles cle commer
ce . ou par t<?utes autres dispositions légis
latives, ams1 que tous hvres et documents 
annexes, pièces de recettes et de dépenses, 
a fm crue ces agents s'assurent cle l' exécu
tion de toutes les dispositions cle la pré
sente loi. 

Art. 83. - Les institutions, organismes 
et en_tr~prises généralement quelconques, 
exoneres cl'1mpôt sont tenus de fournir à 
toute réquisition des agents de l' Adminis
lration l'iscale tous leurs livres de comp
tabilité et pièce annexes ainsi que toute 
justification que l'agent elu Fisc jugera utile 
de leur demander. 

Art. 81. - Le refus de communiquer les 
livres, pièces et documents visés aux arti
cles précédents ou leur destruction avant 
la pl'escription des droits fiscaux établis 
par la présente loi sont constatés par un 
procès-verbal, et donnent lieu à l'applica
tion d'une amende de P. T. 1000. 

Indépendamment de l'amende édictée ci
dessus, les contrevenants doivent, en cas 
cl' instance, ûtt·e condamnés à représenter 
les livres, pièces et documents non com
muniqués sous une astreinte à fixer par le 
jugement pour chaque jour cle retard. 
Cette astreinte commence à courir de la 
date cle la notitication du procès-verbal 
dressé pout' constater le refus d'exécuter 
Je jugement régulièrement signifié; elle ne 
cesse que elu jour où il est constaté, au 
moyen d'une mention inscrite par un agent 
cle contrôle sur un des principaux livres 
de lu société ou de l'établissement, que 
l 'Administration Fiscale a été mise à même 
d'obten ir la communication ordonnée. 

Toutefois, le Tribunal pourra toujours 
sur la demande de 1 'intéressé et après 
l'exécution cle la production ordonnée, l'e
xonérer en totalité ou en partie elu mon
tant cl e l'as treinte. 

Art. 85. - Est tenue a u secret profes
s ionnel clans les termes de l'article il10 du 
Code P énal et passible des peines prévues 
au elit article, toute personne appelée à 
l'occasion cl e ses fonctions ou attributions 
à intervenir clans l'établissement, la per
ception ou le contentieux des impôts visés 
par la présente loi. 

Chapitre Il. - Sancl'ions. 

Art. 8G. - Toute infraction aux dispo
sitions cle la présente loi est passible d'une 
amende n'excédant pa s LE. 50 et d'une 
majoration sur les droits non pa:rés, non 
inférieure à 25 pour cent m supéneure a u 
triple de ces droits. . 

Est. passible cle la même peme et de la 
m ême majoration, quiconque, en employant 
des manœuvres frauduleuses pour se sous
tr~ire, en totalité ou en partie, à l 'établis
sement des impôts visés par J~. présente 
loi, a dissimulé ou tenté de clJssimuler des 
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sommes auxquelles s'appliquent ces im
pôts. 

En cas de récidive dans le délai de 3 
ans, l'amende est doublée. 

Art. 87. - Est passible d'une amende 
ne dépassant pas P. T. 100, toute contraven
tion aux dispositions des Règlements d 'e
xécution à édicter par le Ministre des 
Finances. 

Chapitre III. - Dispositions diverses. 
Art. 88. - L'Etat aura pour la perception 

des impôts é tablis par la présente loi un 
droit de privilège sur tout le patrimoine 
de <Ceux qui en sont débiteurs, ainsi que 
de ceux qui sont tenus légalement de les 
verser au Trésor. 

Art. 89. - Le recouvrement des dits 
impôts sera poursuivi par les voies admi
nistratives, conformément au Décret du 25 
Mars 1880, modifié par le Décret du 4 No
vembre 1885. 

Toutefois, pour la r éalisation des valeurs 
et titres négociables, le Règlement d' exécu
tion établira les modalités et formes de 
cette réalisation. 

Art. 90. - Les débats dans tous r ecours 
contentieux formés par ou contre le con
tribuable seront exclusivement écrits , et à 
huit clos. Les procès seront toujours jugés 
d'urgence. 

Art. 91. - L'action du contribuable en 
restitution d'impôts indûment perçus se 
prescrit par deux ans. 

Art. 92. - Les recours formés tant par 
l'Administration que par les contribuables 
n'auront nullement un effet suspensif sur 
l' exigibilité de l'impôt. 

Art. 93. - Par Administration Fiscale, 
dans le sens de la présente loi, on entend 
le Ministère des Finances ainsi que tous 
Services et agents qui seront ·chargés pa r 
les lois, décrets ou règlements, de l'a ppli
cation de la présente loi. 

Art. 94. - Les agents de l'Administration 
Fiscale désignés par le Règlement d'exécu
tion auront, pour ·constater toutes contra
ventions à la présente loi et aux règlements 
qui en découlent, la qualité d'officiers de 
police judiciaire. 

Art. 95. - Notre Ministre des Finances 
est chargé de l' exécution de la présente loi. 
Il est autorisé à cet effet à prendre tous 
arrêtés et toos règlements d' exécution que 
comporte son application. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
MOHAMED FAHMY !SSAOU I BEY. 

Réunions du 5 Avril 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Abdalla Geahel. Liquidateur Bér anger. 
Rejet secours demandé. 

Moustafa Mohamed Sayed Moustafa. 
Synd . Servilii. Renv. au 10.5.38 pour conc. 
ou union. 

El Hag Aly Aly El Ghoul & Fils. Synd. 
Servilii. Abandon ac tivités à la veuve du 
failli feu Aly Aly El Ghoul. 

A. & P. Hadgigeorgiou. Synd. Aurilano. 
Renv. au 7.6.38 pour vér. cr. et conc. 

Abdel Hamid El Malki. Synd. Auritano. 
Renv. au 7.6.38 pour vér. cr. et conc . 

Mohamed Aly Chamma El Saghir. Synd . 
Ma thias. Renv. au 24.5.38 pour règl. frais 
dossier ou éta t d'union. 

Ardsls Samné. Synd. Moh . Soultan. Renv. 
au 10.5.38 pour vér. cr. e t conc. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Abdel Raouf Guimei. Synd. Zacaropoulo. 
Renv. au 3.5.38 pour diss. union. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS 
Hussein Agami El Sayed. Exp.-Gér. 

Auritano. Renv. au 31.5.38 pour dépôt rap
port. 

Elias Aggan. Exp.-Gér. Auritano. Renv. 
au 24.5.38 pour dépôt rapport. 

Nacson's Pharmacy. Exp.-Gér. Mathias. 
Renv. au 3.5.38 pour dépôt rapport. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
.._. ".rl!'ibu:n&l du Oaae. 

Audience du 2 Avril 1938. 
- 9 fed., 15 kir. et 14 sah. sis à Kafr 

Abdel Khalek, Markaz Maghagha (Minieh), 
en l'expropriation Banque Misr et Ct c. 
Abdel Meguid Abd Rabbo, adjugés, sur su
r enchère, à la poursuivante, au prix de 
L.E. 300; frais L.E . 94,361 mill. 

- Terrain de 2 kir. et 7 sah., sis à Nahiet 
Tag El Dowal, Markaz Ernbabeh (Ghizeh), 
en l'expropriation Crédit Immobilier Suisse
Egyptien c. Moustafa Allam, adjugés, sur 
surenchère à la Société d'A van ces Commer
ciales, a u prix de L.E. 265; frais L.E. 95 et 
240 mill. 

- Le 1/8 soit 6 fed. et 6 sah. par ind. 
dans 48 fed. et 2 kir. sis à Nawa, Markaz 
Ch_ebin El Kanater (Gali~ubieh), en l'expro
pnatwn A. D. J eronym1dès, èsq. c. Fail
lite feu Naguia Amin El Khorazati (de 
son v1vant membre de la Ra ison Socia le 
Kamel Massoud & Co.), a djugés, sur s uren
chère, à Abdel Sala m El Banna, a u prix de 
L.E. 55; frais L.E. 78,240 mill. 

- 7 fed., 23 kir. et 4 sah. sis à Awlad 
Yehia, Markaz Baliana (Guergueh), en l' ex
propnatwn The Land Bank of Egypt c. 
Fakhry Bey Ab~el Nour, adjugés à la pour
smvante, au pnx de L.E. 270; frais L.E. 38 
et 730 mill. 

- 10 fed., 13 kir. et 12 sah. sis à Bandir 
et plus précisément à Bandar El Charkia, 
Mark~z _et Moudirieh de Guergueh, en l'ex
propnatwn The Land Bank of Egypt c. 
F a_khry Bey Abdel Nour, adjugés à la pour
smvante, a u pnx de L.E. 4.00; frais L.E. 38 
et 585 mill. 
. - 20 kir. et 18 _saJ:.. sis à Tala (Ménou

h eh), en l'expropna twn J ean Tana<Chi Pa
pa~akis c. Ahmed . Mohamed El Mezayen, 
adJugés au poursmvant, au prix de L.E. 
60; fra is L.E. 11,420 mill. 
-, 7 kir. et_ 21_ sah .. sis à Tala (Ménoufieh), 

en 1 expropnatwn Jean Tanachi Papadakis 
c. Ahmed _Mohamed E~ Mezayen, a djugés 
a u poorsmvant, au pnx de L.E. 25; frais 
L.E. 5,070 mill. 

- Terrain de 108 m2 35 cm. sis à Ta la 
(Ménoufieh) , avec les constructions y éle
vées, en l 'expropriation Jean Tanachi Pa
padakis c. Ahmed Mohamed El Mezayen 
adjugés a u poursuivant, au prix de L.E: 
40; frais L.E. 8,240 mill. 

- 10 kir. et 8 sap. s is à El Sabha Mar
kaz Deirout (Assiout), en l' exprop~iation 
Messeed Akladious c. Saa dallah Abdallah 
Farag, adjugés a u poursuivant, a u prix de 
L.E. 40; frais L.E. 16,275 mill. 

- 3 fed. et 14 kir. par ind. dans 8 fed. 
19 kir. et 12 sah. sis à Keneh, en l'expro: 
priation National Bank of Egypt c . Ma h
mood Tewfik Abou Kalba, a djugés à Aly 
Ghaleb Abou Kalba, a u prix de L.E. 10; 
frais L.E. 62,145 mill. 

- Terrain de 168 m2, avec la maison y 
élevée, s is au Caire, rue El Madaress No. 
1q (Da her), en l'expropriation Salomon J. 
S1mhon c. Abdel Raouf Abdel Aziz Abou! 
Ela, adjugés a u poursuivant, au prix de 
L.E. 450; frais L.E. 48,635 mill. 
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- Terrain de 70 m2 5 cm. avec la mais 
y élevée, sis a u Caire, rue El Ramah No~ 
18, lnsm Sayeda Zemab, en l'expropriatio · 
Salem Aly _Kechl_{ c .. Abdel Fattah El Saye~ 
Al!del Bar1, adJuges au poursuivant 
pnx de L.E. 250; frais L.E. 36,390 miÜ au 

- 2 parcelles de t errain la 1r e de · 886 
m2 60 dm.; la 2me de 880 m2 portant lE:·· 
Nos. 9 et 7 _du plan de lotissement des par~ 
tages des b1ens de la Succession Sélim Be 
G_hattas, l?is au Caire, kism Masr El Gul
dlda, anc1ennement à Matarieh Marl-az 
Dawahi Masr (Galioubieh), la Ùe sur' la 
rue_ Mehattet El Zeitoun, la 2me haret 
Séllm Ghattas, en l'expropriation Despina 
Paleologol?- c. Boghos . Ghattas, adjugés à 
la poursmvante, au pnx de L.E. 750; frais 
L.E. 40,080 mill. 

- Terra~n de 130 m2 250 cm. avec cons
t~uct~ons s1s à Benha, Markaz Benha (Ga
l~oubleh), rue Souad No. 72, en l'expropria
hon !oman Bank Ltd. c. El Hag Mohamed 
El Sayed Saad El Chaaraoui, adjugés à la 
poursmvante, au pnx de L.E. 20· fl·ais LE 
59,639 mill. ' · · 

- 35 fed., 12 kir. et 22 sah. sis à Bel
mecht, J\:farkaz .M.énouf (~énoufieh), en l' ex
propnatw~ Credlt Fonc1er. Egyptien c. El 
Hag Chahme El Ganzoun dlt a ussi Chahine 
Chahine El Ganzouri, a djugés au poursui
vant, a u pr ix de L.E. 3600; frais L.E. 41 et 
815 mill. 

Agenda du Propriétaire 
(P- ,_. dltaila a-ur lea 11entea figurant àolll 

Nt 1111.-rtda, o-.ultsr l'annonce détailléfe ÙMII ~ 
~o du i~rr&Gl itldiqul sn réf6r-). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 19 Avril 1938. 

BIENS UKBAINS. 

Délégation de Port-Fouad. 

PORT-FOUAD. 
- Terrain de 360 m.q. avec maison: rez

de-chaussée, 1 étage et dépendances, L.E. 
2000. - (J. T.M. o. 2348). 

PORT-SAlD. 
- Terra in de 450 m.q. av.ec maison: rez

de-chaussée, 4 étages et dépendances, rues 
Salah el Dine et Sultan Mourad, L.E. 7200 . 
- (J.T.M. No. 2348) . 

- Terrain de 47 m.q. avec maison : rez-
de-chaussée, 3 étages et dépendances, ru:l
le el Bousseiri, L.E. 520. - (J. T .M. !\o. 
2348). 

SUEZ. 
- Terrain de 337 m.q. avec maison: 3 

étages, rue Sekket Hadid El Hod, L.E. 1840. 
- (J.T.M. No. 2345). 

- Terrain de 456 m.q. (la 1/2 sur) avec 
constructions, rue El Fagallah el Gu6d1da, 
L.E. 565. - (J. T .M. No 2348). 

pour le 21 Avril 1938. 

BIENS RUBAUX. 

Tribunal de M~ 

CHARKIEH. 
L.E. 

FED. 810 21 Daydamoun 2215 
85 Manchat Radouan 940 
29 Manchat Radouan 

(J. T.M. No. 2348). 
DAKAHLIEI-1. 1377 

8 Dakadous 800 
-225 El Kobaya 
-433 El Gu en eina wa Ezbet 1ii~O 

Abdel Rahman 
(J.T.M. No. 2352) . 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
LeS aDllonces lél!:'ales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes .. : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au caire, 27, r~.<e Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous tes jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
at de 4 à 5 h . p.m . (sauf les Samedis et Dimanches) 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

·y ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 29 Mars 1938. 
I)m· The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de feu Ahmed Aly 

Scrug, savoir: 
t.) Falma, fille de Mohamed Hab ib, sa 

\" èli \"C . 
2. ) Abdou . 3.) Ibrahim. 
'1. ) IIanem, épouse de Mohamed Has

san :.ronaa. 
Cc:; lrois enfants du di l défunt. 
Tous les susnommés proprié taires, 

égyptiens, domiciliés à Tantah, rue Ah
mrd Serag, kism tani. 

Objet de la vente: 7 feddan s et 14 sah
mcs de terrains situés au village de Fi
cha Selim, dis trict de Tantah (Ghar
bicl t). 

:\lise à prix: L.E. 750 outre les frais. 
~\lcxandrie, le 8 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
OOU~ .\-56!1 Adolph e Romano, avocat. 

~uivant procès-verbal du 29 Mars 1938. 
Par· The Land Bank of Egypt, société 

an onyme ayant siège à Alexandrie. . 
Contre le Sieur Aly Bacha El Saghtr, 

pro prié laire, égyptien, domicilié à Se
gui ne El Kom, district de Tantah (Ghar
bi rl!) . 

Ohjct de la vente: 27 feddans, 8 kirats 
el 12 sah mes de terrains cultivables si
Lu é,; au village de Séguin El Kom, dis-
Ll'i ('[ de Tan tah (Gharbieh). . 

\lise il prix: L.E. 1600 outre les fra1 s . 
. \ lcxandrie, le 8 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
680-A-563 Adolphe H.omano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 5 Avril 1938. 
Par le Prof. Giovanni Servilii, Syndic 

de l'union des créanciers de la faillite 
~Ia fez Ali Nagui, sujet italien, demeurant 
a Alexandrie, rue Tewfick No. 4. 

Contre le failli Ila fez Ali Nagui e t son 
épouse, Dame Hamida Mohamed Has
san, Lous deux domiciliés à Dékheila, en 
venu de l'article 37 4 Code de Commer
ce iVTix te. 

Ohjct de la vente: un terrain de 171 
m2 21 ct la m aison y élevée comprenant 
deux étages, sise à Dekheila, kism _Mi_net 
El Bassal, Gouvernorat d'Alexandrie, Im-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu' au Samedi peuvent parattre 
dans Je numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans 1es délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

posée à la Municipalité d 'Alexandrie au 
nom de Hamida Mohamed Hassan, im
m euble No. 498, garida 98, vol. 3, année 
Hl37, anciennem ent dépendant de Na
hi et El Dekheila, Markaz Kafr El Da
war (Béhéra), au hod Dayer Nahiet El 
Dékheila No. 15, faisant partie de la par
celle No. 33 (habitations du village) . 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frai s. 
Alexandrie, le 8 Avril 1938. 

Pour le poursuivant èsq., 
65ll-A-546 E. Yédid-Lévi, avocat. 

SuJvant procès-verbal du 19 Mars 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de feu Mohamed Bey 

Abdel Rahman El Barkouki, savoir : 
1.) Moham ed Chafilc 2.) Ahmed Re

faat. 
Tous deux pris également comme tu

teurs de leurs frère et sœur mmeurs 
Mohamed El Maatani et Leila. 

3.) Sonia. 11. ) Bassima. 5.) Roul~ia . . 
Tous les susnommés enfants dudlt de

funt, propriétaires, égyptiens, domiciliés 
les qua tre premiers à :.'Iiniet Ga~ag . et 
la dernière à Mehallet Abou Aly, dis tnct 
de Dessouk (Gharbieh ). 

Et contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Said El Raféi, domicilié 

à Tantah, rue T ah El Hakim, kis!D awa~. 
2.) Mohamea Mohamed 1_agm, domi

cilié à Miniet Ganag (Gharbteh _i . 
Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: 24 feddan~ et 12 lü

rats de terrains cultivables situés aux 
villages de: 1.) Minie t Ganag et 2.) Me
hallet Diay, tous deux d~pendant du dis-
trict de Dessouk (Gharbteh ). . 

Mise à prix: L.E. 26~0 outre les fra1s. 
Alexandrie, le 8 A vnl 1938. 

Pour la requérante, 
688-A-562 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 26 Mars 1~~8; 
Par The Land Bank of Egypt, societe 

anonyme ayant_ siège à Alexandrie. 
Confire les Sieurs: 
1.) El Sayed Issa Issa. 
2.) Moghazi Issa Issa. 
3.) lMohamed Issa Issa. . .. 
Tous propriétaires, égyl?tte~ s, dom1CI-

liés à Chabas El Malh, dis trict de Des
so uk (Gharbieh). 

Objet de la vente: ~0 feclda~s ~ t 10 sah
mes de terrains cultivables sts a Ch~bas 
El Malh, di strict de Dessouk ( Gharb~eh). 

Mise à JWix: L.E. 500_ outre les fra1 s. 
Alexandrie, le 8 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
718-A-586. Adolphe Romano, avocat. 

Le texte dea annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et Je visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cepenàant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Suivant procès-verbal elu 211 Mars 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant s iège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Hassan Yous
sef Chehata, savoir : 

1.) Saleh Hassan Youssef Chehata, son 
fil s. 

2.) F ati Afifi Chehata, prise en sa qua
li té de tutrice de ses enfan ts mineurs 
Hassan, Afifi, El Azab, Ahmed, Hosna 
et Saadia Youssef Hassan Chehata. 

3.) Galila. !1.) Naima. 
Les 3 dernières ain si que les min eurs 

enfants et héritiers de feu Youssef Has
san Youssef Chehata, de son vivant hé
ritier de son père Hassan Youssef Che
bata précité. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domi ciliés à Tafahna El Azab, 
district de Zifta (Garbia). 

Objet de la vente: 17 feddans, 20 ki
rats et 18 sahmes réduits par suite de la 
distraction d'un ki rat et 20 sahmes ex
propriés par l'Etat pour cause d'utilité 
publique, à 17 feddans, 18 kirats et 22 
sahmes de terrains sis au village de Ta
fahna El Azab, district de Zifta (Garbia). 

Mise à prix: L.E. 1070 outre les frai s. 
Alexandrie, le 8 Avril1938. 

Pour le requérant, 
7H-A-582. Adolphe Romano, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 26 lVIars 1 ~~8; 
Par The Land Bank of Egypt, societe 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
·Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Ragab Abdou 

Doueir, savoir: 
1.) Badia ou Badra Ahmed Doueir: sa 

veuve, prise également en sa qt!ahte de 
tutrice de ses enfants mineurs, 1ssus de 
son mariarre avec lui, les nommés : l\1o
ham ed, M;una, Zakia, \;\/ahiba et Zeinab. 

2.) Abdel Aziz. 3.) Nazira. 
4.) Aboul Fe tou~. 5.) ~b~l el T\ ader. . 
Les qu atre dermers am s1 que les mi-

neurs enfants cludit défunt. . 
B. - 6.) El Sayed Abdou Dou elf. co-

débiteur originaire. . .. 
Tous propriétaires, égypttens, domici

li és à El Ghoneimi, dis trict de Des~ouk 
(Gharbieh). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Ismail lVIoham ecl Doue~r. . , 
2.) Mohamecl Abdel lVIegmd Douen. 
3.) Sid Ahmed Abdel Me~:uid Douen·. 
!1.) Raclouan Abdel Megmd Doue1r. . 
5.) Abclel Megui d Abclel i\Iegmd 

Doucir. . 
6.) Hendaoui Abd el Megmd Doucir. 
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7. ) Salem Aly Issa. 
8. ) Ibrah im Chehata Issa. . . 
9.) Salah El Dine Aly Rezk Bas wun1. 
Hoirs Abele! Rahim Mohamecl Doueir, 

savoir: 
10.) Om El Saacl Rizk Baclaou_i, sa veu-

ve, prise également comme tutnce de ses 
enfan ts mineurs Fathi, Salah et Fathia. 

11.) Fahima. 12.) Abele! Meguicl. . 
Ces deux derniers ainsi que les rm

n eurs enfants duclit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à El Ghoneimi (Gharbieh ). 
Ti er détenteurs apparents. 
Objet de la vente: n feddans, 1 ld~at 

et 12 sahmes réduits par smte cle la dis
tracti on de 7 kirat s et 1 sahme expro
priés par l'Etat pour utilité publique à 
16 ferldans, 18 kirats et J .1. sahmes de 
terrains cultivables si tués a u vill age d 'El 
Ghoneimi, district cle Dessouk (Ghar-
bieh ). . . 

\lise à prix: L.E. 900 ouLee les frms. 
Alexandrie, le 8 Avri l 1938. 

Pour la requéran le, 
719-A-587. Adolphe H.omano, avocat. 

SuiYant procès-verbal elu 2'1 Mars HJ38. 
Par The Land Bank of Egypl, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
ConLre le Sieur El Cheikh Abele! i\lok

tacler Soliman, fils cie Soliman Eicl, pro
priétaire et commerçant, suj et égyptien, 
domicilié à Kafr El Cheikh (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 74 feclclans, 20 kirats 
et 10 sahml's de terrain s sis aux villagrs 
cie El IIalafi et Dol{méra, ([ istrict de 1\ afr 
El Cheikl~ !Gbarbieh). 

Hise it .prix: L.E. 3850 outre les fr::ti S. 
Alexandrie, le 8 Avril 1938. 

Pour la requéran te, 
115-A-583. Adolphe Romano, avocat. 

S uivant procès-verbal elu 29 Mars 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs et Dame: 
1.) Nagui El Barkouki. 
2.) Abdou Bey El Barkouki. 
3. ) Ahmed Farid El Barkouki. 
4.) Fatti Mahmoucl El Samacl issi . 
Tou s propriétaires, égyptiens, domici-

liés à Miniet Ganag, Markaz Dessouk 
(Gharbieh ). 

Objet de la vente: 56 fedclan s, 13 kirats 
et 1 sahme de terrains cultivables situés 
au village de Kafr Salem, di strict de Des
souk !Gharbieh ). 

!\1ise à prix: L.E. 6650 outre les frai s. 
Alexandrie, le 8 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
717-A-585. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 29 Mars 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
'Contre le Sieur Awacl Hassan ein El 

Guizaoui, propriétaire, sujet égyptien, do
mi cili é à Ezbet Zahran , dépendant d 'El 
Halla fi, distr ict de K afr El Ch eikh (Ghar
hieh ). 

Et eontrc la Dam e E icha J-T assan ein El 
Guizaou i, fill e de Hassan ein, de Moussa, 
propriétaire, égyptienne, domicili ée à El 
Hamrao11i (Gharhieh), tier ce détentrice 
apparen te. 

OhjOL de la vente: 2'l ferldans de· ter-
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rains cultivables situés au village de El 
Halafi, dis trict de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais . 
Alexandrie, le 8 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
716-A-584. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 15 Février 
1938. 

Par Constantin L . Goutos, fils de Lou
cas, petit-fi ls de Apostolo, propriétaire, 
hellène, demeurant à Tala, Ménoufieh, 
venant aux droits eL actions de la Rai
son Sociale dissoute L. A. Goutos & Fils. 

Contre les Hoirs de feu Aly Bey Yous
sef Gazia, fils de Youssef, petit-fils de 
Issaoui Gazia, savoir : 

1.) Dame Mona, fill e de Abele! Méguid 
I-Iachem, petite-fille de 1-Iachem, sa veu
ve, prise tant per sonnellement qu'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: Saad et Macliha, issus de son 
union avec le elit défunt. 

2.) Dame Adila, fille de Ibrahim Os
man, petite-fille d'O sman, sa veuve. 

3.) Mohamed Nabih Aly Abou Gazia, 
son fils majeur. 

4. ) Abdel Azim Aly Abou Gazia, son 
fils . majeur. 

Tous quatre domiciliés à Abou! Gharr, 
Markaz Kafr El Zayat (Gharbieh). 

3.) Dam e Fatma, fille de Issa Marei, 
petite-fille de Issa Marei, sa veuve, pri
se tant personnellement que comme tu
trice de son fils mineur Aly, issu de son 
union avec le elit défunt, domiciliée à 
Tantah (Gh.), rue El Cherassy No. 17. 

6.) Dame Hanem Aly Abou Gazia, sa 
fille, épouse de Mohamed Eff. Amin, do
miciliée à El Nekeicli, Markaz Kom Ha
mada, Béhéra. 

7.) Dame Azima Aly Abou Gazia, sa 
fil.le, épouse Abdel Salam Hachem. 

8.) Dame Aziza Aly Abou Gazia, sa fil
le, épou se Abdel Kacler 1-Iachem. 

Ces deux domiciliées à Kafr Ekhcha, 
Markaz Tala (Ménoufieh). 

Pceprésen tant tous la succession de 
leur auteur feu Aly Bey Youssef Gazia, 
de son vivant propriétaire, sujet local, 
domicilié à Abou! Gharr, Markaz Kafr 
El Zayat (Gharbieh ). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

72 fedclan s, 10 kirats et 13 sahmes par 
indivi s dans 144 fecldans, 21 kirats et 3 
sahmes de terrains de culture sis aux 
villages de Abou! Gharr, El Aclaoui, 
l(asr l\;asr El Dine, Da lgamoun, Deleb
chan et Mansouriet Farastak, Markaz 
Kafr El Zayat (Gharbieh ). 

2me lot. 
12 fedda ns, 23 kirats et H sahmes de 

terra in s de culture sis à Kafr El Ach
l\al', Marlzaz Tala ( lVlénoufi eh ) . 

3me lot. 
21 feddan s, 15 kirats et 5 sahmes de 

terrain s de culture sis au m ême village 
de Karr El Ach kar, Markaz T a la, Mé
noulïeh. 

Mise à prix: 
L.E. 3500 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
L.E. 850 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
728-A-596 N. Vatimbella, avocat. 
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VENTE VOLONTAIRE. 

Suivant procès-verbal ~u 5 Avril 1938. 
, P3;r la Ban~<:; 901nmercmle ~tali ana per 

1 Egitto, societe anonyme egyptienne 
ayant s iège à Alexandrie, rue Chérif Pa~ 
cha No. 27. 

Objet de la vente: en vin gt lots. 
1er lot. 

13 :oahmes de terrains cultivables sis 
au VIllage de Chabas Emeir (Markaz 
Dessouk, Gharbieh), au hod El Sahel ?\o. 
18, parcelle No. 72. 

2me lot. 
1 kirat et 23 sahmes cle terrains cul

tivables sis au village de Chabas Emeir 
(Markaz Dessouk, Gharbieb ), au boel El 
Helwa No. 19, faisant partie cle la par
celle No. 3. 

3me lot. 
5 feddans, 20 kirats et 18 sahme::: cle 

terrains c ultivables sis au village de Cha
bas Emeir (Markaz Dessouk, Gharbieh) 
au même boel No. 19, parcelle No. 4 e~ 
entier. 

4me lot. 
ii sabmes de terrain s cultivables ::: is 

au village de Chabas Emeir (Markaz Des
souk, Gharbieb), au même boel No. 19, 
faisant p artie de la parcelle No. 5. 

5me lot. 
1 fedclan, 1 kirat et 16 sahmes de ter

rains cultivables au village de Chabas 
Emeir (Markaz Dessouk, Gharbi eh), an 
même boel No. 19, parcelle No. 6 bis. 

6me lot. 
20 fecldans, 5 kirats et 18 sahmes cle 

terrains cultivables sis au village cle 
Chabas Emeir (Markaz Dessouk, Ghar
bieh), au m ême ho cl No. 19, parcelle 
No. 6. 

7me lot. 
4 kirats et 9 sahmes de terrain s cu!Li

vables s is au village de Chabas Emeir 
(Markaz Dessouk, Gbarbieh), au hocl Fa 
Ghezira No. 22, parcelle No. i. 

8me lot. 
ii kirats et 16 sabmes de terrain s cul

tivables s is au village de Chabas Emcir 
(Markaz Dessouk, Gharbieh ), au même 
hod No. 22, parcell e No. 2. 

9me lot. 
2 kirats et 20 sahm es de terrain s culti

vables sis au villag-e de Ch abas Emeir 
(Markaz Dessouk, Gharbieh), au h oc! Om 
Boghclad No. 23, faisant parti e de la par
celle No. 13 bis. 

10me lot. 
7 kirats et 16 sahmes de terrain s culti

vables s is au village de Chabas Emeir 
(Markaz Dessouk, Gharbieh ), au hod Sa
wabeh Bissar No. 24, kism awal, parcelle 
No. 46. 

iime lot. 
3 kirats et H sahmes cle terrains cul ti

vables sis au village de Chabas Emeir 
(Markaz Dessouk, Gharbieh), au même 
h od No. 24, ki sm awal, parcell e No. 2. 

12me lot. 
15 kira ts et 14 sahmes cle terrains cu!

tivables sis au village de Chabas Emei~ 
(Markaz Dessoule, Gharbieh), au 112

9 Charwet El Balad No. 26, parcelle No. 1 
· 

13me lot. . 
13 sahmes de terrains cultivables siS 

au village de Chabas Emeir (MarlŒZ 
Dessouk, Gharbieh), au même hod No. 
26, parcelle No. 43 formant habitations. 
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Hme lot. 
? feddans, 15 k irats et 21 sahmes de 

teir·ains cultivables sis au village de Cha
bas Emeir (Markaz Des.souk, Ghf!-rbieh), 
au même hocl No. 26, faisant partie de la 
parcelle No. 50. 

15me lot. 
28 feddans et 18 kirats de terrains cul

tivables s is au village de Chabas Emeir 
(l\'larkaz Dessoule, Gharbieh), fai sant par
tie de la parcelle No. 1, au hod El Bayou
lÜ i\'0. 21. 

16me lot. 
13 Jdrats et 11 sahmes cle terrains cul

tivables sis au village de Chabas Emeir 
(;\1arkaz Dessouk, Gharbieh), faisant par
tic de la parcelle No. 1, au hod El Bayou
U ~o . 21. 

17me lot. 
;:; kirats et 5 sahmes de terrains culti

vabl es s is au village de Chabas Emeir 
(i\liul<az Dessoule, Gharbieh), au hod El 
Bayouki No. 21, fai sant partie de la par
ccùe :\fo. 1 formant l'habitation de l'ez
])clr. 

i8me lot. 
J kirat et 3 sahmes de terrains culti

vables sis au village de Cl1abas Emeir 
(i\farkaz Dessouk, Gharbieh), au hod El 
Bnw> tlki No. 21, fai sant partie de la par
celle \'o. 1. 

19me lot. 
r; kira ts et 18 sahmes de tPrrains culti

val,lcs sis au village de Chabas Emeir 
(:\ Ltrkaz Dcssouk, Gharbieh), au hocl El 
Bi rm ki No. 21, faisant partie cle la parcel
le .\o. L 

20me lot. 
n kirats ct 23 sahmes de terrains culti

vnhlcs sis au village cle Chabas Emeir 
(:\ fnrkaz Dessouk, Gharbieh), au même 
horl \To. 21, faisant partie de la parcelle 
I\o. 1. 

\lise à prix: 
L.E. 5 pour le 1er lot. 
L.K 5 po11r le 2me lot. 
IJ. K :t50 pour le 3me lot. 
L.l~ . 5 pour le 4me lot. 
L .K 35 pour le 5me lot. 
LE. 600 pom le 6me lot. 
L.K 20 pour le 7me lot. 
L.T<; . 10 pour le 8me lot. 
LE. 5 pour le 9me lot. 
L P. . 10 pour le 10me lot. 
L.R 10 pour le :time lot. 
L.K 30 pour le 12me lot. 
LK 5 pour le 13me lot. 
L.R 50 pour Je Hme lot. 
L.R 1.800 pour le 15me lot. 
f,.K 70 pour le 16me lot. 
L.K 30 ponr le 17me lot. 
L.K 20 pour le 18me lot. 
L.P.. 20 pour le 19me lot. 
LR 20 pour le 20me lot. 
011trc les frais. 
!\lrxandrie, le 8 Avril 1938. 

Pour la venderesse, 
708-!\-5'76. Umb. Pace, avocat. 

!!lli!nal du Caire. 
Suivant procès-ve·rbal du 20 Mai 1937, 

R..Sp. No. 430/62e A.J . 
Par Georges B. Sabet. 
ConLt·e Boutros Guirguis Abou! Nil. 

. En ver tu d'un procès-verbal de saisie 
nnmobilière du 14 Janvier 1937, trans-
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crit avec sa dénonciat ion le L1 Février 
1937, No. 189 Minieh. 

Objet d-e la vente: en deux lots. 
1er lot: une maison d'habitation, d'u

ne superficie de 180 m2, sise au village 
de Abal Wakf, Markaz Maghagha (Mi
nieh). 

2me lot: 5 feddans, 14 kirats et 16 sah
mes de terrains agricoles sis à El Za
wara, Markaz Maghagha (Minieh). 

Mise à prix: 
L.E. 20 pour le 1er lot. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
675-C-622 M. et J. Dermarkar, avocats. 

Suivant procès-verbal du 23 Mars 1938 
No. 287 /63e A.J . 

Par la Dame Irène Mavridis, épouse 
Démètre Néos. 

Contre le Sieur Imam Ibrahim Sobeih. 
Objet de la vente : 11 feddans, 17 kirats 

et 3 sahmes sis à Kom El Atroun, Mar
kaz Toukh, Galioubieh. 

Mise à prix: L.E. JllOO outre les frais . 
678-C-625 Michel A. Syriotis, avocat. 

Suivant procès-verbal du 25 Mars 
1937, R.Sp. No. 352/62e A.J. 

Par Georges B. Sabet. 
Contre Aly Abdel Méguid Makaoui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du n Octobre 1936, trans
crit avec sa dénonciation le '7 Novem
bre 1936, sub No. 1296 Minieh. 

Objet de la vente : lot unique. 
1 feddan de terrain agricole sis au 

village de Zimam Nahiet Tambedi, Mar
kaz Maghagha (Minieh ). 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

676-C-623 M. et J. Dermarkar .. avocats. 

Suivant procès-\·crbal du 25 !\'lars 
1937, sub R.Sp. l\'o. 351/62e A.J. 

Par Georges B. Sabet. 
Contre: 
1. ) Mohamed El Sayed Taba. 
2.) l\1ouftah El Sayed Taha. 
En vertu d'un procb-vcrbal de sa isie 

immobilière pratiquée le H5 Novembre 
1.936, transcrite avec sa dénonciation le 
3 Décembre 1936, s ub 1\o. H02 Min ieh. 

Objet de la ven te: 
1er lot: 9 feddans c L 8 kirats apparte

nant au :t er débiteur. 
2me lot: 9 feddans d 8 kira l · appar te

nant au 2me débi leur . 
La superficie qu i précède es t pri se se

lon le procès-verbal de sais ie immobiliè
re mais d 'après le cadastre actuel, est 
de: 

1er lot: 8 feddan. ·, 16 kirats ct 2 sah
mes au 1er débiteur. 

2me lot: 9 feddan s, 1 ki rats et 11 sah
mes au 2me débiteur. 

Le tout de terrains agricoles sis au 
village de Mimbal, Marl.;az Samallout 
(Mini eh) . 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lo t. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant, 
67!1-C-621 M. et J. Dermarkar, avocats. 
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T ribunai de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 28 Octobre 

1937. 
Par: 
1.) Iscandar Boulos, de nationalité 

égyptienne, demeurant à Mansourah, 
admis au bénéfice de l'Assistance Judi
ciaire suivant ordonnance rendue le 22 
Octobre 1936, No. 238/6ie A.J. 

2.) Monsieur le Greffi er en Chef du 
Tribunal Mixte de Mansourah, pris en 
sa qualité de préposé à la Caisse des 
Fonds Judiciaires, demeurant égalemen t 
à Mansourah au Palais du dit Tribunal. 

Contre: 
1.) La Dame Moustafia Om Ibrahim, 

fille de Guirguis, prise tant en son nom 
personnel qu'en sa qualité de tutrice de 
ses enfants mineurs, les nommés : a) Né
guib, b) Abdel Messih, c) Eitedal ou Ek
bal, d) Boutros, e) Yaac.;oub e t f) Sous
sane, enfants de feu Salib Abele! 1\lles
sih. 

2.) Néguib Salib, 
3.) Abdel Messih Salib. 
Ces deux derniers enfants de feu Sa

lib Abdel Messih. 
Tous les susnommés propriétaires, 

sujets locaux, demeurant à Mansourah, 
quartier 1-Iusseinieh, rue El Garni!, pro
priété l\'o. 3. 

Objet de la ve.nt2: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddans sis au village de Dawama, 
district de Facous (Ch.) . 

2me lot. 
Une parcelle de terre libre avec mai

son d'une superficie de 99 m2 33 cm., 
sise à Mansourah. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 95 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
l\Iansourah, le 8 Avril 1938. 

Pour les poursuivant.s, 
l\1aksucl, Samné et Daoud, 

G!t ~-Di\1-g66 Avocal3 . 

Suivant procès-vet·bal du 8 Décembre 
193o. 

Par: 
1.) Les Hoirs Alexandre et Carmella 

Soussa, sa voir: Elie e t Jose ph Soussa, 
Mar ie Fackal.;. et H.osine All amagny, 

2. ) Les Hoirs Assinc Gorra, savoir: 
Yvonnt~ Gahlan et Basile Gorra pris en 
sa qual ité Lie Lul cur de son fils mineur 
Oscar cL Simone et François Gorra, 
Lou s ,;ropr iéta ir es, suj ets locaux, J. l'ex
ception de la 'Hne suj ette fran çaise >L 
il' fime suj et italien, demeurant le :2mu 
;\ :\lansourab, les 3me et 6me ù. Al e
xandr·ir, la 5rnc au Caire, ct les aulres 
ü Pari s. 

Contt·e Je Sieur Ma.hmoud Aly Hussein, 
propriétaire, égyptien, demeurant il Sa
laka, dis trict de Mansourah (Dale). 

Obje t de la ven te: en s ix lots. 
:t er lot. 1. feclclan, 22 kirals rt 3 sah

m es de terra ins agr ico les sis à SalaJ.~a, 
clisLr icL de 1\!Iansourab, au hocl El l\'Io
rabaa No. 3. parcell e N'o. 3. 

2me lot: 2 feclclans, 3 l.;irals el; 6 sa il 
mes cl~ ir'rrains agr ico lr's s is à Sa laka, 
cl is l ric l clr'. ~!ansou ral1, au hoc! El :\lo
l·abaa 0-'o. 3, parce lle \'o . 4. 
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3me lot: 3 feddans, 15 kirats et 6 
sahmes de terrains agricoles sis à Sa
laka district de Mansourah, au hod E,] 
Chi~kha Ko . '1, parcelle No. 49 . 

L1me lot: 1 feddan, 1 l~irat et 5 sah
m es sis à Salaka, district de Mansou
rah au hod El li.akik No . ~, parcelle 
No. '4o. 

5me loL: 19 lürats et 1l1 sahrhes de 
terrains agricoles sis à Salaka, district 
de Mansourah, au hod El Kassali No. 9, 
parcelle No. 2. . . 

6me lot: 2 kirats de terrams agncoles 
sis à Salaka, district de Niansourah, au 
hod El Felaha No. 5, faisant partie de la 
parcelle No. 49, indivis clans 1 feddan, 23 
kirats et 15 sahmes. 

Mise à .prix: 
L.E. 170 pour le 1er lot. 
L.E. 190 i)our le 2me lot. 
L .E. 330 pour le 3me lot. 
L.E. 65 pour le 4me lot. 
L.E. 70 Dour le 5me lot. 
L.E. 7 Dour le 6me lot. 
Outre les- frais. 
~VIansourah, le 8 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
703-i\l-L!88. Jos. Soussa, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERFS PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
df' la vente consulter le ·Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal ~, Alexan~rie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du mati.p. 

Date: Mercredi 1:1. Mai 1938. 
A la requête de Charilaos G. Chara

lambos, fils de Georges, petit-fils de Cha
ralambos, négociant, hellène, domicilié 
à Tod, Béhéra. 

Au préjudice de: 
1. ) Ebacleh Ibrahim Heba, dit aussi 

Ebada Ibrahim. 
2. ) Mahdi Ibrahim Heba. 
Tous deux fils de Ibrahim, petits-fils 

de Heba, propriétaires, locaux, domici
liés à Abou Samada, Markaz Délingat, 
Béhéra. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 26 Juillet -1937, 
huissier G. Hannau, dénoncé le 9 Août 
1937, même huissier, et transcrits le 19 
Août 1937 sub No. 1235 Béhéra. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

6 feddans, 3 kirats e t 7 sahmes de 
terrains de culture sis à Abou Samada, 
Markaz Délingat, Béhéra, appartenant à 
Ebada Ibrahim Heba, subdivisés comme 
suit: 

1.) 2 fecldans, 4 kirats et 7 sahmes au 
hod Charie t El Saayda., kism awal No·. 
2, parcelle No. 17 entière. 

2.) 17 kirats et 12 sahmes au hod Aly, 
recta Dayer El Nahia No. 3, parcelle No. 
i entière. 
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3.) i feddan et 21 kirats aux mêmes 
hod et numéro précités, fai sant partie 
de la parcelle No. 3. 

/1 .) 1 feddan, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod El Helfaia No. 6, fai sant partie de 
la parcelle No. 8. 

2me lot. 
5 feddans et 16 sahmes de terrains de 

culture sis au m ême village, appartenant 
à Mahdi Ibrahim Heba, divisés comm e 
suit: 

1. ) 12 kirats par indivis dans L1 fecl
dans, 18 kirats et 8 sahmes au hocl Da
yer El Na hia No. 3, faisan t lJartie de la 
parcelle No. 3. 

2.) 12 kirats par indivis clans 1 fed
dan, i kirat et 10 sahmes au x mêmes 
hod et numéro précités, faisant partie 
de la parcelle No. 36. 

3.) i feddan, 17 kirats et 16 sahmes 
par indivis dans 3 fedclans, 12 kirats et 
'1 sahmes au hod El Charki No. L1, fa i
sant partie de la parcelle No. 44. 

4.) 1 feddan par indivi s dans 6 fed
dans, 17 k irats et 12 sahmes au hod El 
Halfaya No. 6, faisant partie de la par
celle No. 8. 

5.) 16 kirats par indivis dans 22 ki
rats et 8 sahmes au hod El Kanater No. 
8, faisant partie de la parcelle No. 3. 

6.) 15 kirats par indivis dans 1 fed
dan et 12 kirats aux mêmes hod et nu
méro précités, faisant partie de la par
celle No. 56. 

Tels qu e les dits b iens se poursuivent 
et comporten t avec tous accessoires, at
tenances ou dépendances, machines, sa
kiehs, constructions et autres, présents 
ou à venir, sans au cune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 185 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 8 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
590-A-541. N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête de la lYame Victorine 

Paul Zintzos, fill e de feu J ean Jules 
Brillet, fils de feu Victor, venant aux 
droits de feu son p ère Jean Jules Bril
let, propriétaire, citoyenne hellène, de
meurant à Nice (France) eL fa isan t élec
tion de domicile à Alexandrie, au cabi
net de Mes M. Tatarakis et N. Valentis, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Léa Gattegno, veuve de 

feu Youssef Abdou Sachs, fill e de feu 
Samuel Gattegno, prise tant personnel
lement et comme héritière avec ses en
fants ci-après nommés de feu son époux 
Youssef Abdou Sachs, fil s de Abdou, 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs F élix, Halifa et Clémy 
Sachs. 

2.) A. Gattegno, agissant en sa qualité 
de cotu teu r des dits m ineurs. 

3.) Henriette Sachs, 
4.) Edmond Sachs, 
5.) Samuel Sachs, ces trois derniers 

cohéritiers de feu Youssef Abdou Sachs, 
tous propriétaires, égyptiens, domiciliés 
à Alexandrie, rue Saleh Bey El Heden-
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ni No. 1 7~ sauf le 2me à la rue de la Ga
re du Caire, No. 5. 
. En v~t~tu d'un proc~s-verbal de aisie 
Immobi.hère du 2t> Jum 1.936, dénoncée 
le 7 Jmllet 1936, transcnts au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 15 Juillet 1936 sub No 
v~ . 

Objet de la vente:. un terrain sis à 
Alexandne, au quartier Moharrcm-Bry 
Bab El Soun, de la superficie de 181 
p_.c. 50/0~, ensemb.le C~;Vec la conslrul:
t~on qm s y trouve ~levee sur une super
fici e de 326m2, la dite construction com
posée d 'un sou s-sol, d'un rez-de-chaus
sée, de deux étages supérieurs cL de 
chambres sur la terrasse, le dit tenain 
formant le lot No. 18 du plan de lotis
sement de !"ancienne propriété rviohscn 
Pacha dressé par l'ir~génieur Hassan Ef
fendt Hosni, limité actuellement: ~ord, 
sur 22 m. 25 par une rue de 12 m. la 
séparant de la propriété ~assili Bey Sc
meha; Sud, sur 22 m. 3t> par une rue 
de 8 m. la séparant de la propriété Dar· 
wiche Mohamed; Est, sur 19 m. GO par la 
propriété de la Dame Farha Ilcltrna, 
épouse de Ezra Hettena; Ouest, sur 18 
m. 90 par une rue de 12 m. dénommée 
rue du Temple Green, la séparanL de 
la propriété Hassan Hosni. 

Tels que les dits biens se poursuiYCn t 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances et annexes, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1216 outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Avril 1938. 

Pour la poursuivanl1>, 
M. Tatarakis et N. Valcnlis,. 

662-A-554 Avocats. 

Date: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête de la Dame Marie King,. 

propriétaire, suj ette britannique, de
meurant à Alexandrie (Ramleh), stahon 
Cleopatra-les-Bains, rue Bubas tis, ct Y 
élisant domicile en l' é tude de Maîtres 
B. Abdel Nour et A. Carcour, avocats à 
la Cour. 

Au préjudice de la Dame W arda Ab
del Rahman Badr fille d'Abele! Ha h
man, petite-fille d~ Badr, propriétai re, 
égyp tienne, demeurant à Alexanclnc, rue 
El Nagah No. 26, kism El Labbane .. . 

E:n vertu d'un procès-verbal 0c sa1SJC 
immobilière du 26 Mai 1937, hmsswr A 
Mieli suivi de sa dénonciation elu ter 
Juin '1937, huissier S. Hassan, tous de ux 
transcrits au Bureau des HypoLl1èquc~ 
du rrribunal Mix Le d'Alexandrie, le 1 

Juin 1937, No. 2060. . . 
Objet de la vente: un~ maison ~ ha?1~ 

tation sise à Alexandne, ruelle bl Nf 
g·ah No 26 l<ism El Labbane, avre e . , . cl Ja 
terrain sur lequel elle est éleve?, 8, 
superficie de. 160 p.c., c01;nposee .cl l~: 
r~z-de-chaussee et de 2 eLage~ supli
neurs, avec 2 chambres ~la terrasse, El 
mitée: Nord, par les Hoirs ~])eJcle~d eh 
Fassakhani · Sud par les 1-IOirs EbcJ . 
El Fassakh~ni, a~tuellemeJ;t t Mol1arreJT~ 
Est, par la rue El Nagah ou se trouv~ou 
porte d 'entrée; Ouest, par Ibrah1!11 A 
Sid Ahmed. . 1 frai s. 

Mise à prix: L .E. 250. outre es c 

Alexandrie, le 8 A vnl 1938. . 
Pour la requérante, 

B Abdel Nour et A. Carcour. 
723-A-591 · Avocats à la Cour. 
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Date: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête du Sieur J ean D. Coconis, 

commerçant, hellène, domicilié à Kafr 
Zayat. 

èonlre le Sieur Mohamed Demerda-
che RaCiou an El Ba~bari, fil ~ .deRadouan 
y 0 us ·cf El Barban, propnetaire, local, 
domicilié à Kafr Gaafar, district de Kafr 
zaya L (G harbieh). 

En vct·Lu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Août 1935, huissier A. 
camiglieri, transcrit au Greffe des Hypo
thèques près le Tribunal Mixte d'Ale
xandrie, le 27 Août 1935, No. 3392. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Le q nart par indivis sur 9 feddans à 
prendre par indivis dans 23 feddans de 
terrains sis a u village de Kafr Gaafar, 
districL de Kafr El Zayat (Gharbieh ), au 
ho cl El J-I amdouni No. 1, parcelle No. 64. 

2me lot. 
3 feclclans, 14 kirats et 3 sahmes de 

terra in s cultivables sis au village de l-Ies
set Al')ar, distri ct de Kafr El Zayat 
(GlHtrb ieh ), au hod El Ramleh No. 3, fai
san L partie de la parcelle No. 3, par in
divis clans 8 Ieclclans, 22 kirats et 3 sah
mes. 

Trls que les dits biens se poursuivent 
ct comportent sans aucune excepti on ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
clcs Charges . 

:\l ise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Nicolaou et Saratsis, 

713-A-581. Avocats. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Georges Pas

lroud is, de feu Athanase, de feu Geor
ges, n égociant, h ellèn e, domicilié à 
A lexan clrie et v électivement au cabi
net de Mes M.· Tatarakis et N. Valen
tis, avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
J. - Les héritiers de feu Elie Naa

man, fils de Fa th alla, fils de J ean, de 
son v ivant propriétaire, égyptien, de
meurant à Tantah, savoir: 

a) Youssef Fathalla Naaman, domi
cilié à Zeitoun du Caire, rue Zeitoun. 

b) Guirguis Fathalla Naaman, domi
cili6 dans son ezbeh à Denochar, de 
Mehalla Kébir, Gharbieh. 
. c) Annette Basile Moussalli, domici

liée à Ramleh, banlieu e d'Alexandrie, 
station Fleming, rue Mezler No. 8. 
. Ces derniers pris aussi en leur qua

hté d'héritiers de feu Hanna Fathalla 
:\aaman, lui-même de son vivant frère 
et héritier de Elie Naaman, propriétai
re, égyptien, domicilié à Tantah. 

Il. - Les héritiers de feu Michel Naa
man, fils de Fathalla, fils de J ean, de 
so!l. ":ivant propriétaire, égyptien, do
ffilCillé à Tantah, savoir: 

~ ) Dame Eléonora, veuve du défunt, 
Pri s~ tant personnellement que comme 
t~tr1.cc de ses enfants mineurs: Michel, 
:!\adw. ct Marie, demeurant à Tantah, 
rue Dawaran Kitchener . 

b ) Dame Isabelle, épouse Youssef 
Khallah, demeurant à Tantah, rue Saïd, 
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haret El I\hodeir et actuellement rue 
Abbas . 

c ) Sieur Youssef Fa th alla N aaman, 
pris en sa qualité de cotuteur avec la 
Dame El éonora, veuve de feu Michel 
Naaman, des mineurs Michel, Nadia e l 
Marie, enfan ts de feu Michel Naaman, 
uomicili6 à Zei loun elu Caire, ru e Zei
toun. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en dale elu 29 ::\ovembre 
1932, de l 'huissi er Camiglie1·i , dénon cée 
les 10 c L 12 Décembre 1932, Lranscri Ls 
au Burea u des IIypoLhèoues du Tribu
nal Mixte cl'Alexançlrie, le 20 Décembre 
1932 No. 6773. 

Objêh de la vente : un terrain de la su
perficie de 2661. 1 / 't p. c ., sis à Bull<eley, 
banlieue cl' Alexandrie, l\.i sm El Raml, 
chiakhet Aboul l\a\Natir Charl.::i e t Carl
ton, limité : ~orel , sur une long. de 23 
m. 50 cm., par la proprié té Amin Abcla l-
18. Pacha, actuell em ent Dame I-Tanani: 
Sud, sur un e long . de 211 m. 55 cm., ]!ar 
le restant de la propriété; Est, sur une 
long. de 62 m. 61 cm., par une rur de 
10 m. de largeur, elite ru e Fairman ; Ou
est, sur une long. de 63 m. 77 cm. , par 
les propriétés Abclalla et Ugo di Gior
gio. 

Ensemble avec la maison ()lcvér su r 
partie elu el it t errrain, portant le 1\o. 288 
elu rôle d ' imposition de la l\ilunicipal ilé 
d'Alexandrie, composée d'un rez-de
chaussée surélevé elu so l, d'un é tage su
périeur, et de pièces sur la terrasse, 
avec tous accessoi:r_gs et dépend an ces . 
La elite mai son couvre une superf icie d r 
120 m2 environ, et clans le jardin , côté 
Sud, exis tent a_<;.tuellem ent un garagr 
et des chambres. 

Tels que les dits bien s immeubl es se 
poursuivent et comportent avec toutes 
leurs dép endances et appar tenan crs 
sans exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. HOO outre les frai s. 
Alexandrie, le 8 Avril 1938. 

.Pour le pou l'SU ivan t, 
~1. Tatarakis et "'\. Val enti s. 

664-A-556. Avocats. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête des Sieurs et Dames : 
1.) Sarina, épouse Léon de Pinto, 
2.) Albert Misrahi, pris tant person

nellement qu 'en sa qualité de t11teur de 
son frère Victor Edmond, 

3.) Elie Misrahi, 
4.) Edouard Misrahi, 
5.) Clément Misrahi, 
6.) Simon Misrahi, 
7.) Emma, épouse Joseph Lévy, 
8.) Yvonne, épouse Umberto Mosscri, 

tous enfants de feu Mollssa Misrahi , fils 
de feu Ibrahim, pris en leur qualité d'hé
ritiers tant de feu Moussa Misrahi, leur 
père, que de feu la Dame Marietta, leur 
mère, décédée après son époux, proprié
taires, sujets locaux, demeurant à Spor
ting Club (Ramleh), sauf la dernière, 
Dame Yvonne, citoyenne italienne, de
meurant au Caire. 

A l'enconh·e du Sieur Moursi Ismail, 
fils de feu Abdel Rahman, de feu Saad 
Ismail, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Labchitte, district de Mehall a El 
Kobra (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisi e 
immobilière de l'huissier D. Chryssan-
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this, elu 17 Février 1936, dénoncé le 26 
Février 1936 et transcrits le 10 Mars 1936 
sub No. 775 (Gharbieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
6 fedclan s, 12 kirats ct 10 sahmcs de 

terrains de culture inscrits au tcklif du 
Sieur Moursi Ism a il, s is au village de 
El Hayatem, district de Mehalla E l Ko
bra (Gharbieh ) et, selon le n ouvel état 
elu cadastre, divisés comme sui L 

1.) 1 feddan, 10 l<i raLs et 19 sahmcs au 
hod J\atee El Cheblaoui No. 9, parcelle 
No. 135. 

2.) 21. kirats et 11 sahmes au m ême 
hod Ka tee El Cheblaoui No. 9, parcelle 
No. 1119. 

3.) !1 fecldan s, 4 l<ira ts et 4 sahmes au 
hod El Abbassi No. 16, parcelle No. 27. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en clé
pendent san s aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limi tes consulter le Cahi er 
des Chélr!:!·Pc::. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Avril 1938. 

P our les poursuivants, 
710-A-578. Clément Misrahi, avocat. 

Oale: l\!Iercrecli 1:t Mai 1938. 
A la requête des Sieurs: 
1. ) Moham ecl Aly Choeib. 
2.) Ahmecl Aly Choeib. 
Tous deux fils de feu Aly Choeib, fils 

de Moussa, commerçants, égyptien s, de
meurant à Tantah, subrogés aux pour
suites (vente volontaire) des Sieurs Sa
leh Bey El I\.adi e t Stamatios Pissaridis, 
ces deux derniers agissant comme liqui
dateurs de la succession Ahmed Gallo, 
su ivant jugement elu Tribunal Civil Con
sulaire de France en date du 2G Août 
1928. 

A l'encontt·e des Hoirs cle feu Ahmed 
Mohamed Gallo, à savoi r: 

a ) Dame Farcloss Bcnt Abd cl Rahman 
Mito, sa veuve. 

b ) Dame Aziza, sa fill e. 
c) Sieur Ahmed Mohamed Gall o, pris 

en sa qualité de cura teur de son pèî'C 
Mohamecl Gallo. 

Tous propriétaire· , françai s, demeu
rant la ire à Tantah e t les deux derniers 
à Alexandrie. 

En vertu d'un e ordonnance renclue 
par M. le Juge délégué aux Adju rlica
tions (sta tuant en matière des Référés) 
près le Tribunal Mixte d'Alexand rie en 
date du 26 Octobre Hl31. 

Objet de la vente: en quat.re lols. 
1er lot: vendu. 
2me lot: vendu . 

3me lot. 
9 kirats et 7 sahmes par indivi s clans 

une parcelle de terrain vague de 247 p.c., 
sise à Alexandrie, quartier El Diar, rue 
Aly El Kébir, face au No. 35. 

Limités: au Nord, propriété Hassan 
El Waza; au Sud, côté cle la porte par 
un e rue; à l'Est, propriété Hania El Sa
maka; à l'Ouest, citerne de l'Etat. 

4me lot: vendu. 
Mise à urix: L.E. 25 outre les frais . 
Alexandrie, le 8 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

709-A-577. Avocats. 
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D.ate: lVIercredi 11 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Francesco Bur

lando, ingénieur-agronome exper t, suj et 
italien, domicilié à Alexandrie, 14 rue 
Sésostris, subrogé aux poursuites de 
S.E. Assad Bassili Pacha par ordonnan
ce de M. le Juge délégué aux Adjudica
tions du 2 Octobre 1936. 

A l'encontre des Hoirs de feu Emile 
Loutfallah, fils d'Antoine, fils de Guir
guis, de son vivant propriétaire, suj e t 
local, domi cilié à Alexandne, sa vo1r : 

1.) Elie Nabas, propriétaire, suj e t local, 
domi cilié à Sporting Club (banlieue d 'A
lexandrie), rue Tanis No. 144. 

2. ) Eugénie Fayad, épouse de Michel 
Fayad, propriétaire, suj et te locale, do
miciliée à Alexandrie, rue Général Earle 
No. 4. 

3.) Golizar Fayad, épouse de Nessim 
Fayad, propriétaire, sujette locale, do
miciliée à Sporting Club (banlieue d 'A
lexandrie), rue Ambroise Ralli No. 178. 

4.) Marguerite Bassili, épouse de S.E. 
Assad Bassili Pacha, propriétaire, su 
jette locale, domiciliée à Alexandrie, rue 
Fouad 1er No. 79. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 7 et 12 Décembre 1931, 
transcrit le 23 Décembre 1931 sub No. 
3434 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
Lot No. 3 du Cahier des Charges. 
2 feddans, 9 kirats ct 21 sahmes sis à 

Choubra wa El Damanhourieh, lVIarlmz 
Daman hour (Béhéra), au hod Dayer El 
i\ a hia l\ o. G, parcelle No. 30. 

Pour les limites consult er le Cah ier 
des Charges . . 

Mise à prix: L.E. 1913 outre les fra1 s. 
Alexandrie, le 8 Avri l 1938. 

Pour le poursuivant, 
697-A-571 Georges Ayoub, avocat. 

Date: l\Tercredi 11 l\Iai 1938. 
A la requête de la Iaison de com

m erce mixte C. i\ I. Salvago & Co., ayant 
siège à Alexanclric, 22 rue Chérif Pa
cha. 

Au peéjudice de: 
1.) .lVIohamcd Tewfik Ramadan. 
2. ) Abdel Mooti Mohamed Ramadan. 
Tons clc11x fils cle feu Mohamed, petits-

fil s de feu Sicl Ahmed Ramadan, proprié
taires, locaux, domiciliés à Kasta, Mar
kaz J\afr E l Zayat (Gharh ich ) . 

En vertu d'un procès-ve rbal de saisie 
immobilière du 21 Septembre 1937, 
hui ssier Ecl . Donadio, dénoncée le 2 Oc
tobre 1937, huissier J. Chacron, trans
crits le 11 Octobre 1937 sub No. 2283 
Gharbieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

16 feddan s, 22 kirats et 6 sahmes de 
terrains de cullure s is à Kasta, Markaz 
Kafr },1 Zayat (Gharbich ), savoir : 

a) 6 fedclan s, 13 k iraLs ct 20 sahm rs 
par indivis dans 13 feddan s, 3 k irats e t 
16 sahmes au r10cl El Sad No. 10, par
celle No. 1. 

:\'.13. - CeLLe quantité est in scrite at l 
tcl<lif de Abdcl Mooti Mohamerl Sid Ah
mcd Pcamadan ct ses frères No. 593. 

h ) 10 frrldans, 8 l<irats ct 10 sahmrs 
par indivi s dans 20 Jcrldan s, 16 k irals 
et 20 sahm cs au hod El Kom No. 15, 
partie parcelle No. 3. 
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N.B. - Cette quantité est inscrite dans 
la moukallafa Mohamed Sid Ahmed Ra
m adan No. 706 et dans celle de Abele! 
Mooti Mohamed Sid Ahmed Ramadan 
et ses frères, No. 593. 

2me lot. 
4 fedclans et 16 kirats par indivis clans 

9 feddans et 8 kirats sis au même villa
ge de El Kasta, au hod T\hala f No. 6, 
partie parcelle No. 3. 

N.B. - Cette quantité es t inscrite au 
teklif de Mohamed Sicl Ahmecl Rama
dan, No. 706 et dan s celui cl e Abdel Moo
ti Mohamed Sicl Ahmed Ramadan et ses 
frère s, No. 593. 

Tels que les clits biens se poursuivent 
et com portent avec toutes construc
ti ons, dépendances, atten ances et a u tre s 
accessoires quelconques existant ou à 
être élevés clans la suite, y compris tou
tes augmentations et autres améliora
tions. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

M'ise à orix sur baisse: 
L.E. 920 pour le :l.er lot. 
L. E. 265 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 8 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
637-A-549. N. Vatimbell a, avocat. 

Uate: Mercred i ii Mai 1938. 
A la requête cltt i\Iinistèrc des \Vakfs, 

ayant siège au Caire, agissant en sa qua· 
lité de I\azir du \Vakf l\lohamed Bey 
Kolali. 

Contre le Sieur Bassiouni Mabrouk 
1\ouh, fil s de Mabrouk, petiL-fils de A ly 
.\ ouh, propr iétaire, égyptien, omdeh de 
Borricl wa 1\ah· YoussefJ Markaz Kafr 
E l Cheil\11 (Gharbieh), y domicil ié. 

En ver tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 29 Mai 1037, huissier 
\L Heffès, transcrit au Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mixle d'A lexan 
dr ie le 21 Ju in 1037 sub ~o. 1487. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lol. 

-'1 reclclan s et 12 kirats de Lerrains de 
c ulture s is au village ùc Bore id \\-a 
Ka l"l' Youssef, Mm·kaz Kafr El Cl1 c il \11 
(Ghm·biel1 1 d ivisés comtTIC suit: 

a ) 2 feddans et 12 kirals au hocl Hi
ban 1\o. 2, pal'Lie 11arce llc :'llo. 7, indi
v is clan s ô feclclans, 21. k i ra ts e t 8 sah
mes. 

]) ) 2 fcclclans au boel El Ghafl'm·a ::\ o. 
8 , part ie ]larcell e No. 10, indiv is clans 
t• feclclans ct 18 kirals . 

2me lot. 
'' feddans, 8 kiraLs et 22 sahmes de 

terra ins de c ulture s is au vil lag-e de 
J\r iamoun , .Vlarl\az Kafr El Chcil\11 
(G-barhinh ), d ivi sés comme su il: 

a ) 1 fcclclan, 6 k irats cL 22 sabmcs 
au hod Jî l S cguil a wa Bir El Ghc iL '\o. 
1!), parce ll e No . 1. 

b) 20 kirats au même hod, parti e 
parcell e No . 5 . 

c) 1 fcdclan au boel i\bou Ri cba lî! 
Gharhi \Va Dayer El Nahia No . 21, pa! 
LiA parcell e No . 3S. 

cl ) 1 fecldan e t 6 kirats an même hod , 
parli e parcell e :'llo. 38 . 

3me lot. 
10 feclclans e t 6 kirats cl c te rrains de 

cuHu re s is au v illage de Teda, Marl,az 
J(afr- El Cllc ild1 (G harb ieh ), au hod El 
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~ iraa wa Dayer E,l _ ~ahia, kism awal 
~o. 12, parcelles Nos. 52, 53, partie 
Nos. 54 et 55, et au hod El Diraa wa 
Dayer El Nahia No. 12, kism tani pa1~. 
celle No. 6t1, in di vis clans 27 fecldan s 
S kirats et 8 sahmes . ' 

Tel qu e Je tout se poursuit el com. 
port.e sans aucune exception ni réscr. 
V€ . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L .E. 250 pour le 1er lot. 
L .E. 245 pour le 2me lot. 
L.E. 570 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 8 Avril 1938. 

Pour le pours ui ,-a n t 
G68-A-5fi0. G. de Semo, m·oc'at. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requê te de la Raison Sociale G. 

Charalambos Frères, de nationalité hel
lénique, ayant siège à El Tod (Béhéra,. 

Au préjudice des Hoirs Mohamect 
Youssef Mous tafa, fils de Yousse r, pe
tit-fils de Moustafa, savoir: 

1.) Dame Zelikha Ahmed Khalifa, "a 
mère, fille de Ahmed, petite-fille de Klw
lifa, actuellement décédée, repré:-;cutéc 
par son seul et unique héritier El ::)uycd 
Youssef Moustafa, fils de Youssef, pl'tit
fils de Moustafa. 

2.) Youssef Mohamed Youssef, '-'on 
fi ls, pris tant personnellement que com· 
me tute ur de son frère mineur ?\lolta
med F adl. 

3.) Mohamed Baligh l\Iohamed You ~
sef, son fil s. 

4.) Mohamed Mounib Mohamed Y nu-
sef, son fil s . 

5.) Mohamed Aly Mohamcd 'l'ou~,;d, 
son fils . 

6.) Ahmed Sawi recta Sami l\Ioham,·d 
Youssef, son fil s. 

7.) Fatma Mohamed Youssef, sa fille. 
'l'ous, sauf la ire, pris égalemcn L en 

leur qualité d 'héritiers cle feu la Da~nc 
Kobaria Farag Badaoui, veuve cle Jeu 
Mohamed Youssef Moustafa, r ep rt'·scn
ian t la succession de feu l\Iohamed 
Youssef Moustafa. . _,_, 

Tous propriétaires, locaux, domJcJll~:) 
à El Sawaf, Markaz Kom Hamad a (Be-
héra). . . 

En vertu d'un procès-verbal de :;a J:~c 
immobilière pratiquée le 4 Octobre 193 1, 

huissier G. Altieri, dénoncée le 13 Octo
bre 1937, même huissier, et Lran:)cJ:ilc le 
23 Octobre 1937 sub No. 1526 Bélwra. 

Objet de la vente: lot unique. . , 
!1 feddans 8 kirats et 7 sahme::; P'11 

in di vis dans' 5 feddans, 8 ki rats cL 7 s.a!J~ 
mes de terrains de culture s1s au villa.,, 
de Sawaf district de Kom Ham ada (Be
héra), au' hod Om Chibl No. 9, parce lle 
No. 17 entière. · nt 

Tels que les dits b iens se pours lll-"~1 s et comporten t avec toutes construcLJO ' 
dépendances, attenance~ et autres :c~f;~ 
soires quelconques ex1stant 0 ~1 t utes 
élevés dans la sui te, y compr.1s, ~on s. 
augm entations et autres améliora _ r 

Pour les li mites consulter le CalliC 
des Charges. . 1 frais. 

Mise à prix: L.E. 220 ou Lre es 
Alexandrie, le 8 Avril 1938. . t 

Pour la poursmvan e, 1 658-A-550 N. Va timbella, avoca · 
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Dale: i\Iercredi 11 Mai 1938. 
A Ja refJUê te de la Dame Marie veuve 

Jean Louros e t du Sieur Achille Chry
"os tomou, tous deux s uj e ls britanni
ques, def!leur,ant ~ ~lexandrie, pris en 
leur quali té d admm1strateurs de la suc
ce:;:o ion Jean Louros, de son vivant com
mcrçan t, britannique, domicilié à Ale
xandri e, rue Midan -~o . 7, et y élcctive-
111cnl a u cabinet de Mes M. Talarakis 
e t~~- ValenLis, avoca ts à la Cour. 

Au préjll!dice de Hag Ahmed El Saycd 
W al1ba, fil s de Sayed Wahba, f ils de 
W allba, propriétaire et commerçant, 
jgyp li en, domicilié à Damanhour. 
" t:n , ·crtu d ' un procès-verbal de saisie 

immo])ilière du 10 Janvier 1933, huissier 
1\lli cri, dénoncée le 19 Janvier 1935 par 
c.\ploit de l'huissier K lun, transcrit au 
Burea u des Hypothèques du Tribunal 
:\ lis le d'Alexandrie, le 23 Janvier 1933 
:ou iJ .\ o. 221. 

Objet de la vente: 42 Jecldans, 20 ki
ral,; c t 12 sahmcs de terrains de culture 
~i,.: au village de Bastara, district de Da
mun iJO ur, Béhéra, divisés en troi s lots, 
comme suit: 

1er lot. 
32 Jeddans, 8 kirats et 12 sal1mes au 

]l(ld 1 ~ 1 Ghaba No. 13, fai sant pilrtie de la 
lJ<trccll c No. 1. 

2me lot. 
U fc dclan s au même hod, fai sant partie 

éli' la par celle No. 1. 
3me lot. 

'1 rcdclan s ct 12 kirats au même hod, 
fitiC'ctnt parlie de la parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
t•l com portent sans aucune exception ni 
Jé,.:crve avec toutes leurs dépendances et 
appar tenances . 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 
Mi~:e a prix: 
L .K 1024 pour le 1er lot. 
L.K 236 pour le 2me lot. 
'"· ' ~- 132 pour le 3me lot. 
Ou lr e les frais . 
,\ Jcxandri e, le 8 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
lVI. Tat.arakis et N. Valentis, 

003-A-333 Avocat!". 

Date : Mercredi 11 Mai 1938. 
.\. la requête du Sieur Jean Artl1ur 

Ciuulhi cr, médecin, citoyen français, clo
ltlicilié à Port-Tewfick. 

Contre Moustafa Bey Gamil Bertew, 
lJropriélaire, égyptien, domicilié à 
Sehu t.z (Ramleh ), rue Station Schutz 
\"o. 19. 
. En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
Immob ili ère de l'hui ssier L. Mastoro
po ulo, en date du 10 Août 1936, transcrit 
an Bureau des Hypothèques du Tribu
nal :\1ix tc d'Alexandrie, le Z7 Août 1936, 
. \rJ . 33H. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
ram de la superficie de 5174 p.c., ensem
ble avec les constructions qui se trou
Ycn t élevées sur une partie de la dite 
parcelle, consistant en: a) une maison 
composée d'un sous-sol, d'un rez-de
chaussée et d'un premier étage supé
l' Jcur de 8 chambres avec dépendances, 
b) un salamlek composé d'un garage et 
d'tm premier étage, c) une chambre et 
un garage et d) une maisonnette com
posée d'un premier étage et de deux 
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chambres de lessive, le reste du lerrain 
formant jardin, le tout en touré d 'un mur 
d'enceinte, sis à Schutz (Ramleh), rue 
de la station Schutz No . Hl eL Ji mil6: 
Nord, par la propriété des Hoirs du Dr. 
Zan garol et en partie par la propriété 
de Osman Pacl1a Mortada; Sud, par la 
rue Rassem Pacha de 8 m. de largeur, 
actuellement dénommée rue de la s ta
tion Schulz; Es t, par la propriété Ralli; 
Ouest, par la propriété des héritier s du 
Dr. Zangarol. 

'l'el que le touL se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.K 1470 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 8 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

GI:H-A-368 J. Mavri s, avocat. 

Date: Mercredi 11 l\fai 1938. 
A la requête de la Maison de commer

ce m ixte Abdou Mawas & Fils, ayant 
sièg-e à Tantah. 

A l'encontre de la Dame IIamida BenL 
Ahmed l\'oueir, fils de Mohamecl Noueir, 
propriétaire, égyptienne, clemeuran t à 
Safte Torabe, district cle Mehalla El 
Kobra (Gharbieh ) 

En vertu de deux procès-verbaux cle 
saisie immobilière dressés par minis
tère de l'huissier S. Charaf en daLe elu 
5 Août 1936, dénoncés le 17 Aoùt 1036 
el transcrits le 25 Aoùt 1936 sub ~0. 
2378 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

7 feddans, 13 kirats et 5 sahmes de 
terrains de culture sis au village de El 
Hayatem, district de Nlehalla El Kobra 
(Gharbieh ), divisés comme suit: 

1.) 6 feddans, 5 lürats et 19 sahmes 
au hod El Mechaa 1\o . 30, par celle No. 
511 , 

2 . ) 1 fecldan, 7 kirats e t 1û sahmes 
au même hod El Mechaa ~o. 30, par
ce lle No. 52. 

Et d'après le nouveau cadastre les 
dits biens sont d'une superficie de 7 
feclclans, 9 lürats et 4 sahmes de ter
rains de culture sis au village de b; J 
I-J ayalem, district de Mehal la El l(obra 
(Gharbieh ), divisés comme suit: 

1. ) 1 feclclan, 5 kiraLs et 7 sahmcs au 
hoc! El Mechaa No. 30, parcelle ::'\o. 43 . 

2.) 6 Jecldans, 3 kiraLs et 21 sahrnes 
au m ême hod E l. Mechaa No. 30, par
cell e No. 132. 

2me lot. 
15 feclclans et 8 kirats de terrains de 

culture sis au village de Safte Torabe, 
district de Meh::tlla El Kobra (Ghar
bieh ), au hod Habiba El Charkieh No . 
4, fai sant partie de la parcell e No . 5. 

Et tl 'apr-ès le nouveau caclaslre les 
dits terrain s sont d'une superfic ie de 
12 Iccldans, 22 l<irats et 12 sahmes à 
prendre par ind iv is dans 14 fecldans, 22 
l<irats e t 2 sahmes de terrains de cul
turc sis au village de Safte Torabe, dis
trict de Mehalla El Kobra (Gl!arbieh ), 
au hocl Habiba El Charkieh No. 4, faisant 
partie de la parcelle No. 41. 

3me lot. 
12 feclclans, 13 tirats et 1t sahmes de 

terrains de culture sis au vi llage de Saft 
Torab, district de Meh a lla El K ob ra 
(Gharbi eh ), divisés comme suit : 

1.) 10 fecldans, 18 l<irats e t 20 sahmes 
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au h oc! El Meliha El Kiblia No. 26 
1\ism lani, faisant partie de la parcell~ 
?\o . 10. 

2. ) 1 feddan, 18 ki rats et 8 sahmes au 
même hoc! El Meliha El Kiblia, kism 
tani No. 26, faisant partie de la pa!'
cclle No. 21. 

Et d'après le nouveau cadastre les 
d its biens sont d'une superficie de 11 
fcdclans, H kirats et 13 sahmes de ter
rains de cultu re s is au vi llage de Saft 
Tora!Je, district de ,\Jehalla El Kobra 
(Gharb ieh ). divisés comme suit: 

1. ) '1 feddans, 19 lüraLs e t 1!1 sahmes 
iè prendre par indivis clans 11 fecldans, 
22 kirals e L 2 sahmes au hod El Meliha 
El lùblia ~o. 26, kism tan i faisant 
parlie de la parcelle ~o. 3. ' 

2. ) 5 feddans, 7 lürats et 22 sal1mes à 
prendre par indivis dans 5 feddans , 21 
Jurats e t 13 sahmes au hoc! El Meliha 
El Kiblia i\o . 26, lüsm tani, faisant par
tie de la parcelle No. 31. 

3. ) 15 l<irats et 9 sahmes à prendre 
par i.ndi vis dans 5 feddans , ill k i rats et 
13 sahmes au hod El Meliha El I\ eblia 
No . 26, kism tani, faisant partie de la 
parcelle l\o. 311, 

'L ) 16 ki rats e t 16 sahmes à prendre 
par indivis clans 8 feclclans, 18 kirats et 
7 sahmes au hoc! El Meliha El Kiblia 
No. 26, l<ism tani, fai sant partie de la 
parcelle ~o. !19 . 

4me lot. 
1 fecldan, 9 lürats et 20 sahmes cle 

terrains de culture sis au village de 
Saft Torabe, district de Mehalla El Ko
bra (Gharbieh ), divisés comme suit: 

1.) 6 kirats au hod El Masséoudi No . 
7, faisant partie de la parcelle No. 20. 

2.) 6 kirats au hod Dayer El T\'ahia 
No. U, faisant partie de la parcelle 
No . 2. 

3 . ) 21 lürats et 20 sahmes au hoc! Des
tila ?\o. 8, faisant parti e de la parcelle 
No. i. 

Et d'après le nouveau cadastre les 
dits biens sont d'une superficie de 1 
feclclan, 7 kirats et 23 sahmes de ter
rains de cu lture sis au villag-e de Saft 
Torabe, d istrict de Mehalla E l l<obra 
(Gharbi eh ), divisés comme su it: 

1. ) 5 ki rats et 22 sahmes au hod El 
Masseoucli ~o. 7, parcell e No. 26. 

2. ) 20 k i rats et 8 sahmes à prendre 
par indivis dans 8 fedclans, 14 l<irats et 
R sahmes au hocl Dastilla No. 8, faisant 
partie de la parcelle No. 811. 

3. ) 5 l\ irats et 17 sahmes à prendre 
par indivis clans 6 kirals et 22 sahmes 
au hoc! Dayer El T\'ahia No. ii, faisant 
parti e de la parcell e ~o. 107 . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comporlcnt avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent, sans au cune exception ni 
réserve . 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 700 pour le 1er lot. 
L. E. 1000 pour le 2me lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
L.E. 100 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Avri l 1938. 

Pour la poursuivante, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

711-A-579. Avocats. 
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Dale: i\Iercredi i:l i\Iai 1938. 
A la J'cquê te du S ie ur l\Iohamed El 

i\1el1i, négociant, domicilié à T antah, 
s ucces:;c ur de You ~sef Chamla & Mo
hamed El i\Iehi. 

Au préjudice elu S ieur i\Ioh~I:ne? 
Imam i\Iol1amed El I\Ia kao m , propnetai
rc, locn 1, dom icilié à Bassioun (Gh. ). _ _ 

En , -erLu d 'un procès-\'erbal de saisie 
immobil ière du 23 Janvier 1033, huissier 
A. i\lieli, Lranscrü aYec sa dénonciation 
le 9 Fénier 1933 suiJ .\ o. G2!L 

Objet de la \Cille: i feddan, G kirats 
el 4 sa lunes de terres de cullure s ises au 
vilJao·e de Bar El liamam, d is trict de 
Kafr

0
El Zayat (Gh.), au hocl El Ghafara 

0:o. 3. l\ is m U\Yal, d e la parc e lle :\o. 16. 
Pot;r les li mi Les consÙlLer le Cahier 

des Charg-es. 
!\tise à pl'ix: L.E:. 43 ou lre les frais. 

698-A-3'1:2 Charles Ebbo, avocat.. 

Ua'le: ).IerLTcdi 11 :\lai i 038. 
A la 1·equête de 7\le \Vyndham L. 

Grc•cl1 , U\·ocat, sujet lt r i tannique, dom.t
cilié à Alexandrie, rue Ad ib :'-Jo. 1.0. 

Con lt'e ).Iadame J enny Frangi, sujette 
italienne, demeurant à ).I azarita, rue Si
naclino ~\o. 3. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 28 M ar:; 1933, huissier 
A. Camiglieri, tran:;crit le 1:2 .-\vril 1933 
sub No. 1626. 

Objctl de la venlP: une parcelle de ter
rain cle la superficie cle 1200 p.c .. s ise ~t 
A lexandrie, au Ronrl-Point cle la Com
pagnie des Eaux, ki sm l\Ioharrem B ey, 
constitttéc par le lot ~o . 3 rt la moHié 
du lot ~o. 2 du plan Thomson-Hous
ton cl formant le coin de la rue Garo
falo cl cl' tlllC rt te qui cond uit à la 'Ma
te r nité, <wcc l a villé! y élcYéc, composée 
rl'un sous--sol ct rlc 2 étages s upéri eurs 
a ins i qu0 3 pavi llons co ns tn1 ils clans le 
jardin. Le tout lim i té: :\orel, par tme 
rur p l·o:jr)l(·c: Esl, 1 tU l' lo. nH· Garofalo; 
Sud, parLic nar la propriété Garofalo ct 
l'autre partie par la propriété Chorémi; 
Ouest, p a r la propriété Kalchayan. 

:\lise à pri~: L.K 1.070 ou tr0 les frais. 
Alexandrie, le 8 A\Til 1.038. 

Pour le poursuivant, 
060-A-552. \ Vahba :\'asscr, avocat. 

Dale : ).lcrcrcdi 11 Mai 1038. 
A l a r equête de la Dame Vic torine 

Pau l ?::i n lzos, lïll c de feu Jean Jules 
Brilld, Jil s de Jeu Vil'lor, YcnanL aux 
clroi ls de feu son père J ean J ules Bril
let, propriétaire, eiloycnne hellène, de
meurant ù ~icc, Fran ce cl fai~ant élee
Lion de domicile ù J\lcxanclrie au cahi 
ncl de ).les M . rral<ll cL ki,.: cl :\. Valentis, 
ilWJCals ci la Cour. 

Au préjudice de la Dame Zakia Bent 
i\ Llia Bekhyl., fille de Allia BckhyL, pc
tilc-fill c de Br;J.;hy l. , propr iéta ire, s uj c Llc 
locale, dornieil iér; i1 i\lcxundric, ).ifazari
la, rur: .\icopoli s 1\o. 28. 

En Vf'rl.u d'un ]JI'O Cr~:::-\ · criHt l de sais ie 
ilnmrJIJ il iè!rr: elu i' ()clrJIJI'C JQ3G, d6non
c; (:c Ir: 1" (Jr:LrJbrc 1 D30 JHLI' exp loi L d e 
J'l1ui ::::-: ic r L. ?lfaslorrJpoulo, transcr i t au 
Bu rr:<J u d e:-: J fypolhr:qli C" du Trihunat 
:!\Jixlr: rL\lr:xa nrJr-ir: Il' :3() Odobrc 1.030, 
:-: uh .\rJ . ,,(J(J!J. 

Ohjf'l rh: la n~ntP: 1111 I•·ITilin de la su
JH!rfir:ir · dr: 7~l() ]U'. r' ll \· irrm, ::: i!-' ;'1 i\tfa
zaril.n , r·ur· .\ir:()po li :-;, IJ illllieuc cfi\ lcxan-
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drie, dépendant du kism Moharrem-Bey, 
avec les cons lr u ctions élevées su r le dit 
terrain con sis tant en deux maisons com
posées chac un e d'un rez-de-ch a u ssée e t 
de Lroi ::; é tage::;, co nnues à la Municipa
lité s ub No. 1:2 immeub les, jou rnal 148, 
volume III, le lout limilé comme suit : 
Nord, su r 21 m. 30 par la propriété Ka
dilïa n cx-Bar l<er; Es t, vVal<f mosqu ée 
Mazari la s ur :23 m. 30; Sud, par un pas
sage clc 8:2 em. à i m . 23 de large ur le 
séparan L de à i\'crscs proprié tés; Ouest, 
sur 13 m . 30 par la rue :\icopoli s de 8 m. 
de largeur, la limite Ouest rentre sur 
une longue u r de 3 m. 60 po ur continuer 
vers Je Sud su r une long. d e 10 m. 

Tels que les d ils b iens se pou rsuivent 
et compor ten t sans auc une excep tion ni 
r éser ve. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais . 
Alexandrie, le 8 l~vril 1938. 

Pour la poursui vante, 
M. T a larakis et N. Valentis, 

661-A-533 Avocats. 

Dale: Mercredi 11 Mai 1.938. 
A la requête de la i\Ia ison de commer

cc s uisse H.olhpletz & Licnhard, ayant 
siège à Alexandr ie. 

Contre le Sieu r Sami ivl ikha il, fils de 
Mikh ai l, pe li L-fil s de Moussa, proprié
taire, égyp tien, dom icil ié à Bassioun, 
Markaz K a rr E l ?:ayat (G harbieh). 

En ver tu cl'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 12 Juille t 1937, de l'huis
sier E. Donadio, transcrit au Bureau des 
Hypothèq ues du Tribunal l\lixte d'Ale
xandrie, le 3 Août 1.937 s ub l'\ o. 1823. 

Objet de la vente: 
23 i'cdclans, 11 kirats e L 12 sahmes cle 

terrains de cu lture s is a u vill age de Kom 
El Naggar, d is tri c t de Kafr E l Zayat 
(Gharbir·h ), d iv isés comme suit : 

20 feddans, 8 kirats c l 16 sahmes au 
ho cl El Kam tani No. 22, partie parcelle 
No. i, indivis clans 1.0 feddan s, 1.7 kirats 
el 8 sa hmes. 

2 fedclans, 10 kirals cL 10 sahmes au 
hocl El Zawia l'\o . 211, fa isan t par tie de 
la parcelle :'--Jo . 3, i ndiv is clans 3 fedclans, 
14 k irats cL 20 sahmc::; . 

Tels que les d i b b ien s sc poursuivent 
ct compor len L sans auc une CX('ep tion ni 
réserve. 

Pour- les l irnilcs co nsulter le Cah ier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.R. 1160 oulre les fr a is . 
Alexandrie, le 8 Avril 1.038. 

Pour la poursuivante, 
667-A-330 G. de Scmo, avoca t. 

Uale : Mercredi 1.1 Mai 1938. 
A la r equête du Banco Ilalo-Egiziano, 

société anonyme égyp li cnnc, ayant s iè
ge à Alexandrie den lan l que de besoin 
de la Maiso n de commerce égyp tienne 
Mous lafa J lakki Br: y c l Abclalla Ars la n 
Bey, ac lu cl lcmcnl e n liquiclalion, ayant 
siège ü Alexandri e. 

Co n tre l1 : Sie ur- !\ch our 1\hmcd l1. l 
Gh czzaoui, lil s ci e J\l1mccl El Gh ezzaou i, 
pclil-fih clc Mo l1 an1cd KI Ghczzaoui, 
c:mnmr·rçanl, t:gy]Jl ic n , clornic:i lié ü Abou 
Ma LHn lir, \ifarlmz 1\lJOU Ma larn ir (Béhé
ra). 

En v • ~ 1 · t.n (!'u n jJ rocès-verbal de sais ie 
imrn rJlJi li (~re rJu JQ Juin 1037, de l'hui s
sier G. ll a1111 au, Lcan:::cr il au B urca 1t cles 
lf yp() lJI Ô(jlii!S du T ri bunul M ix lc d'Ale-
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xandrie le 17 Juille t 1. 937 sub No. 1081 
Objet de la vente: 1 feddan et 1.4 ki~ 

rats de terrains sis a u village d'Abou 
Mata mir, ci-devant dist~ict_ de Abou 
Homm?s, a~tu,ellem~n_t ? Is tn ct d'Abou! 
Matamir (Beh er a), divises en deux par
celles, savoir: 

La ire de 1 feddan e t 3 kirats au hod 
El Tofl a, ki sm awal, fasl awal 0; 0 9 
partie parcelle No. 166. · -, 

La 2m e de 11 kirats, au même hod 
partie parcelle No. 1. 67. ' 

T els que les dits biens ·c poursuiYent 
e t com portent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cbarg-es. 

Mise à P'rix: L.E. 64 ouLre les fr ais. 
Alexandrie, le 8 Avril 1.938. 

Pour le poursuivan t, 
666-A-538 ..., G. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi H 11\ilai 1938. 
A la r equête de la Dame Marie, veuve 

J ean Ch ryssoudis, rentière, sujeltc hel
lène, domiciliée à Mazarita, rue Slabile 
No. 14, subrogée aux poursuites elu 
Sieur Daniel Boubli, fil s cle SamueL en 
vertu d' un e ordonnance en clate el u 16 
Mars 1938. 

Contre: 
1.) Aly Mohamed E l Helwe, fib de 

Mohamed E l Helwe. 
2.) vVassifa Hassan Ismail. épou~e cin 

précédent. 
T ous d eux propriétaires, locaux, clorn.i· 

ciliés à Alexandrie. 
En vertu d' u n procès-verbal de ~.ti·-ie 

immobilière elu 7 Juillet 1931, llui ;;:-:icr 
M . Heffès, tran scrit le 1er Août 1031, ~nb 
No. 3741. 

Objet de la vente: 
Une maison cle la s uperficie cle :51 :2 p.c., 

composée cle 4 é tages, s ise à la ru e :\fra
nios, en face le No. 5, al)o uli ssant à la 
rue d'Aboukir, Clcopatra, Ramlch, hnn
lieu e d'Alexandrie, kism tMol1arrrm-1ky, 
Gouvernorat d'Alexandrie, li mitée : '\orel, 
sur 18 m . par Je lbt 1 o. 1003 elu pl an ,d~ 
lotissement des terra in s de la SClcw!e 
connue sous le nom des terrains rl'r\lc
xanclr ie; Su cl, sur 1.8 m. par le loL :\o. 
1.005; Est, sur 16 m. par une rue de iO 
m. dénomrnée Afran ios; Ouest, sur JG m. 
par la proprié té Sélim Gabbour. . 

Tels qttc les clits bien s sc poursuJYcnt~ 
comp ortent san s a t1 cune exceptiOn 111 

r éserve. . 
Mise à pl'ix : L. E. 2300 o li Lre les frats. 
Alcxanclric, le 8 Avril 1038. _ 

Pour la poursu Jvélntc._ 
icolaoll cL SaratsJS· 

71.2-A-580. i \ VOCéllS. 

Date : Mcrcrcd i 1 :L l\fai U138. . 
A la re quê t.c de l n Soc iélé etes DomaJ· 

n es de la Daïra Dra ne lll Paclw, en ItqUJ· 
, - - , l · C /•nTJ)[IOJ1118, odtwn soc1e e ano nyrn '-'to_J 

' J· · , o· , ·s·1 nl en ayant s iège ~t i\ lcxancrte, <lo " ·', "lé 
sa qualité de cc:-:s ion n8it·c cil' la Soc le 
Agrico le de 1\:al'r E l Dawar. 

Con.t1·e : 
L -- Les Jl o irs clc feu i\lohamrcl Bey 

R ifaa t El J lo fi , fil s (!(' !\wall 011 1\Iou
rad El Hof i, pc lil-lïl s de nom inl'onnu, 
savoir: 

1.) Sa veu ve 1\icll;i Hrn l E l Saycd, cl'I
hrahim l ~ l Sen o uss i. 
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2. ) Son fil s Mohamed connu sous le 
nom de Mohamed Abdel Kader. 

3.) Son fil s Ibrahim connu sous le nom 
de Ibrahim Elhami. 

q Sa fille Amina. 
5.) Son fil s Awad Mohamed Rifaat El 

Hofi. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

ran L les ire, 2me et 4me à la station Si
di Gaber, rue Ibn Magued No. 4, Ram
Ieh (banlieue d'Alexandrie), le 3me, 
foncLionnaire à la Municipalité d'Ale
xandrie, demeurant à Alexandrie, rue 
El Khazen No. 6 et le 5me au village 
d'El Adaoui, Markaz Kafr El Zayat 
(Gharbieh). 

IL - 6.) Moustafa Moustafa Moustafa 
El Chabi, propriétaire, égyptien, demeu
ran t ci-devant à Ezbet El Chabi, dépen
dan~ de Acricha, Markaz Kafr El Da
war (Béhéra) et actuellement à Kafr El 
Dawar. 

III. - 7.) Hussein Rachidi, fils de feu 
Mohamed Bey Rachidi. 

IV . - 8.) Mohamed Rachidi, fils de 
feu i\ lohamed Bey Rachidi. 

Ces deux derniers propriétaires, égyp
tbb, demeurant à Derchaba, Markaz 
Malnnoudieh (Béhéra). 

V. - Les Hoirs de feu Saad Rachidi, 
f.ils de Mohamed Bey Rachidi, savoir: 

0.) Sa veuve Zeinab Ibrahim El Guin
di, fi lle de Ibrahim El Guindi, èsn. et 
è::;q. de tutrice de ses enfants mineurs: 
a) F'a lma, b) Chawkat et c) Kamal, en
funl:o d u dit Saad Mohamed El Rachidi. 

JO.) Son fil s Abdel Wahed. 
i.l.) Son fil s Mohamed. 
12.) Sa fille Sayeda. 
:t~-3.) Sa fille Saniya, épouse de Hag 

Abmcd Abdel Al. 
Ces cinq derniers propriétaires, égyp

tiens, demeurant à Derch aba, Markaz 
Mahmoudieh (Béhéra), sauf la dernière, 
lu Dame Saniya, qui est domiciliée à Ez
bc~ Adham, dépendant de Somokhrate, 
Markaz Mahmoudieh (Béhéra). 

14.) Om El Saad Ibrahim Dardir El 
Kcbir, fille de Ibrahim, épouse divorcée 
de Saad El Rachidi, prise en sa qualité 
de tutr ice de son fils mineur Hamdi 
Saod Mohamed El Rachidi, enfant dudit 
Saud El Rachidi, propriétaire, égyptien
ne, dem eurant à Dessouk (Gharbieh). 

Débiteurs expropriés. 
Et contre les Hoirs de feu Moustafa 

Mous tafa Hassan El Chabi El Kebir, fils 
de Moustafa, petit-fils de Hassan, sa
voir : 

A. - i.) Son fils Moustafa Moustafa 
Mous tafa El Chabi, ci-devant demeurant 
à l.~zb e t El Chabi, dépendant de Acricha, 
M<n· kaz Kafr El Dawar (Béhéra) et ac
tuellcmen L à Kafr El Dawar. 

B. - 2.) Sa fille Adila Moustafa Mous
tara El Chabi, épouse de Cheikh Sayed 
Ibrahim Ibrahim El Charkaoui, dem eu
ran t à Miniet Attieh, Markaz Daman
hour (Béhéra). 

C. - Les Hoirs de feu la Dame Asma 
Mohamecl Issa Agha, de son vivant veu
ve ct héritière cluclit défunt Moustafa 
Moustafa Hassan El Chabi El Kébir, sa
voir : 

3.) Sa fille Malaka Hassan Youssef 
Zaalouk, épousP. de Mohamecl Moustafa 
Abd el Latif. 
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D. - Les Hoirs de feu Mohamecl Mo
hamecl El Guincli Issa Agha, de son vi
vant frère et héritier de la elite défunte 
Asma Mohamecl Issa Agha, savoir: 

4.) Sa veuve Fatma Metwalli Osman, 
prise tant personnellement qu'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: a) Tafida, b) Naima et c) Gharib, 
enfants du elit Mohamed Mohamed El 
Guindi Issa Agha. 

5.) Sa fille Fattouma, épouse de Saclek 
El Baclaoui. 

6.) Sa fille Asma, épouse de Sayecl 
Moustafa Seicl. 

7.) Son fils Abbas. 
8.) Son fils Aly. 
Ces six derniers demeurant à Des

souk (Gharbieh), sauf le dernier Aly qui 
est domicilié à Ezbet El Attiki, dépen
dant de Dessoule 

9.) Sa fille Adila, épouse de Hanafi 
Chehata, demeurant à Alexandrie, rue 
Karmous No. 24. 

Tous propriétaires, égyptiens. 
Tiers détente urs apparents. 
En vertu d 'un procès-verbal de sa1s1e 

immobilière du 31 Janvier 1938, huissier 
G. Hannau, transcrit avec ses dénoncia
tions au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 19 Fé
vrier 1938 sub No. 235 (Béhéra). 

Objet de la vente: lot unique. 
i22 fecldans, 3 kirats et 20 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Acri
cha, district de Kafr El Dawar (Bébé
ra), en deux parcelles dont: 

i.) 51 feddans, 21 kirats et 20 sahmes 
au hod El Gharak El Gharbieh, dénom
mé par le Fak El Zimam boel El Gha
rak, kism awal. 

2.) 70 feclclans et G kirats au boel El 
Salasin, dénommé par le Fak El Zimam, 
boel El Gharka, kism awal. 

La dite superficie réduite actuellement 
à ii 7 feclclans, 9 lü rats et 12 sahmes à la 
suite de l'expropriation par le Gouver
nement pour cause d'utilité publique 
d'une superficie de 4 fecldans, 18 kirats 
et 8 sahmes. 

La désignation des biens ci-dessus ré
sulte de l' acte transcrit le 31 Janvier 
1920 sub No. 5205, mais d 'après l'état 
actuel des lieux et après déduction des 
4 feclclans, 18 kirats et 8 sahmes expro
priés comme ci-haut par le Gouverne
ment, la superficie et la désignation des 
dits biens sont les suivantes: 

117 fecldans, 9 kirats et 12 sahmes de 
terrains de culture sis au village de Acri
cha, district de Kafr El Dawar, Moudi
rieh de Béhéra, au hod El Gharak No. i, 
kism awal, faisant partie de la parcelle 
cadastrale No. 17, en deux parcelles: 

La ire de la superficie de 67 feddans 
et i8 kirats. 

La 2me de la superficie de 49 feddans, 
15 kirats et i2 sahmes. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les fra1s. 
Alexandrie, le 8 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
E. Cambas et B. Smyrniadis, 

720-A-588 Avocats. 

SUR LICITATION. 

Date: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête de: 
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i.) La Dame Antonia Domenica San
tisi, veuve Joseph Pericone, fille de feu 
Tommaso, petite-fille de Vincenzo San
tisi, propriétaire, italienne, domiciliée 
à. Alexandrie . 

2.) Les Hoirs de feu I-Ianafi Achour 
Derbala, savoir: 

a) La Dame Zannouba Mohamed Fa
dia, fille de Mohamed, petite-fille de 
Mohamecl Fadla, sa veuve, personnelle
ment et en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs: Khamis, Hassan et 
Hekmat, enfants de Hanafi, petits-en
fants de Achour Mohamecl Derbala. 

b) Sayecl Hanafi Achour Derbala. 
c) Hadiga Hanafi Achour Derb ala, 
cl ) Abdou Hanafi Achour Derbala, 
e) Ahmed Hanafi Achour Derbala, 
f) Zeinab Hanafi Achour Derbala. 
Tous enfants de feu Hanafi , petits-en-

fants de feu Achour Moham ed Derbala, 
domiciliés à Bacos, rue Ebn Ghazala, 
No. 10, Ramleh. 

3.) Abdel Rahman Achour, fil s de 
Achour, petit-fil s de Mohamed Derbala. 

4. ) Amina Bent Mohamed Abdalla, fil
le de Mohamed, petite-fill e de Abdalla. 

Ces deux derniers domi ciliés à Fle
ming (Ramleh), rue Samaan No. 12, im
m euble Achour. 

5. ) Aly Achour, fils de Achour, petit
fil s de Mohamed Derbala, domicilié à 
Fleming (Ramleh ), rue Kassai No. 22, 
immeuble Mohamed Khalifa. 

6.) Fahima Bent Achour Mohamed 
Derbala, fille de Achour, petitie-fille de 
Mohamed Derbala. 

7.) Mohamed Achour Derbala, fil s de 
feu Achour, petit-fils de Moham ed Der
baia. 

Tous deux ég·alement domiciliés à Fle
ming (Ramleh), rue Samaan No. 21. 

8.) Salem Achour Derbala, fils de 
Achour, petit-fil s de Moham ed Derbala, 
domicilié à Bacos (Ramleh), rue de la 
station de Zahrieh No. 63. 

Contre: 
i.) La Dame Sattouta Achour Derba

la, fille de Achour, petite-fill e de Moha
med Derbala, propriétaire, égyptienne, 
domiciliée à Bulkeley, Ramleh (banlieue 
d'Alexandrie). 

2.) Le Sieur Mohamed Ibrahim Derba
la, fi ls de Ibrahim, petit-fils de Mohamed 
Derbala, propriétaire, égyptien, pris en 
sa qualité de tuteur de son fils mineur 
Ismail, fils du prénommé Mohamed, pe
tit-fils de Ibrahim Derbala, domiciliés à 
Bacos (Ramleh), rue sans nom, entre les· 
Nos. i7 et 19 de la rue Akhtal. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Civil de Céans d'Ale
xandrie le 7 Novembre 1933. 

Objet de la vente: 
ier lot. 

Un terrain de la superficie de 2759 
p.c., ensemble avec les constructions y 
élevées, composées d'une maison d'habi
tation à deux étages et un appartement 
sur la terrasse, d'un garage pour voitu
~es automobiles et d'une écurie, le tout 
sis à Bulkeley, Ramleh, ban lieue d'Ale
xandrie, kism El Rami, Gouvernorat 
d'Alexandrie, chiakhet Bulkeley, rue 
Rowlat No. 40, imposé à la Municipalité 
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d'Alexandrie immeuble :\os. 321, 322, 
323, année ib35, et 32!1 do l'année 1934, 
respectivement garicla :\os. 121, 122. J23 
et 124, vol. No. 2, au nom clos liOJrs 
Acl1our Derbala. 

2mc lot. 
Un terrain do la superfic ie de iOOU p .c. 

environ, ensemble avec 9 magasin~ y 
élevés le tottt sis également à Bulkeley, 
Haml ~ll , lJanli eu e d'Alexandri e, l~ism 
El Rami, Gouvernorat d'Aloxanclne, 
chiakhet Bulkeley, rue Howlat No. ~8, 
imposé à la :\Iunicipalité d'Alcxanclne, 
sub l\o. 320. garicla No. 120, vol. No. 
2 de l'année :L933, rlll nom drs Hoirs 
Achour DerJ)ala. 

Tel quo le tout sc poursuit et com
porte sans excep tion ni réserve atiC' unc. 

Pour les limites consulter l e Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.K 1600 pour le ier lot. 
L.E. 510 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Avril 1938. 

Pour les poursu ivants, 
669-A-361. Jacques de Botton, avocat. 

Date: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête de: 
i. ) Carlo Pinto, chirurgien-gynécolo-

gue. 
2. ) Ezio Pinto, n égociant. 
3. ) A ttilio Pinto, n égociant . 
Ces trois l'ils cle feu Isacco Oreste. cle 

feu Davicle, de feu Abram. · 
Lt. ) Umberto Pinto, fondé etc pou

voirs rle la maison Pinto & Co. 
3. ) Giuliana P in to , sans profcssioll. 
Ces deux derniers fils cie feu Edgardo 

Pinlo, cle feu Isacco Oreslc. 
Tous c itoyen s ilali en s, clomic ilit'•s ü 

_\lexanclri e. m c Fouad icr .['.;o. 18. 
En p1·éscnc·e cie Silùo Pinto, fil s do feu 

Jsacco Ores te. dl· ff'u Davido, cle feu 
Abeam, nl··grw innl. ilalic~ n. clomici li (: ;\ 
Alexancll'ic·. rue Fot1ad J er .\o. 1R. 

En verLu d'un jugemcn L rendu par Je 
Tribunal :\lix lc Civil cl 'Ak.-...:atHlril ~ (:2rne 
Chambre ) en date elu 15 .Juin 1937, 
R.G. 3153/ 62me A.J. 

Objet de la vente: en huit lots . 
1er lot . 

Un immeuble s is à Alexandrie, rue 
Fouad 1er No . 18, kism Attarine, Gou
vernorat d'Alexandrie, imposé à la Mu
nicipalité cl' Alexandrie sub No. 62 im
meuble, journal 62, volume 1, page i8, 
année 1937. au nom des Hoirs Chalom 
Tuby, cons istant en une parcelle de 
terrain cle la superf icie de 1225 m2 
32/ 100 soit 2178 p.c. 61 / 100 sur laquel
h~ sont élevés deux bâtiments : 

Le princi"'al placé au Sud elu terrain, 
couveant une surface cle fi!r9 m2 fil1/iOO, 
compos(~ d'un rez-clo-chaussôe, de trois 
étages il deux appartemen ts ch acun , 
d 'u n appartement en terrasse ct clc p lu
sieurs chambres de terrasse. 

Le l)ûtim ent secondai ee, s i Lu ô on ho r
dure de la ru e Fouad 1er , couvre mw 
surfaer! cl P 2''fl m2 90 / 100 et se compo
se d 'un rez-de-chaussée à l'usage de 
map-as in el d'un (:Lage pour bureaux 
e t lahoratoires. 

Le toul limité comme suit : Norcl, sue 
21 m. 50 par la rue Fouad 1er: Sud, sur 
21 m . 12 par un mur de soutèn em ent 
1'1 de rlrîture la séparant. de la collin e 
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elu fort de Kom El Dick ; Est, sur 57 m . 
5C' par un passage c i-après d ésign é cons
tituant une servitude commune avec la 
propriété voisine, propriété elu Sieur 
Joseph Aghion; Ouest, sur 57 m . 50 par 
un mur mitoyen la séparant elu Con
sulat d'Allemagne. 

Cette servitude est constituée sur une 
bande de tel'rain de la superficie de 257 
m2 servant cle passage, li mitée: Nord, 
sur L1 m. 50 pàr la rue F'ouad 1er; Sud, 
sur !1 m. 45 par la cloture la séparant 
de la colline elu fort de l\ om El Di cl\; 
Est e t CJues l, sur 57 m. 50 par les cloux 
immeubles au profit desqu els la ser
vitude est constituée . 

2me .!ot . 
Un grand immeuble de 1·apport s is 

à Alexandrie, rue l'<'ouact ier No. 42, 
lüsm Attarine, Gou vernorat d 'Alexan
drie, imposée à la Nlunicipalité d'Ale
xandrie sub No . 91 immeuble, JOurn al 
91. au nom de Isaac Oreste Pinto, volu
me i , année 1937, consistant en un ter
rain d 'une superficie totale cle 2832 m2 
12 soit 5034 p.c. 88 ainsi qu e les con s
tructions v é levées en bordure de la rue 
Fou ad 1er'; couvrant une surface de 1578 
m2 48/iOO, composées d'un rez-de
chaussée à l'usage cle magasins e t bu
reaux, de deux étages à deux apparie
ments chacun et de plusieurs chambrrs 
su r la terrasse, le restant de la parcelle 
du côté Sud étant utilisé en jardin où 
se trouvent quelques vi cilles construc
tions contre le mur de soutènement, le 
tout limité comme suit: ~orel , sur L17 
m. 80 par la rue Fouad 1er : Sud, sm· 
4G m. 15 par un mur de soutènemen L et 
de cloture qui le sépare de la propriété 
ex-George's Sursock, actu ell em ent ap
partenant à la succession Th. Cozzika: 
Es l, sur 56 m. 90 par la p1·orfrié t6 do la 
succession Th . Cozz i ka de laq u e ll e il 
es L st'·paré nar un mur mitoyen; Oues l, 
sur fi't m .. 26 p ar un mur mitoYen rh~ 
clôlun le sé paranL do la propriété elu 
~, i r ·ur J aC ' J' ll f'S i\~tl li on. 

3me lo t. 
Un immeubl e do rapport s is ù Ale

xan dr ie, à la rue Pouacl 1er No. 75, à, 
ru e El Chafei l\o. L1, chi al< h et Abdel 
:\ab i, kism V!ollarrem-Bey, Gouverno
rat cl'Alexanclrie, imposé à la :\'lun ici
TJalité cl' Alexandrie au nom d e Isaac 
Oreste P into, sub :'\o. 112 imm eu ble. 
journal 112. volume 1, année 1937, con
sistant en un terrain de la superficie 
totale de '1M m2 77/100 soit 808 p. c . 
50 / 100 avec la construction y é levée 
couvrant une surface de 416 m 2 96, 
composée d'un rez-de-chaussée et de 
quatre é tages comprenant deu x appar
tements chacun avec ch ambres sur la 
terrasse, le tout limité comme su it: 
No rd, sur 13 m. 83 par la propriété de 
la succession Pinto, portant le No. 75: 
Sud, sur 18 m. 92 Dar la rue Fouad 1er: 
Ouest. sur une ligne brisée par la rll l' 
Chafei com no sée de trois tronçon s: 10-
1er a ll ant cln Sud au Nord sur 16 m . 96, 
le 2me se dirigeant vers le Nord avP.c 
lérrère pente vers l'Est sur !1 m. 75 do 
lon rrueur et le 3me se d i ri geant vers le 
Nord-Est sur 5 m. 20: Est, par une l i
gne brisée, par l'immeuble No. 75, 111' ' ' 
priété de la succession, form ée de troi s 
tronçons: le 1er a llant elu Nord au Sud 
sur 11 m. 30, le 2me se dirigeant de 
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1 'Ouest à l'Est sur 2 m. 20 ct le 3me elu 
1\ orcl au Sud sur 15 m. 

4me lot. 
Un immeuble sis à Alexandrie, ù la 

nte l'<'ouad 1er No. 75, chial<:het ;\l,t L 
Nabi, kism Moharrem-Bey, Gouvel'no
rat d'~lexanclrie, impos~ à la Municipa
l!Lé cl Alexanclne sub No. Hi immeu
ble, volume 1, journal iii, année HJ37 
au nom de Isaac Orestti P into, consi s~ 
tant en un terrain clôturé de la super
fJ cte totale de 2746 m 2, solt l188i p.c. 
77/100 avec la villa et annexe y élevées. 

La vi.l.la couvre une surface clc 78t1 
m2 1.91100 et est composée d'un rez-etc
chaussée avec sous-so l et d'un premi er 
étage formant deux vastes appal'lr
m ents. 

L'annexe couvre une surface ete :!:28 
m2 20 j 100 et est composée d 'un l' ez - cll~ 
chaussée à l'usage de garage et un éta
ge comprenan t deux chambres cl'lwb i
tation avec dépendances forman t. un 
petit appartement, imposée à la ;\luni
cipalité d 'Alexandrie au nom de lsnoc 
Oreste Pinto sub No. ii!! immeuble, !.!11-
ricla ii!l, volume 1, année 1937, l C' l~u t 
limité comme suit : Nord, par une ligne 
brisée, formée de 5 tronçons: le lr·r 
commen çant à l 'angle ::\orel-Es t cl se 
dirigeant vers le Sud-Ouest sur 8 m. :10, 
18 2me se dirigeant vers le Sud an ·c 1(·
gère inclina ison vers l 'Ouest sm 7 m. 
63, le 3me se dirigeant vers l 'Ou C'sl sur 
11 m. 95; ces trois tronçons sonl lilni
tés Dar la rue Gaafar E,l Sadek; Je l lllt' 
se dii'igeant vers le Sud sur ii m . -:>'! d 
le, 5me se dirigeant vers l'Ouest su J Il 
m. limité nar l 'immeuble No. 6 tnuz im 
de' la rue El Chafei, propri été 1Tuss1· in 
Hamecl; Sud, sur 39 m. 18 par l<1 lïl · 
Fouad 1er· Est sur 63 m. 10 par un 111 11 1' 
mitoyen l~ sé'parant cle la propri 1'·~é 
Naggiar: Ouest, par une h gne IJ 1'1~1·c 
formée de 6 tronçons: le 1er com nwn 
çan t à l 'angle Sud-Oues t et sc dm 
~:tca nl. vers le :\ord sur :L5 m .. If' :.>111! ' 
S(~ d ir igeant vers l 'Ou es t sur 2 m. :2tl. 
Je :3mc se d ir igean t ve rs le i\orcl su L' 
11 m. 30, Je I1me se cl ir igoant ;·r1·s 
J'Ouest sur 13 m. 83, le (.out par 1 lill · 
nwubl e indiqué s ub No. 3 elu prr'·sr·nl : 
If: 5me se d iri geant vers lr :.\orcl _a r rc 
légère inclinaison vers l'Est sur ~~. 11,1• 
58 et le 6me se dirigeant vers le \ end 
avec inc lina ison vers l'Est sur ?R 111 · 

87. 
5me lot. 

Un immeuble sis à Carlton., Ran~· 
leh banlieue d'Alexandrte, l\lSlll l'il 
Ra~l, Gouvernorat cl'A l e~anclri~ , , n;~ 
Barbaza No. 3 tanz11n , Jmpos~ ·1 _ 0 Municipalité d'A lexandri e su]) No. fb 
immeuble, journal ~0, , volum e ft. ~;~~ 
née 193~, au nom de Tsaa~ Oresrs/1112 to, cons1stant en un terram de SI.> .

1
_ 

17 / 1.00 soit 1555 p .c. 86/ 100 ave,c la vr~r 
la y élevée couvrant une ~u1 fa C'~ 1 . 247 m2 27/100, composée dun rr~-~ 1~1 chaussée et d'un 1. er étage forma~c !l rs 
seul appartement,. et .deux chaTJ~imilt\: 
annexes dans le ]arclm , le tou ' , mil o
Nord, sur 27 m . 63 par un mUJ! é dH 
ven la séparant de la propné 2o 
Sieur Silvio Pinto~ Sud, su~ ~~;~ dr 
par un ml!r de cloture en °1 ar un 
la rue FaCler ; Est, sur 30 m.

1
57 ~opri é

mur mitoyen la séparant de a P ne li
t é A ly Bey Kil ani; Ouest, par ~Je i er 
gne brisée formée de 2 tronçons. 
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aHanL elu i\ord a u S ud s ur 31 m . 05 
el Je :2rne a llan t c~~ ~ord au . S ud avec 
inclilliJ ISOll vers l EsL sur 0 m. 18. 

ôme lot omiss is . 
l.1a ,·cule d e ce loL n e sent pas ac

tuc ll e menL DOursuivi e é LanL donll!! tl llt' 
les <:ons Lruclions en voie d ' L' 1 éva l.ion 
ne son L pü s en core achevées . 

7me lot. 
l u immeuble s is ~t Alexandrie, à la 

nit' 1 :Jw uanc 8 l T a inat, san s numéro 
de lunz im, à Gabbar i, clli akh e L Kafafi, 
J.; i::: 1n .\[iJJcL 1 <~ 1 BassaL nouvernorat 
.d'.\lv\a nclri.c, imposé à la Niunici.pali-
1, ·· 11·. \lexan dric au nom Lie lsaac Pinto 
sul> .\o . 't90 i nuneubl c, jo urnal 99, vo
l Lil l le :3, année 1937 et consislan t en un 
te 1·r;1 i 11 de la s u p erficic rlc 1372 m2 60/ 
J (lll so il :2 't't0 p .c . 18 / 100, couve1·L en to
lulil<'· p;u· utw cJwunah r;o mposéc d'un 
él<l!-!'' en ru;;, d e Lerrc et d'un étage sn
pél·i:·ur, li m i lé : .\on.l, par ln ru e Chou a
n<· E l '.l'ainat où sc lro uvc! Ja pol'Le d 'en
JI ·,·,.: l'l' li e limiLc csL Io rm<!e de :2 lron
t,:otJ:..:: le l. er allanL clc 1:8sl à l'Ou est sur 
o 111. :JO eL le 2mc allanL vers l 'OuesL 
a1 l.,. 16glll'c inclinaison vers le .\'orel 
sur :2 .1 rn . 70; Est, par la r u e lle Za\\' ict 
1 ~: TFI !Taoui sur 28 m . 80: Sud, pa r la 
nH·I:,· connue sous le n om clc ru e ll e 
1·:1 \<t lw:s , su t· 37 m. G8 : Oues l. pür la 
nt•·llt· 1;;1 St·p·a i: ce lte li111 ilc esL i'Ol'lll< ~ r 
r!r 2 11·on~·ons : Je 101' r uiHi lH' nr;éinl <1 
r,,,,:.rlt· .\ui'Cl-! ) ti i'S l el sn tlir i!rnan 1 ve rs 
le '-'nd a\·ec légère incl inaison vers l'Ou
cs! sm 15 m. 10 et le 2mc sc dirigeant 
\ ,.,.;:: l<' Sud avec légère in cl ina ison vers 
11·~1 ;';ti l' :3:2 m. 55. 

Rme loi. 

t 'n i1nnr uu blc sis ù Alexandrie, à la 
J'lit' 1 :ltouane E l Tainat, <\ Gabbari, chi;r 
klH· I 1 <~ 1 l~s kandcran i . l\i s n1 M in e t, E l 
H<l.""'l L Gouvernorat d'Alexandrir, i rn-
1'11:-J· it la \hmic ipa lil é d'Alexandri e au 
tltltll dt ! lsnnc nres lc P inlo sub No . 2 
imllll'tlble. année 1937, journ a l 2, vo lu-
1111· -1. I'Onsis ta n t en un lenain rlr la s rt
"''1 !ït'it• !le :>2R m 2 20/ JOO, couvert en 
J:olu lilt'· par u n e ch onna.ll co mposée d'un 
'ïnp·t· r n raz rle tcn(' cL un ôl<we s upt'·
J'IIttl'. lim ité : r.;o r'cl, s u1· ?(i tn. ôO pnr 
1<· t.ï lt' f:lto tt anc E l T <l inn l : Surl, s u1· 
:.:.--: 11 1. par la r·u~~ ll o Et \f a. la t' iC' Il: li;s l. 
"til :>n rn. ~~5 par la. n te .\'losqu t'·r· li <Ht 
IH<t : n urs l. s n e 20 rn . ns Jlilt ' la l' tLP ll r. 
1·:1 \lnLarieh. 

Tt·l. quo les clils IJ ie n s s , ~ p ou1·s u i-
1·r·1 rl r•[ C01ll)'JOl' lenL üV(' (; [Otl S FICCf'SSO i
r<• ,.:. i1nmrn b lPS par n alu t'C ou pat' d E's-
1111n lion . sn n s nuCilll l' rxr.ep li on ni 1'(•-
'1' 1'\o ('. 

:\I.ise il Jlrix: 
U·:. 'ii5000 pou r le ·1 c r lo i . 
U·:. lilOOO pom Je 2rnc lot. 
I .. K ROOO poür le 3me lot. 
1 •. 1•> ROOO J!.OUr le lt;m e lot. 
r •. l ·~. 1!'500 pour le 5m e lot. 

. GmP loL: sa mi sr. ;\ pri x rs l r t~servt'~e 
.11lsqu';'t achèvr.m én t d es r;ons lru c li on s . 

. 1 •. 1 ~. '1000 p our le 7mr loi. 
1 •. 1~ . :woo pour l r 8m e lot. 
rrnlt' l' los frai s . 
:\ lc'\:rtnrlri C', le R Avril 1038. 

7()f;_ !\ -571. 

Pour les poursuivants . 
Belleli et Vivante, 

Avocats à la Cour. 

Jom·nal des Tribunaux Mixtes . 

SUR F OLLE ENCIŒHE. 

Date: Mercred i ii Mai 1038. 
A la requêle clcs Hoirs de Jct t J eun 

Mich el, fil s de Michel, de J ean , de son 
vi va nt commerçan t, h ellèn e, é tab li à 
Chabas El Ch ohada, Marh:az Dcsso uk 
(Gharb ich ), à savoir: 

1.) Sa veuve Hélèn e T rampas, fill e de 
Samaan, de Hann a, sans profession, 
agissant lan t en son propre n om qu'ès 
qua lité de lu Lr icc de sa Jill c mineure Eli 
Trampa ·. 

2.) Georges Trampas, a 1·ocn l. 
3.) Polyxénie 'rrampétc<. s<Jns pro rcs

sion. 
'1. ) lVfi elJCl Trampas, employé. 
'5 .) Ores Lis Trampas, 6Lu d ia nt. Tous 

h ellènes, les '1 derni ers c t la rn in cu rc 
enfants de feu Jean Michel. clc Micbcl 
'rrampas, tou s clemc tmmt à ·Ihrah im ich. 
banli eu e d ' Alexandrie, rnc rlc Thèbes 

o. 118. 
ConLt·e: 
1. ) Abdcl Rahman Aly Abrlall a El Ké

bir, f ils clc Aly, petit-fils de Khattab Ab
dalla, propriétaire, local, demcuran L à 
Ghébag, Markaz Kafr J<: l ZayaL (Ghar
bich ), débiteur poursuivi. 

2.) Mounira Mohamecl :\Ion s lafa El 
Zaafarani, fille de lVIoh amecl, cl c Mou s
tafa E l Zaararan i, propri6lairc, loca le, 
dem curan t à El Salmich, l\Iarknz Fou a 
(Gharbich), ad juclica la ire, folle cnchél'is 
seuse. 

En VCl' Lu cl'un procès-,·erbal rlc saisie 
imrnob ili èrc rltt 8 Anil 103't, de lî l tli s
s ier :\1. J\. Sons in o. dénoncé au cléb i
tem' pours uivi par cxrloit du lt Avril 
193'!, 1!11 même huissier, l C' Lo.tt trans
crit au Bmcau des Hypo th èques dt t 
Tribuna l Mix te d'Alexand ri e, le n 
Avril 1934, Stlb No. H33. 

Obje t de la venlc: '1 feddan :· c L 4 k i
r a t s à prendre par indivis daw 'Zï ferl
dans, 8 k irals ct 22 sa.hmcs rie terrains 
sis au z imam de Ghénag c t Kafr Da
w a r, di str ict de Kafr El Za ya.t (Ghar
bi e ll ), div isés comme s uit: 

t. ) 11, fedclans a u ho cl El Bach mo ur w a 
C?kr M o·u ssa No. 5, parcell e fa isant par
tie de la parcell c No. 91. 

2.) J fedclan, 18 kirats e t 14 sahmes a u 
hod K emach e ~o. '1 , fa isant partie cle la 
p a r cell e No. '7ft. 

3.) 2 ferldan s c L 11 l<irats au llo(! Bcs
sagui, k ism ta ni ~~o . 6, fa isant par ti e rlc 
la parcelle No. fl. 

4. ) J feddan, H. kirats et '1 sahm cs a u 
boel Bessag tr i, k i sm awal No. 6, parcell e 
No. 6. 

5.) 7 fecldan s ct 14 kirats a u hod Kr
teeL Yamak RI Kibli eh No. '[;j, fa isant 
partie de la parcelle No. 10. 

6.) J fe cl clnn c t :l4 kirats au boel K itee t 
Yamek El K ibli eh No. H , parcelle No. :l. 

7. ) 6 fcdda n s, 20 kirats e t 22 sahm es 
au hod H.izke t Yacoub No. 16, fai sant 
parti e de la parcell e No. 20 . 

8.) t fc rlrl an. 19 kirats e t 6 sahmes a n 
h od E l Gaba ou El Gaba No. 17, fai sant 
par li c dr. la pa rcelle No. :li. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s ri en excepter ni ré
server. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Nouvelle mise à prix : L. 8. 200 outre 
les Jrais . 

Alexandrie, le 8 Avri l 1938. 
Pour les poursui van Ls, 

585-A-536. E. Francoudi, avocat. 

Tribunal du Caire. 
r\UOIEt~CES: dès Jes ~ heures liu malin. 

llale : Samedi ill ;\J ai HJ31:>. 
A la requêlc du Sieur André .\li rès, 

l.Janqu ier, ::;ujeL ilcdien, c.lumcurunL a u 
Caire. 

Au préjudice elu S ieur .Abcle l h.adcr 
Gho1ayelJ , omdeh cl p1opriélairc, sujet 
local, demeurant d. El Massancla, r..rar-
1\.az E l Aya t (Guizeh ). 

En vertu d 'un proc:è:s-vcrbal de sais ie 
elu 23 li'évricr 1935, huissier Abbas 
Amin, Lranscril avec sa dénonciation le 
22 Mars 1935, No. J44.ti Guizeh. 

Obje t de la vente: en un seul lol. 
10 Jec.ldans, '1 kiral.s el8 sahmc::; s is au 

villag-e d'El Massanù a, Markaz l~l Ayat 
(Guizeh ), en D J...mrccllcs, clonL partie au 
hocl El Ga.rl' i\o. 1 c l partie au hocl El 
Guezireh No. 2. 

Pour les limiles consu lter le CnlJ irr 
etes Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 o ulrc les frais. 
Pour le r equérant, 

672-C-6 10 i\Iarc :\al1mias, a\·ocat. 

Date: Samedi il! Mai 1938. 
A la requête de Juan Sancho, rentier, 

suj et espagnol, clemcuranL au Caire, rue 
Madabegh, No. 28. 

Au préjudice de liaJez Hussein Salem, 
proprié ta ire, su jet local, clemcurant au 
village cl e Mallaoui, même l\Iarlcaz (As
siout). 

En vertu cl' un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 30 Mars 1932, huissier A. 
J essula, s tlivie de sa dénonciation par 
exploit de l'hui ssier F. Della Marra, du 
9 Avril 1932, dûment transcrits au Bu
reau des Hypothèques de ce Tribunal le 
20 Avril 1932 sub No. 939 (Assiout). 

Objet de la vente: 
2me lot elu Cahier des Charges. 

Une maison avec les constru c tions y 
élevées, d' une superfi cie de 483 m2 20 
cm., en deu x étages avec p e tit jard in, si
se a u ville:tge de Mallaoui, mème Markaz 
(Assiout), r u e Serr El Tougar No. 22 e t 
l'immeuble portant le No. 4, limi tée : 
Nor d, Darb 1-Iafez et anciennement Darb 
El Makhbaz où il y a la porte, long. 15-
m.; Oues t, r ue Serr El Touggar ~o . 22 
où il y a la porte, long. 32 m .; Sud, la 
propri é té Hach em Eff. Abclel R ahman 
Salem et au tres, long. 24 m . 50 en 
tria n g le; Est, par la propriété des Hoirs 
de feu Tolba Mohamed Salem et EI 
Cheikh Mahmoud Mohamed Salem. 

T els que les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec toutes les dépendan
ces e t accessoires, annexes et connexes , 
imme ub les par des tina tion e t les cons
tructions qui viendront s'ajouter à celles 
existantes, sa n s aucune exception ni ré
serve. 

M:ïse à pt"ix : 

61.4-C-613. 

L.E. 1500 outre les frais. 
Pour le poursuivant. 

f: ll. Sevhon kia n, avocat. 
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Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de Juan Sancho, ren

tier, sujet espagnol, demeurant au Cai
re, 28 rue Madabegh. 

Au p1·éjudice de: 
a) Bassilios Sarabai~a Abdel Sayed. 
b) Hoirs de feu Zalu Sarabana Abdel 

Sayed, savoir: 
Ses fil s : 
i.) Habib Zaki. 
2.) A dib Zaki. 
3.) Riad Zaki. 
4. ) Sa veuve Dame Sallouma Abadir 

Wassef. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au village d 'Abou Khalaka, 
Mar kaz Deirou t (Assiout.). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Avril 1936, huissier 
N. Tarazzi, suivie de sa dénonciatio~ 
du 22 Avril 1936, hui ssier N. Tarazzi, 
dûment transcrits au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mix te du . Caire le 
29 Avril 1936 sub No. 500 ASSIOUt. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

4 feddan s, 19 kira ts et 6 sahmes s is 
au village de Esm ou El Arous, Markaz 
Deirout (Assiout), divisés comme suit: 

i. ) 11 kira ts au hod Abou Khalaka 
No. 13, faisant partie de la parcelle No. 
5, ciu teklif de Sarabana Abclel Sayed, 
par indivis dans la parcelle d 'une su
perficie de 21 kirats et 12 sahmes. 

2. ) 1 fedclan, 20 kira ts et 4 sahmes au 
hod El Bei da No. 12, fai sant partie de 
la parcelle No. 20, du teklif de Bassilios 
Sarabana Abdel Sayecl, par indivis clans 
la parcelle d'une superficie de 4 feddans 
et 12 sahmes. 

3. ) 1 feddan et 12 kirats au hod Abou 
Khalaka No. 13, parcelle No. 21, dont 
18 kirats d u teklif de Zaki Sarabana 
et 18 kirats du teklif Bassilios Saraba
na. 

4. ) 1 feddan et 2 kirats au m êm e hod, 
p arcelle ~o . 4, du teklif de Saraba~a 
Abdel Sayed, par indivis dans la dite 
parcell e d' une superfi cie de 1 feddan et 
6 kira ts. 

3me lot. 
Une parcell e de terrain vague d'une 

superficie de 1ï6 m2, sise au vill age 
d 'Abou Kh alaka, Markaz Deirout (As
siout), au h od El Guin d i No. 1, faisant 
partie de la parcelle No. 7, du teklif 
àe Zaki Sarabana Abdel Sayed et son 
frère Bassilios Sarabana Abdel Sayed à 
raison de m oiti é nour chacun. 

Sur cette parcelle es t con struite une 
m aison en briques. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain avec les cons

tructions y élevées pour habita tion, 
d'une superfi cie de 363 m2 75, sise au 
village d 'Abou Khalaka, Markaz Deirout 
(Assiout), au hod El Guindi No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 7, du teklif 
de Bass ilios Sarabana Abdel Sayed. 

5m e lot. 
Une parcelle de terrain avec les co ns

tructions y élevées pour habita tion, 
d'une superfi cie de 295 m2, sise au m ê
m e village d'Abou Kh alaka, Markaz Dei
raut (Assiout), au hod El Guindi No. 1, 
faisant par ti e de la parcelle No. 7, du 
tekl if de Sarabana Abdcl Sayed rec ta Za
k i Sarabana Abdel Sayed et son frè re 
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Bassilios Sarabana Abdel Sayed à raison 
de moitié oour chacun. 

6me lot. 
Une parcelle de terrain avec les cons

tructions y élevées pour habitation, 
d'une superficie de 365 m2 75, au dit 
village d'Abou Khalaka, Markaz DBirout 
(Assiout), au hod El Guindi No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 7, du tek
lif de Zaki Sarabana Abdel Sayed. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par nature ou des
tination, accessoires, attenances généra
lement quelconques, rien exclu ni ex
cepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 470 pour le 1er lot. 
L.E. 25 pour le 3me lot. 
L.E. 75 pour le 4me lot. 
L.E. 25 pour le 5me lot. 
L.E. 75 pour le 6me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
Ch. Sevhonkian, 

611-C-610. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de la Société Peel & Co 

Ltd., société anonyme britannique, 
ayant siège à Manchester et succursa
lE à Minieh, subrogée aux droits et 
actions du Sieur Yacoub Bey Bibaoui 
Attia, suivant acte authentique de ces
sion et subrogation passé au Greffe 
des Actes Notariés du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 16 Juillet 1931 No. 
3127, signifié au débiteur cédé suivant 
exploit de l 'huissier Sabethai, en date 
du 10 Août 1931. 

Au préjudice de: 
I. - Les Hoirs de feu Ahmed Abdel 

Khalek Hassanein. 
II. - Les Hoirs de feu la Dame 

Fatma Sayed Bekhit, sa mère, décédée 
après lui, savoir: 

1. ) Dame Amina Ismail Hassan, sa 
ire veuve, 

2. ) Dam e Chamkha Ahmed Chahat, 
Sû 2m e veuve, héritières de Ahmed Ab
del Khalelc 

3.) Mohamed Ahmed Ab del Khalek, 
son fils, oris tant personnellement 
qu 'en sa qualité de tuteur des mineurs, 
ses fr ère et sœurs, Khadiga, Galila, 
Badriah et Mourad. 

4. ) Mahmoud Ahmed Abdel Khalek. 
5. ) Dame Khadiga Ahmed Abdel 

Khalek . 
6.) Dame Nazla Ahmed Abdel Kha

lek, épouse Ibrahim Abdel Gawad. 
7. ) Dame Fou da Ahmed Abd el Kha

lek, épouse Mohamed El Medani Ab
del Aziz. 

8. ) Dam e Hanem Ahmed Abdel Kha
lek. 

Ces six derniers pris en leur double 
qualité d'héritiers de feu Ahmed Abdel 
Kh alek et de sa mère la Dame Fatma 
Sayed Bekhit, décédée après lui. 

9. ) Dame Nassim Abdel Khal ek Has
sanein, héri ti ère de feu la Dame Fatma 
Sayed Bekhit. 

Tous propr iéta ires, égypti ens, de
m eurant au village de Mankateine. 
sauf la 2me au village de Dolgame El 

8/9 Avril 1938. 

Oteif, Markaz Samallout, Moudirieh de 
Mini eh. 

En vertu: 
1. ). _D'un procès-ver~al de saisie im. 

mobilière du 13 Avril 1935, huissier 
A. Zeheiri, transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques clP c 
Tribunal, le 11 Mai 1935, sub . ~ o. 961 
Mini eh. 

2.) D'un 2me procès-verbal de saisie 
immobilière du ier Juin 1935, huissier 
Alexandre, transcrit avec sa dénoncia
tion le 17 Juin 1935, sub No. 1236 Mi
nieh. 

Objet de la vente: 8 feddans, i ki ra t. 
et 18 sahmes de terrains agricoles si
tués au village de Mankateine, :\!ar
kaz Samallout, Moudirieh de Minieh 
divisés comme suit: ' 

i. ) 2 feddans, 20 kirats et 8 sahmes 
au hod El Cheikh Talada No . 13, fai 
sant partie de la parcelle No. 13. 

2.) i feddan, 22 kirats et 18 sabmes 
au hod Aly Ayed No . i4, faisant part ie 
de la parcelle No. 13. 

3. ) 3 feddans, 6 kirats et 16 salunes 
au hod Kassala No. 5, faisant partie 
de la parcelle Nos. iO et ii. 

La désignation qui précède est con
forme à celle de l'état délivré pal' le 
Département de l'Arpentage en l'année 
1929, lors de l'inscription prise sm· ce t
te désignation le 20 F évrier 1920 sub 
No. 295, Minieh, mais d'après le nou
veau cadastre, fait en 1933 et l'état. dé
livré par le Départem ent le 13 Janvier 
1935, et d'après l'état délivré par .le 
Survey Department par demande . o. 
ii8 du 17 · Mars 1937, ces biens sont 
désignés comme suit: 

8 feddans 2 kirats et 6 sahmrs de 
terrains ag;icoles sis au villagï: cie 
Mankateine, Markaz Samallout, :\'lou
dirieh de Minieh, 'divisés comme SUit : 

i.) 3 feddans, 8 kirats et 20 s~rm~es 
au hod Kassala No. 5, parcelle I\o . 86. 

2. ) 2 feddans, 20 l<irats et 7 sahmes 
au hod El Cheikh T elada No. 13, par
celle No. 32. 

3. ) 1 feddan, 21 ki r aLs et 3 sallm.r.s 
au hod Aly Abed No H , parcelle \o. 
38. . t 

Ainsi que ces bien s se pourslll vcn 
e t comporten t avec leurs ~ccesso11:~s 
et dépendan ces sans exceptwn DI • 6-
serve. C 1 . Pour les limites consulter le a 11er 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 750 outre les fraJ 8. 
Pour la pou rsuivan! P. 

731-C-639. H. et G. Rathle, avocats. 

FLORÉAL 
PLANTES, FLEURS, 

CORBEILLES, 
COUR:'ONNES, E'f'C. 

ALEXANDRIE 

10, Rue Fouad 1er • Téféphone 
27730 
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Date: Samedi 14 Mai 193g. 
A la requê te cle la Société Peel & Co. 

Lld., société anonyme bri tannique 
avan~ s iège à :Manchester eL succursale 
.. · Minieh et Soh ag. 
•· Âu préjudice de: 

1. ) Abdel ~alü Ibrahim Maaloul\ . . 
2.) Les Hoirs de feu Ahmed Ibrah tm 

\laa louk, savon': 
· a) Dame H,afiza Bent Ahmed Abc.lel 
E.J1al el\, son epouse. 

b ) i\bdel Gawad Ahmed Ibrah im 
\[aaLoulc 
· c) Abdel Mohsen Ahmed Ibrahim 
i\[aatoulc 

cl ) Dame Hawa Ahmed Ibrahim 
\IaaLouh:. Ses enfants . 
· Tous propriétaires, égyptiens, de
menrant au vi llag:e de Kom El \ ·lah
r:lssc, !\!Iarkaz Abou .Korl-;ass, \l[oudi
ril'lt dr lVJinieh. 

Débiteurs saisis . 
Et contre: 
:1 . ) Abdel i\1ohsen Ahmed Moham.ecl 

Jfass<ln El Guedani. 
'1 . ) H adouan \ ·loustapha Abd el Al. 
3.) \!Johamed Moustapha Abdel Al. 
(i . ) 1\bdel Gawad Ahmed Ibrah im 

\ Jnalouk. 
7. ) Dame HavYa fill e de Ahmed Ibra

llilll .\laatoulc 
8. ) Choukri Tobia Khouzam. 
0. ) HaLeb i\bdel Baki Abdel Rah

man . 
Tous propriétaires, égyptiens, cle

lll f' llt'anl au village de Kom El Maras
sc. \larkaz Abou Korkp._ss (\ 11ini eh ) . 

Ti ers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 13 Avril 1937, huissier 
r.. Al exandre, transcrit avec sa clénon
rin lion au Bureau des Hypothèques elu 
Tril ,lmal ".\1ixte elu Caire. le 4 Mai 1937 
sul1 :\o . 510 / Min ieh, et le 25 \ t!ai 1937 
S ll il '\o. 702/\l[ inieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

f.cs 2 /3 par indivis dans 12 feddans, 
2':! l; irals e t 3 sahmes de terrains agr.i
co les, so .i t 8 feddans, 14 ki rats e t 2 sah
mrs situés au village de Kom E.l ~!(ah
J<lssc , ".\Iarkaz Abou I\orkass (Mi
n ir·ll ). divisés en s.ix parcelles, savoir: 

1. ) 3 feddans, 1li Iürats et 14 sahmes 
an hod El Rol<a El Kéblia I\o . 2, fa i
snnl. part ie de la parcelle No. 67, indi
vis clans 11 feddans, 13 Iürats et 20 sah
mes. 

2.) t feclclan, 8 l\irats et '1 sahmes au 
hod El 1\1ohamadi :'\o. 3, faisant. partie 
dr la parcelle ?\o . 63, indivis dans 3 
fr~ fl clans , 15 l.;. irats et 16 sahmes. 

8. ) 7 l<iraLs et 18 sahmes au hocl Da
\'f'l' El ?\ahia :'\o. ft, faisant partie de 
lfl parce ll e l\o. 16, indivis clans 16 l,; i
J'fll s rt 9 sahl'nes. 

'1. ) ·16 l\i1~ats et 20 sahmcs au même 
hoil, panelle l\o. 179. 

::i. ) 3 ferlclans, 21. k irals ct 8 sahmes 
au mrme hocl, faisant partie de la par
r r ll r, );o. 180, indivis dans !1 fcdclans, 
2l kirals cL 8 sahmes. 

n. ) 8 fcddans, 1 ki rat et ii sahmes au 
mt'mr boel, parcell e Jo. 178. 

2me lot. 
1 kirat e t 9 sahmes équivalant à 23R 

m2 123 cm., situés au village de I\om 
E: lV!ahrasse, Markaz Abou Korkass, 
:\loucl ir.ieh de Minieh, au hocl Dayer E l 
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;\ahia :\o. 4, faisant partie de la par
celle No. 178. 

Sur cette parcelle est érigée une ma
ch ine d'irrigation apparten ant à Ah
med Ibrahim Maatou k exclus ivem en l , 
de la force de 16 chevaux, moteur :\o. 
173!17, marque Ransomes, Sims & 
Jeffer ies Ltd ., en état de fonctlOnne
menL, fourni e par la Maison Kelarla 
Antoun, faisant fonctionn er un moulin 
à 2 m eules, suivant permis );o. 1502 
elu 15 Novembre 1925. 

Ainsi que ces biens se nou rsu i Vf'n 1. 
eL comportent avec leurs accessoires ri 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve . 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la noursuivanl r . 
H. et G. Rathlc, 

732-C-6'i0. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la National Ban k of 

Egypt, société anonyme dont le siège est 
au Caire et y élisant domicile au cabinet 
de Mes René et Charles Adda, avocats 
à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Moawacl Ibra
him Gad El Mawla, propriétaire, sujet 
local, demeurant à El Barki , dis trict cl'El 
Fachn (Mini eh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Mars 1934, huissier 
Della Marra, transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques elu Tri
bunal Mixte du Caire le 5 Avril 1934 sub 
No. 528 (Minieh) . 

Objet de l a vente: lot unique. 
12 feddans, 23 kirats et 13 sahmes sis 

au village d'El Barki, d istrict d'El Fachn, 
Moudirieh de Minieh, au hod Hassan ]:<, ff. 
No. 15, faisant partie de la parcelle No. 
20, par indivis dans 15 feddans. 

Tels que les dits b iens se poùrsuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et clé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs ainsi 
que tous accessoires généralement quel
conques sans aucune excention ni ré
serve. 

Pour les limites con su lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 900 outre les frais. 
Pou e la poursui van Le, 

René et Charl es Adda, 
7!18-C-651. Avocats. 

Date: Samedi il! Mai 1938. 
A la requête de la Maison Ecl. Lau

r en s Ltd., fabrique de cigarettes et de 
tabacs, de nationalité mixte, ayant siège 
à Alexandrie. 

Au préjudice de Abdel Zaher JVIoha
med dit aussi Abdel Zaher Mohamed 
Abele! Moneim, propriétaire, sujet local, 
demeurant au village d'El Redessia Ki
bli, Markaz Edfou (Assouan). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 6 Novembre 1937, huis
sier Theo Singer, suivie de sa dénon
ciation du 211 Novembre 1937, huissier 
Abbas Amin, dûment transcrits au Bu-
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reau cles Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 1er Décembre 1937 sub 
No. 67 Assouan. 

Objeli de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

10 kirats e t 8 sahmes sis au village 
d'El Reclessia Kibli, Markaz Edfou (As
so uan ), divisés comme suit: 

1.) 6 kirats au hod El I-Iag Hassan No. 
51, faisant partie de la parcelle No. 13. 

2.) 4 kiraLs e~ 8 sahmes au hoc! El Ma
lakia No. 36, fai san t partie de la parcelle 
No. 29. 

2me lot. 
15 feddans sis au village d'El Redessia 

Bahari, Markaz Edfou (Assouan), au 
hod Abou Amara No. 52, faisant partie 
dé la parcell e No. 1, par indivis clans 75 
fedclans et 3 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les dépendances et at
tenances, sans aucune exception ni ré
serve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

M'ise à prix: 
L.E. 33 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
Outre · les frai s. 

Pour la poursuivante, 
612-C-611. Ch. Sevhonkian, avocat 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Youssef Mikhail 

:\'aggar, propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant à Héliopolis et élisant do
micile au Caire en l'étude de Me Joseph 
Guiha, avocat à la Cour . 

Au préjudice des Hoirs Ahmed I\.ha
lifa El Chaekawi dit Ahmecl Mansour, 
savoir: 

1.) Sa veuve la Dame SeLLe Sayeda 
Ibrahim Mohamed, prise Lan~ person
nellement que comme tutrice de ses en
fants mineurs Hanafi, Amin, Aly et Fai
za, enfants du di~ défunt. 

2. ) La Dame Hosna, épouse Osman 
Hassan Mansour, sa fille. 

Toutes deux propriétaires, égyptien
n es, demeurant au Caire, rue El
Aclaouia El Barrani :\'o. 16 . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 7 Novembre 
1936, dénoncée le 18 ='iovembre 1936, le 
tout clùment transcrit au Bureau des 
HypoLllèques du Tr ibunal Mixte du 
Caire, le 5 Décembre 1936 sub No. 8027 
Caire et I\o. 7213 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Une parcelle cle terrain avec les cons
tructions y élevées, de la superficie de 
60 m2, sise à la ru e El Aclawia El Bar
rani l\o. 16, disLrict de Boulac, Gou
vernorat du Caire, suivant la superfi
cie nouvelle de la Moaynah 3547/36, li 
mités : Nord, I-Io_irs Mahmoud Aly Ra
clouan, sur 6 m. 58; Est, rue Adawaia 
E l Barrani où se trouve la porte d'en
trée, sur 8 m. 60; Sud, maison No. 16, 
sur 10 m. 18; Ouest, propriété des 
ti ers, sur 7 m. 8. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve . 

Mise à prb::: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Joseph Guiha, 
671.-C-618. Avocat à la Cour . 
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Date: Sam~di 14 :\lai 1938. 
A la requête de la Maison «Ecl. Lau

rens Ltcl», fabrique de cigarettes et cie 
tabacs, clc nationalité mixte, ayant s iège 
à Alexandrie. 

Au préjudice de la Dame Mellezma 
lVIohamcd El Chafei, fille de feu 1\·Ioha
mecl, de fc.u El Chafei Chalabi, proprié
taire, sujette locale, demeurant jadis au 
Caire, à atfet El Sannan No. '/, immeu
ble Abdel Al Abdel Al, quartier El 1\fo
gharbelin et actuellement de domicile 
. inconnu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
imrnobilière elu 24. 1\Iai 1937, huissier R. 
Dablé, suivie de sa dénonciation du 3 
Juin 1937, huissier G. Sinigaglia, dûment 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte elu Caire le 12 Juin 
1937 sub :\'o. 625 Ménoufieh . 

Objet de la ven1~e : lot unique. 
Une parcelle de terrain cultivable de 

12 l<irats et 22 sahmcs, sise à Zimam 
Nahiet El Remali, Markaz Kouesna (Mé
noufieh), au boel Ahmecl El Chafei No. 
40, parcelle No. 51. 

D'après le Survey Department. 
12 kirats et 22 sahmes au boel Ahmecl 

El Chafei No. 40, parcelle No. 51. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes les dépendances et ac
cessoires, sans aucune exception ni ré
serve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

613-C-612. 

L.E. 52 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Ch. SCYhonkian, avocat. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête elu Banco ltalo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre le Sieur Basla .Khalil Roufail, 
connu sous le nom de Basla Khalil El
Massarani, négociant, égyp tien, demeu
rant à Farchout, Markaz Nagah IIamacli 
(Kéneh). 

En vertu d'un procès-verbal cl !' saisie 
immobilière elu 12 Septembre i931, 
huissier J . T alg, dénoncée le 26 Sep
tembre 1931, suivant exploit de !"huis
sier Kyrilzi, tous deux transcrih au Bu
reau des Hypothèques elu Trihunrtl Mix
te du Caire le 5 Octobre 1931 sub :\To. 
597 Kéneh. 

Objet de la vente: un immculJlc s is au 
village de Farchout wal Dabsa, rue El 
;\ssirat, porlanL le r\o. 2673, district de 
I\' agah Jlamadi (Kéneb ), aLl boel Dayer 
El-~abia :\o. 18, de la parcell e !';o. 4, 
d'une superficie de 807 p.c., composé 
d 'un étage. 

Dans le elit immeuble sc trouve un 
pu its cons truit en briques égYp lien
nr:s. 

Ainsi fJll8 k lout sc poursui! 0L co m
por·L r~ avr:c lous accessoi res gé nérale
ment quelconques, rien excepté ni ex
clu. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 115 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

775-DC-884. Avocats. 

Jom·nal des T ribunaux Mix tes. 

SUR SURENCHER E. 

Dale : Samedi 23 Avril 1938. 
A la requè te de l\Iohamecl Daoucl Ibra

him. 
Conlt·c Ahmecl Dao ud Ibrah im, d'El 

1-Iarafcha, :\larl,az Tahla (Gu ergua ) . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière dressé le 15 Avril 1935, dé
noncé le 'ï Mai 1935 et transcrits le 15 
Mai 1935 No. 624 Guergua. 

Sur poua·su Hes de la Raison Sociale 
Allen, Alclerson Co . 

Objet de la nnte: 
9 fecldans, 19 kirats et 22 sahmes et 

d 'après la subdivision des parcelles 8 
fecldans, 19 kirats et 22 sahmes sis à El 
I-Iara:fcba, Markaz Deyrout (Assiout). 

Pour les limites consu lter le Cah ier 
des Charges. 

~lise à pl'ix sur surenchère: L.E. 93 
et 500 m 1m outre les frai s . 

Pour le surenchérisseur, 
682-C-629 J. Zarmati, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h . 30 du matin . 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête de The Law Union & 

Rock lns. Cy. Ltd., société anonyme an
glaise, ayant siège à Londres, 7 Chan
cery Lane, agissant aux poursuites et 
diligences de son directeur général le 
Sieur A. I-I. Shrewsbury, y domicilié et 
électivement à Alexandrie en l'étude de 
Mes Masters, Boulad et Soussa, avocats. 

Contre le Sieur Ibrahim Mansour Nas
rallah, propriétaire, sujet local, domici
lié à Zagazig, kism El Montazah, rue 
I-laggar. 

En vertu: 
i. ) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière elu iO Décembre 1924, huissier 
M. Atalla, lequel procès-verbal de saisie 
a été dénoncé le 17 Décembre 1924 et le 
tout dùment transcrit au Greffe des Hy
pothèques du Tribunal Mix te de Man
sourah le 20 Décembre 1924 sub No. 
4792. 

2. ) D·un procès-verbal de distra~tion 
dressé au Greffe des Adjudications elu 
Tribunal Mixte cle Manso urah, le 30 
AoùL 1.93Î . 

Objet de la vente: 
Conformém~nt au procès-verbal de 

dis trac ti on. 
21 feclclans, 19 kirats et i7 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr El Azzazi, 
Markaz Zagazig (Ch. ), au hod Om El 
Barid No. 9, en cinq parcelles: 

La 1re de 7 fecldans, ill kirats et 3 
sahnw s, fa isan t partie de la parcelle No. 
95 cL parcelle No. 59. 

La 2me de iO feddans, 5 kirats et H 
sahmcs, faisant partie des parcelles Nos. 
i2t~. e L 58. 

La 3mc de 2 feclclans, i kirat et i sah
me, parcelles Nos. 27, 28 et 30. 

La 4me de i feddan, 7 kirats et 21 
sahmcs, parcelle No. 105. 

La 5me de 15 kirats et 2 sahmes, dans 
la parcelle No. 100. 

Ains i que le tou t se pours uit e t com
porte sans aucune exception n i réserve, 

8/9 Avril 1938. 

avec les immeubles par destination q . 
en dépenden L. Ut 

Pour les limites cons ulter le Cahi 
des Charges. cr 

Mise à prix: L.E. 970 outre les fra· 
Mansourah, le 6 Avr il 1938. ' ts. 

Pour la poursuivante 
644-M-4811 A. Néemeh, a\·oc'a t. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
., A la requête.?~ The Land Bank of 
Egypt Lld. , soc tele anonyme ayant ~ i è -
ge à Alexandrie. -

Contre le Sieur Abmecl Baclaoui Has
san R ebaa, f1ls de Badaoui, petil-fib llc 
Hass_an. . ,R~baa, propriétaire, . égyp ti en, 
clomtcth e a El Maassarah, clts lricL de 
Cberbine (G h. ), puis à Mchalla El h.o
bra (G b. ), où il est employé à la Société 
Misr (Banq ue Misr), sec tion de mi::c en 
plis des é toffes, e t actuellement iJ. Abou 
Baclaoui, clis tric t dB Ka fr El Cheikh 
(Gh. ), au domicile de romcleh elu el it \'il
lage. 

En Yerlu d'un procès-verbal cle ~ai~ic 
immobilière elu 7 :\Tovembre 193'1, ltui~ 
sier A. Kh cir, lransr·ri le le 20 :\oycmb!'c 
i 93lJ., ;'\o. 2083. 

Objet de la Yentc: 
H feddans, iü kirats e t 20 sahnw~ de 

terrains cullivahles s is au village de lla
moul, district de Cber])ine (Gh. ), au hocl 
El Anz No. 91, en deux s uperficie::: : 

La ire de 2 feclclans. 3 kirats el t1 ~ah 
mes, fai sant partie de la parcelle :\o. D. 

La 2me de 12 fecldan s, 7 kirats cl 16 
sabmes, faisant partie de la parcelle 
No. i. 

N.B. - Il y a lieu de distraire des 
biens ci-dessus une quant.ité de 7 li: irals 
et 20 sahmes expropriés pour cause cl'u
tilité publique, au hocl El Anz ?\o. 91, 
partie parcelle No. i. 

Pour les limites consuller le C.dli<'l' 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 88 outre les frcu~ . 
Mansourah, le 8 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
1\Iaksucl, Samné ct Da.oud, 

770-DM-879 Avocats. 

Oate: J eudi 5 Mai 1938. . 
A la requêl,e du Crédit Ilyp~thécall'~ 

Agricole cl'Egypte, cessionnaue a.u~ 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayu nt son siège au Cmrc, il 
rue Gamée Charkass. . 

Contt·e l sm ail Sicl El Ahl El Saghn:O 
propriétaire, s uj et local, clemeuran~ a 
Mit Kheiroun, district de Mansourah 
(Dak. ). · ie 

En vertu d'un procès-verbal de ~ai~ 
immobilière elu 19 Juin 1930, 11lusster 
B. Guirguis, transcrite le 21 Jmn 1931• 
No. 6752. , .· , ts et 

Objet de la vente: 9 fecldan s, 7 ,kna ex
iG sabmcs réduits par smte cl L~n c _ 
propriation pour utilité publique a 9 f~1s 
clans, i k irat et 7 sahm~s de te~rai~~ de 
au village de Mit Khe~roun, cl1stnc 
Mansourah (Dale.). Cahier 

Pour les li m i tes consulter le 
des Charges. f is 

M'ise à p rix : L.E. 700 outre les ra · 
Mansourah, le 6 Avril 1938. . ant 

Pou r le poursmv 't. 
637-M-477. K h. Tewfik, avoca 



8/9 Avri l i938. 

Dale: Jeudi 3 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hyp?thécai

re }\o-ricole cl'Egypl.e, cessionnaire aux 
ciroil~ ct actions de l'Agricultural Bank 
of Bgypt, ayant son 3iège au Caire, ii 
rue Gaméc Charka3s. 

Contre les Hoirs Ahrn ecl Youssef Ah-
mecl (débiteur originaire), savoir: 

1.) Bl Cherbmr, 2. ) Mohamecl, 
3.) Sékina, 4. ) Nélïssa, 
3.) i\'Iona, Lous enfants du elit défunt. 
15.) Dame Ghena Ali Rizk, sa veuve, 

J1é ril.ièrc de sa frlle h.hadouga, de son 
vivalll fille et h ériti ère du clü défunt, 
pri::;c aussi en sa qualité de tu triee de 
ses pe tits-enfants mineurs, savoir: a) 
A\rac!, b ) Ibrahim, c) Sima, enfan t.s de 
Awad Soliman. 

Propriétaire!:', locaux, demeurant à 
Kafr El Gueneina, district de Talkha 
(Gl1. ), dé bi te urs expropriés. 

.El contre: 
1.) El Sayeda, fille d'El Turki Bayou

mi, èsn. e t èsq. d'héritière de sa fille 
Kllaclra El Sayed Ahmed. 

:n Youssef Sayed Ahmed, èsn. et èsq. 
cl'lléritier de sa sœur décédée, ci-haut. 

3.) Morsi l\'Iohamed Youssef. 
IL) Ahmed. 5.) Mohamed. 
O.) Ibrahim. 7.) Eicha. 
!'. ) Uancm. 9. ) El Sayeda. 
Ces derni ers enfants de l\1ostafa Ah

mecl. 
Proprié taires, locaux, demeurant à 

Kafr El Guéncina (Gh. ), tiers détenteurs. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

ill1JllOb ilière elu 3i Juill et i923, huissier 
C. Hrott, transcrite le ii Août i923, No. 
J :20·13 et cl 'un procès-verbal de dis trac
tion du 3 Février i938. 

ûhje l de la vente: 
:) fe ddans e t 8 kirat s sis à Kafr El 

lf 1'~~ <l , district de Tall<ha (Gh .), au hod 
El Zaafaranc. 

Po ur les limites con sulter le Cahier 
clr•:-: (:!larges. 

Mise à JWix: L.E. HO outre les frais. 
}. Lm::;ourah, le 8 Avri l i938. 

Pour le poursuivant, 
6:28-:\I-11 68 Khalil Tewfik, avocat. 

Dale: Jeudi 5 ::vrai i938. 
A la requê te du Crédit Hypothécai

re ,\gricole d'Egyple, cessionnaire aux 
cli oi l.s ct action s de The Morlgage Cy. 
of Egypt Ltd. et le Gouvernement Egyp
bc·n, ayant s iège au Caire, ii rue Ga
m(r~ Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Faghdam El 
'l'ahaoui, fil s de feu Ragueh Amer El 
'l'ahaou i, savoir: 

1.) Hussein, 2. ) Zaki, 3. ) Sett Fagr, 
1t. ) Ratba, 3.) Rassm, 6.) Fatma, 
7.) Faika, enfan ts du el i t défun t, 
8.) Dame Sékina Awadi, sa veuve. 
'l'ous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant à El Tahaoui, district de Bel
beis (Ch.), débi Leurs expropriés. 

El contre: 
i. ) Younès Ragueh Tahaoui. 
2.) Mohamecl Abclalla Issa, èsn. et 

èsq. 
3. ) Ismai l Abdalla Issa. 
4. ) Hoirs de feu Mohamed Aly Fileih. 
Propriétaires, sujets locaux, demeu-

~an l <'t El Tahaouia, sauf les 3 derniers 
a Karr Ayad Korayem, tiers détenteurs. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 8 Juin i935, hui ssier Ed. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Saba, dénoncée le 24 Juin i935, trans
crite le 28 Juin 1935, No. i360. 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

9 feddan s et i6 lürats sis au village 
d 'El Zawara e t aduellemcnt dénommé 
El Saadate et El 'fahaouia, district de 
Belbeis (Ch .). 

2me lot. 
7 feddans, 8 l<irats et i2 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Ayad Ko
rayem, district de Zagazig (Ch.). 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le ier lot. 
L.E. 700 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 8 Avril1038. 

Pour le pou!'suivan t, 
6H-M-48i Khalil Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 5 Mai i938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole cl'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The !\Tortgage Cy of 
Egypt Ltd. et du Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, ii rue Gamée 
Char kas s. 

eontre: 
i.) La Dame Chams El Sayed Wahdan, 

fille d'El Sayecl vVahdan, de feu Aly 
Wahdan, veuve de :Mahdi Bey El Nemr, 
propriétaire, su je tte locale, demeurant à 
Saft El Henna (Ch.), débitrice expropriée. 

2.) Mohamecl Mohamed Zein El Dîne 
Hussein, propriétaire, sujet local, de
meurant à Saft El Henna (Ch.), tiers dé
tenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, du i5 Juin i935, huissier 
M. Atalla, dénoncée le 29 Juin 1933, 
transcrite le 3 Juillet i933, No. i38i 
(Ch.) . 

Objet de la vente: i8 fecldans, 17 kirats 
et 3 sahmes sis au village de Saft El 
Henna wa Kafr El Komi, district de Za
gazig (Ch.). 

Pour les limites consulter l e Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i800 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Avril i938. 

Pour le poursuivant, 
630-M-470. Kh. Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 5 Mai i938. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy. 
of Egypt Ltd. e t le Gouvernemen t Egyp
tien, ayant siège au Caire, ii rue Ga
mée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Hélai Hassan 
El Khawassa, fils de Hassan El Khawas
sa, savoir: 

i.) Hagrassi, 2.) Salama, 3.) Tewfik, 
4.) Hanifa, 5.) Om El Ezz, enfants du 

dit défunt. 
6.) Aziza Hélai Ahmed El Guindi, tant 

personnellement que comme tutrice de 
ses enfants mineurs: Hélai et Bahia Hé
Jal Hassan. 

7.) Foz Hélai, sa fille, pri se au ssi en 
ses qualités: a) d'héritière de sa mère 
Sélima Aly El Dobali, de son vivant veu
ve du dit défunt et héritière de son fils 
Hélai Hélai Hassan et b ) de tutrice des 
mineurs Nafissa et El Sayed Hélai Has
san. 
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8.) Moufida Aly Ibrahim, sa 2me veu
ve. 

9.) Hoirs de la Dam e Sélima Aly El 
Dobali, précitée, savoir Zomoreda Aly 
Ibrahim. 

10.) Om Aly, fill e de Aly Ibrahim. 
'l,ou les deux filles de la di te défunte. 
i 1.) i\' afissa Hélai. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m eurant à Bahnaya, sauf les L1me et 5me 
à Ezbe t Aly Mohamed et la dernière à 
Kafr lVIokdam, dé bi tc urs expropriés. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i5 Mai i935, huissier 
Ph. Alalla, dénoncée le 29 Mai i933 et 
transcrite le 9 Juin i933, i\o. 6i30, et 
d 'un procès-verbal de distraction du ier. 
Février 1938. 

Obje t de la vente: 
i03 feddan s, i4 ki rats cl Î sahmes dé' 

terrains s is au village de Bahnaya, dis
trict de Mil-Ghamr (Dak. ). 

Pour les limites co ns ulter le Cahier. 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 9450 ou lre les frai s. 
Mansourah, le 8 Avril 1038. 

Pour le poursuivant, 
640-M-!180 Khal il T ewfik, avocat. 

Date: J eudi 3 l\Iai 1938. 
A la requête elu Crédit Hypothécai

re Agricole cl'Egyple, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricult.ural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Fat-
ma El Nabaouia, savoir: 

a) Zakia, b) Hussein, 
c) l\1ohamed El Chérif, 
cl) Naguia, e) Fatma, 
f) Abdel Maksud et g) Aziza. 
Tous héritiers de la Dame Fatma Er 

Nabawia et enfants d 'El Chahat Abdou, 
propriétaires, sujets locaux, demeurant 
à Kafr El Habachi, dépendant de Ber
kata, district de Benha (Galioubieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières, la 1re en date du 
ii Mai i93i, huissier G. Ackaoui, dénon
cée le 23 Mai i93i, huissier J. Luccar, 
et la 2me avec sa dénonciation elu 23 Mai 
i93i, huissier J. Luccar, transcrites la 
ire à Mansourah le 28 Mai 193i sub No. 
i2i0 et la 2me au Caire le 28 Mai i93i 
sub No. 3655. 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

8 feddans, i4 kirats et i2 sahmes de 
terrains sis au village d'El Az izieh, dis
trict de Minia El Iümh (Ch. ). 

2me lot. 
Une sakieh à 3 faces avec accessoires, 

dont une seule face en état de fonction
nement, construite en pierres rouges, ap
partenant à l'emprunteuse et servant 
également à l'irrigation des d1 ~e s ~erres, 
sise au village de Eerkata, distnct de 
Benha (Galioubieh), ain si qu'une P.ar
celle de i kirat et i2 sahmes de terrams 
sis au village de Berkala, district .de 
Benha (Galioubieh), au hod El Ram1at 
No. 9, fai sant partie des parcelles cadas
trales Nos. 32 et 33, sur laquell e parcelle 
la dite sakieh se trouve in s tallée. 

Cette parcelle de i l<irat et i2 sahmes 
appartient également à l'emprunteuse: 

Pour les limites con sulter le Cabrer 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L.E. 465 pour le 1er lot. 
L.E. 52 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 8 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
625-M-465 Kh. Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête de The Law Union & 

Rock Ins. Cy. Ltd., société anonxme an
glaise, ayant siège à Londres, ' Chan
cery Lane, agissant. aux pour~u:tes et 
diligences de son directeur gener~~ le 
Sieur A. H. Shrewsbury, y domiCille et 
éleclivement à Alexandrie en l'élude cle 
Mes Masters, Boulad et Soussa, avocats. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Kha
lil Nasralla, fil s de Khalil, petit-fils. de 
Ibrahim Nasralla, propriétaires, su] els 
locaux, demeurant à Kafr El Azzaz1, 
lVIarkaz Zagazig, et à Béni-Ayoub, dis
trict de Zagazig (Ch. ). 

E'n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Novembre 1921, hUis
sier P. Savopoulo, lequel pro.cès-verbal 
de saisie a été dénoncé aux deblleurs le 
30 Novembre 1921, huissier S. Perros, le 
tout dûment transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte de l\~~n
sourah le 6 Décembre Hl21 sub No. 22oo1L 

Objet de la vente: 
29 feddans, 3 kirats et 7 sahmes de 

terrains agricoles sis au vill~ge de Kafr 
El Azzaz i district de Zagazig (Ch. ), au 
hod Om Èl Barid ?\o. 9, divisés en deux 
parcelles comme suit: .-

1.) 26 feddans, 3 lora ts e t '- sahmes 
dans les parcelles Nos. 110 et 2o. 

2. ) 3 fedd an s dans la parcell.e No. 108. 
Ainsi que le tout se po~rsm~ e~ com

porte san s aucune excep tiOn .m ~eserve, 
avec les immeubles par des Lma twn qUI 
en dépendent. . . 

Pour les limites con sulter le Call1er 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 1255 outre les frai s . 
Mansourah, le 8 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
64.5-M-'185 A. Néemeh, avocaL. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête de: 
1.) Les Hoirs Alexandre et Carmella 

So11ssa, savoir Elie et J oseph Soussa, 
\1ari e Fackal\ e l Ro s ine GaillarcloL 

2. ) Les Hoirs Assine Gorra, savoir 
Yvonne Gahl an et Basile GoTra, pri s per
s onn ellement et en sa qualité de tuteur 
de ses enfants mineur s Simone, Fran
ço is et Oscar, tous propriétaires, s ujds 
locau x, à l' excep tion de la 4.mc sujette 
fran çaise et du 6me sujet italien, demeu
rant le 2m e à Mansourah, les 3me et 6me 
à Alexanclric, la 5m c au Caire ct les au 
tres à Pa ris, subrogés aux poursuites cl e 
Th e Land Bank of Egypt par ordonnan
ce des Référés elu 17 Septembre 1936. 

Contre Aly Gam al El Dine Hu ssein, 
fil s de Aly Ahmcd Husse in , de [eu 
Ahmed Hussein, propri é ta i r·e, (~gypl i(~n , 
(](' meurant ü Salal\a, di s lr·i c l clc !VIan
sourah (Dai<. ) . 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 15 Décrmbre 1934, hui s
sier A. Anhot1ri, tran scrit le 27 Décem
bre 1934, No. 12619. 
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Objet de la vente: 
10 feddans, 12 kirats et 16 sa~mes de 

terrains cultivables situés au VIllage de 
Salaka, district de Mansourah (Dale), 
divisés comme suit: 

1.) Au hod El Ketaa No. 6, kism awal. 
3 feddans, 12 kirats et 16 sahmes, par

tie parcelle No. 23. 
2.) Au hod El Rakik No. 8. 
3 feddans et 10 };:ira ts, partie parcelle 

No. 1. 
3.) Au hod El Kassali No. 9. 
3 feddan s et 14 kirats, partie parcelle 

No. 1. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune exception .ni ~éserve: 
avec les immeubles par des tmatwn qm 
en dépendent. 

N.B. - Il y a lieu de distraire cles 
biens ci-dessus: 

1.) 7 kirats et 1 sahme au hod El Ke
taa No. 6, partie parcelle No. 23. 

2. ) 6 k i rats ct 1 sahme au hod El Ra
kik No. 8, partie parcelle No. 2 et d'après 
le Gouvernement partie parcelles Nos. 17 
et 36. 

Dégrevés par le Gouvernement pour 
cause d'utilité publique. . 

Pour les limites consulter le Cah1 r r 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 4.23 outre les frais . 
Mansourah, le 8 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
757-M-496. .Joseph Soussa, avocat. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Athanase ~ea~1 

Papadimitriou, fils de J ean Papaclnm
triou, négociant, sujet hellène, demeu
rant à Mansourah, rue Neuve. 

Contre les Hoirs de fen El Sayecl Ra
madan, fils cie Ramadan, de Ismail, pro.
priétaires, suj ets locaux, demeurant a 
Mit Roumi, district de Dékernès (Dale ). 

En vertu d'un pro·cès-verbal ci e saisie 
immobilière du 14 Octobre 1933, hui s
sier G. Chidiac, transcrit le 11 Novembre 
1933, No. 9809. 

Objet de la vente: 
13 feclclans, 18 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Mit Roumi, 
district cle Dékernès (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 860 outre les frai s. 
Mansourah, le 8 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

778-DM-887. Avocats. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Panayotti An

dritzakis, fils de Nicolas, propriétaire, 
hellène, demeurant à Aga (Dale). 

Contre: 
A. - Hoirs de feu Moursi Ramadan 

Aboul Enein, fils de Ramadan Aboul 
Enein. 

B. - Hoirs de la Dame Zarifa El Dias ti 
Rabih, mère du dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meuranL à Inchassieh, à rramboul e t ;\ 
Ekhtab, district de Aga (Dale.). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

b ilière de l'huiss ier J. Khouri, du 7 
Jui.lle t 1.93/c transcrit le 30 Ju illet 193't 
su)) No. 7653. 
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.~.) D'un p;oc~s-_verbal de saisie immo
bilière de l hUISSier. Ph. Attalla, elu 11 Avnl 1935, transcnL le 18 Mai 1935 
No . 5475. ' 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

3 feddans, 10 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village d 'El Inchassieh. 
district de Aga (Dale.). · 

2me lot. 
1 feddan, 11 kirats e t 16 sahmes lie 

terrains sis au village d'El Inchassieh. 
district de Aga (Dale.). · 

3me lot. 
Une parcelle cie terrain d'une s uperfi

cie cle 400 p.c., avec la maison y élevée 
construite en briques crues, sise ttu mê: 
me village d'El Inchassi eh, clisll'i cl cle 
Aga (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 130 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 8 Avri l 1938. 

Pour le poursuivant. 
J. Gourioti s et B. Ghali oun~ui, 

780-DM-889. Avocals. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Naima El Desso11ki El 

I<acli, dem eurant à Mit Farès, clislrict cle 
Dékernès. 

2.) M. le Grefiïer en CheJ du Tribunal 
Mixte de Mansotrrah, pris en sa qtr ;ilJi:. 
d e prérosé ù la Caisse des F onds .lllili 
ciaires. 

Contre le Sieur Ahmed El Sayccl Yous
sef, demeurant à Béni-Ebeid, distri rL de 
Dékernès. 

En vertu d'un procès-verbal clc sai~ic 
immobilière du H Octobre 1933, lrans
crit le 26 Octobre 1933 s ub i\'o. 021-1 . 

Objet de la vente: 
4me lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 500m2 20 cm.,située à Béni-Ebc J~, 
district de Dékernès, au hod Daycr hl 
Na hia No. 99, faisant partie de .la par
celle No. 41, avec les deux maisons Y ?le
vées. J'une construite en briq11 es cllrtcs, 
composée de deux étages, et l '<H rl~·e 
construite en briques crues, composee 
d'un seul étage en ruine. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . . 

Mise à pdx: L.E. 125 outre les fril 1 ~ · 
Mans ourah, le 8 Avril 1938. . . 

Pour les po urs lll van ts, 
755-M-4.94. Alphonse Neirou z, avocat. 

Hate: J eudi 5 Mai 1938. . .. 
A la requête du Si eur Elie Vlal1alo~, 

négociant, s uj et h ellène, demeurant '1 

Mansourah. 
Contre: . 

1 
sa-

Les Hoirs de feu Aboul Naga ssa, 
voir: 

J. ) Saïd Eff. Aboul Naga, Ab 1 Na-
2.) Dame Hannouma Bent ,. out do

ga, veuve de feu Mostafa El Zaya ' 
miciliée à Mansourah. Bent 

Les Hoirs de la Dame Asma hi!11 
Aboul Naga Issa, veuve de feu Ibra 
Kabil, savoir : 

u•uuvuu11::re uu 1<:> u ecembre 1\:134, hui s
sier A. Anho11ri, transcrit le 27 Décem-
t--. .... 1"\. A ()t') r 1\ T- J r...n J n 

-~ ~ ......,. _ _ ..., ...., ....., ... o..J ..o. v .Ll.J..lJ.J.J.V -

bilière de" l'huissier J. Khouri, du 7 
Juillet 1934. transcrit le 30 .Juillet Hm11 

•u•c;Hw e u JVltlfl!:iüUI'èUl. Bent 
Les Hoirs de la Dame Asma hi!U 

Ahnnl N::w~ T""~ vPnvP. de feu Ibra 
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3. ) Dame Mounira Bent Ibrahim Aly 
l{abil épou se Mohamed Chal, 

4 ) bame Waguida Bent Ibrahim Aly 
!{al~ il, . épou:>e Mahmoud El Cherbini, 
ctornicJ h ees a Mansourah. 

5.) Mohamed Abdel Moneem Ibrahim 
Aly Kabil, 

6) Dame our Ben t Ibrahim Al y Ka
bil · épouse Abdel Hamid Kabil, domici
lié~ à Nawassa El Gheit, Markaz Agha 
(Dale ). 

En vertu d'un proc~s-verbal de ~ai sie 
irnrnobilière du 31 Jmllet 19?3, hmss1er 
J. ::\1éss iha, transcnt le 9 Aout 1933, No. 
7195. 

Objet clc la vente.: 
1er lot (B). 

9 J'cddans, 13 kirats et 11 sahmes de 
terrains labourables sis à Mansourah. 

Pour les limites con su lter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à ,prix proportionnelle: L .E. 7 41 
outre les frais. 

::\Jansourah, le 8 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 
777-DM-886 Avocats. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête des Sieurs Stratis Cha

ralamb ou & Co., demeurant à Alexan
drie. 

Contre les Sieurs : 
J.) El Saïd El Sayed Abdel Wahab, fils 

d'El Sayed Sid Ahmed Abele! Wahab. 
2.) Naguia Saïd Aly, fille de Saïd Aly. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, demeurant à El Gharraka, district 
de Aga (Dak). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisi~ i!D

mobilière du 24 Janvier 1935, hmsswr 
G. Chidiac, transcrit le 16 Février 1935, 
No. 188'!. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffè des Adjudications de 
ce rrribunal le 14 Mars 1938. 

Ohjct de la vente.: 35 feddans, 11 ki
rats ct 17 sahmes de terrains sis au vil
lage de El Gharraka, district de Aga 
(Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Gharges. 

Mise à prix: L.E. 2910 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

782-DM-891 Avocats. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre: 
A. - Hoirs de feu Greiss Khalil et sa 

veuve la Dame Galila Soliman Abdel 
Messih, savoir: 

1.) Galila Greiss Khalil, épo·use Wadie 
Azzouz, sa fille. 

2.) Aziz Greiss Khalil, son fil s, tant en 
son nom r•u'en sa qualité de tuteur de 
ses frères Sami et Souad ou Sofia Greiss 
Khalil. 

3. ) Sami, 4.) Souad ou Sofia Greiss 
Khali l, au cas où ils seraient devenus 
majeurs. 

B. - Hoirs de feu Wahba Khalil, sa
voir: 

5.) Mariam Soliman Ziada, sa veuve. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

6.) Mikhail Wahba Khalil, son fils . 
7.) Youssef Wahba Khalil, son fils. 
8.) Nour Wahba Khalil, sa fille . 
9.) Emilie Wahba T\halil, sa fille . 
10.) Catherine Wahba Khalil, sa fille. 
11.) Fa.yka Wahba Khalil, sa fill e. 
C. - 12.) Fahmi Gawad Ibrahim, 2me 

époux et héritier de la Dame Galila So
liman Abele! Messih. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les ire et 12me à Mit-Ghamr, 
la 5me à Ezbet Wahba Khalil, dépen
dant d 'El Alakma, Marl<az Hehya (Ch. ), 
et les autres au Caire, les 2me, 3me et 
4me à Darb El Bawarine, haret El Ga
meh sans numéro (kism Bab El Chaa
rieh), le 6me à haret Guenenet El Cham
baki No. 2 (ki sm Bab El Chaarieh), les 
7me, 8me et 9me à El Berket El Rathl, 
h aret El Batanouni, la 10me à la rue El 
Chambaki No. 16, kism Bab El Charieh, 
et la 11me à Berket El Rathl, haret El 
Tabbala sans numéro. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières des 24 Juin et 10 
Août 1936, transcrits les 13 Juillet 1936, 
No. 1077, 15 Juillet 1936, No. 1085, et 5 
Septembre 1936 sub No. 1257 (Charkieh). 

Objet de la vente: 
9 fedclans de terrains sis au village de 

Alakma, district de Hehia (Ch.), au hod 
El Kholi, kism awal No. 7, faisant partie 
de la parcelle No. 156, par indivis dans 21. 
feddans, 10 kirats et 11 sahmes formant 
la superficie de la elite parcelle No. 56. 

Ensemble: 3 sakiehs dont 1 artésien
ne et 2 bahari, et 5 maisonnettes en bri
ques crues. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 580 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

771-DM-880. Avocats. 

Date: J eudi 5 Mai 1938. 
A la requête cle la Dresclner Bank S.A. 

ayant siège à Berlin avec filiale à Ale
xandrie. 

Contre: 
1.) Omar Mohamed vValy, fils de Mo

hamed Waly. 
2.) Dame Missa Om Mohamed El Be

h ay, fille de Mohamed El Behay. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, demeurant à Miniet Sandoub, dis
trict de Mansourah (Dale). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal cle sais ie immo

bilière du 17 Août 1932, dénoncée le 2i5 
Août 1932, transcrit le 30 Août 1932, ro. 
9859. 

2.) D'un procès-verbal de loti ssement 
dressé le 1er Décembre 1936 au Greffe 
des Adjudications près ce Tribunal. 

Objet de la vente: 
Appartenant à la Dame Missa Om Mo

hamed Behay. 
3 feddans, 22 kira.ts et 5 sahmes sis au 

village de ikita, district cle Mansourah, 
divisés comme suit : 

1.) 2 kirats et 4 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 13, faisant partie de la par
celle No. 38, par indivis clans 11 kirats 
et 9 sahmes, superficie cle la dite par
celle. 
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2.) 15 kirats e t 4 sahmes au hod El 
A wali T o. 18, fai sant partie de la par
celle No. 27, par indivis clans 3 fecldans, 
6 kirats et 22 sahmes, superficie de la 
di te parcelle. 

3.) 1 fedclan, 16 k irats et 3 sahmcs au 
hod El Zahab No 20, parcelle No. 63. 

!1. ) 1 feddan, 12 kirats et 18 sahmes au 
hod El Zahab No. 20, parcelle No. G4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. H.3 outre les frais . 
Mansourah , le 8 Avril 1938. 

Pour la poursu ivante, 
Maksud, Samné et Dao11Cl, 

763-DM-872. Avocats. 

Date: J eudi i5 Mai 1938. 
A la requêl1e du Sieur Osman Ibrahim. 
'Contre le Sieur Abdallah Abdallah 

Hassan 'Vlizza, demeurant à Ezbet El 
Takhchiba, dépendant cie Belcas, kism 
saless, district de Cherbine (Gh .). 

En vertu d'un procès-verbal cie saisie 
immobilière du il! Mars 1933, transcrit 
le 31 Mars 1933 sub No. 684. 

Objet de la vente: 
10 feddan s, 21 kirats et 8 sahmcs de 

terrains cultivables situés au village 
d'El Domaine Belcas Kism Saless, dis
trict ·de Cherbine (Gh.) . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1.60 outre les frai s. 
Mausourah, le 8 Avril1938. 

Pour le poursuivant, 
756-M-495. Alphonse 1 eirouz, avocat. 

Date: J eudi 5 Mai 1938. 
A la requête de la Dame Alexandra 

Kharalambos R ezzios. 
Contre le Sieur Abdel Hak Ibrahim 

Youssef. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 6 AvriU932, hui ssier Ph. 
Attalla, transcrite le 28 Avril Hl32, No. 
5320. 

Objet de la venLe: 6 feddans, 6 kirals 
et 16 sahmes de terrain s s is à l\Ii t El 
Kalloug (Dak. ). 

Pour les limites consulter le Ca hi er 
des Charges. 

Mise à 1wix: L.E. 260 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Avri l 1938. 

Pour la poursuivante, 
752-M-491 P. Eindynékos, avo.ca t. 

Date: J e udi 5 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Armenak Moo

tamédian, négociant, sujet bulgare, de
meurant à Zagazig. 

Contre les Hoirs de feu Abclel Milaal 
Abdel Ati . 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 17 Décembre 1931, htti ss ier 
G. Ackawi, dénoncée le 2 J anvier Hl32 et 
dûment transcrite avec sa dénonciation. 

2.) De deux procès-verbaux de distrac
tion des 16 F évri er et 13 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 
A. - 4 fedclan s, 2 kirats et 23 sahmes 

de terrains sis au village d'El Isdia, dis
trict de Hehia (Ch. ). 

B. - Une maison de la superficie de 2 
kirats, sise au village d'El Isd ia, district 
de Hehia (Ch .). 
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Pour les limites consulter le Cah ier 
drs Charu·rs. 

\lise à prix: L.E. 3Ili5 outre lt •::; Jtai::;. 
l\Iansourah, le 8 Avril 1938. 

Pour le pours uiva n l. 
75'1-IVI-'1\)3. \\1. Sa lib, avocal. 

Uate : J e ttdi 5 l\Iai 11)38. 
A la requête cie la Dame Virg ini e Se

remetis, propriétaire, s uj eUr l1 ellène, 
clemeurant à lVIansourah, rue Fouad Ier. 

Contre l\Iahcl i Hassan, lïls de J-1 assa11 
Hussein, propriétaire. s uj et local, de
meurant à Zafar, (]istrid de Simbella
w ein (Dai\ .). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de sa is ie imnl o

bilière elu 26 Ja.nvier 1935, httissier A. 
Geo rges, tra nscrit le Hl ~évrier 11)35 No. 
202:t. 

2.) lY un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe des Adjudi ca tion s de cc 
Tribun al le 16 i\Iars 11)36. 

3.) D' un 2me procès-Ycrbal de distrac
tion clressé au Greffe de· Adj udica
tions rie cc Tribunal le 6 F évri er 1 fl3ï. 

Objet de la Yente: ei1 deux lo b. 
1er lot. 

2 fedclans, 13 kirats ct '1 sahmes de 
terrains sis au village clc Zafar, cli::;lrict 
de Simbellawein (Dale ). 

2me lot. 
Le tiers par indivis dans une parcelle 

cle terrain d'une superfi cie de 300 m2, 
avec la maison y élevée, s ise a u village 
de Zafar, district cle Simbellawei n (Dale) 
a tt hod El Gourn l\'o. 28, faisant partie 
rie la parcelle No. ii (parmi l 'habitation 
rle Zafar El Kadima) . 

Pour les limites con sulter le Caltit'r 
des Charg·es. 

Mise à prix: 
L.E. 21 pour le 1er lot. 
L.E. 5 po 11 r le 2m e lot. 
Outre les frais. 
~[ an sourah, le 8 A \Ti l 1 ü3R 

Pour lu pot t rstt i \ï..t ll Le, 
J. Gourioti s et B. Gh alioungu i, 

781-DM-890. Avocats. 

Dale: J eudi 5 ;'-.1ai 1938. 
A la requête des Sieurs Elie et Ra

phaël Toriel, de feu Vita Tori cl, négo
ciants, a rlminis trés français, dem e ura nt 
ü Alexandr ie, 5 ru e de la Gare rl u Caire. 

Contre le Sieu r Vita Hassoun, rle feu 
Ibrahim, propr iétaire, admini s tré fran
çais. dem eurant à Man sourah, en son 
immeubl e s is à haret Hassoun, quartier 
Mit-Hadar. 

En verLu d'un procès~verbal de saisie 
immobilière rlu 3 Juill et 1935, tran scrite 
le 15 Juillet 1935 sub No. 7227. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivi s <lans un terrain 

sis à Man sourah, kism sadess Mit-Ha
dar, rue Jiassoun No. 9, chiakhet El Man
zal oui, cl ' tm c superficie de 2600 m2, avec 
les constructions y élevées, soit une mai
son (portant le No. 18 ct No. 5 moukall a
fa, année 11)35) composée d'un rez-de
chaussée c t de deux étages supérieurs, 
couvrant un e s uperficie de 't00 m2 en
viron . c l un e petite construction au 

orri-P. c: t de la mai son, couvran t une su 
perlï ric rie 70 m2 environ et servant de 
bu reau, les dits 2600 m2 sont limités: 
Nord. par la nouvelle rue dite Charch 

J ournal des Tribunaux Mixtes. 

El Ball1', sur U2 m. ; Es t, rue Hasso un, sur 
50 m.; Sucl, par haret El Arbe in , sur 73 
m. brisée; Ouest, par haret El Markabi 
No. 11, s ur 23 1/2 m . 

Du côté ri e la. rne Arbéin il existe un 
garage ct la porte d 'entrée donnant sur 
la rue ll assotm où il y a un magas in . 

Ainsi que le tout se ponrsuit ct com
porte san s a ueunc excepti on ni réserv(~ 
avec les imme tlbl es par destina tion qui 
en dépend ent. 

N.B. -- Il y a lieu Lle déduire cl c la dite 
superfici e de 2600 m2 une quantité rl c 
175 m2 85 cm., expropr iée pour cau se 
d 'utilité publiqu e; en conséqu ence la di
te s upcrfi eie sc trouve réduite à 2372 m2 
09 cm., clan s laquell e la moiti é par in cli
vis est mise en vente. 

Mise à prix: L.K 3200 outre les frai s. 
Man sourah , le 8 Avril 1938. 

Pour les pours uivants, 
Maksncl , Samné et Daolld. 

768-DM-877. Avocats. 

Dale: J eudi 5 Mai 1938. 
A la requête etc : 
1. ) Les Hoirs Alexandre ct Carmella 

Soussa, savoir Elie ct J oseph Soussa, 
Mari e Fackak ct Ros ine Allamagny, 

2.) Les Hoirs Assin e Gorra, savoir 
Yvonne Gahlan ct Basile Gorra, pri s 
personnellement en sa qualité de tutettr 
de son fil s mineur Oscar, et Simone ct 
Franço is Gorra, tou s propriétairrs , s u
jets locaux, à l' exception rle la ftmc Stl 
jctte française ct elu 6mc suj et italien, 
demcmant. le 2m c à Mansourah, les 3me 
ct Gmc ü Al cxanclrie, la 5mc au C:a irc 
ct les a ul rcs ;1 Pari s. 

Conh·e 1\-lahmottd Aly Hussein , pro
priétaire, égypti·rn, demeurant ü SalRka, 
di s trict de Man soural1 (Dak. ). 

En ver·tu rl 'un procès-verhal de sa isie 
immobili ère du 8 Décembre Hl36, lwi s
sicr G. Ch icliac , su ivie rt e sa dénon cia 
tinn rlu 21 Dérc mhrc J.IJ3G, le tout trans
nit le 2 J a nvi er Hl37 ::; ub ;'\o. 27. 

Objet de la vente: 
9 feddan s, i6 kirals et 1 sahme clc ter

rain s agriroles s is à SalalŒ, cli s lrict de 
Mansourah (Dale ), divisés en six lots 
comme suit: 

1er lot. 
1 fecldan, 22 kirats et 3 sahmes au hod 

El Morabaa No. 3, parcelle No. 3. 
2me lot. 

2 feddan s, 3 kirats et 6 sahmes au hod 
El Morabaa No. 3, parcelle No. !1. 

3me lot. 
3 fedclan s, 1_5 kirats et 21 sahmes au 

hod El Chiakha No. 4, parcelle No. 49. 
l1me lot. 

1. fedda.n, 1 kirat et 5 sahmes au hod El 
Rakik No. 8, parcelle No. 110. 

5me lot. 
1.9 kirats et 14 sahmes au hocl El Kas

sali No. 9, parcelle No. 2. 
6me lot. 

2 kirats au hod El Felaha No. 5, fai
sant partie de la parcelle No. 49, indivis 
dans 1 fecldan, 23 kirats et 15 sahmes, 
superfici e de la s usdite parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte san s aucun e exception ni réserve, 
avec les immeubles par des tination q11i 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

8/9 Avril 1938. 

Mise à prix: 
l ... K 170 pour Je 1er lot. 
L.E. 190 pour le 2me lot. 
L.E. 330 pour le 3me lot. 
L.E. 65 pour le 4mc lot. 
L.E. 70 pour le 5me lot. 
L.E. 7 pour le 6me lot. 
Outre les frai s. 
;viansourah, le 8 Avril 1938. 

Pour les poursttiYant" 
758-M-497. Joseph Sou ssa, avocat: 

Uatc: Jeudi 5 Mai 1938. 
A. 1~ requête de l'Eas tern Compan .. 

soc~ete anonyl?e égyptienne, ayant si~~ 
ge a Alexandne, No. 1 rue Toussoun 

Contt·e: · 
1. ) Farid Raguch El Tahaoui. 
2.) Gouda Ragueh El 'l'ahaoui. 
3.) Baghid Raguch El Tahaoui. 
~-) Abdel Samieh Rag ueh El 'l'ahuo ui. 
o.) Talab Ragueh El T ahaoui. 
Tous fil s de R agueh Amer J.:J 'l'a

haoui, petits-fils de Amer E l Talm ou i 
propriétaires, suj e ts locau x, demru ra nt. 
à El Tahaouia, d is trict de 3ilhci:-: ,( :11.). 

En vertu d'un procès-verbal de :-:aisic 
immobilière du 6 Mars 1937, huis.s ie r B. 
Accad, transcrit le 31 elu m ême moi ~ sub 
No. 456 (C h. ). 

Objet de la vente: 
A. - 70 feddan s e t 16 kirats de: ter

rains cultivables s is jadis au village de 
Kofour El Ayed e t actuellement à El 
Katiba, dis trict de Belbeis (Ch. ), cli,·i;;é.-< 
comme s uit: 

1.) Biens appartenant ü Farid Haguclt 
El Tahaoui. 

a ) 17 feddan s, 1 kirat e t 12 sahmc" au 
hod El Baguer No. 6, fai sant parli c de 
1:1 parcelle No. 623. 

b ) 22 kirats et 1_2 sahmes au dil !lod. 
faisant partie de la parcelle No. 623. 

c) 19 feddan s et 11 kira ts au elit hocl. 
formant partie de la parcelle No. G:23. 

cl ) 5 feddan s et H kirats au dit hocl. 
fai sant partie des parcell es NoO'. 630 eL 
627. 

2.) Biens appartenant à Beghid H.a-
gueh El Tahaoui. . 

a) 2 feddan s et 12 kirats au d1 t l~od, 
faisant partie des parcelles Nos. 6:21 el. 
630. 

b ) 4 feddans e t 19 kirats au hod El Ha
guer No. 6, fai sant partie des parc·elles 
Nos. 629 et 630. . 

c) 6 feddan s et 5 kirats au dit llocl, fal-
sant partie de la parcelle No. 623. . 

3.) Biens appartenant à Talab :ra]1aou.t. 
a) 8 feddans et 15 kirats _au dit llo~ E~ 

Baguer No. 6, fai sant partie des pa1cel 
les Nos. 630 et 623. . 

b ) 5 feddans et 18 kira ts au dtL hOdt 
faisant partie des parcelles Nos. 623 e 
630. · 1 les 

B. - 5 fecldans de terrains cultJva 1 - . 

sis au vi ll age de El Zawara, .dé11° 1"We1~ 
actuell ement E l Saadate, di strJct de " _ 
bei s (Ch.), divisés en deux parcelles, ._a 
voir: , . o· -hEl 

Biens appartenant a Fand Ra,., ue AIJ-
Tahaoui et ses frères Taleb, Goud a, 
del Samieh et Baghid. hod 

La ire de t feddan et 3 l~irats a~! No. 
El Ramlieh wal Kemala, losm a'~ 60. 
2, fai sant partie de la par~etf ·ra~~ au 

La 2me de 3 feddans et r 0 )'ism 
hod :P.l Ramlieh wal Remala No. 2, ' 
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awal, faisant partie des parcelles Nos. 96, 
98 cL 137. ' ' ' . c. -- 2 1eddans, !1 Jurats c L 15 sahmes 
de Lorrains . sabl?nn_eux sis au vi_llagc de 
El 'l'ctllaoma, d1 s L~1cL de Belbe1s (Ch.), 
divi sés comme sult: 

Bien s appartenant à Faricl H.agueh El 
TalJ ao ui. 

:2 kirals cL 3 sahmes par indivi s clans 
15 J.:.irals a u hocl El Gabal. 

J rcudan, 1 kiraL eL 6 sahmes au hod 
Kharcg El Zimam, kism awal No. 0, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

Biens appartenant à Beghid Ragu eh 
El Tcthaoui. 

2 kira ts et 3 sahmes var indivi s clan s 
1:; hi ra b au l10d liJ l Gabal. 

HicJJ s appartenant ü Talab El Tahaoui. 
2 kirats e L 3 sahmes par indivis clans 

1:> ki nd :-; au hod El Gabal. 
Bien:-; ap partenant à Gouda Ragueh 

El Ta lwo ui. 
2 k ira ls c L 3 sahmes par indivis dan s 

I:J l\ irals a u boel El Gabal. 
Bi l' ll ~ appartenant à Abdel Samieh. Ta

]J it(IIJ i. 
:2 l\ ira Ls c t 3 sahmes au hocl El Gabal. 
J3il' ns appartenant à l'indivis à Farid 

H.ap ucl1 Tahaoui et ses frères Gouda et 
.\ hdt• l ~am ich. 

Hi k imLs cL 18 sahmes au hocl El I-I il 
rrl'la g l Ga bal No. 1, parcelle No. 5tt. 

CL' :-' lr r ra ins sont sablonneux. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
'lise ù prix: L.K 7000 ouLre les fra is . 
.\ f<JII:-'O Urah, le 8 Avril 1.938. 

Pour la poursuiva nte, 
Maksud, Samné et Daoud, 

7 lî·~ · IJ .\l-873 AvocaLs . 

Da le: Jeudi 5 Mai 1938. 
.\ l a requête de The Land Bank of 

Lg\ pl. LLd., société anonyme ayant siè
,!:.t' " .\l cxanclf! e. 

t:on lre les Hoirs ete feu Attia Daoud 
1\ t·z,·ik . J'ils de feu Daoud Rezeik de son 
v·ivillll codébite1u· du requérant,' savo ir: 

1. .-\ youb A ttia Daoud, 
·2 ., .\zrni ALlia Daoud 

. ~q Liuirgui s ALt ia Dao~d, lo us les trois 
I ll" tl11 dit défunt. 

't. lhrahirn Saleh El Menchawi, pris 
e.t t ~ a LJLlCl liLé d'héritier de Jeu son père 
:-,a i!' ll 1,:1 l\Tenchaoui, de reu Moustafa 1i:l 
.\l i'n(' llanu i, de son vivanL codébiteur. 

'l'u u ~ propriétaires, sujets locaux, de
li ~< : I I J<~ nl les troi s premiers à Kafr 81 
R_ntiJ< u· t. Sol iman, dépendant de Mit El 
[, o,·ac·IJI , cL le 'nne à Kafr El Mikdam 
Lo11 .~ ilc·ux dis trict de Mit-Ghamr (Dale): 
. En n~rlu d'un procès-verbal de saisie 
11iHnollil ièrc du 12 Juin 1935 hui ssier 
·~ · ll él'lJérna. transcrite le 3 JU:illet 1935 
.\ o. lH!H. ' 

OhjcL de la vente: 
. \. - 6 feddans et 2 kirats de terrains 

SIS <tu village de Karr El Barbari Soli
man , Llépcndant de Mit El Korachi dis
.~. rtcL de ~vlit-Ghamr (Dale), appart~nant 
'1 J\ Ltm Daoud, divisés comme suit : 

:l. ) '' feddans, 15 kirats e t 20 sahmes 
au hod F:l Maya El Taouila No. 1, for
V~1~L la parcelle No. 22 du plan cactus-

~. ) 1 l'eddan, 10 kirats et 4 sahmes au 

P~eme hod, formant la parcelle No. 2 du 
an cadastral. 
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Ensemble avec 2 sakiehs en dehors 
des terrains, servant à l'irrigation. 

B. - 3 fecldans, 14 l<irats eL 12 sahmes 
de terrains s.is au village de Kafr El 
Mokdam, district de Mit-Ghamr (Dale ), 
appartenant à Saleh El Menchawi, divi
sés comme suit: 

1.) 2 feddans au hod Dayer Bl Nahia 
No. 16, fai sant partie de la parcelle No. 
1 elu plan cadastral. 

2.) 1 feddan, 2 kirats et 12 sahmes au 
~od Bahr El Simsim No. 9, fai sant par
tie de la parcelle No. 26 cl u plan cadas
tral. 

3.) 12 kirats au hocl Baiyouk No. 6, 
Jaisant parLic de la parcelle No. 3 du 
plan cadas br al. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 770 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

767-DM-876 Avocats. 

SUR LICITATION. 

Dale: J cu di 5 Mai 1938. 
A la requête de la Raison !::locialc 

Fred Stabile cL Sidney Salama, so ~;iété 
en nom collecLiJ, administrée mixLe, 
ayant siège à Alexandrie, rue Port-Es l. 

En vertu d ' un jugem ent contradictoire 
rendu sur licitation par le Tribunal 
Mixte Civil de Mansourah en da le du 
21 Novembre 1936, en l'aHairc entre la 
requérante d les Dames Sekina i\lah
moud ?vlohamed 1\.anclil, v cuve de Jeu 
Awacl Abou Awad e t Eeteclal, fille de 
feu Awad Abo u Awad, propriétaires, ::;u
je Ltes locales, dcm(' uran t ~t ::\lan so urah. 
rue Delewar. · 

Objet de la venle: 
. Une parcelle de terrain de la. suvcr

flcie de I100 p .c., s ise ù .:'v1anso tuat,, l'Ll O 
Delewar No. 136, l<.i sm H.obh K 1 Naggar, 
No. :1.·1 Immeuble, moukallafa ~o. 203, 
année 1028 eL actuellement No. :208 R /11, 
année 1937, limitée: Nord, Ho ir::; Awa
dein Bey Taha; Est, Abdcl Razek ct Ma
riam Ghobrial; Ouest, les Hoir::; l\'liLri 
Hann a, les Hoirs Awaclein Taha eL la 
Dame Nozha Ghobrial; Ouest, r.Je où se 
trouve la porte d 'en trée de la maison. 

A v cc la maison y élevée, construite en 
briques c uites à l' exception de cer tain s 
murs qui son t construits en briques ct 
bois, composée d 'un rez-de-chaussée e L 
de 2 étages s upérieurs. 

Le rez-de-chaussée comprend o ulrc 
deux co urs, un appartement Sud eL un 
appartement Nord, composés chacun de 
deux chambres e t accessoires. 

Le 1er étage comprend deux apparte
ments Sud e t Norà, composés chacun 
d'une entrée, d ' un hall e l de de ux rham
bres avec accessoires. 

Le 2me étage comprend également 
deux appartements Sud et Nord, com
posés chacun d'une entrée, d'un haLl et 
de 3 chambres avec accessoires. 

Les dits bi en s appartiennent en com
mun à la Rai son Sociale Fred Stabile et 
Sidney Salama dans la proportion de 8 
kirats e t 10 sahmes et à la Dame Sekina 
et à la Dlle Eetedal en semble pour 15 
kirats et 14 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
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avec les immeubles par destination qui 
en dépenden t. 

Mise à prix: L.E. 380 ouLre les frai s. 
Mansourah , le 8 Avril 1938. 

Pour- la poursuivante, 
Nlaks ud, Samné et Daoud. 

769-DM-878 Avocat:::. 

Délégation de Port-fouad. 
AlJDIEl\iCES: dès les 12 h. 15. 

Date: 'Mardi 3 Ma i 1038. 
A la requête de: 
l. - Les Hoirs cle feu Mohamcü Aly 

Karam, savoir: 
1. ) Dame Zeinab .\l.Jdou ChalalJi , sa 

veuve. 
2. ) lb1·ahim Al y h ar a m, son frère, 

pris tan L personnellem ent LlU 'en sa 
qualité de tuteur cle sa nièce mineure 
El Sayecla, fill e du dit défunt. 

3.) El Sayeda Aly Kararn, SCL sœ ur. 
. 'r.ous propriétaires, ég n>ti en s, clomi

clhes à Port-Saïcl, admis a u bénéfi ce 
de l'Assis Lance Judiciaire, suivant dé
cision d e la Commission elu 'l'riüunal 
\hxle clc .\ lansourah r endue le 22 .V! ai 
1935 s ul) 0:0. 88 de la 60e A.J. 

II. - M. le Greffier en Chef elu 'J'ri
buna! Mixte de Mansourah, pris en sa 
qualité de prénosé il la Caisse des 
11'oncls Judiciaires pour Je r e cou vrc
menL des frais . 

Contre les Sie urs : 
1. ) Aly El Aclawi , 
2. ) Hassan El Acla, vi, fil s de Hassan 

~Vlohamecl 1~1 "\cla\\·i. propriéta ires, 
ég-yptiens, dem e urant ét Port-Saïcl. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 18 Juillet 1936, trans
crit le '1 i\oùt 1936, :'\o. 231 Porl-Said . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot . 

Appartenant à Aly El Adawi. 
Une parcelle de terrain avec la mai

son y construite, située à Port-Saïd, 
kism talet, à haret :bl Saclek wa Aboul 
Fath :\o . 511, impôt 2 /3 t , moul\:al-
lafa de 1934, d'une superfic ie de 72 m2 
8(' cm2, composée de 3 é tages, le 1er 
en briques et les :2 au lr<:>s en bois. limi
tée: :i\orcl, haret Aboul Fath. sm· 6 m. 
50 cm.: Ouest, Salem i\llohamecl, sur 11 
m. 20 cm.: Sud, Attia Hanna. sur 6 
m. 50 cm .: 8st, haret El Sa tl el\. sur 
11 m. 20 cm. 

2rnc lol. 
Appartenant ;) Hassan El ALla\\·i. 
Une parcelle de terrain av<:>c la mai

son y construite, s iluée il Port-Saïd, 
ki sm tani, haret El A dl wa Kéna No. 
HO, imp6ts. 50/ 1 c , ann6e 193ft, d'une 
s u1wrlï c it' clr; Hl m2 50 cm2, composée 
d f :1 ~··lap·P s . les hlr et 2rne (taHis ) et le 
:lm e r-; n bo is, limiL6r: ?\orel, Hassan El 
nall chane, SUl' 3 m. 90 cm.: Est, haret 
I\ena, sue 5 rn.: Ouest, Hassan E.l Ada
wi. sur 5 rn.: Sucl , haret 1!::1 Acll , sur 
:1 m. üO cm. 

Mise à prix: 
L.E. 'L30 pour Je t er Jo J.. 
L.K '•5 pour le 2me lot. 
outre les frais. 
~\·lnnsoural1. Je 8 Avrîl 1938. 

· Pour les noursuivants. 
7ûl•-\1P-489. w.· Sa leh, avoca.t. 
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Date: Mardi 3 Mai 1938. 
A la requête de: 
I. - Dimitri Koconi s, . 
II . - Hoirs de feu PanayoLL1 Cami-

nos, sa voir: . . 
1 . ) La Dame Catma Commos, 
2. ) Photi Cominos. . . . 
3. ) Constantin Commos, j)ropnétal-

res. hellènes, demeurant à . PorL-Sa1~. 
Contre la Dame Anissa I-I. Bayol!m1, 

fille de feu Hassan, propriétaire, SUJ e tte 
locale demeurant à Port-Saïcl, haret El 
Bann~, immeuble cle Hag Sayed El Kl1o-
deiri. . . 

En Yertu d' un procès-verbal cl e sa1s1e 
immobil ière elu 21 l\Iai 1935, 11uissier U. 
Lupo, transcrit le 14 Juin 1935 sub No. 
139. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie cle 100 m2 
avec la maison y élevée, compo~ée d'un 
rez-de-chaussée, sis à Port-Sa1d, 3~e 
l~ is m, rue El Emara No. 3, portant le No. 
3 impôts, moukallafa i\'o. 19/1 au nom 
d'Anissa Hassan Bayoum1. 

2me lot. 
Un terrain de la superficie de 100 m2 

avec la maison y élevée, comp?sée. d'un 
rez-de-chaussée et d' un prem1er etage, 
sis à Port-Saïd, 3me kism, rue El Emara 
No. 3, portant le 1 o. 1 impôts, moukall a
fa No. 36/1 M au nom de l\Iichel Pous
sounakis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et clé
nencla nces général em.ent quelconques 
sans aucun ê cxcep lion ni réserve. 

Pour les limites consult er le Cal1ier 
des Cl1arges. 

\1ise à prix: 
L.E. 225 pour le 1er lot. 
L.E. 375 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Por t-Saïd, le 8 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
743-P-142. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: :vrardi 3 Mai 1938. 
A la requête du Sieur J ean P. Cara

messini , fil s de Panayo tti, négociant, su
jet 11ellène, demeurant à Suez, ru e El 
Salakhana e t faisant élection de domi
cil e à :\1ansourah en l' éLurle de Mes G. 
Mi chalopoulo, J. J abalé, M. Saitas, avo
cats. 

Au préjudice de la Dame :\as ra Ben L 
Mohamed Hagga, propriétaire, sujette lo
cale, demeurant à Suez, rue El Achkar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili6re du 15 Septembre 1931, 
transcrite avec sa dénonciation au Gref
fe des Hypothèques du Tribunal Mixte 
de Mansourah le 4 Octobre 1931, No. 30. 

Objet cle la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une mai son sise à Suez (Kafr Ibrahim 
Aly), constr11itc sur des terrain s hckr de 
88m2, limitée: Nord, Mohamcd El Guin
di El Farrané sur 11 m.; Est, rue où sc 
trouvent la face et la porte de la mai
son , d'une long. de 8 m.; Sud , ru e ot'1 
se trouvent un e autre; face ct un e autre 
porte de la maison, d'un e long. de 11 
m. ; Oues t, Amina Osman cL Cts., d'une 
long. de 8 m. 

La elite mai son es t construite en pier
res (hagar), de deux étages ct un rez-
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lie-chaussée, complète de portes et fenê
tres, chaque étage de deux chambres 
el les accessoires . 

2me lot. 
Une maison sise à Suez (Kafr Ibrahim 

Aly), construite sur 48 m2 de terrains 
hekr, composée d'un rez-de-chaussée de 
deux chambres et deux autres chambres 
avec les accessoires, en briques (hagar) 
complète mais en mauvai s état, limitée : 
Nord, El Sett Om Hamza ct le mur en 
association, d'une long. de 8 m.; Sud, 
Abdel Aziz et"Ahmcd Fawaz, d'une long. 
de 8 m .; Est, Mohamed Ibrahim, d' une 
long. de 6 m.; Ou est, rue publique où se 
trouvent la face et la porte .de la maison, 
d'une long. de 6 m. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes ses dér endances, ac
cesso ires et annexes sans aucune ex
cep tion ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 205 pour le 1er lot. 
L.E. 72 pour le 2m e lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 8 Avri l 1938. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. J abalé, M. Saitas, 

786-DMP-895. A v oc a ts. 

Date: Mardi 3 Mai 1938. 
A la requête de: 
I. - Le Sieur Jean Poriazi, pris tant 

personnellement qu' en sa qualité d'héri
tier de feu son frère André Poriazi. 

II. - Les Hoirs de feu André Poriazi 
savoir les Sieur e t Dames: 

1.) Pénélope Poriazi, sa veuve. 
2.) Eugénie Poriaz i, sa mère. 
3.) Etienne Por iazi. 4. ) Irène Carali. 
5.) Sophie Razi. 6.) Mari e Stathatos. 
7.) Fanny Caracosta. 
Ces· 5 derniers frère e t sœurs du dit 

défunt, pris en leur qu alité de ses héri
tiers, propriétaires, suj e ts hellènes, de
meurant à Ismaïl ia, rue Cleopatra, dans 
leur .immeuble, e t fa isant élec tion de do
micile à Mansourah en l'étude clc Mes J. 
Michalopoulo, J. J abalé, M. Saitas, avo
cats à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs c t Dame : 
1.) Mohamed Hassan Aly El Gued da

wi, pris tant perso-nnellement comme 
débite ur qu'en · sa qualité d'héritier de 
sa mère fe u Masseouda El Sayed Mos
tafa. 

2.) Aly Hassan Aly El Gucddaoui, pris 
tant personnellement comme débiteur 
qu'en sa douhle qualité : a) d 'héritier de 
feu sa mère Masseouda El Sayed Mous
tara et b) de tuteur de ses sœurs mi
nenrcs Fatma, Mabro ttka et Hamid a, fi l
les e t héritières do la elite défunte Mas
seouda El Sayed Mous tafa. 

3. ) Abele! IIamicl Hassan Aly El Guecl
daoui, pris tant personn ell ement comme 
débiteur qu 'en sa qualité cl'héritier de 
feu sa mère la Dame Masseouda El Sa
yod Moustafa. 

4.) Wahiba bcnt Hassan Aly El Gu ed
daoui, pri se en sa q11alité d'héritière de 
sa mère Masscouda El Saycd Mous tafa. 

Tous les susnomm és enfants cl e feu 
Hassan Aly El Gueddaoui, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Jsma ilia, rue 
de Pélu se, pris en leur qu alité cl e débi
teurs expropriés. 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Novembre 1935, trans
crit avec sa dénoncia~ion au Greffe des 
Hypothèques du Tnbunal Mixte de 
Man~ourah le 20 Novembre 1935, No. 47 

Objet de la vente: en un seul lot. · 
Les 2/3 par indivis dans un terrain de 

la superficie de 171. m2 52 cm. , avec la 
maison y élevée, composée d'un rez-de~ 
ch<l:u.ssée et d'un premier é tage, sis à Is
mallla, zone du Canal, ru e de Péluse 
po-rtan~ le N_o. 14 impôts, monkall afa 0.o: 
2 M., m scrlte sub No. 302 elu registre 
foncier au nom de Hassan Aly El Gued
daoui, limités: Nord, par la rue du Cai
re sur 10 m. 72; Sud, par la propriété 
Rounfela Bent Mohamed Garni! sur 10 
m. 72; Est, par la rue de Péluse où il y 
a la por~e ~·entrée sur 16 m.; Ouest, par 
la propnéte de Masseouda Saicl sur 
16 m. 

La dite maison complè te de fenêtres 
et portes, comprend deux magasins sur 
la rue du Caire et un magasin à côté de 
la porte d'entrée. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 215 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Avril 1938. 

Pour les poursuiYants, 
G. Michalopoulo, J . Jabalé, M. Saitas, 

783-DMP-892. Avocats. 

Date: Mardi 3 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
1.) El Sayed Mohamed Abou Bakr El 

Marghani, dit aussi Mohamed Abou 
Bakr El Marghani . 

2.) El Sayed Ismail Mohamed El :\lar
ghani, dit aussi Ismail Mol1amed El 
Marghani. 

Tous deux frères, enfants de feu El 
Sayed Mol1amed Serr El Kha Lm El 1\far
ghani, dit aussi E l Sayed Mohamed El 
Marghani, proprié taires, suj ets locaux, 
demeurant au Caire, chareh El l\Iada
ress No. 12 (Helmia El Guédida), Darb 
El Ahmar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Octobre 1933, huissier 
E. Mezher, transcrite le !1 Novembre 
1935, No. 264. 

Objet de la vente: 
Un immeuble terrain e t construc

tions sis à Port-Saïd (Gouvernorat du 
Canal), rue El Mahroussa No. 3 du i\o. ? 
e t o. 8 impôts, sec tion 2me, et rue T~w 
fik, e t plus précisém ent à l'intersectiOn 
de ces deux rues, chiakha kism tam, au
trefois section ire El Arab, mokallafa 
No. 2/1 (Gouvernorat du Canal). 

Le terrain a une superfi cie de 561 m2 
56 cm., entièrement couvert par les 
constructions d'un immeuble de rapport 
outre 318 m2 construits en arcades. 

Le dit immeuble est composé d' un 
sous-sol, d'un rez-de-chau ssée et de troiS 
étages supérieurs. . 

Le sous-sol es t des tiné à l'aératwn des 
fondation s. 

Le rez-de-chaussée surélevé de 8 mar4 
ches comprend !1 appartements de 3 et 
cl1ambres chacun. 
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Chacun des 3 étages supeneurs com
prend 3 appartements de 4, 3 et 6 cham
bres et dépendances. 

sur la terrasse 1 appartement de 4 
cl1ambres et accessoires, et 3 chambres 
cte less ive. 

So it en tout pour cette maison de rap-
port 20 appartements, escali~rs en mar
Jwe aYeC rampe en fer forge. 

L'immeuble dans son ensemble est li
mité : Nord, rue Tewfik, long. 28 m. 63 
cm. ; Oues t, Abdalla El Rayess, sur 21 m. 
go cm.; Sud, El Kommos Demetrius 
You ssef Salama, sur 17 m. 35 cm., puis 
s'incline légèrem ent vers le Sud sur 2 
m. 10 cm.; Est, rue El Mahroussa sur 
24 m. 115 cm . 

l,a di tc maison est complète de tous 
ses accessoires tels que portes et fenê
tre:::. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les 1mmeubles par des tination qui 
en clépenden t. 

:\lise à prix: L.E. 3500 outre les frai s . 
\lansourah, le 8 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

772-D\TP-881 Avocats. 

Date: Mardi 3 Mai 1938. 
r\ la requête de la Dame Emilie, épou

se elu Sieur Louis Joulia, sans profes
sion, frança ise, demeurant à Ismaïlia, 
rue ;\ cgrclli, immeuble de sa propriété. 

Contre Amine Seoud, négociant, 
égyp tien, demeurant à Port-Saïd, rues 
AIJoul Fath No. 19 et Dakahlieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Juillet 1937, huissier 
A. Kheir, dénoncée suivant exploits des 
17 ct 28 Juillet 1937 et transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te de :viansourah le 7 Août 1937 sub 
.\o. :U:l8. 

Ohje t de la vente: 
Un lerrain de la superficie de 92 m2 

13 clm2, avec la mai son y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et de !1 éta
ges supérieurs, s is à Port-Saïd, Gouver
nol'aL du Canal, portant le No. 117 im
pôts, moukallafa No. 95/1 h, émise au 
nom d'El Cheikh Abdel Rahman Kas
sem, liers détenteur Youssef Mansour, 
année Hl37, r u elle El Kosseir, tanzim 
.\ o. H. 

r\insi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pon ,, les limites consulter le Cahier 
clcs Charges. 

\lise à pdx: L.E. :'.300 outre les :frais. 
Por t-Saïd, le 8 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
7H-P-H3 Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 3 Mai 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Catina Cominos, héritière 

de f?u Nicolas Frangothanassi, sans pro
fessiOn, hellène, demeurant à Port-Saïd. 
. 2.) Le Sieur Dimitri T\oconi s, négo

cmn t, h cllène, demeurant à Port-Saïd. 
·C~mh·e le Sieur El Sayed El Bakri, pro

pnetaJre, égyptien demeurant à Port-
Said. · ' 
. En vertu d'un prücès-verbal de saisie 
~mobilière elu 12 Juin 1937, huissier A. 

hcn·, dénoncée le 17 Juin 1937 et trans
cnts le 23 Juin 1937 sub No. 152. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
19 !1/6 kirats par indivis dans l'immeu

ble suivant sis à Port-Saïd, kism 2me, 
No. 93 tanzim, Gouvernorat du Canal, 
rue 1\isra, portant le No. 8!1 impôts, mou
kallafa No. 91/2 au nom de Mohamed El 
Hennaoui et Sayed Bakri Soliman, sa
voir : 

Un terrain de la superficie tota le de 39 
m2, les 19 4/5 kirats par indivis corres
pondant à 32 m2 17 1/2 cm2 avec la mai
son y élevée, composée cl'un rez-de
chaussée et de 3 étages su péri eu r s. 

Y compris trois chambres sur la ter
rasse. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à plix: L.E. 640 outre les frais. 
Port-S aïd, le 8 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
742-P-141. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 3 Mai 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Panayot-

ti Cominos, savoir: 
1.) Dame Catina Cominos, 
2.) Photi Cominos, 
3.). Constantin Cominos, propriétaires, 

h ellenes, demeurant à Port-Saïd. 
Contre la Dame Galila Mossaad El Ha, 

mami, tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs, savoir: Mohamed Hassan Hassan 
Mandour, Ayoucha Hassan Hassan Man
dour et Khadigua Hassan Hassan Man
dour, prise en sa qualité d'héritière de 
fe~, la _Dame Ayoucha Al y El Badri, pro
pnetaire, locale, demeurant à Port-Saïcl. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 lVIai 1936, huissier A. 
1\.heir, dénoncée le 14 Mai 1936 et tran s
crits le 26 Mai 1936 sub No. 150 .. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superJicie de :21 m2 12 

1 /2 dm2 avec la maison y é levée, com
posée d'un rez-de-chaussée et d 'un éta
ge supérieur, sis à Port-Saïd, Gouver
norat elu Canal, 2me kism, portant le No. 
76 impôts de la rue Kisra, moukallafa 
No. 85/1 au nom de la Dame Ayoucha 
Om Aly. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les fr ais. 
Port-Saïd, le 8 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
740-P-139. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 3 Mai 1938. 
A la requête de la Dame Catina Cami

nos, h éritière de feu Nicolas Frangotha
n assi, sans profession, h ellène, demeu
rant à Port-Saïd, rue de Lesseps, immeu
ble Chatila. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
.J\.ha iri Moussa, savoir: 

1.) Hassan Mohamed Khairi Moussa, 
fils cle feu Mohamed, petit-fils cle 
I\ha iri. 

2.) La Dame Aicha Mohamed Khairi 
Moussa, fille de feu Mohamed, petite-fil
le cle Khairi. . 

3.) La Dame Hosne Ghoneim, épouse 
de Mohamed Khairi Moussa, fille de feu 
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Ahmed lsmail, petite-fill e cle feu Ismail 
Ghoneim. 

Tous lro is l)t·opriétaires, sujets lo
caux, cl em euranl le 1er à KanLara 
( Esl ) eL les d.eux dernières à Port
Saï cl, immeulJl e de leur propriét6. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Décembre 1933 huis
sier A. Kheir, dénoncée le 11 DÙembre 
1 9?5 e t transcrits au Bureau des Hypo
theques r.lu Tnbunal Mixte de Mansou
rah le 16 Décembre 1935 sub No. 305. 

Obje t de la vente: 
Un terrain de la s uperf ici e cle 20 m2 

avec la maison y élevée, composée cl'un 
r:z-de-ch_aussée e t cle 3 étages supé
neurs, srs à Port-Saïel, ki sm 2me rue 
Eugénie, portant le No. 37 impôts, ~ou
kallafa No. 22/3 établie au nom de Mo
hamed Khairi Moussa. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les llmites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 345 outre les frai s. 
Port-Sa.ïrl, le 8 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
741-P-140. Nicolas Zizinia, avocat. 

YE'NTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 16 Avril 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, 16 rue Gaiecl El 
Gohar. 

A la requête du Sieur Edgard Lian. 
A l'encontre du Sieur Costi Pappas, 

commerçant, h ellène, demeurant à Ale
xandrie, 16 rue Gaied El Gohar. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire pratiquée le 20 Septembre 
1937, huissier J. Favia, convertie en sai
sie-exécution par jugement du Tribunal 
Mixte de Justice Sommaire d'Alexandrie 
en date elu 211 Janvier 1938. 

Objet de la vente: salon composé de 
canapé, fauteuil s, chaises, table, tapis, 
lustre; salle à manger composée d'ar
gentier, table à manger, 2 buffets, chai
ses, lus tre, tapis; entrée composée de ca
napé à la turque, 2 petites sellettes, etc. 

Alexandrie, le 8 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

Edward et Sophie Lian, 
695-A-569. Avocats. 

Date: Samedi 16 Avril 1938, à 11 h. 
a. m. 

Lieu: à Sidi Bishr, route de la Corni
che, en face de la Plage No. 2, au Casino 
Zappion, Ramleh , banlieue d'Alexandrie. 

A la requête de: 
1.) Le Sieur Mohamed Hassan Aly, 

égyptien, demeurant à Alexandrie, rue 
Mawardi No. 21, Karmouz; 

2.) M. le Greffier en Chef près ce Tri
bunal, èsq. de préposé à la · Caisse des 
Fonds Judiciaires . 

Tous deux élisant domicile au cabinet 
de Me A. E. Zariffeh, avocat. 

A l'encontre du Sieur Costi Canalds, 
négociant, hellène, propriétaire du Casi-
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no Zappion, demeurant. à S idi Bis hr, en 
face de la Plage :\o. :2. 

En ver·tu: 
:L. ) De la grosse d'un jugem ent rendu 

par le Tribunal i\Iixte de Just tce Som
maire d'Alexandrie le 26 Avnl 1936, R.G. 
1161 /Gi e A .. T.; 

2. ) D'tm procès-\'crbal de :oais ie mobi
lière du 18 i\Iai 1936, huiss ier Calothy; 

3.) D'un procès-verbal d e sai s ie e t ré
colement du 1er Juin i93u, hlll SS ter 
Mieli; 

4. ) D'un procès-verbal de réco lem ent et 
nouvell e sais ie du 8 Septembre 1937, 
hui ssier Quaclrelli. 

Objet de la vente: chai ses, tables, banc, 
comptoir, balance, armoires, g laces, ca
fetières, tasses à café, installation élec
trique, lampe à pétrole, glacière à 5 por
tes etc. 

Al exandri e. le 8 Avril 1938. 
· Pour les pour-suivants. 

696-A-570. A. E. Zariffeh, avocat. 

Date: J eudi 14 Avril 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Kafr Messaad, Marl<.az Teh El 

B aroud (Béhéra). . 
A la requête du Sieur Assaad Ibrahim 

Boghcladi. 
A l'encontre des Sieurs: 
1.) Cheikh Moursi Moussa Salmane. 
2.) Youssef Moussa . Salmane. . . 
En vertu d'un proces-verbal de saisie 

mobilière du 21 Mai 1930, huissier G. 
Kafa tsaki s. 

Objet de la vente: 
4 bufflesses, manteau gTis. "dont 

1 avec tache blanch e a u front et 
à l'extrémité de la queu e, ûg- t'·cs r es
pectivem ent de 14, 11, 16 e t 1.2 ans, tou
tes les 4 cornes masri. 

1 taureau jaunâtre, âgé de 13 ans, cor
nes petites. 

1 taurea u manteau rouge, âgé de 12 
ans, cornes petites. 

Alexandrie, le 8 Avril 1938. 
Pour le pours uivant, 

727-A-595. :éguib :\. Antoun, avocat. 

Date: J eudi 14 Avril 1938, à 10 h. 30 
a.m. 

Lieu: à Kafr El Zayat (Gharhi eh ). 
A la requête de : 
1. ) L e Sieur Hassan Gomaa Abou 

Chabana, employé, s uj e t loca l. 
2. ) M. le Greffier en Cher du Tribu

nal Mixte d 'Alexandrie, pri " en sa 
qualité de prépose a la Cai""c cles 
Fonds Judi ciaires. 

An préjudice des Sieurs : 
1. ) George's Der bau a. 
2. ) Nicolas Dimossoglou, 
3.) Ya nni Dimossoglou. 
Tous r·ommcrçants, s uj et" hellènes. 
En vcr'lu d ' tm procès-ver l> al dt~ sais ie 

m obili ère du 16 Mars 1038, hui ss ie r S. 
MassarJ, en exécution d'tm ju gem ent du 
rrr ibuna l Mi x te Civil d'Al cxan rJr;c. el u 3 
Fr~v ric r 1038, R.G. 131B/ 63c A .. J. · 

Ohjct de la vente: Je ma tér ir ~ l r.nmplet 
cfune u s in e d 'égrenage de rotnn compre
nan t: 1 m achin e à égrcn r> r le t'olon avec 
totJ S ses aeeesso ircs, mote urs, te rrasses, 
pl an r: hes, f'uir. cribles, Lonn ca ux, dyna
mos, ba la nec basc tll c, pres ·c-papier, 
c h arrcLLr~s, kiosqtle , c tf' .. 

Al cxa nrlric, le 8 A vril 1038. 
J.=>our les lJOurs uivanLs, 

650-A-551. Georges Scemama, avocat. 
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Tribunal du Caire. 
Date: Samedi ~3 1\vril 1038, ~t 10 h . 

a.m. 
Lieu: it Faw Kibli. i\Iarkaz Dechna 

(I\ é na) . 
A la requête de la Raison Socia le R. 

Melot & Co. 
Au préjudice de Mohamecl Mohamed 

El Ielig ui. 
En ver·tu d' un procès-verbal de sais ie

exécution du 14 Mars 1938. 
Objet de la vent.e: la récolte rle blé 

pcndantr par rac ines s ur 15 feddan s au 
hod El Barirli. Le rendement du feddan 
est es timé à G ardebs de blé et 2 charges 
de pai lle environ. 

Pour la poursuivante, 
683-C-G32. F. Zananiri , avocat. 

Date: Samedi 23 Avril 1938, à 10 he u
r es du malin. 

Lieu: au Caire, 25 rue Sawarès, Saka
kini, ki sm El Waily. 

A la requête de The Singer Sewing 
Machine Cy. 

Au préjudice de : 
1.) Dam e Sitt Effat Selim. 
2.) S ieur Ibrahim Eff. Zalü. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie

exécu tion de l'huissier V. Pizzuto, du 10 
i\fars 1931. 

Objet de la vente: les meubles s ui
vants, savoir: canapés, fauteuils, chaises, 
marqui ses, jardinière avec glace biseau
tée, tables, buffet dessus marbre ct vitri
ne, tapis e uropéen e tc. 

Pour la pours uivante, 
Carlo et Nelson Morpurgo, 

670-C-617. Avocats. 

Date: Samedi 23 Avril1938, à 9 h eures 
du matin. 

Lieu: au Caire, à Darb El Kahalla No. 
13, kism El Khalifa. 

A la requête de la Dame Sekina Sayed 
Hassan ct de M. le Greffier en Chef du 
'l'ribuna l 1ixte du Caire. 

Au préjudice de Mohamed Ahmad El 
Moghrabi. 

En vertu d'u n procès-verba l de sais ie
exécution du 21 Mars 1938. 

Objet de la vente: divers meubles teb 
qu e : garniture en bois composée de: 1 
canapé cl G cha ises à ressort, table, com
mocle. g lace, g uéridon etc . 

Pour les poursuivan ts, 
M. C. Boulad 

68'ï-C:-G3tt c/o K. et I. Boulad, avocats . 

Date: Samedi 23 Avril1938, à 10 h . a.m. 
Lieu: it R czekat, Markaz Louxor (i{é

nch ). 
A la requête de la Raison Socia le R . 

Mclot & r:o. 
Au pr·éjudiec de Mohamecl Gad Gallab. 
En vcl'lu d ' 1111 procès-verba l de sa is ic

ex6c u Lion rJ 11 :Ill Mars 1938. 
Objet de l.a vente: la récolte de canne ü 

sucre pcnd n.n Le par racines sur 2 fcddans 
ilU ll n(J I Jn yM El 1\'ahia, ce lle clc 3 red
dan s a1 1 hod El Omcla, celle de 4 fcddans 
a 11 horl El Dall ai. 

Le rendement du feddan es t de 800 
k n.ntars environ. 

Pour la requérante, 
F. Zananiri, avocat. 

8/ IJ Avril Hl38. 

Da te: Samedi 16 Avril Hl38, ù 10 1 a.m. l . 

Lieu: a u Caire, 2G ru e \lanakl!. 
A la requèt.e de la Su ceess ion cie r 

\ lauriGe J. /\gh ion. cu 
Contr·e Carlo Bobba. 
En ver·tu d'un procès-vcrlJal de "·"lt .. 1· 

t · d 8 D · '" e con::<e rva o1re. u . ecemhre 1\J:n, C'On-
vertJe en sais ic-cxcc u t10n. 

Objet de la vente: bt 1rca u en boi,; r~· ,L
cajou. bJblwthèqu c, classe ur. faull'uil· 
bureau , 12 chai se.", tabourets, elc. ~, 

Pour les po.tl l':'Ui\<l ttb, 
61G-C-Gl3. Jo:::c ph l\I. Aghwn, ilHJCat. 

Dale: ~Icrercd i J 3 A v r i 1 J.03R, ù n h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 34 rue Soliman Pacha, 
immeuble Yacoubi an. 

A la requête de I\ï cha n YucoulJian 
commerçant, s uj e t local, ct cmC'u~<mt a1; 

Cain', 34 ru e Solima n Pacha. 
Contre la Dame i\la ri a nthi Randi lo· 

poul os. commerçan tc. su jette ltr li è
n e. d e m e uJ'ant <Hl Ca ire. Q l'Lll' .\lan
chiet El 1\.o taba. :.? m c é tage. "Cf'tion 
Abdine. 

En vertu d 'un procès-,-crbal rle "<Li" ic 
con serva toire cl u 23 Décemb re J CJ3Î, 
huissier G. Zappalà, validé ct ro mr rli 
en procès-verbal cl c sais ie-exécuti on .:: ui· 
vant jugement. rendu le 8 FévriC' r 1!13?), 
sub R.G. No. i'ïOO I63e A . .J., par la t :hn m
bre Sommaire du Tribun al \I i:\1,, du 
Caire. 

Objet de la Yente: tabl e:o. iabot:rrt::, 
cha ises cannées, ve n ti la tc urs, t-rl arièrr~. 
vitrin es, 1 grand banc-comptoir dr bar 
avec 2 battants, de 13 m. de lon g. ··nri
ron, comptoir-caisse, coffrc-forl- n!i rn its 
de mur, machine «Express» p ou r ra fé, 
marque Condso r, u s tens il es de ru i:'inc, 
pots à lait, caisse a utomatique en métal 
b lanc, marqu e National, c t.c. 

Le Caire. le 8 Avr il 1938. 
· Pour le pou rsuiYnnl. 

G83-C-630. Ch. Se,·honkian. a\-oc<ll. 

Date: Mardi 10 Avr il 1938, à 10 lt. a.m. 
Lieu: a u Caire , .22 ru e Abd cl Da~·cm 

(Abd ine). . , ,. 
A la rcquète cl c I. E. :\acamuli & L1c. 
Conh·e Ahmed Hafcz Awacl Bey, pro

priétaire elu Journa l ~<f\ a-vvk~b El Clwrl~ 
En vet·tu d 'une smsie-exccuLton dtt _:3 

Mars 1938 hui ssier Kozman. 
Objet de' la vente: m ac hin e à imprimer 

rotative, avec accessoires c t grande dy
n a mo. 

Pour la poursui n1 nte, 
G70-C-G26. Muhlberg c t Tcwfik , aYocats. 

Dale: Sa m edi 28 Avril Hl38, il 0 11. a .~n . 
Lieu: ù. Rczcka t. Markaz Louxor (he· 

n ch ). . -. 1 IL 
A la requête de la H.a tso n soc~c1 ° 

Mclot & Co. i\ foJn-
Au préjudice d e Mollamecl Gad t ' 

med Gad. , · ~ j e -
En ver·tu d'un proccs-vcrbal clc s<u ~ 

exécution du H Mars 1038. nnc 
Objet de la vente: la ré.collc cl~ cafcd

à s ucre pendante par racm cs sur _t . _ 
clan au hod E l Omda, es timée à 800 kan 
tars environ ; j_ vach e, t bufflcss?- L 

Pour la poursuJvan e, t 
686-C-633. F. Zananiri, avoca · 
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Date: Mardi Hl Avril Hl38, à iO h. a. m. 
Lieu: à Héliopoli s, 18, r u e San Stefano, 

nHo·asin No. 22. A la requête de The Cairo Electric 
Raih\·ays & !~I e li opoli s Oases Co. . 

Au préjudtC;_~ elu .swur Abcl el Halun 
Hassanein El ù .hoh, egypL1en. 

En yertu cl ' un procès-verbal cle sais ie 
elu 11 Novembre Hl31, hui ssier GiaquinLo. 

Objet de la vente: 1 perceu se, 2 éta ux, 
1 enclume, 1 banc de travail, etc. 

Le Caire, le 8 Avril 1ü38. 
Pour la poursui van Le, 

700-C-G3i5. Jassy et Jamar, avoca ts. 

Date: J eud i 14 Avril 1938, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu : au Caire, à h aret Sélim No. 9 
(rue Adaouia E l Wastani) (Boulac). 

A la requête du Sieur Isaac Chaki. 
Au préjudice elu Sieur Mohamaclein 

Hussein. 
En vertu d'un procès-verb al de saisie 

du 31 ?\lars Hl38, huissier R. Dablé, en 
exécution d 'un jugem ent Sommaire elu 
6 ~ovembre 1937. 

Objet de la vente: 3 tables, 7 ch a ises, 2 
armoires, 1 canapé, 1 portemanteau, i 
buffet, 1 dressoir, 1 console, 1 chiffon
nier, 1 table, 1 t oile lLe, 2 selle lles, 1 t a
]'i s, 1. canapé, 1 radio Philips, eLc. 

Pour le pours uivant, 
on.C-624. VicLor E. Zarmati, avocat. 

Hale : Jeudi 21 Avril 1938, à 10 h eures 
elu ma tin. 

LiPu: au Caire, 6 rue Sekka E l Guécl i
da, Mousky. 

. \. la rc.quê te cl u Crécl i t Immobilier 
Suisse-Egyp tien. 

Au préjudiee elu Sieur Abbas Loulfi 
Allmed. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
conserva loire du 18 J anvier 1938, hui s
sier S. Sabethai, en exécution d'un juge
ment rendu par la Chambre Sommaire 
elu Tribunal Mixte elu Caire, le 8 Fé
nicr 1938, R.G. No . 2376/63e A.J . 

Objet de la vente: 1 vitrine en bois 
h1anc peint bleu, sans dos, avec 3 rayons 
it '1 div isions au bas e t 4 armoires à 2 
ballan ts pleins. Au haut il y a 4 portes 
démontables qui ferment au bas avec 1 
peli L cadenas. 

Pour le poursuivant, 
A. Mancy e t Ch. Ghalioungui, 

013-C-620 Avoca ts. 

Hale: Samedi 23 Avril 1938, à 9 heures 
elu mat in. 

Lieu : à Béni-Mazar (Minieh ). 
A la requête de J acob Yani, renLier, 

~ujd français, dem eurant à Hélou an, 
:.> , rur· li; l BosLa. 

Contre Hanafi Moham ecl Osman, né
gociant, sujet local, demeurant à Béni
Mazar (Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire elu 15 Janvier 1938, huis
sier A. Zeheri, valid é et converti en pro
cès-verbal cle saisie-exécuti on s uivant 
jugement rendu le 17 F évrier 1938 sub 
R G. No. 2H6/63e A.J. par la Chambre 
Sommaire elu Tribunal Mixte elu Caire. 

Objet de la vente: 200 g rattoirs avec 
manche en bois, p our le n e ttoyage des 
chevaux, 7 boîtes de peinture à l'huil e 
dites «dayra», de 20 kilos chacune, 8 ki
los de clou s à vis, 200 kilos de peinture 
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bleue en poudre, 500 paquets de peintu
re marque «Outremer Kalgrin», 30 boî
tes de peinture noire à l'huile, de 3/4 de 
kilo chacu ne, 150 kilos de tubes en fer
à double bouche, i balance en métal à 2 
p latea ux en cuivre, l' agen cem ent elu ma
gasin, en bois cle Su ède, composé cle vi
trines, t iroirs et armoires . 

Le Caire, le 8 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

735-C-643. Ch. Sevhonkian, avocat. 

Date: Samedi 23 Avril 1938, à 9 heu
res elu matin. 

Lieu: au village d'El Soffeiha, Mar
kaz Tahta (G uergueh), au hocl El Maa
clar. 

A la requête cle The Egyptian Enginee
ring Stores, socié té anonyme égyptien
n e. 

Contre: 
1.) El Sayed Ahmed Youssef. 
2.) Ahmed Bey Youssef. 
Tous deux commerçants, égyptiens, 

demeurant à El Soffeiha, Markaz Tahta 
(Gu erg ueh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution dressé par J'huissier Hadj e
thian, en date elu 17 Mars 1938. 

Objet de la vente: une machine d'irri
gat ion, marque Ruston, No. du moteur 
177951, ty pe 5 H.R., de la force de 22 
H.P., avec pompe et tous ses accessoi
r es, en bon état de fonctionnement. 

Le Caire, le 8 Avril 1938. 
Pour la poursuivante, 
Malatesta et Sch emeil, 

739-C-647. Avocats. 

Date: Mardi 26 Avril 1938, à 10 heures 
a. m. 

Lieu: a u Caire, rue Ghoria, No. 2, haret 
El Sioufi, e t actuellement rue Tawah
guieh. 

A la requête du Sieur Raymond Khou
ri. 

Contt·e le Sieur Mohamecl Abdel Fat
tah E l Sayed. 

En vet·tu d' un procès-verbal de saisie 
du 30 Mars 1938. 

Objet de la vente: 150 paqu ets de bleu 
d 'outremer, chaque paquet contenant 25 
boîtes, 20 boîtes de savon de toilette 
marque «Mille fl eurs», chaque boîte con
tenant 12 pains, 100 pièces de savon pour 
lessive, iOO morceaux de savon genre 
Marseille, marque «Farouk». 

Le Caire, le 8 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

701 -C-636. Marcel Sion, avocat. 

Date: J e udi 14 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue El Cheikh Hamza 

No. 29. 
A la requête de S. Machbitz, agent des 

Usines Hongroises de Caoutchou cs, so
ciété anonyme. 

Contre Albert Skinazi, commerçant, 
suj et local, demeurant au Caire, ch areh 
El Cheikh Hamza o. 29, 2me étage à 
gau ch e. 

En vertu d 'un jugement sommaire 
mixte et d'un procès-verbal de saisie du 
10 J anvier 1938. 

Objet rle la vente: chambre à coucher, 
sall e à m an ger, pendule etc. 

Pour le poursuivant, 
729-C-637. S. et V. Yarhi, avocats. 
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Date: Marcli 19 Avri l 1938, à 8 h. 30 
a.m. 

Lieu: à Sanini (Aboukarkas). 
A la requête de la Raison Sociale Tari

ka Frères. 
Contre Chehata Bey FaLh El Bab. 
En vertu d'un jugem ent et cle deux 

procès-verbaux de saisies des 30 Décem
bre 1937 et 19 Mars 1938. 

Objet de la vente: 2 taureaux; 1 radio, 
garn itures de salon, tapi s, lustres, ri
deaux, divan e tc. 

Le Caire, le 8 Avril 1938. 
736-C-6114. Isaac Modiano, avocat. 

Date: Jeudi 14 Avri l 1938, à 10 h. a .m. 
Lieu: au Caire, rue Komboni No. 15, à. 

Zamalek, «Pension Hanza». 
A la requête des Hoirs cle feu J ean Ga

lanon. 
Contre le Sieur I-I. Schwenn. 
En vertu d'un jugemen t civil mixte 

elu Caire et rl e Cieux procès-verbaux cle 
saisies-exécu tion s des H e t 30 Mars 
1938. 

Obel de la vente : divers me ubles, gar
nitures cle chambre à co ucher, chaises, 
glacière-frigidaire e tc. 

Pour les requérants, 
~'I. Panayoti et M. Nahoul, 

737-C-6115. Avocats. 

Date: Mardi 19 Avri l 1938, à 10 h. a .m. 
Lieu: au Caire, à la rue Ibrahim Pa

cha No. 66. 
A la requête de la Dame lVIarie Deb

bané. 
Conrtre le Docteur Hussein Ezzat . 
En vertu de deux procès-verbaux cle 

saisie des 19 Mai 1937 et ii Janvier 1938. 
Objet de la vente: appareil cliathermi

que «Siemens Remiger Veifa», bureau 
et bibliothèque en noyer avec bronze, 
garniture en cu ir, chevalet d'ausculta
tion, étagères, vitr ine en fer, tables à rou
lettes, tapis et meubles divers, voiture 
automobi le «Au stin» à !1 places, en bon 
état de fonctionn em ent. 

Pour la requérante, 
750-C-653. H. Debbané, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938, à iO h . 
a .m. 

Lieu: à Héliopolis, rue El Lokanda No. 
2, appartem ent No. 23. 

A la re quête elu Sieur Charles Brodo. 
Contre le Youzbachi Hassan Rama

dan. 
En ve rtu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 27 J anvier 1937, huissier 
Levendis. 

Objet de la vente: rich es meubles 
meublant le domicile du débiteur, tels 
que salle à m anger, salon, etc. 

Pour le requérant, 
784-DC-893. H. J. Ayoub, avocat. 

Date: J eudi 21 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lie u: à Chébine El Kom, Ménoufieh. 
A la requête cle The Phillips & Eck-

mann Beds teads S.A.E. 
'Contre Ahmad Ahm ad Rizk. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie. 
Objet de la vet-ite: 1 armoire, 30 lits en 

fer à 4 colonnes, à l'état de neuf. 
Pour la poursuivante, 

733-C-641. F élix Hamaoui, avocat. 
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Date: Samedi 23 Avril 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: a u Caire, cha rch Khalig El Mas
ri vi s-à-vis de la ru e El R amli. 

'A la requête de la Raison Socia le Sé-
lim I-1. 1-Ia rari . 

Contre El Hag Hassan You ssef. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie. 
Objet de la vente : 2 machines à couper 

10 papier, marque Hermite e t Kra us. 
Pour la pourswvante, 

734-C-61t2. F élix Ham ao ui, avocat. 

Faillite Hillel De Picciotto. 

Le jour de f\Iarcli 12 Avri l 1938, à :ti 
heures du m a tin, au Caire, rue El Az har 
No. 83, il sera procédé à la Yente au x 
enchères publiqnes de marchandi ses 
suivantes appai'lenant à la s usdi te failli
te ct con s is tant en 10 ea isscs de gabardi
ne et 4 caisses de toilin e tte. 

Cette vente est poursuivie en yertu 
d 'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge-Commissaire le 24 :\1Iars 1038. 

Conditions: au grand comptant, livrai
son immédiate, droits de criée 2 1!2 0 / 0 
à la charge des adjudicataires. 

Le Syndic, M. Mavro. 
L e Commissa ire-priseur, 

'730-C-638. i\1. G. Levi. - Tél. -1 2563. 

Dale: J eudi 14 Avril 1938, à 0 h. a .m . 
Lieu: au Caire, 3 midan Fakhry. 
A la requête de Ji r nri TI. Sakakini ès q. 
Cont1·e Si on Aslan Co hen . 
En vertu d 'un proc:ès-verbal cle sai::: ic 

conserva toire du ii J anvier 1938. 
Objet de la ven te: boî les de conserves, 

cognac en b outeilles, comptoir, é tagères 
b ancs, etc. 

Le Caire, le 8 Avril 1038. 
Pour le poursuiva nt èsq. , 

'751 -C-654. F. Chiniara, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Le jour de \Icrcr cdi 13 Avr il 1038 à 

partir de 10 heu res du m a lin , M. Manso u
rah, ru e Jsmail . par devant l'Etablisse
m ent de prê ts s ur gnges dtt Sieur :.\i ca
las Vassiliou, il sera procédé par minis
tèr·e d 'un huissir r du 'l'ribun al Mi x te de 
Mansourah, qui s' ad join dra comm e 
courtier le Sie ur Ch arl es 1\ rl cm , à la ven
te aux cn eh èrcs publi qurs aux pl tt s of
frant c t derni er cn chéri sscnr e t au comp
tant ri es obj e ts gagés dont les numéros 
des reconnaissances sont lr.s su ivants : 

:\fuméros des Reconnaissan ces : 
5808 73'!0 8056 8206 8808 0187 ·J 0207 

10825 11255 H 53lt 11817 11856 12310 1268-1 
13-173 H 306 1'13'111 1-1 520 1'1850 15000 15037 
150811.5087 15150 1?521 0 15270 153-10 15'153 
1?>511 15531. 15533 15560 15586 15505 161.38 
1.61.71 16337 16'167 1. 67 '' 0 Hl77 .'J 1 6780 1 6886 
17187 17276 17481 1763-1 17860 1787G 18003 
1809618130 18737 1.882-1 1010!1 102-16 10352 
1 0'104 10-15-1 j Ç)!J\59. 

La dite vente cs L pou rsuivie en vertu 
d ' tmc ordonnance rendue par Mo·nsicur 
le .Ju ge de Service du 'fribunal Mix te 
de Man sourah en da te d u'' Avril1.938. 

Man sourah , le 8 J\vril 1!)38. 
Po11r le requérant, 

705-M--190. P. l<indyn él<os, avocal. 
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FAILLITES 
T rihunal d'Alexandrie. 

DECLARATION UE FAILLITE. 

Par jugement du 4 Avril 1038, a été 
déclaré en faillite le Sie ur Mohamed 
Rizk E l Sanho uri, ccmmerçant, s uj e t lo
al, domicilié à Dessouk. 

Oate fixée pour ln cessation des paie
m ents : le 22 Juillet 1037. 

Juge-Commissaire : l'vi. Moh . Fahmy 
Issaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. G. Serv ilii. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Jus ti ce, le 3 
~Iai 1938, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le '1 Avril 
Le Greffier, 

(s.) E. Nem eh. 
725-A -303. 

Hl38. 
Le Syndic, 

(..: .) G. Servili i. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de Mous tafa Kamel 
Z<' id, commerçan t, égyptien , dom icilié à 
Alexandrie, rue l\1idan No. 14. 

Avertissem en t est donné aux créan
f'iers d'avoir, da n s le délai de vin g t 
jours, à sc présente•· en per sonn e ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défini
tif M. Moh. Soullan, à Alexandrie, pour 
lui r emettre leurs litres accompagnés 
d'un bordereau in d ica tif des sommes 
pa r eux réclamées, s i mi eux ils n 'aiment 
en fa ire le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Pala is de Jus ti ce, le 3 Mai 
1938, à 9 h eurr s du matin. 

Alexandrie, le 5 Avril 1938. 
72-1 -A-502 Le Gre ffier, (s .) E. 0/emelt. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONS'I'ITUTIONS. 

Il appert d'un acte sous seinu privé 
v tsc pour date certaine le 10 f\ la rs 1038 
s ulJ N o. 2205, transcr it a u Gl'c t'l'c d tt Tri
bunal Mixte rie Commerce d 'J\ lcxandr ic 
le 30 M a rs 1038 .'UlJ No. 15'11 vol. 53, fo li o 
1.25, qu' une Socidé en nom eoHeelif a 
été form ée entre les Sieurs : 1.) Ni col as 
Alh . l ladjalis, 2.) Dam e Ed la 1•:. Kchaya, 
3. ) Chris Los C. Lou ran dos, aya nt pottr 
oiJjct la ven le des cigarettes Papas l.ra
tos e L Gian ac lis, les tran sports interna
ti ona ux, les déménagements c L dédoua
nages, l 'émission des bil lets de voyage, 
l'ex ploita tion des services touri s tiques, 
l'entreprise de commi ssion ct la repré
scn La Li on des mai son s com m cr ci al cs ct 
indt Js Lricll es, e tc. 

Le eapilal soeial es t fi xé il L.K 300. 
La dm•ée de la Socié té es t fi xée il 2 an

nées il par tir d tt 1.2.1938 a tt 31 .. 1.1.0-10. 
Le s ièue soe.ial es t à Alcxa n clric . 
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La dénomination cle la Soc iété s 
«Alexanclria Touris t & Tran sport Agera 
cy». en-

La Raison Sociale e t la sig natu re· ._
0 

l· 
Hadjalis, Kehayas & Co. - · 11 · 

La s ignatm·e sociale apnarLien l 
~ie ur Nicolas Hadj a lis e ~ à la Dame Ec~~ 
h.~h aya ou au m anda ta1re de ce lle cler
m ere. Cepen dant pour ce qui concPrJ 
les ~pérati ons d~ la ven le des (' i gare L le~e 
la Signature s~Clale appar ti endra exc lu~ 
s tvcment a~t S te ur Nrcolas Iladj alis. 

Alexan drie, le 1er Avril 1038. 
Pour la Soc iété, 

602-A-566. .J. Gcni sserlis, uvocat. 

D'un al'le sous _seing privé en Llale du 
31 Mars 1038, vrse puur dale cel'lainp au 
Bureau des Actes Notariés près le Tri
b unal Mi'xtc d 'Alexandrie, le :2 .\nil 
1938, s ~b No. 238.8, dont un cx lraiL a élé 
Lranscnt au Grefle du Tnbunal :\li.\l !! cle 
Commerce d 'Alexandrie, le 7 AHil tü:3s 
sub No. 162, vol. 55 fol. 133. 

ll appert qu 'une Société mixte~ en 
commandite s imple, avec siège it ,\lc
xandrie, sous la Raison Sociale t: o n~ 
tantin D. Bcncducci & Co., a été l'onnée 
enti·e le Sie ur Cons tan Lin D. Bctwd ucci 
journali s te, égyptien, domicili é it ,\Je: 
xandrie, comme assoc ié commandi l1·, cL 
un comma nditaire il a li cn dénomn t1·, au 
d it ac te. 

La Société a pou r objet la conti nua
Lion de l 'exploi tati on du «Journal du 
Commerce e t de la Marine», ai11 ~i que 
toutes opéra tions se ra Ll ac l1 a nL il cl'l oiJ
jet, tels que publicité, s uppl émcnl c:. pu
blications, etc. 

Le Sieur Cons tantin D. Bcn cll ucci a 
seul la ges tion et la s ignature clc la :-;o
ciété. 

Le capital social 1· s L fixé <t L.E. :;uoo 
entièrement apportées par ra ~~oc ié 
commanditaire. 

La durée de la Soc ié té cs l fix ée ù dix 
années, commençant le 1er ,\ n il l\1:38 
et fini ssant le 31 i\Iars ·1048. 

Alexandrie, le 7 Avril 1038. 
726-A-504 'l'. Pcgna, a\'O r<t l. 

Il rés ttlLc d 'un ac"he sous seing prin·· en 
da te du 20 Mars 1938, vi sé pour clai e cl'r
taine par elevant le Tribun a l :\li :dl' d :\
lcxanclric en date el u 2 Avr il JU;)x ~ ub 
No. 238G c L cnregi:::Lré a u Greffe de Com
merce d tt Tribunal i\Iixlc cl 'A lc.,<tt ll ll'te 
en claLc d u G Avril 1!)38 s ub 1\o. llitl· 1·oL 
55, folio 131, 

Qu 'une Société en nom (·nllcd il' ~(l i tS 
la dén omination «Fra tclli Sa tn pll'L't>> 
avec s iège ü Mar::; a ~ l alro ul1 c:: l. I ' O~J s l t· 
luéc entre Jcs Sieurs : 1. ) l ~ rmtll C' (, Ji do 
Sampicri , 2.) Tsicl or o Sampicri, 3.). \ nLo
nio Sampi cr i c L -1. ) O~cnr Sampt elt, t o u ~ 
le.' qu a tre s uj e ts iLali c n~ , rl cmctJ L'il ll L a 
~v1 arsa h Ma lrou h (Mariout). 

L 'objet de la Société es t le commc r.c~ 
en général, l'é levage du bétaJI , les en.Lte 
pri ses indu strielles, l'exploita ti on cl Jill· 
meubles ct terrains appartenant <'L la clile 
Société. . 

La s ignature sooialc appar ti ent 11 11

1:~ quatre associé?, séparémcn t q ttt ne J10 1;lc 
ront s'en scrv1r qu e pour Ics a ffanrs 
la Société. , 

11 L a dtu·éc rlc la Soc ié té es t d un a ' 
,. 1·· -··ant commençan t le 20 Mars 1!)38 c" ll1 1"" 
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le 20 Mars 193_9, laq~1 elle se renou-yellera 
de plein drort, tacrtement, annee par 
année, à défau_t, d 'un préavis donné par 
run des assocws, smt. deux. mors avant 
l'expiration de la duree Socrale. 

Alexandrie, le 6 Avril 1938. . . 
665-A-557. G. Samprerr. 

i\'IODIFICA TI ONS. 

D'un acte sous seing privé en date _elu 
ier Mars 1938, visé pour date certame 
le 16 Mars 1938 sub No. 2171, transcri t 
au Greffe elu .Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie 1~ 26 Mars 1938, No. 
i48, vol. 55, fol. 120, _1_1 ~ppert que. le ca
pital social de 1~ S?crete Automobrle lm
ports Gy. consh~uee par a~t~ sous semg 
privé du 19 Ju~n 1936, vrse pour . date 
certaine le 6 Jmllet 1936 et transcnt au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie, le 15 Aoùt 1936, No. 93, 
vol. 53, fol. 83, a été réduit de L.E. 8000 
à L.E. 1000. 

Alexandrie, le 7 Avril 1938. 
721-A-589 Virgilio Turrini, avocat. 

Ford Motor Coy (Egypt) S.A.E. 

Modification aux Statuts. 

Aux termes d'une délibération en date 
du .?t Mars 1938, transcrite au Greffe du 
Tribunal Mixte cle Commerce d'Alexan
clric le 5 Avri l 1938, No. 159, vol. 55, fol. 
130, 

]Assemblée Générale Extraordinaire 
de:; Actionnaires de la Société Ford Mo
tor r.oy (Egypt) S.A.E. dont 1~ siège ~s.t ~ 
Alr'sanrlri e, rue Soter, Mazanta, a decide 
que : 

L) le capital de cette Sor.iété qui étai t 
de L.K 80000 soit porté à la somme de 
L. l ~ . .200000 par l'émission au pair de 
30000 ac tion s nominatives nouvelles cle 
L.l ·:. '1 chacune d'une valeur de L. E . 
120000 avec jo ui ssance à partir rlll 1er 
Jnn ,·if' r Hl38; 

.2.) ces action s nouvell es seront libé
rérs par le virem ent d'une somme cle 
L.l•:. 120000 orovenant du compte «Pro
fil;; & Pertes» au 31 Décembre 1937 ct 
par ra fï"e ctation de cette somme à leur 
libéra tio n totale; 

8.) res ac tions nouvelles seron t t'épar
tics enlrr; les Actionnaires à ra ison de 3 
ac·lion:- nouvell es pour chaque 2 actions 
an cien nes ; 

4.) par suite de l'augmentation elu capi
tal de J a manière ci-dessus, l a rédaction 
de l'ar ti cle V des Statuts so it modHiée 
et rempl acée ainsi qu'il suit: 

Ancien texte de l' Ar·ticle V. 
«Le capital social est fixé à L.E. 80000 

représenté par 20000 actions de L.E. 4 
chact tnc». 

Nouveau texte de l'A•·ticle V. 
«Le cap ital social est fixé à L.E. 200000 

représenté par 50000 ac tion s de L .E. 4 
chacune». 

Al exanrlrie, le 5 Avril1938. 
P~ou r la Ford Motor Coy (Egypt) S.A.E., 
6o3-A-i'5li5. Wallace et Tagher, avocats. 
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Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
en date du 25 Février 1938, visé pour la 
date certaine le 9 Mars 1938 sub No. 
1105, clùment enregistré au Greffe de 
Commerce du Tribunal Mixte elu Ca.ire 
sub No. 123/63e A.J., qu'il a été formé 
entre: 1.) la Raison Sociale« Joseph Te
hini & Fils», de nationalité libanaise, 
ayant siège à Beyrouth, représentée par 
ses seuls et uriiques membres, les Sieurs 
Michel et Nasri Tehini, 2.) le Sieur Al
bert Hassoun, elit a us si Ibrahim Has
soun, commerçant, suj et égyptien, do
micilié au Caire, comme associés en nom 
indéfiniment responsables, et un com
manditaire, sujet portugais, dénommé 
dans ledit acte, une Société en comman
dite simple sous la Raison Sociale « Te
hini, Hassoun & Co. », avec siège au 
Caire et ayant pour objet uniquement 
la commission et la représentation en 
tous genres ainsi que les fournitures au 
Gouvernement. La durée est de cinq an
nées elu 1er Janvier 1938 au 31 Décem
bre 1942, renouvelable de 5 années en 
5 années à défaut de préavis donné par 
lettre recommandée trois mois avant 
l'expiration de la période contractuelle 
en cours. La gestion et la signature so
ciales appartiennent aux associés en 
nom séparément, lesquels signeront de 
leur nom sous un timbre mobile au nom 
de la Société. Le montant de la comman
dite est de L.E. 100. 

Pour la Raison Sociale 
« Tehini, Hassoun &: Co. », 

738-C-646 A. M. Avra, avocat à la Cour. 

MA·RODES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposants: Vidor Takla . c t Lotfi Hal

lai, clemeuran t à Alexandne. 
Date et No. du dépôt: le 16 Mars 1938, 

No. 401. 
Nature de l'enregistrement: Dénomi-

nation, Classes 27 et 26. . 
Description: dénomination «Grmsse-

tout». 
Destination: ü identifi er leur fond s de 

commerce pour le graissage des portes 
ronlantes et diverses machines à engre
n ag:es. 
707-A-575. V. Takla et L. Hallal. 

Déposants: 1.) Ahmed Ibrahim Abclel 
Rahman; 2.) Hussein Wahba, sujets lo
caux, commerçants, demeurant à Man
sourah. 

Date et No. du dépôt: le 29 Mars 1938, 
No. 442. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 23. 

Description: étiquette elevant former 
paquet à tabac. Sur _la fR;ce il y a un d~s
sin de 2 oiseaux separes par un crms-
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sant et 3 étoiles, appuyés sur 2 épées, 
surmonté elu nom «Ahmecl 1. Abdel Rah
man et Hussein Wahba» en arabe et au 
bas le même nom en français-. Le tout 
entouré d'un cadre. Le clos porte le mê
me dessin sans cadre et au bas «marque 
déposée» en arabe. Le tout de couleur 
rouge. 

Destination: à identifier le tabac. 
699-A-573. Aziz Boghdadi. 

Déposante: «Etablissements Noilly 
Prat & Cie », société anonyme française 
ayant siège à Marseille. 

Date et No. du dépôt: le 9 Mars 1938, 
No. 381. 

Nature de l'enregistrement: Marques. 
de Fabrique. 

Descri.ption: mention de cession au 
profit de la déposante de cinq Marques 
de Fabrique ayant fait l'obj et d'un enre
gistrement effectué le 31 Juillet 1911 sub 
No. 254, volume 13, au profit de Noilly
Prat & Cie. 

Destinati-on: distinguer les boissons et 
liqueurs de la fabrication et elu commer
ce de la déposante. 
656-A-548. H. Aref, avocat. 

Déposant: Anastassiaclis Stephano, 
propriétaire de la Droguerie les Pyra
mides, domicilié à Cleopâtre-les-Bains, 
rue Bubastis No. 14 (Ramleh, banlieue 
d'Alexandrie). 

Oate et No. du dépôt: le 31 Mars 1938, 
No. 446. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 50 et 26. 

Description et destination: dessin re
présentant une fleur de lys entrelacée de 
la lettre. «S» ainsi que cle la dénomina
tion «Stephen's» qui sera suivie de la 
désignation de l'un des articles de parfu
merie, c-le beauté ou de toilette, fabri
qués ou importés par le déposant. 
655-A-547. Moïse Lisbona, avocat. 

OÉPOT D'INVENTION 

Cour d'Appel. 
Déposant: Umberto Frescura, ing:é

nieur, italien, domicilié à Alexandne, 
rue de la Poste No. 20. 

Date et Nos. du dépôt: le 6 Avril 1938, 
Nos. 131, 132 et 133. 

Nattlll'e de l'em·egis trement: In ven ti on, 
Classes 8 a, 4 a et 4 b. 

Description: 1.) Un appareil à blocs 
en agglomérés de ciment dénommé« Z » 
et « T ». - 2.) Un bloc de ciment clé
nommé «TE». - 3.) Un b loc de ciment 
dénommé « ZED ». 

Destination: 1. ) i la fabrication des 
blocs en agglomérés de ciment (Classe 
8 a); 2.) à la constru ction de murs (Clas
ses 4 a e t 4 b); 3.) à la construction de 
murs (Classes 4 a e t. 4 b) . 
722-A-590 Umb. Frescura. 
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Annonces reçues BR Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente Immobilière 
par devant i\1. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal du Caire. 
Uate: Samedi 30 Avril HJ38. 
A la requète du Sieur A. D. Jérony

midès pri s en sa qualité de Syndic de 
la failli tc de feu i\Iohamed Al y Hassan. 

Au préjudice de: _ . 
1.) La Dame Amina i\lohamcd h .hahl, 

fille de feu i\Iohamed, de feu Khalil. 
2. ) Le Sieur Abele! Hamid Aly ~-fassan. 
Tous deux propriétaires, suJets lo-

caux, demeurant à Sohag. . . 
En yertu d 'un procès-Y erbal de saiSie 

immobilière du 12 Avril 1937, huissier 
Béchirian dénoncée le 26 Avril 1937, 
huissier èassis, le tout transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire, le 4 Mai 1937, sub No. 4i9 
Guer gu eh . 

Objet de la Ycntc: 
2me lot. 

Un immeuble, terrain et construc
tion s, s is à Sohag, Markaz Sohag (Guer
gua), d'une superficie de 31 rm2 ~5 cm2. 

Le elit imme llble SI S rue h .obn ~o. 38 
cL (J"après rimpôt connue sous le nom 
de charch Abou Chagara ::\"o. !1, ire sec
tion. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charg-es. 

i\lise à JH'ix: 

797-D C-897 

L.E. 30 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 
Edwin Chalam, avocat. 

AVIS AOMINISTR,ATifS 
Cour d'Appel 
Avis Relaliif au Classement des Archives. 

Le public est informé qu'en exécution 
du Règlement relatif au classement des 
Archives ,des Juridictions Mixtes, arrêté 
par la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie, 
en son Assemblée Générale du 10 Fé
vrier 19ii, le Greffe de la Cour procé
dera, dès le 1er Juin prochain, à la des
truc ti on des dossiers, regis tres e t docu
m ents ci-après indiqués, savoir: 

i. ) Les dossiers des affaires conten
tieuses de l'année 190'1-1905, ainsi que 
tous les regis tres, ac tes et pièces quel
conques, déposés par les parties au 
cours de l'année susdite. 

2.) Les registres du Rôle Général de 
l'année 1907-1908. 

3. ) Les registres des actes d'appel e t 
opposition de l'année 1923. 

!1. ) Les registres des ordonnances sur 
requête de l'année 1922-1923. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

5.) Les dossiers des affaires pénales 
(crimes et déli ts), de l'année 1.922-HJ23. 

6.) Les dossiers des contraventions 
concernant les matières du Tanzim c t 
des Etablissements incommodes, insalu
bres et dangereux, suivies de conc.lam
nation, de l' année :!.922-1.923. 

7.) Les registres des demandes et dé
livrances d'expéditions de l'année HJ32-
1933. 

8.) Les plumitifs d'audience de l'année 
1932-1933. 

9.) Les dossiers des contraventions, 
autres que celles ci-dessus mentionnées, 
de l'année 1.932-1933. 

10.) Les dossiers d'assi s tance judiciai
re de l'année 1.932-1933. 

11.) Les registres des rô les d'audience 
de l'année 1932-1933. 

12.) Tous les registres et annexes elon t 
la tenue n'est pas prescrite par le Règle
ment, de l'année 1.932-1. 933. 

Cet avis est publié pour permettre aux 
intéressés cle demander, avant le 1.cr 
Juin prochain, une expédition cles actes 
des dits dossiers, ou de retirer, avant la 
même date, les pièces, registres ou do
~ll!11ents y déposés 

Alexandrie, le 31. Mars 1.938. 
Le Greffier en Chef cl e la Cour, 

(s.) G. Sisto. 
476-DA-863. (3 NCF 5/9/1.4). 

1 Tribunal d'Alexandrie. 
Avis. 

Le Public est informé qu'en exécu
tion du règlement du classement des 
Archives des Juridictions Mixtes, ar
rêté par la Cour d'Appel Mixte en son 
Assemblée Générale du 10 Février 
1911, le Greffe de ce Tribunal proc6de
ra, pour ce qui le concerne, au clas
sement et remellra le i er Octobre ]1ro
chain au concessionnaire, pour être 
détruits: 

1. ) Tous les dossiers des affaires 
contentieuses de l 'année 1908-1.90'1, 
ainsi que tous les registres, acles ct 
pièces quelconques déposés par les 
parties au cours de l'ann ée susdite. 

2.) Tous les dossiers en mati ère pé
nale (crimes et délits ) pour l 'an n ée 
1.922. 

3.) Tous les dossiers de contraven
tions concernant les matières de Tnn
zim et les établissements insalubres, 
incommodes et dangereux suivis de 
condamnation pour l'année 1922. 

4.) Tous les dossiers de contraven
tions, excepté ceux sub No . 3, pour 
l'année 1932. 

5.) Tous les procès-verbaux de sai
sie, de paiement de ventes judiciaires, 
de mise en possession et tous actes 
d'exécution, a insi que tous les actes 
remi s à l'office des Huissiers pour 
exécution et restés sans suite ou non 
réclamés, à l'exclusion des titres dé
posés, et ce pour l'année 1922. 

6.) Tous les dossiers d'Assistance 
Judiciaire pour l' année 1.932. 

En conséquence, les parties qui. au
raient des documents, actes et r eg is
tres déposés aux époques susmention-
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nées, sont invités à les retirer cles G f 
fes respectifs avant le 1er Octobre re· 
chain. Pro. 

Alexandrie, le 1er Mars 1ü3R 
( s . ) A. Muai,act 

2't8-DA -7 ft/1 ( 3 N CF 8-3/8-'l /7-5 ) . . 

Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au hrqu 

1 coni'. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Ci v. et Co~. 

21.3 .38 : i\lin. Pu b. c. H.enato .\l; 11 ·1i n 
21.3 .38: Ibrahim Bey El 1\lfi e. _\Ju li e~: 

mecl Abele! IJamJc.l l<'ahmy . 
22.3.38: GreHe Pénal Caire c: . . \iah

moud Bali.ri Mohamccl. 
2:G.3.38: Grene lJénal Caire c. ,\!JnJecl 

Bakn. 
22.3.38: Greffe Dislrib. c. Omcu· ha

mel. 
22.3.38 : Greffe Dislrib. c. Wa~~c f 

Boutros. 
22.3.38: 

Pierrakos 
22.3 .38 : 

geri. 

Dame Evang6!inc .\iculas 
c. Sa id \Iohamecl Jfa::: san . 
John Glaros c. \Vassili Lig-

22 .3.38: Crédit Poncicr Egypli, •n c. 
Dame Dawlat Hussein H.aghelJ. 

22.3 .38: Crédit l• ancier Egy[Jli''ll c. 
Dame EsmaL Hu ssein H.agheb. 

22 .3.38: Imperial Chemical J ntlll~ll'ie& 
c. Mohamed Abele ! Hamicl \Iollülll i'll. 

22.3 .38: Min . Pub. c . Fagria llan,· m 
Saleh. 

22.3.38: Min. Pub. c. \Ioha mccl .\b
ele! Kérim . 

22.3 .38: Min. Pub. c. Dame (;ilana 
Abdallah. 

22.3.38: S té. Générale Immobilil- ;•' c. 
Dame Marie Scurt i. 

22 .3.38: Hanna Charobim c c . . \I;!IJ
moud \ t[ostafa. 

22.3 .38: Joseph Sabban c. Dame .\ 111· 
na Saleh El Hennaoui. 

22 .3 .38: Min. Pub. c. Dame .\llli ll a 
Souc idan. 

22.3 .38: l\Iin. Pub . c. Dame F<ll ma 
Souc i clan . 

22.3.38: ~1in. Pub. c . Dam l' F;Jil;a 
Mohamccl Bey J\J) cl(•l \\ 'al1ab. . . 

22.3.38: Min. Pub. c. Dam e \n;tu 1a 
Mol1amccl Bey Abclcl vValwh. 

22.3.38: Sle ll io ï\. Co nslanlJ JJ I)\1 ,,1 
autre c. Dame Aicha ou EJClla J.._Jll ,lJ I 
E l Saycd. 

22 .3 .. 38: Slel li o N. Consli:111lin uu d 
au lre c . Eclcclal A\l~cl<' l \Valw.ll .\1 1

'
1
·

gan. 
22 .3.38: \'loïse Nli zrah i c. Galnl LOJJI-

fi. . 
22 .3 .3R : \[in . Puh. c. Jnan PronJ . . , 
23.3. :18 : Min. Pu !). c. Hoirs dl' lill 

la Darne Almaz lsmail . . 
23.3.38 : Grc l'fc DisLr-ih. c. nam r Hclll-

ga.L Ga.hallnlJ. 
23.3.38: Greffe DisLr ib. c. Damr l'\ 11

·-· 

h a Gaballah . 1 1 11·1 · 
23 .3 .38: Greffe Distrib . c. Ab( 1' ' · 

m iel Bey Sai.d. Al 1 n·lll-
23.3.38: E,l OsLa Mal1moucl H " ' 

bou et auLre c. Miche l LouloudJ ._.rEs-
23.3 .38: Comptoi.r Nai,Jonn l r 

compte de Par is c . Pll. Horn. \folln· 
2'L3.38: Greffe Mixte CaJre c. 

m ed E<weiss. \\ 'al'cl 
21 .3.38: Gre ffe DisLrib. c. Dame 

Khal il Hassan. 
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24.3.38: Greffe Distrib. c. Ali Fouad 
Assaad . 
· 24 .3.38: Greffe Distrib. c . Mou ssa 
younan Habach i . 

2!1.3.38 : Mm. Pub. c . Relüta Saboni. 
2!1.3.38: Greffe Distrib . c. Mosta.fa 

Bassan El Chamachergui. 
211 .3.38 : Sté. Co:m. Belge EgypLienne 

c. Mohamecl Ibrahim Hassan Chehata. 
2LL3.38: Mm. Pub. c . Loupou Ne\v-

man. 
2LL3.38 : Min . Pub. c . Johann Ritch-

Jer. 
26.3.38: R. Sle. Wouters De fense & 

co. Fouad Fath El Bab. 
26. 3.88 : R. Sle. Wouters Defense & 

co. c. Rawaya Fath E,l Bab. 
26 .3.38: Dame Alexandra Caziras c . 

Georges Zalzal. 
26.3 .38 : The Cairo Electric Rail vvaYs 

&: 1\t'J iopolis Oases Co. c . Jack Go ld
stein. 

26 .3.38 : The Cairo E lectric R ai lwavs 
& 11 (' \1 OJIOlis Oases Co . c . ·~vtohamëcl 
Abdrl Harnicl Fahmi. 

2G.8.38: Sté. Misr Ainvorks c . Saicl 
Borhan. 

2U.:l.:3R: Cr édit Immobilier Suisse 
EgYpl ien c. Abbas Lovtfi Ahmecl. 

26.3 .38: Greffe Distrib. c . Dame Zci
nab ~\ lohamecl . 

26.3 .38 : Greffe Distrib. c . Dam e Ras
mi a Abclel Kh alek Affifi E l Gabas. 

:zr; .:!.:3S : Sté. Ame. «Atel iers de Cons
tru "! io ns Elec lriques de Charleroi>> c. 
A\1 ~(·lim Said. 

2ii .:l. 8R : Greffe Distrib. c. Abele! Fat
tall lkehir Aly Abdel Baki. 

26 .3.38 : Greffe Distrib . c . Dame Fat
ma TV·chir Aly Abdel Bal<i. 

2G .8.38 Greffe Distrib . c. Dame Fat
'hi n \ Ioustafa Chalabi . 

2G .:L88: Greffe Dis lrib. c. Dame Asma 
Brnl 1 hrahim El Guendi . 

2G .8.38 : Greffe Distrib. c. Fahmy 
B(·cllir 1\l y Abele! Baki. 

2fi.3.38: Greffe Distrib. c . Ahmecl 
Choul\r i Sélim. 

2G.3.38: Min. Pub. c . Abclel Kérim 
Abele! Ga-vvad . 

2fi.3.8R: Greffe Distrib. c. Saleh Mah
motHl TI11Ssr in Khalifa. 

2G .:1.8R: \1 in. Pub. c . Elisa Pverno. 
2G .3.88 : Greffe Distrib . c. Ab"clel Mo

nr im c.onnu par E l Savecl Fawzi. 
2() .3.38 : Greffe Mixte" Caire c. Habib 

Yousse f. 
26 .8.88 : Greffe Mixte Caire c . Ména

hem l> . Da van. 
2n.8.38 : O:reffe Mixte Cair e c . Ra

phili·l .1\ rmas . 
26.8.88: Min. Pub . c. Georges Atha

nas,. \o ilaJçis. 

1 
2fi .:3.88: Sté. d 'Avances Commercia

es G. \ Tos lnfa All am . 
2li .8.:l8: Min. Pub . c. F ernaou i ou 

Fem nnrl i P loren tzios . 
2fi.8.88: Min. Pub. c . Fernancl ou 

Fe6· 1.1<1Wi Plorenzios. 
- f\. 8.88: Greffe Distrib. c. Youssef 

Brv Snhet. 
m~f\.8 . 88: Greffe DisLrib. c. Dame Fahi-2-\1ollame_cl Ahmad Barracla. 
lbr~h1;;;: : Mm. Pub . '-'· Dame Marie 

mfcf· 8\{R: Gre ff e Di s trib. c. Abclel Ha-
2 1 lrlr: l ~ilég-uicl. 

\ui~:~"l . 38 : Mm. Pub. c. Mohamecl Abclel 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

28.3.38: Banca Commerciale Italiana 
per l 'Egitto c. Charalambo Papadopou
lo. 

28.3.38: Min. P u b. c . Hoirs feu Gor
gui Khozlay. 

28 .3.38: Greffe Distrib . c. Dame Nabi
ha Abclel Hamicl Mohamecl Chafei. 

28.3 .38: Greffe Distrib. c. Ahmed 
:.,'[ohamecl El Chafei. 

28 .3.38 : Greffe DisLrib. c. Abclel Moo
ti Mohamecl El Chafei. 

28.3.38: National Bank of Egypt c. 
:..'11chel Khour i. 

29.3.38: Min. Pub. c. Ugo Cantini. 
29.3.38 : Min. Pub. c . Louis de Breze. 
29 .3 .38: Georges L. Nikiforicles c. Da-

m e Faika Hilmi. 
29.3 .38 : André Mirès c. Mohamecl 

Bev Ahmecl Salem. 
29.3.38: Matteo Casoria c . Dame Olga 

Apostoliclis. 
29.3.38: Min. Pub. c . Kosmas Niar

copoulos. 
29 .3.38: Greffe Distrib. c. Dr. Edou ard 

Haclclacl. 
29.3.38: Crédit Foncier Egyptien c. 

Dame San-ah Nasr . 
29.3.38: AnglÔ-Egy ptian Credit Cv. c. 

Moussa Abclei Mess.ih. " 
29.3.38: Greffe Distrib. c. J ean Cho

beib Naoum. 
29.3.38: Min. Pub. c . Wolfang- Hahn . 
29.3.38: Min. Pub. c. Robert Web

meyer. 
Le Caire, le 5 Avril 1938. 

681-C-628 . Le Secrétaire, A . Bayouk. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. ct Corn. 

28.3 .38: Antoine Porianos c. Mohamecl 
El. Sayecl Amer. 

28.3.38: Spyro Croce c . Gennaro Al
bano. 

20.3.38: Nicolas Theocloropoulos c. K. 
G. Aildasani. 

29.3 .38 : Greffe Distrib. c. Ibrahim 
Mohamecl Gaclallah. 

29.3 .38: Greffe Distrib. c. Asaacl Fah
my. 

29.3.38 : Dame Poléxini Croccou c. 
'Isaac Gersenovich. 

30.3.38: El Chérif Ismail Hammacl et 
Cts. c. Eraldo Orfa:i:melli . 

30.3.38: Stefanos Yalloriclis et Ct. c . 
Panayoutti Franescakis . 

31.3 .38: Fouad Yacoub El Dani c . 
Khali.l Gael. 

T\ilansourah, le /1 Avri l 1938. 
Le Secrétaire, 

650-DM-868 Michel Boutari. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The National Ginning Cy. of Egypt S.A. 

Notice of M eetin,g . 

Notice is h er eby given that the 
twcnty-fifth Orclinary General Meetin g 
of the Shareholclers of the National 
Ginning Company of Egypt, S.A., is 
convenecl for W eclnesclay, 27th April 
1938, at 6.15 p .m., at the Compan y's 

office, No. 7 rue Aclib, Alexandria for 
the fo llowing- busin ess : ' 

1) Approval of the Balanc~-Sheet, 
Proflt and Loss Account and Directors ' 
Report for the financial year 19371 
1938. 

2.) Au clitors'Report. 
. 3.) peclaration of Diviclencl for the 

fmanc1al year 1937/1938. 
4. ) . App?intment of Au di tors for the 

en~umg- fmancial year 1938/ 1939 and 
flxmg of their fees. 

_5 . ) Retirem ent and re-election of t\\·o 
D1rectors. 

Sharehol cl ers wishing to a ttend the 
General Meeting are r equested to cle
poslt the1r shares or banl(-cleposit cer
tJhcates at the Company's Offi ce on or 
before Apnl 25th 1938 . 

Alexanclr ia, Apri l 5th 1938. 
693-A-567 . The Board of Directors. 

Société Anonyme dn Béhéra. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme elu Béhéra, sont convo
qués en Assemblée Gén érale Ordinai re 
le 28 Avril 1938, à !1 h . 30 p.m., au siè
gE. de la Société, :'Jo. 9 rue Stamboul 
Ile étage, Alexandrie. ' 

Ordr e elu jour: 
1. ) Audition elu Rapport elu Conse il 

d'Administration sur les affaires de la 
Société. 

2.) Audition elu Rapport des Cen
seurs. 

3. ) Approbation des comp tes pour 
l'exercice 1937 / 38 et fixation elu Divi
dende. 

L1.) Nomination des Censeurs pour 
l'exercice 1938/39. 

5.) Fixation elu montant des jeton s 
clé présen ce des Administrateurs . 

6 . ) Ratification de la nomination 
d'un Membre du Conseil d'Adminis
tration. 

Tout porteur de 20 actions ordinai
r es ou de 500 actions privilégiées, a le 
droit d'assister à l'Assemblée Généra le, 
mais conformém ent à l'article 211 c! Ps 
Statuts, il devra justifi er auprès de la 
Société, elu dépôt de ses actions un 
jour avant la date fi xée pour la r éu
nion . 

Alexandrie, le 5 Avri l 1938. 
Le Secr étaire 

elu Conseil d'Admin istrat ion , 
W ilfrid G. Pegna. 

556-A-507 (2 NCF 9 / 19 ) . 

Société Texas Egyptienne des Pétroles 
S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Général e Extraor
dinaire le Samedi 30 Avril 1938 au siège 
social à Alexandrie, 1, rue Centrale, à 11 
heures a.m. , pour délibérer s ur l'ordre 
du jour . suivant: 

1.) Nomination elu nouveau Président 
du Conseil et dés ign ation ci e son rem
plaçant, en cas d'absence. 

2.) Ratification des pouvoirs conférés 
à 'Mr. G, R. Wedemeyer. 
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3.) Adjonction 
tration de deux 
élection de ces 
te urs. 

au Conseil d'Admini s
nouveaux m embres et 
nouveaux admini s tra-

Pour prendre part à l'Assemblée Gé
nérale, les Actionnaires devront justi
fier du dépôt de leurs actions au s iège 
de la Société ou dans l 'un des princi
paux Etablissem ents de crédit à Alexan
drie, trois jours au moins avant la réu
nion de l'Assemblée. 

Le Conseil d'Administralion. 
792-A-601. (2 NCF 9/19). 

General J\IoLors Near East S.A. 
Alexandria. 

_\otice of Meeting. 

Notice is hereby given that Lhc An
nuai General :Meeting of Shareholders 
will b e held at the oHices of the Corn
pany, 33 rue Echelles des Céréales, 
Alexandria, on April 23, Hl38, at 10:00 
o'clock in the morning, for transact ion 
of the following business : 

1. ) To approve all the acts of the 
Direciors and Officers of the Company 
Laken since the las t annual mee ting. 

2. ) To recei ve and consider the ap
proval of the Direclors ' H.eport an d the 
Accounts for Lh e year cnded December 
31, 1937. 

3. ) To elect the Directors fOl' Lhe 
cnsuing year, and confirm th e appoint
ment of all Directors appointed by the 
Board during the yeé.tr ended December 
31, 1937. 

4. ) To appoint A uditors for Lh e year 
1938. 

3.) 'l'o approve of Lhc interim dividcncl 
distributed by the Board of Directors on 
March 28, 1938, and lo consider the final 
cash dividend to be dis tributed for 1937. 

6. ) To fix the value of the shares of the 
Company for 1938. 

7. ) To empowcr the Board of Directors 
aL their di scrclion, lo declare interim 
dividends for 1938. 

8. ) To tra nsacL lhc ord in ary hu~incss 
ur the Company. 

Alexandria, April 8, 1938. 
224-A-378 (2 NCF 31 /9) 

.-\nglo-Continental Cotton Cy «SAE». 

.-\lJis de Convoca}irn1. 

. \IIJ\·1. lf' S ,\ clionnn ires (Je I'Au g lo
Conliw:Hlü l Co ll (J ll c,- ([ SA E )} SO llL 
eonvoqu(:s f!l1 i\ sscmbl6r: G(mô r ;:tlc; ( lr·
dinaire, lu .\1lercr cdi 27 1\vril 1988. ,·l ;) 
heures p.m. , au Sièg-~ Social, ù J\1<-·xa ll 
dr ie, 11 rue S(:soslris, pour d(·liJH;n :r 
sur l'ordre du jour, d év<: ll l uul l<'rn< :nl 
confirmer les d<;c isions déjà pr is es pn ,. 
la même Assemblée Ordinaire, le G \() 
\ï·mbrc 1937, à savoir: 

1. ) Rapport du Con seil d'Adm in is
tmli on ct du Censeur 

2. ) Approbation de.s Complf·s f'l rl11 
Bilan arr êtés au 31 Mai 1987 e l- d<':chi! J'
w: ;'t donnr:r an Conse il DOlll' Ir· <I ii 
Exercice. 

:1. ) Pixnl ion du dividende pour 1'<'.\f' J' 
r~ i r, f' fini ssnnL au :11 .\Ifni tn:n. Hin s i 'JII(' 

dr· s jrdon s d r: pr-<'· sr: ncc. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

'L) Nomination de 2 Administrateurs 
sortants . 

5. ) Nomination du Censeur pour 
l'exercice nouveau et fixation du m on
tant de ses émoluments. 

En conformité de l'article No. 42 d es 
Statuts, pour prendre parL à la dile 
Assemblée, il faut être possesseur d'au 
moins 5 actions. i\ cet effet les Action
llaircs pourront soit déposer lct1rs a~
tions au Siège Socia l, soit produire un 
certifi cat atLes Lant du dépôt de leurs 
actions auprès de l'une des prin ci pa les 
banques de la place, d eux jours avü1 1L 
la date f ixée pour l 'Assemblée. 

(s. ) Louis S icouri, 
Administrateur-Délégué. 

691-A-565 (2 NCF-9 / 19). 

Société des Terrains de la Ville 
d'Alexandrie. 

.4_ vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnair-e s de la So
ciété des Terrains de la Ville d 'Alexan
d rie, sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Extraordinaire le Mardi 19 Avril 
1938, à 5 h. p.m., au siège de la Société 
No. 12 rue Bombay Castlc. 

Ordre du jour: 
Modification à apporter ~t l' article :2-4 

des Statuts. 

Tout Actionnaire possédant au moin s 
5 actions a le droü d 'assis ter à l'assem
blée générale à condition de déposer se::; 
actions au moins deux jours avant l'as
semblée générale, au siège de la Société 
ou dans un établissernent cle crédit d 'A
lexandrie. 

Le Conseil d'Administration. 
265-A-392. (2 NCF 31!9). 

Soeidé Anonyme des Bières 
Bomo-nli & Pyramides. 

Avis aux Ac tionnaires. 

11 est porté à la conn aissance lk 
;.vressieurs les Actionnaires qu e le di
vidende de Frs . ég . 6 (s ix francs égyp
licm s ) ou .P. 'L' . :?:-3, 1-15 (piastres ving-L
trois au tarif et H5) par action sur 
l'Exercice 1936/37 s ena payable à pat·
Li r <lu 1 G i\v ri l 1038, au x gu ichets du 
CompLo i1· :\aLional d'Escomp l.e de Pa
J·i s, /\l exancll·i u c L 'Le Ca ire, contre r c
rnis<' <lu coupon To. 12. 

Le Consei l cl 'i\d mini strat ion. 
5~1-A-3:-32 . 

Soe.iél.é Beluc-Envptiennc de l'Ezhéldch. 
(Société Anonyme). 

Si(~p•· Soe inl: 1:-~, Place Li< 'S BaJT icadcs, 
;\ Bruxcll.es. 

Hegis l-re rlil l:omrnr·rcc· de nrnxeli<'S. 
\/ o. 710ü. 

Jlv'is de Convoca l'ion. 

Messieurs les i\ctionnaires son t in 
vil.üs ù. ass i:=; Lp,r ù. l'Assemblée Générale 
Ordina ire de Ja Soci<~Lé, qui se t iendra, 
1< · ?R /\vril I ÇJ8R, a u SiègP. Soc ia l, f:i, 
Pl nc~ d rs Ha l'ri cades, ;' t U h eures du 
rll ril i 11. 

8/9 Avril 1938. 

Ordre du jour : 
1.) Rapports elu Conseil d'Adminis. 

tratwn e t du Collège des Commissai. 
res; 

2 . ) Approbation du bilan et du 
compte d e profits et p ertes au 31 Dé
cembre 1937; 

3. ) Décharge à donner aux Adminis-
trateurs et Commissaires: 

4. ) ~ominaLions statutaires. 
5.) Divers. 
Pour ass ister à cette Assemblée 

Messieurs les Ac~iOI;-naire s sont prié~ 
de se conform er a 1 arttcle 26 des s ta
tuts. Les actions au par leur doivent 
ê tre déposées c inq jou rs l't·ancs au 
moins avant l'Assemblée Gén éral e: 

à la Banrruc Josse Allard, 8, ru e Gui
mard, à Bruxelles; 

à la National Bank of Egy pl , au Ca i
n· et à Alexandrie . 
680-C-627 . 

AVIS DES SYNDICS 
Séques-tres et liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Liquidation des Aetivilés 

des Sie urs Guindi & Bacha Biehai. 

Avis de Vente de Créances ,4c tives. 

L'an m il neuf cent Lrente-lmil eL Je 
jour cle J eudi 14 Avril , au P al ais cle 
Just ice ;vlixLe, par d evant iVI. le Jup-e
Commis, ll sera procédé à la vcn i<' atŒ 
enchères p u b liques des créan ces ac ti
ves clc la liquidation émargl\e s'é levant 
à L .E. 12700 environ dont pa r li e en 
vcrlu d'c[l'cls ct jugem ents cL l'autre 
par ti e en vertu cle simpl es com plrs 
conrants. 

Un état des dites créances sc Lrnm e 
à la d isposition de tout acheteur nu 
s iège. elu Comité s is 36 ru e So limnn 
Pneha, au burrau elu Syndic ])oss. 

Pour le Comité, Alexanclre An is U o"~ -
101 -C-358 ( 2 ~CF 29 / 9 ) . 

A.VIS DIVERS 
Nomination de Mandataire . 

Avis est donné que M . le \la1·qui s 
lJ enri ci e la Cell e, clerneurant au Cham
hon par Bersac (flte V ienne ) Fra 1_1_c r. a 
clonné mandat pour gérer ses niJ ; J J rc ~ 
en Egyptc ~t M. Je Comte \filrC clc 
D'reuille. . . 

Cc m a nda t au 1nll u Lou s a ull '<'S l11'l '< ·-r·-
demment accordés. 

Le Cni L'l'. 1(•. 7 Av ril -193R. 
785-DL:-HÇJ'J. r.h. n ogr r -\f;H·Iwrl .. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabriqne dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as· 
surance contre la oontrefa.QOD· 

.......................................................................... ---~~---.----
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